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CONCESSION
DE LA

LOUISIANE
A

M. CROS AT.
POUR 10. ANNE'ES.

Lettres Patentes du Roi du 14. Sptem«
bre 171..

L OU I S par la grace de Dieu Roi de
France û de Navarre : A tous ceux qui

ces préfentes Lettres verront, Salut. L'at-
tention que Nous avons toûj ours eu à pro-
curer le bien & l'avantage de nos Sujets ,
Nous ayant porté malgré les Guerres pref-
que continuelles,' que Nous avons été obli-
g. de foûtenir depuis le commencement de
nôtre Regne , à chercher toutes les Occa-
fions poffibles d'augmenter & d'étendre le
Commerce de nos Colonies de l'Amérique;

-Nous avons en l'A'nnée 1633. donrë nos Or-
dres pour entreprendre la découverte des Païs
& Terres qui fjntfituez dans la partie Septen-
tr.onale de I'ilm:rique , entre la Nouvelle
Frauce& le Nouveau Mexique : Et le Sieur

A de



2 C ONC ES SI oN
de la Salle, que Nous avions chargé de cette
Entreprife, ayant aff z riéfi, pour que l'os
ne doutât pas que la Communication ne pût
s'etablir de la Nouvelle France au Golfe du
Micàiqucpar ue gr anues iivieres ; cela iNonsa
obligé immédiatement après la Paix de Rif-
w;ck d'y envoyer établir une Colonie, & d4y
entretenir une Garnifon qui ajoûtenu la Pof-
feffion .que Nous avions prife dès l'Ann/e

683. des Terres, Côtes & Ifies, qui fe trou-
vent fitues dans le Golfe du Mexique, entre
la Caroline à l'Eß/l & le Vieux & Nouveau
Mexique à l'Oüef. Mais la Guerre s'étant
de nouveau allumée en Europe peu de tems
aprés , on n'a pas pû jufqu'à préfent tirer
de cette Nouvelle Colonie les Avantages
qu'on en doit efpérer , parce que les Par-
ticuliers, qui font le Commerce de la
Mer , fe trouvent tous dans des Engage-
mens avec les autres Colonies qu'ils ont
été obligez de fuivre : & d'autant que fur le
Compte qui nous a été rendu de la difpofi-
tion & fituation defdits Pais connus à pré-
fent fous le nom de la Province de la Louija-
ne , nous avons jugé qu'on y peut établir urn
Commerce confilérable , d'autant plus a-
vantageux à notre Royaume , que jufqu'à
préfent on eft obligé de tirer des Etrangers
la plus grande artie des Marchandifes qui
peuvent en v ir , & qu'on n'y portera
en Echan ue des Marchandifes du Cra
& Manufaélure de notre Royaume: nous
avons réfolu d'accorder le Commerce du
Pais de la Lor ï/iane au Sieur Antoine Crozat,
notre Confeiller Sécrétaire, Maifon, Cou-
tonne de France & de nos Finances, que

nous
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& de notre certaine Science, pleine Puiffan-
ce& Autorité Royale , nous avons, par ces
Préfentes fignées de notre Main, établi &
établilfons ledit Sieur Crozat pour faire eul
le Commerce dans toutes lei 'Terres par nous
poffé iées & bornées par le Nouveau Mexi-
que, & par celles des Anglois de la Caroline,
tous les Etabliemens, Ports , Havres Ri-
vieres, & principalement le Port & Havre de
1'If1e Dau;hph ne appelIle alutrefois de M a

cre; le Fleuve de Saint Louïs, autrefois apel-
lé Mi ffiffipi , depuis le bord de la Mer juJqu'-
aux Ilinois ; enfemble les Rivieres de Saint
Philippe, autrefois appellée des Miffourys; &
de Saint Hiérôme, autrefoîs apellée Ova-
bache; avec tous les Pis , Contrées, Lacs
dans les 7erres, & les Rivieres qui tombent
diredement ou indireélement dans cette partie
d Fleuve de Saint Louis. .

A rT. I. Voulons que toutes lefdites Ter-
A 2 ' res
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nous chargeons de l'éxécution de ce Pro-
jet. Nous nous y fommes portez d'autant
plus volontiers , que fln Zé!e & les Con-
noiffances particuliéres "qu'il s'eft aquifes
dans le Commerce Maritime , ncus répon-
dent d'un Succès pareil à ceux qu'il a eu
jufqu'à iréfet dans les différentes Entre-
prifs qu'il a faites, & qui ont procuré à
notre Royaume une grande quantité de
Mariéres (l'Or & d'Argent , dans des tems
qui nous les rendoient très néceffaires.

A C E S C A U SE S, defirant le traiter fa-
vorabement & rcgler les Conditions f6r [eft-
quelles nous entendons lui accorder ledit
Commerce , après avoir fait mettre cette
Az f 4 lb il A otre Confei
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dit Pais de la Loujiane,&d'y faire le Commer-
ce qu'il jugera à propos. Défendons à toutes
fortes de Perfonnes & Compagnies ; de quel-
que qualité & condition qu'elles foient , &
fous quelque Ptétexte que ce puiffe être, d'y i
Commercer, à peine de Confifcation des
Marchandifes, Vaiffeaux &c. & autres plus
grandes Peines, fi le Cas y échet; à cette fin,
ordonnons à nos Gouverneurs & autres Offi-
ciers Commandans dans nos Troupes audit
Païs , de prêter Main forte, Faveur & Af.

fiance aux Diredeurs & Agens dudit Sieur
Crozat.

III. Lui permettons de faire la Recher-
che , Ouverture, & Fouille de toutes for-
tes de Mines , Miniéres & Minéraux dans
toute l'éCtnduë dudit Païs de L'ouißane, &
(en tanfporter les Matiéres dans -tous fes

Ports

res, Contrées , Fleuves , Riviéres & hies
foient & demeurent compris fous le nom
du Gouvernement de la Louiiane,. qui fera
dépendant du Gouvernement général dela Nou-
velle France, auquel il demeurera fubordon-
né,& voulons en outre que toutes les Terres
que nous poffédons depuis les hilinois foient
réünies, entant que befoin ent, au Gouver-
nement général de laNouvelle France&en
faffent partie , nous réfervant néanmoins
d'augmenter, fi nous le jugeons à propos,
l'étenduë du Gouvernement dudit Pais de
la Louißane.

Il. Accordons audit Sieur Crozat le Droit
pendant quinze Années confécutives , à
compter du jour de l'Enregifirement· des
Préfentes, de tranfporter toutes fortes de
Denrées & Marchandifes de France dans le-
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Ports de France, pendant lefdites quinze An-
nées; & accordons à lui , à fes Hoirs , ou
ayans Caufe ou Droit., à perpétuité, la pro-
priété des Mines , Miniéres & Minéraux
qu'il mettraen valeur, en nous payant pour
tous Droits le quint des Matières d'Or &
d'Argent feulement que ledit Sr. Crozat fera
tranfporter en France à fes Fraix dans les
Ports qu'il jugera à propos : duquel quint
nons courrons les Rifques de la Mer & de la
Guerre , & le Dixième feulement des Ma-
tiéres qu'il tirera des autres Mines , Minié-
res & Minéraux, lequel il remettra dans
nos Magatins audi Païs dé la Louifiane.

Lui permettons auffi de faire la Recherche
des Pierres précieufes & des Perles, en nous
payant le cinquiéine , de la rtme maniére
qu'il et dit pour les Matières d'Ur &
d'Argent.

Voulons que ledit Sieur Crozat , fes
Hoirs, ou ayans Caufe ou Droit à perpé,
tuité , foient déchûs de la Propriété defdi-
tes Mines, Miniéres & Minéraux, s'ils en
difcontinuent le Travail pendant trois ans,
& qu'en ce Cas lefdites Miniéres & Miné-
raux foient réünis de plein Droit à nôtre
Domaine, envertudu préfent Article, fans
qu'il foit befoin d'aucun Ate dc Juflice ,
mais feulement de l'Ordonnance de Réünion
du Subdélégué. de l'Intendant de.la Nou-
velle France qui fera audit Païs; & ne vou-
lons pas que ladite Peine d'tre déchûs de la
Propriété defdites Mines, Miniéres & Mi-
néraux , faute d'y faire travailler pendant
trois Ans , foit réputée Peine commina-
toire.

A 3 IV.



liilu l nous lu tcisl de COU iIC-

cer du Caaor audit Païs , fous quelque
prétexte que ce foit , ni d'en faire paffer
en nôtre Royaume , ni dans les Païs E-
trangers.

V 1. Accordons audit Sieur Crozat , fes
Hoirs, ou ayant Caufe ou droit à perpetui-
té, la proprieté de tous les Etabliffemens &
Manufaéures qu'il fera audit Païs pour la
Soye , Indigo, Laines, Cuirs , Mines
Miniéres & Mineraux , & celle des terres
qu'il fera cultiver , avec les Logemens
Moulins & Bâtimens qu'il fera conflruire
deffus, en prenant de nous des Conceffions,
que nous lui accorderons fur le Procès Ver-
bal , & l'Avis de nôtre Gouverneur & du
Subdelegué de l'Intendant de la nouvelle
France audit Païs, qu'il nous raportera.

Voulons que ledit Sieur Crozat, fes Hoirs,
ou

I. tt'i~
SU 0 N C E S S 1 O N

IV. Ledit Sieur Crozat pourra vendre tou-
tes les Marchandifes , Denrées, Armes &
Munitions qu'i-1 aura fait tranfporter dans le-
dit Païs & Gouvernement de la Loui/iane,
tant aux François qu'aux Sauvages qui y font
étab4ís' &.s'y établiront, fans qu'aucunes
autres perfonnes , fous quelques prétextes
que ce foit, le puiffent faire fans fa permif-
fion expreffe par écrit.

V. Il pourra Négocier audit Pais toutes
fortes de Pelleteries , Peaux, Cuirs, Lai-
nes , & autres Marchandifes & Effets dudit
Pais , & les tranfport en France pendant
lefdites quinze années : comme notre In-
tention ea de favorifer en tout ce que nous
pourrons nos Habitans de la nouvelle France,
& d'empecher que leur Commerce ne foit
di i X i dé
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LJouiiane.

Vill. Ledit Sieur Crozat fera obligé d'en-
t voyer dans ledit Païs de la Louiiane deux

- Vaifeaux par an, qu'il fera partir dans les
Saifons convenables, dans chacun detquels

r £i fera embarquer fans payer aucun Fret,
vingt-cinq Tonneaux de Vivres , Effets &
Munitions néceffaires pour l'entretien de la

s Garnifon & des Forts de la Louifiane; & en
cas que nous faflions charger plus que lef-
dits vingt-cinq T onneaux fur cnaque vaif-
feau, nous confentons de payer le Fret audit
Sieur Crozat au Prix du Marchand.

Il fera tenu de faire pÎffer nos Officiers de
la Louifiane dans les Vaiffeaux qu'il envoye-
ra , & de leurfournir la Subliffance & la Ta-
ble du Capitaine , moyennant trente Sols
par jour que nous lui ferons payer pour
chacun.

il fera paffer auffi dans lefdits Vaiffeaux
les Soldats que nous voudrons envoyer au-
dit Païs; nous lui ferons fournir les Vivres

A 4 ·
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ou ayant Caufe ou Droit à perpétuité, tien-
nent en Valeur lefdits Etabliremens, Ma-
nufa4tures, Terres & Moulins ; & à faute
de te faire pen lant trois ans, lui & eux en
foient déchûs, & lefdits Etabliffernens, Ma-,
nufadures, Terres & Moulins réünis à nô.
tre Domaine, de plein Droit , & de la m-
me maniére qu'il ef dit pour les Mines,
Miniéres & Minéraux dans l'Article troi-
fiéme.

VII. Nos Edits , Ordonnances & Coû-
tumes, & les Ufages, de la Prevôté & Vi-
comté de Paris , feront obfervez pour
Loix & Coûtumes dans ledit Païs de la
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ndceffairesi pour leur fubfiaance, ou nous
lui ferons payer la Ration au même Prix qu'-
elle i'eft 'au Munitionnaire général denôtre
Marine.

Il fera en outre obligé d'envoyer dtms cha-
que Vaifièau qn'il fera partir pour ledit Païs,
dix Garçons ou Filles à lon choix.

IX. Nous ferons délivrer de nos Maga-
tins audit Sieur Crozat dix milliers de pou-
dre à Futil tous les ans , qu'il nous payera
au prix qu'elle nous aura coûté , & ce tant
que lui refiera le préfent Previlege.

X. Les Denrées & Marchandifes que le-
dit Sieur Crozat aura deffinées pour ledit
Pais de la Loufirane, feront exemptes de tous
Droits de Sortie mis & à mettre ; encore que
les Exempts & Privilégiez y fuffent affujet-
tis, foit qu'elles fortent par le Bureau d'In-
grande ou par quelqu'autre que ce foit. A la
charge que fes Direéeurs, Commis ou Pré-
pofez, donneront leur Soûmiflion de rapor-
ter dans uti an, à compter dujour d'icelle, un'
Certificat de leur décharge dans ledit Païs
de la Louifiane , à peine , en cas de'Contra-
vention , de payer le quadruple des Droits,
nous réfervant de lui donner un plus long dé-
lai dans les Cas & Occurrences que nous j u-
gerons a propos.
F Xi. Et quant aux Denrées & Marchandi-
fes, que le Sieur Crozat feraaporter dudit
Païs de la Louiane , pour fon Compte, dans
les Ports de notre Royaume, & enfuite
tranfporter dans les Pais Etrangers, elles ne
payeront aucuns Droits d'Entrée ni de Sor-
tie, & feront mifes en Dépôt dans les Ma-
gafins des Douanes des Ports.où elles arri-
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veront, jufqu'à ce qu'elles foient enlevées;
& lors que les Commis & Prépofez dudit
Sieur Crozat voudront les faire tranfporter
dans les Païs Etrangers, foit par Mer ou par
Terre , ils feront tenus de prendre des A-
quits à Caution , portant Soûmifiion de ra-
porter dans un certain tems un Certificat du
dernier Bureau de Sortie, qu'elles y ont paf-
fé, & un autre de leur Décharge dans les Païs
Etrangers.

XII. En cas que ledit Sieur Crozat fot
obligé , pour le bien de fon Commerce , de
tirer des Païs Etrangers quelques Denrées &
Marchandifes de Manufi.ures Etrangéres,
pour les tranfporter dans ledit Païs de la
Louifiane , il nous remettra des Etats fur
lefquels nous lui ferons expédier, fi nous
le jugeons à propos , nos Permiflions par-
ticuliéres , avec Franchife ,.de tous Droits
d'Entrée & de Sortie , à la clàge-que lef-
dites Denrées & ïMarchandifes feront mifes
en Entrepos dans les Magafins de nos Doua-
nes , jufqu'à-ce qu'elles foient chargées fur
les Vail1eaux dudit Sieur Crozat , qui fera'
tenu de donner fa Soiniffion de irporter
dans un an, à compter du jOur d'icelle, un
Certificat de leur Décharge dans ledit Pais
de la Loui/lane: à peine , en cas de Con-
travention, de payer le quadruple des Droits,
nous rdfervant de .inme d'accorder audit
Sieur Crozat un délai plus long s'il ent
néceflaire.

Xlii. Les Pirogues , Bifcayennes , Fe-
louques, Traverfiers & Canots qui font au-
dit Pais deiaLouifiane, a nous apartenans,
ferviront aux Chargemens, Déchargemens

A g &
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& Tranfports des Effets dudit Sieur Cro'
zat, qui fera tenu de les entretenir en bon
état , & de les remettre après les quinze
Années expirées, ou un pareil nombre d'é-
gale grandeur, & en auñi bon état, à nôtre
Gouverneur audit Pals.

XIV. Si pour les Cultures & Plantations
que ledit Sieur Crozat voudra faire faire, il
juge à propos d'avoir des Négres audi Païs
de la Louzfiane, il pourra envoyer un Vaif-
feau tous les ans , les traiter dire&ement à
la Côte de Guinée, en prenant par lui Per-
iniffion de la Compagnie de Guinée de le
faire. Il pourra vendre ces N<grcs aux Habi-
tahs de lu Colonie de la Louifiane; & taitons
défen fes à toute Compagnie & autre perfon-
ne que ce foit, fous quelque prétexte que
ce puiffe être , d'en introduire ni d'en faire
Commerce dans ledit Païs , & audit Sieur
Crozat d'en porter ailleurs.

XV. Il ne pourra envoyer aucuns Vaif-
feaux dans ledit Païs de la Louifane, qu'en
les faifant partir direaement de France ,
& il fera tenu d'y faire faire le Retour def-
dits Vaiffeaux : le tout à peine de confifca-
tion & d'échéance du préfent Privilege.

XVI. Seratenu leditSieur Crozat, aprés
l'expiration des neuf premiéres années de fa
joulffance, de payer les Officiers Majors &
la Garnifon qui feront aucit Pals pendant
les fix derniéres années que lui rellera le pré-
fent Privilege; pourra en ce tems ledit Sieur
Crozat nous prepofer les Officiers, qui, à
mefure qu'il y'en aura à r emplacer, feront par
nous pourvûs après les avoir agréez.

Données à Fontainebleau le l. de Sena.

I
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DE LA LOUISIANE. I
tembre , l'An de grace "712. & de nôtte
Régne le feprantiéme.

Signé ,. LOUIS ; Et plus bas, Par le
Roi , P H E L Y P P E A U-X, &c. Regitrée,
&c. à Paris en Parlement en Vacation, le
24. Septî¢nbre 1712.

Lettres Patentes .en forme d'Edit , du mois
d'I Aût , régirées en Parlement le 6. Sep-
tembre 1717. portant etabli/Jement a'une
Cvmpagne de Comme rce, fus le nom de
Compagnie d'Occident.

L O U i S, &c. Nous avons depuis nôtre
Avenement à.la Couronne , travaillé

utilement à rétablir le bon ordre dans nos
Finances , & à reformer les. abus que les
longues Guerres avoient donné occation
d'y introduire; &nousn'avons paseumoins
d'attention au rétablifTement du Commerce
de nos Sujets, q.ui contribuë autant à leur
bonheur que la bonne addiiniftration de nos
Finances. Mais par la connoifance que
nous avons prife de l'état de nos Colonies
fituées dans la partie Septentrionale de l'A-
merique , nous avons reconnu qu'elles a-
voient d'autant plus befoin de nôtre Protec-
tioa, que le Sieur Antoine Cruzat, auquel
le feu Roi nôtre très honoré Seigneur & 13is
Ayeul, avoit accordé par tes Lettres Pa-
tentes du mois de Septembre de l'anntfe
1712. le Privilege du Commerce excluiif
dans nôtre Gouvernement de la Lourflane,
nous a très-humblement fait fupplier de
trouver bon qu'il nous le remit : ce que nous
lui avons accordé par l'Arrêt de nôtre Con-

A 6 feil
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RECUEIL D'ARRESTS
feil du 23. jour du prêLent !mjoib; & que le
Traité fait avec les Sieurs Aubert, Neret &
Gayot le .o. Mai 1706. pour la traite du
Cattor de Caada, doit expirer à la fin de la
préfente année; nous avons jugé qu'il étoit
nécellaire pour le bien de nôtre fervice &
l'avantage de ces deux Colonies , d'établir
une Compagnie en (tat d'en foutenir le
Commerce , & de faire travailler aux diffe-
rentes cultures & plantations qui s'y peuvent
faire. A ces Caufrs, &c.

EXTRAIT des LVI. Articles de ces
Lettres Patente.

I. En vertu des Préfentes , il fera forme
une Compagnie de Commerce, fous le nom
de Compagnie d'Occident , c'ans laquelle il
fera permis à tous les Sujets de quelque rang
& qualité qu'ils puitfent être, nmême aux au-
tres Compagnies formées ou à former., &
aux Corps & Communautez, de prendre in-
-terêt pour telle fomme qu'ils jugeront à
propos; fans que pour raifon dudit engage-
ment, ils puiffent être réputez avoir dérogé
à leurs tîtres, nobleffe, &c.

Il. Ladite Compagnie aura le droit de fai-
re feule, pendant l'efpace de 2S; années, à
comter du jour de l'enrégîtrement des Pré-
fentes, le commerce dans la Province &
Gouvernement de la L ouifiane; & le privilege
de recevoir, à l'exclulion de tous autres, dans
la Colonie de Canada, à commencer du i.
Janvier 1718. jufqu'au dernier Decembre
1742. tous les Caflors gras & fecs que les Ha-
bitans de ladite Colonie auront traité: S. M.

*1
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Du RoI. 13
ferefervant de regler les quantitez des diffe-
rentes efpeces de Cattors que la Compagnie
frra tenuë de recevoir chaque année defdits
Habitans, & les prix des Caftors.

111. Défendu à tous les autres Sujets de
faire aucun Commerce dans la Loui/iane;
fans néanmoins interdire aux Habitans le
commerce qu'ils peuvent faire dans ladite
Colonie , foit entr'eux , foit avec les Sau-
vages.

IV. Défendu pareillement à toùs les Su-
jets, d'acheter aucun Caftor au Canada, pour
le tranfporter. en France: néanmoins, le
commerce du Calor relera libre dans l'in-
terieur de la Colonie, entre les Négocians
& les Habitans.

V. Le Roi accorde à perpetuité à la Com-
pignie , toutes les Terres , Côtes , Ports
Havres & Ifles qui compofent la Province
de la Louiiane, ainfi& dans la même éten-
duë ci-devant accordée au Sr.Crozat, pour
en jouir en toute proprieté , Seigneurie &
juflice ; S. M. ne fe refervant autres Droits
ni devoirs, que la feule foi & hommage-li-
ge, que ladite Compagnie fera tenuë de lui
rendre & à fes Succeffeurs , à chaque muta-
tion de Roi , avec une Couronne d'or du
poids de 30. Marcs.

VI. Pourra la Compagnie , dans les Païs
de fa cohcefion, traiter & faire alliance, au
nom du Roi, avec toutes les Nations du
Païs, autres que celles dépendantes des au-
tres Puiffances de l'Europe ; & en cas d'in-
fulte , elle.pourra leur déclarer la Guerre,
traiter de Paix & deTreve.

VII S. M. fait don à la Compagnie, des
A 7 Mines
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Mines & Minieres qu'elle feiaouvrir pendant
le tems de foni-rivilege.

VIII. Elle pourra vendre & aliener les Ter-
res de fa conceffion, &c.

IX. Pourra la Compagnie faire conarui-
re tels Forts, Châteaux & Places qu'elle ju-
gera néceffaires pour la Zefenfe du Païs con-
cedé; y mettre Garnifon , & lever des gens
de guerre en France , avec permiffion de
S. M.

X. Elle pourra auffi établir tels Gou-
verneurs , Officiers , Majors, & autres, pour
commander les Troupes quellejugera a pro-
pos, &c.

XI. Permis aux Officiers militaires d'aller
fervir dans la Louißanne, fous le bon plai-
fir du Roi.

X11. Pourra la Compagnie armer & équi-
per en guerre autant de Vailfeaux qu'elle ju-
gera néceffaires, &c.

XIII. XIV. XV. & XVI. Ces 3. Arti-
cles regardent l'établiffement des Juges &
Officiers de Juflice, Police & Commerce,
Confeils Souverains , Juges de l'Amirau-
té , &c.

XV Il. Le Roi n'accordera aucune Lettre
d'Etat ni de répi, évocation ni furféance à
ceux qui auront acheté des effets delaCom-
pagnie.

XVIII. & XIX. S. M. promet à la Com-
pagnie de la proteger & défendre ; d'em-
piyer la force des Armes , s'il en befoi6ù
de faire retirer ou échanger tous Direc-
teurs, Officiers &c. qui pourroient être pris
en tems deguerre.

XX. La Compagnie ne pourra fe fervir
d'autres

m
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d'autres Vaifeauxque de ceux à elle apparte-
nans, -ou aux Sujets armez dans les Ports de
France d'équipages François , où ils feront
tenus de faire leurs retours ; ni les faire par-
tir des Païs de fa concefflion, pour ailer à
la Côte de Guin/ee diredement.

XXI. Permis à ces Vaiffeaux de courir
fur ceux des Sujets qui iront traiter dans les
Païs concedez.

XXII. Tous les effets, vivres &c. em-
barquez fur les Vaiffeaux de la Compag-
nie, feront cenfez & réputez lui apartenir;
à moins qu'il n'aparoielè par des connoiffe-
mens , qu'ils ont été chargez à fret par les
ordres de la Compagnie.

XXIll. Tous les Sujets qui pafferont
dàûs les Pais de-la Compagnie, jouiront
des mêmes libertez & tranchifes qu'en
France ; & ceux qui y naitront des Ha-
bitans François dudit Pais , & même des
Etrangers Européens, profeffant la Reli-
gion Cath. Apoaolique & Romaine, qui
pourroient s'y établir -feront ceniez & r6-
putez regnicoles, &c.

XXIV. Les Sujets,qui s'établiront dans lef-
dits Païs,' feront exempts, tant que durera
L'h Privilege, de tous droits, fubfides& im-
politions quticonques , tant fur les Perfon-
nes & Efclaves , que fur les Marchan-
difes.

XXV. Les denrées & marchandifes que
la Compagnie aura defliné pour les Païs
de fa conceffion, & celles dont elle au-
ra befoin pour la conaruéion , armement
& avituaillement de fes Vaiffeaux, feront ex-
emptes de tous droits d'entrée & de fortie.

XXVL.*

41

xxtIs
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XXVI. La Compagnie fera auffi exempte

des droits de peage, travers , paffage, &c.
ès Rivieres ce Seine& de Loire, fur les bois
à bâtir Vaifleaux, &c.

XXVII. Les marchandifes qu'elle tirera
des Païs étrangers, feront pareillement ex-
emptes de tous droits d'entrée & de fortie,
à condition qlu'elles feront dépofées dans
les Magazins des Doüanes de S. M. jufqu'à
ce qu'elles foient chargées dans les Vaif-
feaux de la Compagnie ; & S. M. fe refer-
ve de lui accorder la permiffion, en cas de
befoin , de tirer defdits Païs étrangers , quel-
ques marchandifes. dont l'entrée pourroit
être prohibée.

XXVII. Les- Marchandifes que la Com-
pagnie fera aporter pour fon c1 mpte , des
Païs de fa conceffion dans les Ports de Fran-
ce, ne payeront , pendant les io. premieres
années, que la moitié des droits que de pa-
reilles marchandifes venant des Ifles & Co-
lonies Françoifes-de l'Amerique doivent
payer; & fi la Compagnie fait venir d'au-
tres marchandifes que celles qui viennent
defdites ifles & Colonies Françoifes de l'A-
merique , elles ne payeront que la moitié.
des droits que payeroient d'autres marchan-
difes de meme efpece & qualité, venant des
Païs étrangers. Le plomb, le cuivre & les
autres métaux feront exempts de tous droits;
mais les marchandifes à fret payeront les
droits entier.

XXIX, Si la Compagnie fait confiruire des
Vaiffeaux dans les Pais de fa. conceffion , le
Roi, à leur arrivée dans les Ports de Fran-
ce , li fera payer par forme de gratification,

6. 11.
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6. Livres par tonneau pour les Vaiffeaux du
port de zQo. tonneaux & au deffous , & 9.
livres pour ceux de 25o tonneaux & au
deffus.

XXX. La ComDagnie pourra donnerdes
permiflions particulieres à des Vaifleaux des
Sujets de S. M., pour aller traiter dans les
Païs de fa conceffion ; lefquels Vaiffeaux
jouïront des mêmes exemptions &c. que ceux
de la Compagnie.

XXXI. Le Roi fera délivrer tous les ans
à la Compagnie , 40 miliers de poudre à
Fufil de fes Magazins, au prix qu'elle aura
couté à S. M.

XXXil. Les Fonds de la Compagniefe.
ront partagez en Adions de soo. livrescha.
cune, dont la valeur fera fournie en Billets
de l'Etat , defquels les inter&s feront dus
depuis le l". Janvier 1717. ; & lorfque les
Dire&eurs auront repréfenté au Roi , qu'il
aura été délivré des A&ions pour en faire un
Fonds fuffifant, S. M. fera fermer les Li-
vres de la Compagnie.

XXXIII., Les Billets de ces A&ions fe-
ront payables au porteur, fignez par le Caif-
fier de la Compagnie , & vifez par un des
Diredeurs: il en fera délivré de deux fortes,
favoir des Billets d'une A&ion , & des Bil.
lets de io. A&ions.

XXXIV. Ceux qui voudront les envoyer
dans les Provinces ou dans les Pays étran-
gers, pourront les endoffer pbur plus grande
fureté , fans qu'ils foient par là obligez de
garantir l'A&ion.

XXXV. Tous les Etrangers,quand m-
me ils ne feroient pas réfidens en France,

pour



RECUEIL DAIRESTS
pourront acquerir tel nombre d'A&ions
qu'ils voudront ; S. M. les déclarant non
fuiettes au droit d'Aubaine , ni à aucune
confifcation, pour caufe de Guerre ou autre-
ment ; S. M. vuulat 4uils Jouï etLIL d
tes A&ions comme fes Sujets.

XXXVI; Comme ces A&ions ne peu-
vent être regardées que comme marchaidi-
fes , il fera libre de les acheter , vendre &
commercer.

XXXVII. Tout A&ionnaire porteur de.
5o. Adions, aura voix déliberative aux Af-
femblées: s'il el porteur de o. A&ions,
il aura deux voix, & ainfi par augmentation
de So. en So.

XXXViI. Les Billets d'Etat reçus pour
le Fonds des Adions , feront convertis en
Rentes au Denier 2S. , dont les interdts
coureront du 1e. Janvier 1717. fur la Fer-
me du Controlle des Aaes des Notaires,
du petit Sceau, & Inrinuations Laïques.

XXXIX. Les Arrérages defdites Rentes
feront payez ; favoir , ceux de la prefente
année dans les 4. derniers mois d'icelle
& ceux des années fuivantes en 4 payemens
égaux , de 3. mois en 3. mois , par le
Fermier du Controlle des A&es des No-
taires , petit Sceau & Infinuations Laïques,
au Caffier de la Compagnie.

XL. Les Direcurs employeront au
Commerce de la Compagnie, les Arréra-
ges dûs de la prefente année des Contraés
qui feront expediez au profit de la Compa-
gnie: Défendu d'y employer aucune partie
des interets des années fuivantes ,ni de con-
trader aucun engagement fur icelles. S. M.

veut
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veut que les A&ionnaires foient reguliere-
ment payez des interets de leurs Adions, à
raifon de 4. pour Gent par année, à com-
mencer du "et. Janvier 17 18., dont le premier
payement pour 6 mois fe fera le i«. Juillet
prochain, & ainti feccefivement.

XLI. Le Roi nommera pour cette fois.
feulement les Diredeurs de la Compagnie,
laquelle pourra dans une Affemblée genera-
le, après deux années révoluës , nommer
3. nouveaux Diredeurs, ou les continuer
pour 3 ans, & ainfi fucceffivement de3 ans
en 3 ans ; lefquels ne pourront être choifis
que François ou Regnicoles.

XLII. Les Dire&eurs arrêteront tous les
ans , à la fin de Decembre, le Bilan Gene-
ral des affaires de la Compagnie: apres quoi
ils convoqueront par une affiche publique
l'Affemblée génerale, dans laquelle les repar-
titions des profits feront refoluës & arrêtées.

XLiii. Les Rentes de ces AEons , en
femble les repartitions des profits, feront
payées fuivant les Numero defdites Adions,
en commençant par le premier ; & les Di-
reaeurs feront afficher à la porte du Bu-
reau de la Compagnie , & inferer dans les
Gazettes publiques, les Numero qui devront
être payez dans la femaine fuivante.
. XLIV. Les Adions de la Compagnie,ni

fes effets,enfemble les Apointemens desDi-
redeur-,- Officiers, &c. ne pourront être fai-
lis, &c.

XLV. Les Billets qui feront remis au
Garde du Tréfor Royal par la Compagnie,
feront brûlez publiquement 'devant l'Hôtel
de Ville de Paris.

. XLVL
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XLVI. Les Dire&eurs auront à la plu-

ralité des voix , la nomination de tous
les Emplois , tant Civils que Militaires
&c.

XLVII. Les Dire&eurs ne pourront etre
inquietez ni contraints en leurs perfon-
nes. & biens , pour les affaires de la Coin-
pagnie.

XLVIII. Ils arreteront tous les Comp-
tes des-Commis &-Employez-en-France -&
dans les Pais concedez, & ceux des Cor-
refpondans.

XLIX. Il fera tenu de bons & fideles
Journaux de Caiffe , d'achats , de ven-
tes, &c.

L. & LI. Le Roi fait don à la Compag-
nie des Forts, Magazins, Canons, Armes,
Poudres, Brigantins, Bateaux, Pirogues&
autres effets que S. M. a préfentement à la
Leuißanne:Comme auffi des Vaiffeaux, mar-
chandifes & effets que le Sieur Crozat are-
mis au Roi , de quelque nature & fomme
qu'ils puiffent tre; à condition de tranfpor-
ter 6ooo Blancs & 3000 Noirs au moins,
dans les Pays de f conceffion, pendant la
durée de fon Privilége.

LII. Si, après l'expiration des 25 années
de ce Privilège, S. M. ne juge pas à pro-
pos d'en accorder la continuation à la Com-
pagnie; toutes les Ifles & Terres qu'elle au-
ra habitée ou fait habiter, avec les droitsu-
tiles, cens & rentes dûs par les Habitans ,
lui demeureront à perpetuïté en toute pro-
prifté, fans que le Roi puiffe retirer lefdites
Terres ou Ifles, pour quelque caufe ou pré-
texte que ce foit; à condition que la Com-

pagnie
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pagnie ne pourra les vendre à d'autres qu'aux
Sujets de S. M. Et à l'égard des Forts,
Armes & Munitions, ils feront remis à
S. M. , qui en payera la valeur à la Com-
pagaie.

LIII. La Compagnie fera obligée de ba-
tir à fes dépens des Eglifes dans les lieux de
fes Habitations, & d'y entretenir un bon nom-
bre d'Ecclefiafliques.

LIV. La Compagnie pourra prendre pour
fes Armes un Ecuffon de Sinople -, à la
pointe ondée d'argent,fur laquelle fera cou-
ché un Fleuve au naturel , apuyé fur une
Corne d'abondance d'or au chef d'azur, fe-
mé de fleurs de Lis d'or , foutenu d'une
face en devife, auffi d'or, ayant deux Sau-
vages pour fuports , & une Couronne
trefflée.

LV. Permis à la Compagnie de dreffer
tels Statuts & Reglemens qu'il apartiendra
pour la diredion de fes affaires.

LVI. La prote&ion particuliere accor-
dée à cette Compagnie , ne pourra porter
aucun préjudice aux autres Colonies de
S. M., &c.

A R R E S'T.

Qui nomme les Direéleurs de la Compagnie
d'Occident , du 1z. Septembre. 1717. Ex-
trait des Regfires du Confeil ' Efiat.

L E ROY étant en fon Confeil s'étant
fait reprefenter les Lettres patentes en

forme d'Edit du mois d'Août dernier, por-
tant Etabliffement d'une Compagnie deCom-

merce
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merce fous le nom de' Compagnie d'Occident,
par l'Article XLI. defauelles Sa Majeflé
s'il refervée, pour cette premiere fois feu-
lement, la Nomination des Dire&eurs pour
regir & adminillrer les affaires de ladite
Compagnie, ainti & pendant le tems men-
tionné aufdites Lettres Patentes ; Et étant
néceffaire de pourvoir à cette nomination.
Oüi le Rapport , & tout confideré. SA
MAJESTE' ETANT EN SON CONSEIL,
de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans fon
Oncle, Regent , a nommé & choifi pour
Diredeurs de ladite Compagnie d'Occident
les S"- Law Direéac1ur Géneral de la Ban-
que , Dartaguiette Reccveur General des
Finances d'Auch, Duché Chevalier d'hon-
neur du I3ireau des filanees de la Rochel-
le, MoreU Deputé d Commerce de la Vil-
le de Saint Ma'o . Piou autre deputé du
Commerce e la Ville de Nantes, Cattaig-
neres Negociant,& Mouchard Deputé du
Commerce de -a Rochele, aufqucls Elle
donne pouvoir de regir & adminiarer les af-
faires de ladite Coffipagnie, conformement
aufdites Lettres Patenies du mois d'Aouft
dernier & pendant le temps y mentionné.
FA iT au Confeil d'Etat du Roi , Sa Ma-
jefté y étant, tenu à Paris le douzieme jour
de Septembre mil fept cens dix-fept. Signe'
PH ELYPEA UX.



D u R o r. 23
A R R S T

Qui nomme des Commi§aires pour pa4er les
ContraJs de Rentes de la Compagnie d'Oc-
cident du ;4. Septembre 1717. Extrait des
Regißres dM.Confeil d'Etat.•

L E R o i ayant par l'Article XXXVIII.
de fes Patentes du mois d'Aoua dernier,

portant Etabliffement de la Compagnie
d'Occident , Ordonné qu'il feroit paffé au
nom de Sa Majeaé au profit de ladite Com-
pagnie, par les Commiffaires du Confeil qui
feroient nomméz à cet effct, des Contrads
de quarante mille Livres de Rentes perpe-
tuelles & hereditaires, affignées fur la Ferme
du Control le des Ades des Notaires , chacun
faifant la Rente d'un Million au Denier
vingt cinq , fur les Quittancrs qui en feroient
delivrées par le Garde du Trefor Poyal en
Exercice la prefente année: lequel recevroit
de ladite Compagnie pour un Million de
Billets de l'Etat à chaque Payement , & ce
jutlu'à la concurrence des fonds qui feroient
portez pour former ladite Compagnie;Et Sa
Majeflé voulant pourvoir à la nomination
defdits Commiffaires, Oüi le Rapport. SA
MAJESTE' EN SON CONSEIL a commis &
commet les Srs. Amelot, de la Houffaye&
Fagon Confeillers d'Ecat & au Confeil de
Finances, & d'Ormeffon Maître des Reque-
tes auffi Confeiller audit Confeil de Finances,
pour paffer en fon nomi,au profit de ladite
Cômpagnie d'Occident , les Contraas de
Rentes perpetuelles & hereditaires, aflignées

fu
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fur ladite Ferme de Controlle des Ades des
Notaires, en la maniere portée par lefdites
Lettres Patentes du mois d'Aouft dernier.
FA I T au Confeil d'Etat du Roi , tenu à
Paris le vingt quatriéme jour de Septembre
mil fept cens dix-fept. Collationné.. Sign/
RAN C HI N.

ARREST

Qui autorife la Nomination faite par les Di-
redeurs de la Compagnie d'Occident , du
Sr. Urbain de la Barre pour Caiffier de la-
dite Compagnie. Du 23. Odobre 1717,
Extrait des Regiires du Confeil d'Etat.

T Es Srs. Law , Dartaguiette ; Duché
Moreau, Piou , Caftaigneres & Mou-'

chard Dire&eurs de la Compagnie d'Occi-
dent, nommez par Arreit du Confeil du i2.
du mois de Septembre dernier,ayant repre-
fenté au Roi étant en fon Confeil, que fui-
vant la faculté à eux accordée par l'Article
XLVI. des Lettres Patentes du Mois d'Août
dernier portant Etabtillement de la Compa-
gnie d'Occident , ils ont choiti & nommé
pour Caiflier de ladite Compagnie le Sr. Ur-
bain de la Barre, lequel en a fait les fonc-
tions depuis le 14. du mois de Septembre
dernier, en vertu de la Commiffion qui lui
en a été expediée par lefdits Dire&eurs
lefquels fupplient SaMajeflé d'autoriferen-
tant que de befoin ladite nomination. A quoi
ayant égard , Ouï le Rapport, & tout con-
ideré. SA MAJESTE' ETANT EN SON CON-
SEIL , de l'avis de Monfieur le Duc d'Or-

leaus
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*Du Roi.
e.ans Regent, a autorifé & autorife entant
que de befoin la Nomination faite par les
Diredeurs de ladite Compagnie d'Occident,
dudit Sr. Urbain de la Barre pour Caifiier de
ladite Compagnie. Et en confequence les
fignatures qu'il a fait & fera en ladite qualité
des Billets d'Adions de ladite Compagnie,
conjointement avec un des Dire&eurs. FAir
au Confeil d'Etat du -Roi , Sa Majetté y
étant , tenu à Paris le vingt-troifiéme jour
d'O&obre mil fept cens dix-fept. Sig/
PJIELYPEAUI.

Edit du Roi qui fixe à cent Millions le Fondf
de la Compagnie d'Occident , pour lefquels
t cr'é quatre Millions de Rentes au De.

nier 2S., &c.

L OU S, &c.: A tous préfens&à venir,
S A rLu r. Par nos Lettres Patentes en

forme d'Edit du mois d'Août dernier, Nous
avons établi une Compagnie de Commerce,
fous le noni de Compagnie d'Occident , à la-
quelle Nous avons permis de reçevoir le
Fonds de fes A6ions en Billets de l'Erat, ou
de la CaifTe commune de nos Recettes Ge-
nerales, qu'elle doit remettre à notreTréfor
Roy.il,pour être convertis en Contraas de
Conaitution de Rentes au denier vingt cinq,
au payement defquelIe' Nous avons fpecia-
lement. affe&é notre Ferme du Controlle
des Aéi-es des Notaires , Petits 'Sceaux &
Infinuations Laïques , Nous refervant de
faire fermer les Livres de ladite Compagnie,
lorfqu'il nous feroit répgéfenté par les Di-

B rec-
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reaeurs qu'il auroit été d6 vré des A&ions
pour ân Fonds fuffifant. JMais lefdits Di-
reâeurs nous ont re o ré qu'une partie
des Aétionnaires, & plufieurs autres qui ont
deffein de s'intereffer à cet .Etabliffement ,
étant incertains de la fomme à laquelle le
Fonds de la Compagnie doit être fixé, crai-
gnent que fi ce Fonds étoit mediocre , les
interéts de la préfente année, tant des Bil-
lets de l'Etat que de laCaiffe comrnune,ne
fuferrt pas'fuffifans pour foutenir le Com-
merce, & qu'elle ne fut oblige de nous
demander à l'avenir la permiffion d'y em-
ployer encore une portion des interets de
quelques-unes des années fuivantes: ce qui
pourroit être reçû diverfement par les Ac-
tionnaires, dont lesuns envifageantunpro-
ut confiderable dans le produit du Com-
inerce de la Compagnie fe porteroient vo-
lontiers à. augmenter les Fonds pour en re-
tirer une plus grande utilité , pendant que
les autres feroient contens de recevoir regtd-
liereiment les interets de leurs A&ions , a-
vec leur part du Benefice qui doit provenir
des premiers Fonds , fans être obligez
d'entrer dans aucune autre contribution :Et
que les Acdionnaires défireroient encore
qu'il nous plut de pourvoir plus particulie-
rement que nous n'avons fait par l'Article
XLIV. de nofdites Lettres Patentes aux in-
conveniens des failies. Surquoi lesdits Di-
re&eurs nous ont tréshumblement fupplié
de vouloir fixer le Fonds de ladite Compa-
gnie à une fomme affez forte pour n'avoir
pas befoin d'y faire dans la fuite un fuple-
ment, & d'affurer ta condition des Aaion-

naires
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naires, de manier e que leur 1berte ne foit
gênée en aucun tems, & qu'ils foient cer-
tains de recevoir fans interruption l'Interêt
de leurs Adions , fans pouvoir être jamais
forcez à-faire une augmentation de Fonds,
foit par la ceffion d'une partie defdits interets,
foit par la voie de l'appel ou autrement.
Ils nous ont témoigné en même tems, que
fi nous avions la bonté de fixer à cent Mil-
lions le Fonds des Adions de ladite Com-
pagnie ; & d'affe&er des Fonds réels &
folides au payement entier des arrérages des
Rentes qui feront conítituées pour lavaleur
de cette fomme, nous les mettrions enétat
dfoutenir & de multiplier le Commerce
fans avoir befoin de nouveaux fecours, &.
que nous donnerions aux Adionnaires toute
la fureté & la tranquillité qu'ils pourroient
défirer. Et comme notre intention eft d'ac-
corder une proteéion toute particuliere à
un Etabliffement fi avantageux à notre
Royaume , & de ne laiffer aucun prétexte
d'inquietude aux Aionnaires , dont l'état
doit être certain indépendamment des ha-
zards & des évenemens du Commerce , nous
nous portons avec plaifir à entrer dans les vës
& les fages temperamens qui nous ont été
propofez par les Dire&eurs de ladite Com-
pagnie : Et nous voulons même y ajoûter
de nouveaux Privileges, outre ceux quenous
lui avons accordez par les Lettres Patentes
qui contiennent fon Etabliffement. A ci.s
CAUSEs, &c., Ordonnons, &c.
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ARTICLE PREMIER.

-Que le fonds de la Compagnie d'Occident
foit & demeure fixé à la fomme de ico.
Millions , pour lefquels nous avons , par
le .préfent Edit , créé & aliené , créons
& alienons au profit de ladite Compa-
gnie 4 Millions de livres a&uelles &
effeéives de Rentes au denier z. à prendre;
Savoir, 2 Millions fur le produit de notre
Ferme du Controlle des A&es,Petits Sceaux
& Infinuations Laïques , i. Million fur
notre Ferme du Tabac , & i Million fur
notre Ferme des Pofles , que nous avoel
affedez, obligez & hypotequez fpecialement
& par Privilége au payement & continuation
des arrérages defdits 4. Millions , qui ne
pourront être employez ni divertis à aucun'
autre -ufage, pour quelque raifon , ni fous
quelque prétexte que ce puiffe être.

Il. Lefdits 4. Millions de Rentes feront
vendus & alienez à ladite Compagnie d'Oc-
cident par les Commiffaires de notre Confeil,
que, nous avons nommez à cet effet par
l'Arrèt de notre dit Confeil du 24. du mois
de Septembre dernier , dont les Contra&s
feront paflez par devant Bâlin & le Fevre ,
Notaires au Châtelet deParis , les Grof-
fes defquels Contrats feront délivrées à
Jadite Compagnie fans frais , nous refer-
vant de pourvoir d'un falaire raifonnable
auxdits Notaires.

111. Chaque Conflitution fera, conformé-
ment à nos Lettres Patentesdu mois d'Août
dernier, de 40 mille livres de Rentes pour

le

; RECUEIL D'ARRESTS

1

I

I

M



D R'o i.
fe principal de i Million de fivres, quifera
payé des mains du Sr. Gruyn , Garde de
notre Trefor Royal , en Billets de l'Etar,
dont les interêts n'juront été payez que pour
l'année 1716 feulement, ou en Billets dela
Caife commune de nos Recettes générales.
Et attendu -que les interts defdits Billets
de la Caiffe commune doivent etrè liquidez
jufqu'au ier. Juillet de la préfente année,
en conféquence de notre Edit du mois
d'Août dernier; voulons que pour rempla-
cer les interêts qui doivent fervir de Fonds
pour le Commerce de la Compagnie , il
foit fait déduaion à ceux qui acquerreront
des Adions , de l'inter&t des 6. premiers
mois de l'année 1718. , & qu'il en foit
dreffé un état, pour être lefdits interéisre-
tenus. a notre profit & deduits fùr le, onds
des interêts de l'année 17 7., que M.s re-
rons remettre par le Gard- de notre I'réfor
Royal au Caiflier de ladite Cnpanie.

IV. Voulons qu'à con jmencercau premier
Janvier de la préfente année. juilqu'à lac-
tuel rernbo-rerement des Contradš defdites
Rentes , ladite Compagnie d'Ocident en
jouiffe & en puilfe dit'pofer comme de fa
propre chofe, vrai & ioyal acquet, en vertu
des Contra&s de Confflitution qui luien fe-
ront pafTez par lefdits Commillaires de notre
Confeil, & qu'elle foit payée des arrerages
d'icelles: Savoir , pour la préfente année
1717., fur les Fonds que nous avons defli-'
nez à cet effet , dont une partie a déla étd
fournie par leGarde de notre Tréfor Royal,
qui continuera de les délivrer de mois en
mois au Caiflier de ladite Compagnie : Et

B 3 . quat
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Royal faffe recette djins fes Etats & Comp-
tes du prix principal des Conflitutions def-
dits 4 -Millions de livres de Rentes, confor-
mement aux Quittances qu'il en aura ex-
pédiées.

VI. Les Direaeurs de la Compagnie

30 REcUEIL D'AR RESTS
quant aux artérages defdites Rentes pour
l'année 1718. & les fuivantes , ils feront
payez direement à raifon de z Millions par
les Fermiers de nôtre dire Ferme du Con-
trolle des Aaes des Notaires, petits Sceaux,
& Infinuations Laïques , d'un Million par
les Fermiers de notre dite Ferme du Tabac,
& d'un Million par nott Fermier des Pottes,
de quartier en quartier& par portions égales,
a commencer au iois de Janvier prochain:
le tout fur les Quittances en forme du Caif-
lier de ladite Compagnie d'Occident, viféC
de trois des Direéeurs qui fourniront a'ux-
dits Fermiers des, Copies collationnées ,
tant defdites Lettres Patentes que du préfetit
Edit , & de leur nomination pour la pre-
iniere fois feulement. Voulons qu'à cet
effet , il foit fait emploi defdites fommes
fous le nom dudit Caiffier , dans les Etats
lefdites Fermes qui feront arrêtez tous les

ans en norre Confeil: Et qu'en rapportant,
tant par le Garde de notre Trefor Royal
pour les Fonds de l'année prefente qu'il
doit fournir, que par lefdits Fermiers pour
les années fuivantes , les Quittances du
Caiilier de ladite Compagnie vifées de trois
Diredeurs , la Dépenfe en foit paffée &
allouée dans leurs Comptes fans aucune
difficulté.

V. Voulons que le Garde de notre Tréfor
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employeront à fon Commerce, les 4. Mil-
lions d'arrérages de la préfente année 1717.
des Contraés qui feront expediez à fon pro'-
fit. Réïterons trés-erpreffement les défen-fes
que nous leur avons faites par l'Article X L.
defdites Lettres Patentes, d'y emiployer au-
cune partie des arrérages des années Iuivan-
tes. Voulons que les Aéionnaires foient
regulierement payez des interêts de leurs
a&ions,àraifon de.quatre pour cent par an-
née , à commencer du i er. Janvier de
l'année prochaine, dont le premiet payement
pour fix mois fe fera au ei Juillet'prochain,
& ainfi fucceffivement.

VIl. Si les Direéeurs jugeoient qu'il put
tre néceffaire, pour le bien & f'augmentation1

du Commerce, de faire un fupplement de
Fonds, ils ne le pourront faire que par une
Déliberation génerale ; à l'effet dequoi ils
feront tenus de convoquer la Compagnie ,
& d'indiquer un mois auparavant, par des
affiches publiques , le jour & l'heure de l'Af-
femblée générale, à laquelle ils expoferont
l'état aéuel de la Compagnie,& la fomme
dont ils croiront avoir befoin pour en foute-
nir & augmenter le. Commerce.. Après quoi
ils recueilleront les fuffrages , & l'augmen-
tation de Fonds ne pourra être accordée qu'à
la pluralité des voix qui feront toujours
comptées conformément à ce quieft porté
par l'Article XXXVIIL. defdites Lettres
Patentes.

VIII. En cas qu'il eut été déliberé à la
pluralité des voix , qu'il feroit fait une au-
gmentation de Fonds: Ceux des A&ionnai-
res,qui ne voudront pas y contribuer , ne-

B 4 pour-
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pourront en aucune maniere y être con-
traints, & il fera fait mention fur les Re-
gîtres qui feront tenus par ?a Compagnie à
cet effet , qu'ils n'ont point cbntribué au
nou"%Ivea o d A dà À l i 4 fdit

if'
v

Adionnaires n'auront part au profit du Com-
merce qu'à proportion feulement des pre-
miers Fonds provenant des interêts des Bil-
lets de l'Etat échus pendant la prefente année,
fuivant le Bilan qui en aura été arrêté le
jour de la déliberation. Et ils continueront
au furplus. de recevoir l'interet de leurs Ac-
tions à quatre pour cent, par les mains du
Caiflier de la Compagnie,fans aucuns frai;,
de fix moix en fix mois.

IX. Les A&ionnaires,qui aurontle fup-
plement de Fonds pour l'augmentation du
Commerce de la Compagnie , auront une
augmentation de profit à proportion dudit
fupplement; à l'effèt de quoi ils feront tenus
de rapporter leurs Billets d'Adions , pour
leur en être délivré de nouveaux,fur lefqu.els
il fera fait mention du Supplement qui aura
été par eux fourni fans que ledit Supple-
ment puiffèêtre pris que fur les interêts des
Adions , ni exceder le quart defdirs inte-
rêts, pendant le teins qui fera par eux jugé
convenable.

X. Les Adionnairesquin'auront point
voulu contribuer à l'augmentation de Fonds
refoluë à la pluralité des voix dans la Com-
pagnie, n'auront plus de voix déliberative,
& ne pourront être choifis pour être Di-
redeurs.

XI. Les Aéionnaires pourront * avoir
leurs A&ions en Compte fur les Livres- de
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lî Compagnie; & en difpofer toutes fois &
quantes , & ainfi que bon leur femblera ,
fans qu'il puifTe tre pris pour raifon de ce
aucuns frais: à l'effet dequoi les Dire&eurs
feront tenir des Regîtres en bonne forme ,
cortez & paraphez par l'un d'eux;

XII. Et comme il ne feroit pas juffe que
la Faculté que nous donnons aux A&ion-
naires de mettre leurs A&ions en Compte
fur les Livres de la Compagnie put chan-
ger la nature de ces A&ions, qui étant pai-
abies au Porteur dans leur origine, ne pou4
roient erre expofées à des failies, le Porteur
n'en étant point connu : Et que par cette
raifon lareferve portée par l'Article XLIV:
de nos Lettres Patentes du mois d'Août
dernier , de pouvoir faifir entre les mains
du Caiffier de la Compagnie-, ne peut avoir
lieu que dans le casque le Proprietaire peut
être connu , foit par fon déces ou par fa
faillite : Voulonsen interpretant ledit Ar-
ticle XLIV. que lefdites Adions , foit ez
Billets ou en Compte fur les Livres , en-
femble les Effets de la Compagnie , les
inter&ts & repartitions , les Honoraires &
Apointemens des Dire&eurs , Officiers &
Employez ne puiffent être faifis à la Com'
pagnie ni entre les mains de fes Dire&eursi.
Caifiiers, Commis & prépofez, par aucune,
perfonne & fous quelque prétexte que ce
puiffe êrre, pas même pour nos propresde-
niers & affaires. Et en cas qu'il fut fait des
faifies defdites Adions, Effets, intern: -'u
Profits en provenans , au pré aice dc nio-
tre préfent Edit,'nous le> vans c
& déclarons nulles & conmme u' ie

i
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ermettons néanmoins en cas de faillite ou

Banqueroute ouverte des Aionnairez , aux
termes de l'Article premier du Titre XI.
de l'Edit du mois de Mars 1673. ou en cas
de décez, de faire faifir & arrêter entre les
mains du Caiffier ou Teneur de Livres de
la Compagnie ce qui appartient auldits Ac-
tionnaires , ou ce qui pourra leur revenir
par les Comptes qui feront arrettz par laCoin-
pagnie: auquel cas de faifie, les Diredeurs
ne feront tenus que de faire lignifier aux
failiflans,danshuitaine du jour de la faifieau
domicile par eux élû, une fimple Déclara-
tion fignée de trois defdits Dirceurs au
moins, de ce qui eft dû aufdits A&ionnai-
res fur qui la faifie aura été faite, ou à leur
fucceffion: quoi faifant ne feront lefdits Di-
reaeurs tenus de conftituer Procureur nide
deffendre à aucunes affignations ou deman-
des qui leur feroient faites; mais feront les
Créanciers obligez de fe rapporter.à ladite De-
claration, fans que les Diredeurs foient obli-
gez de faire voir l'Etat des Effets de la Com-
pagnie , ni de rendre aux Créanciers aucun
Compte,ni que les Creanciers puiffent établir
des, Commifaires ou Gardiens defdits Effets
faifis: Déclarant nul tout ce qui pourroit être
fait au prejudice du prefent Article, comme il
eft porté dans l'Article XLIV. de nofdites
Lettres Patentes du mois d'Août dernier.

XIII. Permettons aux Aaionnaires abfens
ou Etrangers,qui auront des Aaiouns en Com-
pte fur les Livres de la Compagnie , d'en
difpofer par Procuration.

XIV. Les A&ionnaires pourront difpofer
des inter tsde leurs Adionsien feparant du

Bil.



. DU R o t. gr
Billet d'A 6ion , la partie où il ei fait mention
defdits interers, lefq uels feront payez aux é-
chèances par le Caiffier de la Compagnie à
ceux qui les reprefenteront, & les Billett d'in-
terêts deviendront par ce moien Billets paya-
bles au Porteur , de même que les Aaions.

XV. Les Direéeurs que nous avons nom-
mei en conféquence de l'Article XLI. de
nofdites Lettres Patentes , enfemble ceux
que la Compagnie affemblée jugera à pro-
pos de nommer dans la fuite, feront tenus
de prêter ferment en4motie Cou% de Parle-
ment de Paris , de bien & fidellement
adminiftrer les affiires de ladite Compagnie.

XVI. Chacun des Dire&eurs fera tenu
d'avoir au moins ico Aéions en Compte-
fur les Livres de la C mpagnie , dont il
ne pourra difpofer pe nt le tems de fon
adminiftration.

XVil. Il ne pourra être formé aucune
Déliberation ni Refolution par les Direc*-
teurs de la Compagnie, que lors qu'ils fe-
ront au nombre de 7 au moins , aLemblez-
à l'Hôtel de la Compagnie

XVIlII. Les Diredeurs qui font a&uelle-
ment en exercice-convoqeront la Conpa-
gnie, & indiqueront une AlTembléegenera-
le des A&ionnaires, au pi ûtard i mo;s aprés
que le fonds de too. Milliôns fera rempli,
& que les Livres feront fermez pour choi-
fir à la pluralité des voix tels Diredeurs, &
en tel nombre qu'ils jugeront à propos,fans
qu'ils foient obligez de conferver, fi bon ne
leur femble , les Dire&eurs qui feront en,
Exercice lors de ladite Alfemblée. A '<tèt
de quoi nous avons-déroge en tant cue be-

B tifoin
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foin à l'Article XLI. de nos Lettres Paten-
tes en forme d'Edit du mois d'Août der-
nier, &c. Donn/ ( Paris au mis de Decim-
bre 1717., & regîre's en Parlement le i.dis
Meme m&u. -

A RREST

Concernant la maniere de faire les Sou-
milions.

L E Roi ayant été informé quie les Di-
re&eurs de la Compagnie d'Occident ,.

pour la facilité de ceux qui vouloient s'in-
tereffer au Commerce de laditte Compa-
gnie,& quin'avoient encore pû retirer tQus
les Billets de l'Etat qui leur étoient dûs ,
firent mettre une affiche dans le mois de
Septembre de l'anrie derniere', par laquel-
le il étoit porté que les Soumiffions de ceux
qui vouloient s'intereffer dans le Commer-
ce de ladite Compagnie feroient reçûës au-
Bureau de la Caiffe de ladite Compagnie :
En conféquence de quoi plufieurs perfonnes
vinrent y faire leurs fourniffions, qui. y ont
été reçûës jufques & compris le mois de
Janvier de la préfente année. Auxquelles
foumifiions partie ont fatisfait en prenant la
quantité d'Adions pour lefquelles ils s'é-
toient obligez, & l'autre partie ne s'eft point
préfentée pour y fatisfaire : Que quoique
l'on peut regarder ces Soumiffions comme
nulles par leur inexécution , lefdits Direc-
teurs n'ont pas laffé de faire mettre une
affiche dans le mois de Mai dernier , por-
tant que ceux qui ont fait leurs Soumifiions
pour p:endre des Adions de ladite Compa-

gnie,
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gnie, feroient tenus d'y fatisfaire dans tout
ledit mois de Mai , qu'ils ne feroient point
reças à en prendre paffé le dernier dudit
mois, & que leurs noms feroient biffez &
rayez d.u Régitre du Caifdier de ladite Com-
pagnie; en conféquence de quoi les noms
de ceux qui n'ont point fatisfait à leurs Sou.
miffions ont été rayez & biffez dudit-Regî«
tre. Etant d'ailleurs informé qu'il convient,
pour la facilité de ceux qui n'ont encore pu
retirer les billets de l'Etar qui leur font d6s,
qu'il foit reçu des Soumilions pour s'inte-
reffer au Comnie'rce de ladite Compagnie ,
lefquelles Soumifions ne cauferont aucun
dérangement aux affaires d'icelle, en fixant
un tems pour y fatisfaire , & en obligeant
même ceux qui les feront de donner un
certain fondsd'avance en Billets de l'Etat,
pour pouvoir y être reçus , lequel fonds
rellera au profit de ladite Compagnie s'ils
ne rempliflent pas leurs Soumiffions ; Ouï
le Rapport , & tout con(ideré. SA'MAJEsTE'
ETANT ]EN SON C ON 3EIL , de l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans, Régent, aor-
donné,& ordonne,que tous ceux qui vou-
dront s'intereffer au Commerce de ladite
Compagnie d'Occident, fans fournir à l'in-
flant les Billets de l'Etat nécefaires , tant
ceux qui ont fait les Soumiffions dont il eft -
parlé ci-devant ,que ceux qui n'en ont point
encore fait, feront tenus de faire leurs Sou-
miffions payables en Bil lets de l'Etat fur leRé-
gître du Caiffier de la Coinpagnie, lefquelles
Soumifions feront reçûes par le Caillier, en
lui remettant par ceux qui les feront le cil-
quiéme en Billets de l'Etat ipour lequel cin-

B 7 quid.
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quiéme il ne fera tenu de fournir des A&aions
de laditeCompagnie que lorfque les quatre au-
tres cinqcuiénies auront été remplis. V EuTSa
Majeflé, que faute de fatisfaire au plutôt dans
le mois d'Oaobre prochain , au contenu
defdites Soumifions par ceux qui les auront
faites, ou autres à qui ils auront cedé leurs
Droits , ils ne foient plus reçus à les faire
le premier Novembre audi prochain;& que
de ce jour , ce qui fe trouvera avoir été payé à
compte defdites Soumiffions, accroiffe au
Fond capital de ladite Compagnie au profit
des autres Aéionnaires , fans que ladite
peine puiffe être réputée comminatoire. Et
fera le prefent Arret lu , publié & affiché
à Paris à la diligence des Dire&eurs de la-
dite Compagnie, & exécuté nonobaant op-
pofltions ou appellations quelconques ,
pour lefquelles ne fera differé, & dont, fi
aucunes interviennent, Sa Majedé s'en eft
refervé la connoifiance,& a icelle interdi-
te à toutes fes Cours& autres Juges FAiI
au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majeflé y
étant, tenu à Paris le i2. J'uin 1718. Signé,

PH EL Y PE A U X.

A R R E S T

Qni autorife le CaiJer &Fc.

S U R ce qui a été reprefenté au Roi par
les Diredeurs de la Compagnie d'Occi-

dent, que fuivant la faculté accordée par
l'Arrêt du Confeil du i 2 du préfent mois,
plufieurs perfonrnes fe font préfentées pour
s'intereffer au Commerce de ladite Compa-

gnie,
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gnie, en remettant au Caifflier d'icelle un
Cinquiéme en Billets de l'Etat , qu'ils ont
confenti de perdre conformément audit Ar-
rêt: s'ils ne fourniffoient pas avant le pre-
mier Novembre prochain les Billets de l'E-
tat pour remplir les quatre autres Cinquié-
mes; mais qu'ils n'ont pas voulu faire de
Soumiffion fur le Regître du Caiffier , lui
demandant feulement un Billet deiui, por-
tant reconnoiffance de la fomme qùi lui au-
roit été remife en Billets de lEtat, & pro-
meffe d'en fournir au Porteur des Aidions
de la Compagnie , quand les autres Cin-
quiémes de ladite fomme lui auroient été
remis aufli en Billets de l'Etat: Et qu'il pou-
voit même flipuler dans lefdits Billets, que
la premiere fomme fournie feroit-perdue
pour les Porteurs defdits Billets,'fi lesqua-
tre autres1 Cinquiemes ne lui étoient pas
fournis avant le premier Novertibre prochain,
y étant autorifé par ledit Arrêt A quoi
Sa Majeaé déirant pourvoir , vû ledit Ar-
rét. aï le Rapport & tout confideré ,
SA MAJESTh' ETANT LN SON CONSEIL«,
de l'avis de Monlieur le Duc d'Orleans ,
Regent, a autorifé & autorife le Caiffierde
ladite Compagnie d'Occident, de donner à
ceux qui voudront s'intereffer dans leCom-
merce de ladite Compagnie, fans fournir à
l'inflant les Billets de l'Etat néceffaires, des
Billets de lui portant promeffe de leur déli-
vrer un certain nombre d'A&ions de ladite
Compagnie , fans les obliger de faire fou-
miffion fur fon Régître , ni les dénommer
dans lefdits Billets, & moyennant qu'ils lui
remettent en même tems le Cinquiéme en

Bil
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Billets de l'Etat, de la fomme pour laquel
le ils voudront s'intereffer auCommercede
ladite Compagnie, pour lequel Cinquième
il ne fera point tenu de fournir d'Aéions
de ladite Compagnie, que quand les quatre
autrets Cinquiémes auront été remplis ; ce
que les Porteurs defdits Billets feront tenus
de faire au plus tard dans le mois d'O&obre
prochain: Décl.are S. M., que lefdits Bil-
lets ainfi donnez par ledit Caiffier , feront
nuls & de nulle valeur au prediiierNovem-
brc prochain , faute d'avoir été rapportez
avant ledit tems par les Porteurs d'iceux ,
avec -les quatre autres Cinquiémes en Billets
de l'Etat, fans que ladite peine puiffe &rre
réputée comminatoire, & que ledit Caifiier
ne pourra être inquieté ni pourfuivi pour
raifon d'iceux. V L U T S. M. , que dudit
jour premier Novenabre, le Cinquième qui*
aura été payé par lefdits Porteurs en Billets
de l'Etat, accroilfe au Fonds capital de la-
dite Compagnie au profit .des autres A&ion-
naires; & en cas de conteaation pour-raifon
defdits Billets , circonflances & dépendanr-
ces, S. M. s'en eti refervé la connoiffance,
& a icelleinterdite àtoutès fes autresCours
& Juges. FAIT au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majeflé y étant , à Paris le 28me. Juin
17I8. Sign/4 -
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LETTRES PATENTES.

SUR L'ARR EST

Concernant le Commerce de la Nouvelle
Colonie de la Louifianne.

Dan/es à Paris le vingt-fix Août 1718.

L OUIS PAR LA GRACE DE DIEU;
Roi DE FRANCE ET DE NAVARRE:

A tous ceux qui ces prefentes Lettres ver-
ront, Salut. Le feu Roy nôtre très hono-
ré Seigneur & Bifayeul.avoit accordé par fes
Lettres Patentes du quatorze Septembre ,
1712. au Sieur Antoine Crozat le Privilege
exclufif pendant quinze années du Commer-
ce dans la Nouvelle Colonie de la Loui
fianne fituée dans ;la Partie Septentrionnale
de l'Amerique au Nord du Golphe~de Mexi-
que , & lui avoit auffi permis par Arrêt de
fon Confeil du même jour d'abandonner le
Commerce de ladite Colonie avant lefdites
quinze années expirées , s'il le jugeoit à
propos. Ledit Sieur Crozat nous a repre-
fenté que depuis la conceffion qui -lui a été
faite de ce Privilege , il 'a donné tous fes
foins & dépenfé des fommes confiderables,
tant pour commencer les établiffemens ne-
celfaires,que pourfaire les découvertes des dif-
ferens Commerces qu'on peut former dans
une grande étenduë-de Païs , qui eft peuplée
de diverfes Nations de 1'Amerique Septen-
trionale, avec lefquelles on peut commu-
laiquer; ce qui avoit réüil fi heureufement,

qu'on
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qu'on ne pouvoit douter que cette noivelle
Colonie ne devint dans la fuite l'objet le
plus confiderable du Commerce général du
Royaume , en faifant toutes les avances &
dépenfes convenables pour foutenir & rendre
utile cet établiflTment , & en le fortifiant
protmptement d'un nombre fuffifant denou-
veaux Colons , ce qui étoit au defls des
forces & des facultez d'un Particulier; pour-
quoi il auroit offert de nous remettre fon
Privilege , & de nous abandonner les Vaif-
feaux , Marchandifes & Effets qu'il avoit
dans ladite Colonie , fuivant l'Etat qu'il
nous en a fourni , afin que le Commerce
qui y ef commencé ne fouffrit aucune in-
terruption , & nous auroit en même temps
fait fupplier de le faire retnbourfer du prix
defdits Vaiffeaux , Marchandifes & Effets
fur le pied de leur valeur au jour de la re-
mife qui en feroit faitel, & de lui accorder
une indemnité proportionnée aux avances
qu'il a faites & aux dix années de jouiffance
reaantes à expirer de fon Privilege. Lefquel-
les offres & propofitions ayant fait exami-
ner en nôtre Confeil & ayant été trouvées
avantageufes pour le bien & le Commerce
général de nôtre Royaume, dans la vûë que
nous avions de former dans ladite Colonie
l'établiffernent d'une Compagnie de Com-
merce , nous les aurions agréées & accep-
tées dès le vingt-trois Août 1717. fans né-
anmoins qu'il ait été rendu d'Arrêt qi ait
ordonné ladite acceptation, laquelle n'a été
faite alows que par un fimple Arreaé con-
ditionnel , & ne pouvoit être faite définiti-
vement jufqu'à ce que la valeur defdits ef-
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fets ait été judiciairement liŠidée.' Et par
nos Lettres Patentes en forme d'Edit du
même mois d'Août 1717. Nous avons éta-
bli ladite Compagnie de Commerce fous le
nom e Compagnie d'Occident, par l'Arti-
de M. defquelles Lettres Patentes nous a-
vons fait don à ladite Compagnie defdits
Vaiffeaux, Marchandifes & Effets que ledit
Sieur Crozat nous a remis, dç quelque na-
ture qu'ils puiffent être & à quelque fomme
qu'ils puilfent monter , à condition de
tranfporter fix mil blancs & trois mil noirs
au moins dans le Pais de fa conceflion pen-
dant lefdites annéses de fon Privilege. Et
par Arrêt de nôtre Confeil du vingt huit du
même mois, nous avons commis les Sieurs
Amelot , le Pelletier des Forts & le Pelle-
tier de la Houffaye Confeillers d'Etat & du
Coftfeil des Finances.pour proceder à la li-
quidation des avances& des indemnitez prd&
tenduës par ledit Sieur Crozat, pour fur leur
avis vd & à nous rapporté être ordonné ce
qu'il appartiendroit. Et par autre Arrêt de
nôtre Confeil du nous avons com-
mis le Sieur Dormeffon Maître des Re-
quêtes, Confeiller au Corifeil des Finances,
pour proceder conjointement avec lefdits
Sieurs Amelot , le Pelletier des Forts & le
Pelletier de la Houffaye à la même liquida-
tion, laquelle auroit été depuis eftiinée par
lefdits Sieurs Commiffaires à la fomme de
deux millions de livres, fuivant l'avis qu'ils
nous en ont donné, ,& en confequence nous
avons par Arrêt de nôtre Confeil rendu,
nous y étant, le vingt Juin 1718. accepté,
approuvé & confirmé tant la remife dudit

Privi-
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Privilege, qur·defdits Vaiffeaux, Marcharî
difes & Effets qui nous avoit été faite par le-
dit Sieur Crozat dès le vingt -trois Août
1717. & avons conformément à l'avis def-
dits Sieurs Commiffaires liquidé toi:s les
prétentions dudit Sieur Crozat pour raiff
de fes avances, prix defdits Vaiffeaux, Mar-
chandifes & Effets , & pour fes indemnitez
à ladite fomme de deux millions de livres.
Mais comme il ea porté par l'expofé de
nofdites Lettres Patentes du mois d'Août
17,7. que nous avons accordé par Arret-de
notre Confeil du vingt-trois dudit mois
d'Août audit Sieur Crozet qu'il nous remit
fon Privilege , & par ledit Article LI. que
nous faifons don à ladite Compagnie d'Oc-
cident établie par nofdites Lettres Patentes-,
des Vaiffeaux, Marchandifes & Effetsque
ledit-Sieur Crozat nous a remis, le tout aux
termes dudit prétendu Arret de nôtre Conw-
feil du vingt-trois Août 1717. lequel n'a
point éte ni pû tre rendu, faute du Procès
verbal & avis de liquidation qui devoient le
préceder, &-que ce deffaut pourroit appor-
ter quelque -difficulté à l'Enregiarement &
à l'execution de nofdites Lettres Patentes,
à quoi. voulant pourvoir. A c t s C A U-
SE s & .atres à ce Nous mouvans, de l'a-
vis de nôtre très-cher & très-amé Oncle le
Duc d'Orleans Petit Fih de France Re-
gent , de nôtre trèb- cher & très-amé coufin
le Duc de Bourbon , de nô:re très cher &
très-amé coulin le Prince de Conty , Prin-
ces de nôtre ,Sang , de nôtre très-cher &
très-amé Oncle le Duc du Maine , de nô-
tre très-cher & très am4 Oncleê le Comte de

-ýTot*
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- Touloufe , Princes legitimez., & autres
- Pairs de France , Grands & notables Per>
t fonnages de nôtre Royaume , nous avons

par ces Prefentes fignées de notre main dit,
s declaré & ordonné , difons , declarons &

ordonnons, voulons & nous plaît que no-
tre dit Arrêt du vingt Juin 1718. cy-attach6
fous le contre Scel des Prefentes , foit ex-
ecuté felon fa -forme & teneur, & en con-

e fequence npo>us avons accepté , approuvé &
It confirmé, acceptons, approuvons & con-
e firmons le délaiffement que ledit SieurCro-
s zat nous a fait dés le mois d'Août de l'an-
t née derniere 1717. du commerce exclufif
e de la Louitianne, de tous les établiffemens,

terrains défrichez & autres maifons & ma-
4 gafins qui peuvient lui appartenir dans ladi-

e te Colonie, des Marchandifes, Vaiffeaur
K & Effets que ledit Sieur Crozat a dans le

commerce, & des acquits de payement des
a avances qu'il a faites en France pendant la

durée de fon Privilege pour les dépenfes de
e ladite Colonie de la Louifianne dont nous

étions tenus , à la déduaion des quatre de-
É niers pour1-v. Avons liquidé & liquidons les

Marchandif'es , Vaileaux & Effets apparte-
-. nans audit Sieur Crozat dans ledit commer-
-ce à la fomme d'un million cent onze mil

e fept cent vingt - neuf livres, & les Ordon-
nances fur le Treforier Général de la Ma-
rine & Piafires qui ont été employez au pa-
yement des Officiers Majors & Trou- es re-
mifes par le Sieur Derigoin commis du Sieur
Crozat à la Louifianne au Sieur Raujeon

- autre commis audit Païs , à lia fomme de
e cinquante- deux mil cent dixhuit livres qua-

tre
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tre fois , enfemble l'interêt de ladite fom.
me de cinquante deux mil cent dix huit li-
vres quatre fois , depuis le vingt fept Sep.
tembre 1715. jufqu'au*premier Août 1717.
a raifon de dix pour cent par an, à celle de
neuf mil cinq cens cinquante-une livres dix
fois. Avons liquidé aufli & liquidons ce
qui efn dû audit Sieur Crozat pour nourritu-
re dé Paffagers , & pour avances par lui fai-
tes en France pendant la durée de fon Pri-
vilege pour les dépenfes'de ladite Colonie de
la Louifianne dont nous étions tenus, à la
fomme de 78054. liv. 4. f. 4. den. déduc-
tion faite de celle de 30000. liv. que led.
Sr. Crozat a reçû du Sieur Mouffle de
Champigny Treforier Général de la Marine
a compte defdites depenfes, & de la fom-
me de cinq mil deux cens, cinquante cinq
livres à nous dûë par ledit Sieur Crozat
pour quinze milliers de Poudre qu'il a reçû
de nos Magains au Port de Rochefort. Et
ayant égard aux differens établiffemens de
commerce & découvertes a vantageufes à no-
tre Royaume, qui ont été faites par les foins
& aux frais dudit Sieur Crozat , & au profit
qu'il auroit fait dans ledit commerce exclu-
fif de la Louifianne s'il lui eut reflé; avons
fixé& liquide l'indemnité à lui duë pour la
non jouiffance des dix années reftantes à ex-
pirer de fon Privilege à la fomime " Tdejt
cent quarante- huit mil cinq cent quarante-

ept av uLJI L JIut er ;LUL ILJUts e

les liquidations reviennent à la fomme de
deux millions de livres , de laquelle nous
voulons qu'il foit par le Sieur Olivier Re-
ceveur de la Chambre de Juflice tenu comp-
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te audit Sieur Crozat fur la fomme à laquel-
le fa taxe a été reduite , en rapportant par
leditSieur Crozat le prefent Arrêt ou copie
dûëment collationnée, le certificat des Di-
re&eurs de la Compagnie d'Occident de la
remife qui leur aura été faite des comptes,
Inventaires, Fa&ures & autres Pieces con-
cernant les Vaiffeaux , Marchandifes & Ef-
fets reflans audit Sieur Crozat dans le com-
merce de la Louifianne , pour en faire &
difpofer par la dite compagnie comme de
chofe à elle appartenante par le don que
nous lui en avons fait. Un Recepiffé du
Sieur Gaudion Treforier Général de la Ma-
rine en exercice l'année 1713. de la fomme
de cinq mil trois cent quarante -une livres
cinq fois fept deniers, & un autre du fieur
Mouffle de Champigny autre Treforier Gé-
néral commis par Arrêt du trente du mois
de May dernier pour recevoir dudit Sieur
Crozat les acquits des avances & des dépen-
fes qu'il a payé en France pendant les an-
nées 1714. 1715. r76. & 1717. concer-
nant la Coloniede la Louifiane dont nous
étions tenus, de la fomme de foixantedou-
ze mil huit cent vingt -deux livres dix-huit
fois neuf deniers, defquelles deux fommes
de cinq mil trois cens quarante-une livres
cinq fois fept deniers , & foixante-douze
mil huit cens vingt-deux livres dix-huit fols
neuf deniers, lefdits Sieurs Gaudion &
Champigny fe chargeront en recetteextra-
ordinaire à nôtre profit chacun en ce qui
les concerne. Voulons que les Ordon-
nances fur le Treforier Général dela Ma-
tine remifes par le flieur Derigoin au fieur

Raujeon
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Raujeon montantes à treize mil fix cens
quatre vingt dix livres, enfemble celles qui
proviendrpnt de dix mil cent foixante douze
piaares , faifant trente huit mil quatre cens
dixneuf livres quatre fois , & qui ont été
auffi remis par le Sieur Derigoin au Sieur
Raujeon , & employez au payement des
Officiers & Troupes de la Colonie de la
Louilianne , foient remifes par les Direc-
teurs de la Compagnie d'Occident & à qui
il fera par nous ordonné, enfemble les au-
tres acquits de dépenfes dont nous étions
tenus, & qui pourront avoir été acquittées
à la Louifianne des fonds provenans des
Marchandifes & Effets dudit Sieur Crozat.
Et avons pareillement dit , 4leclaré & or-
donné, difons , declarons & ordonnons ,
voulons & nous plaia que nofdites Let- j
tres Patentes en forme d'Edit du mois L
d'Aoua 1717. foient enregifrées , fi fait V
n'a été , & executées felon leur forme &
teneur , nonobiant la mention faite dans
lefdites Lettres d'un prétendu Arret de no- oU
tre Confeil du vingt trois Août 1717. qui R
ne fubtiie point, n'ayant point été rendu. &
Eten confequence nous avons entant que d'
bèfoin efl ou feroit, d'abondant fait & fai- s
fons don à la Compagnie d'Occident 'a. pa
blie par nofdites Lettres Patentes, des Vaif. de
feaux , Marchandifes & Effets que ledit dit
Sieur Crozat nous a remis de quelque na- d
ture qu'ils foient & à quelques ifommes C
qu'ils puiffent monter, à condition defaire ef
tranfporter par ladite Compagnie , fi fait e
n'a été , conformément à l'article LI. de eu
nofdites Lettres Patentes fix miblancs or

troi
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trois mil noirs au moins dans les Pais de
fa conceffion pendant la duré'e de fon Pri-
vilege , &.aux autres claufes & conditions
portées par ledit Edit. Si donnons en Man-
dement à nos amez & feaux Confeillers les
Gens tenant notre chambre des Comptes à
Paris, que ces Prefentes ils faffent lire, pu-
blier & regifrer , & le contenu en icelles
garder & obferver felon leur forme & te-
neur : Car tel e notre plaifir, en témoin
dequoi nous avons fait mettre notre Scel
à cefdites Prefentes, aux copies defquelles
collationnées par l'un denos amez & feaux
Secretaires foy fera ajoûtée comme à l'Ori-
ginal. Donné à taris le vingtfixiéme jour
d'Août l'an de grace mil fept cens dix-huit,
& de notre Regne le troifiéme.Signé LOUiS:
Et plus bas , par le Roi, le Du c d'O R-
LEANs Regent prefent. PHELY PEAUX.

t Vû au Conteil, V 1 L L E R Q Y: Et fcellé.

s Regiftrées en la Chambre des Comptes ,
- oui & ce requerant le Procureur Général du

ai Roi, pour etre executées felon leur forme
& teneur , & jouir par- la dite Compagnie

e d'Occident de l'effet & contenu en icel les,
i- à la charge par les Dire&eurs de ladite Com-
a. pagnie de remettre aux Treforiers Généraux
i. de la Marine les Ordonnances énoncées ef-
it dites Lettres , enfemdble les Acquits des
a. dépenfes du payement des Troupes de ladite
es Colonie faites aux dépens dudit Crozat, dont
re efdits Treforiers de la Marine feront tenus
ait e fe charger en recette , & dépenfe dans
de crs Cor ptes & dont lefdits Direleurs rap-

orteront un Etat i la Chambre dans le pre-
01 C mier
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mier Mars prochain; & fera retenu au Gref-
fe de la Chambre la retroceffion faite à Sa
Majefté par le Sieur Crozat le vint fi No-
vembre dernier des Effets qui luy apparte-
noient en la Louifianne, enfemble le Certi-
ficat des Dire&eurs de ladite Compagnie du
cinq des prefens mois & an, portant accep-
tation & reception defdits Effets , confor-
mément à l'Arret de la Chambre de cejourd-
huy intervenu à l'Enregiatrement de l'Edit
d'établiffement de ladite Compagnie , les
Bureaux affemblez, le neuf Decembre mil
fept cens dix-huit. Signé, R i C H E R.•

Extrait des Regires da Confeil d'Etat.

VEU par le Roi étant en fon Confeil la
Requete prefentée par le Sieur Antoine Cro-
zat & de lui fignée.: CONT ENANT , que
le feu Roi lui ayant accordé pa? Lettres'Pa-
tentes du quatorze Septembre 171 .. le Pri-
'vilege exclufif du Commerce de laColonie
de la Louifianne pendant quinze années; &
lui ayant permis par Arrefi de fon Confeil
du même jour quatorze Septembre 1712. de
renoncer audit Privilege avant l'expiration
defdites quinze années, s'il le jugeoit à pro-
pos , il a donné depuis. ce temps tous fes
foins, & dépenfé des fommes confiderables,
tant pour commencer les établiffemensne-
ceffaires, que pour faire les découvertes des
differens Commerces que l'on peut former
dans la grande étenduë de Païs, peuplé de
diverfes Nations de l'Amerique Septentrio-
nale , avec lefquels on peut communiquer;
à quoi il a rdüfli affcz heureutement pour

qu'il
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qu'il ne foit plus douteux que cette nou-
velle Colonie puiffe devenir l'objet le plus
confiderable du Commerce général du Roi-
aume ; qu'il pourroit, en fe renfermant à
ne faire dans cette Colonie qu'un Com-
merce proportionné à fes facultez , gagner
confiderablement- pendant les dix années
re(tant à expirer de fon Privilege; puifqu'il
ef en état de juttifier que malgré les dé-
penfes aufquelles les commencemens d'un
établifiement font fujets , & la perte d'un
des Vaiffeaux à lui appartenant dans le vieux
Canal de Bahama, il fe trouve a&uellement
en profit. Mais comme il n'a tenté cette
entreprife que dans la vûë de connoître de
quelle utilité elle pourroit être auý com-
merce général du Royaume, ayant d'ailleurs
affez d'occafions d'étendre fon commerce
particulier , il fe croit obligé de faire con-
noître à Sa Majeflé que l'objet du com-
merce de ladite Colonie peut devenir très-
confiderable , ainfi qu'il el expliqué dans
ladite Requefle; pourquoy il conviendroit
de foutenir ladite Colonie par un nombre
d'Habitans & de Troupes fuffifant, pour la
mettre en feureté , ce qui eff au-deffus des
forces d'un Particulier feul: concluant ledit
Sieur Crozat par les raifons cy-deffus à ce
qu'il plaife à Sa Majetlé, fi Elle le uge con-
venable au bien de fon fervice & du Com-
merce général de fon Etati, de rendre libre
le commerce deladite Colonie de la Loui-
fianne , en y faifant paffer le nombre de
Troupes & d'Habitans neceffaires, oud'eri
charger une Compagnie puiffante; lui don-
ner a&e de l'offre qu'il fait de remettre dés

Ci à



ter les Acquits de payemens des avances
qu'il a fait en France pour les dépenfes
de la Colonie de la Louifianne dont Sa Ma-
jeflé étoit tenuë , & celle qu'il plaira à Sa
Majeflé de luy accorder pour dédomage-
ment de la non-jouiflance defdites dix an-
nées reflantes à expirer de fon Privilege,
foient reçës par le Sieur Olivier Receveur
de la Chambre de Jnftice en payement de la
fomme à laquelle il plaira à SW Majeflé
fixer la txe qui lui a été demandée par

ladite
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2. RECUEIL D'ARROESTs
a prefent à Sa Majeflé le Privilege duCom-
merce exclufif de ladite Colonie de la Loui-
fianne & tous les établiffeniens , terrains
défrichez& autres maifons & Magafins qu'il
peut avoir dans ladite Colonie , aux con-
ditions cependant que Sa Majeflé fe char-
gera des Marchandifes, Vaiffeaux& Effets
qu'il a a&uellement dans le Commerce de
ladite Colonie , & les lui fera rembourfer
fur le pied de leur valeur, à condition auffi
que Sa Majeaé luy fera rembourfer les a-
vances- qu'il a fait en France pendant la du-
rée de fon Privilege pour les dépenfes -de la
Colonie de la Louifianne dont Sa Majefié
étoit tenuë , à la dédu&ion des quatre de-
niers pour livre, & luy accordera un dédo-
magement de la non-jouiflance defdites dix
années reflant à expirer de fon Privilege ,
lequel dédomagement il eflime devoir être
de cent cinquante mil Ilivres par an ; fup-
pliant auffi Sa Majefié que la fomme à
laquelle fe trouveront monter les Vaiffeaux,
Marchandifes & Effets qu'il remettra à Sa
Majeflé par la liquidation qui en fera fai-
te, & celle à quoy fe trouveront aufli mon-

iq 1
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ladite Chambre de Juflice. V EU auffi les
Arreifs du Confeil des vingt-huit Août 1717.
& quinze Avril de la prefente année 1718.
par lefquels Sa Majefté a commis le fieur
Amelot Confeiller d'Etat ordinaire & du
Confeil des Finances , les fleurs Pelletier
des Forts & Pelletier de la Houffaye, Con-
feillers d'Etat & du Confeil des Finances,&
le fleur Dormefl5n Maître des Requefles
aufli Confeiller du Confeil des Finances
pour proceder à la liquidation des avances
faites & des indemnitez prétenduës par ledit
Sieur Crozat concernant la Colonie de là
Louiflanne, pour, fur leur avis vû & rap-
porté à Sa Majeaé, être ordonné ce qu'il
appartiendra : L'Etat prefente par ledit
fieur Crozat aufdits fieurs Commiffaires, &
de lui affirmé veritable , enfemble les Fac-
tures & Pieces y mentionndes , par lequel
il paroît que ledit fieur Crozat a dans ledit
Commerce de la Louifianne en Marchandi-
fes, Vaiffeaux & Effets la fomme d'unmil-
lion cent onze mil fept cens vingt neuf li-
vres , & qu'il a été remis au fieur Raujeon
Commis dudit fleur Crozat à la Louifian-
ne par le fieur Derigoin autre Commis
une fomme de treize mil fix cens quatre-
vingt dix-neuf livres en Ordonnances fur
le Treforier Général de la Marine, & une
autre fomme de trente huit mil quatre cens
dix neuf livres quatre fols en piaftres à trois
livres douze fois chacune, qui a été em-
ployée au payement des Officiers Majors &
des Troupes fervant à la Louitianne: pour
lefquelles deux fommes ledit Sieur Crozat
employe l'intereVà dix pour cent depuis le

C 3 vingt
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vingt fept Septembre 17,5. jufqu'au premier
Août 1717. revenant ledit interefi à la fom-
pRe de neuf mil cinq cens cinquante une li-
ýres dix fols; lequel Etat avec les Fa&ures
& Pieces y mentionnées a été communiqué
par lefdits Sieurs Commiffaires aux Direc-
teurs de la Compagnie d'Occident, à laquelle
Sa Majeaé a accordé par Lettres Patentes
du mois d'Août 1717. la proprieté dudit Pais
de la Louifianne & le Commerce exclufif
pendant vingt cinq années , & fait don des
Effets délaiffez par ledit Sieur Crozat, pour
examiner ledit Etat , enfemble les autres
Pieces y mentionnées , les verifier par rap-
port aux quantitez des Effets portez par
iceux , &. faire fur le tout les obfervations
qu'ils jugeront à propos. LesRéponfesdef-.
dits Viredteurs du trente Avril 1715. par Il-
quelles ils reprefentent qu'ils font dans l'im-
poffibilité de favoir les quantitez & qualitez
des Marchandifes que ledit Sieur Crozat a
lailié à Sa Majefté au mois d'Août 1717.
parce que l'Etat qu'il en remet fuivanit le
Compte du Sieur Derigoin , qu'il produit ,
en daté de la Louifianne le 27. Septembre
171 . & que n'en ayant point été rendu de-
puis ce temps-là , il fe peut faire que la to-
talité defditesMarchandifes, ou du moins
la plus grande partie ait été vendu, & que
le produit en piafires ait fervi au payement
des Troupes & à d'autres dépenfes à la char-
ge du Roi , que ledit Sieur Crozat s'étoit
oblig- d'avancer, & dont il devoit être rem-
bourtl par Sa Majefé : que cependant ils
ont examiné ledit Etat & les Pieces dont il
en fait mention, & qu'ird trouvent que les
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Marchandifes laiffées à la Louifianne mon-
tent fuivant les Fa&ures du chargement des
Vaiffeaux à cinq cens trente-fix mil quatre
cens foixante - dix- fept livres fept fols, &
fuivant le dépouillement des Fa&ures origi-
nales , à quatre cens foixante'- dix - fept mil
quatre cens foixante-trois livres quatre Cols,
ce qui fait une difference de cinquante-neuf
mil quatorze livres trois fols, que ledit
Sieur Crozar employe de plus, & ce qui
opere une difference de douze & un quart
pour cent ou environ qui peuvent provenir
dece qu'ils ne paffent point les Commifiions
d'achapt , les Voitures , les Emballages &
d'autres menus frais ; .toutes lefquelles dé.
penfes ils eaiment pouvoir balancer. les cin-
quante-neuf mil quatorze livres trois fois
qui fe trouvent de difference: Qu'à l'égard
des quatre-vingt & foixante-dix pour cent
porté par ledit Sieur Croýat fur le prix cou-
tant des Marchandifes en France à celuy
qu'elles valent dans la Colonie , ils enli-
ment que ladite augmentation luy doit être
allouée par la comparaifon qu'ils ont fait
de la vente de pareilles.Marchandifes à la
Louifianne, qui ont rendu l'une dans l'au-
tre un plus grand benefice : 'Qùe pour ce
qui concerne la Flutte la Dauphine & le
Vaiffeau la Paix, ils efliment qu'ils peuvent
valoir les prix portez audit ]tat , puifque
lefdits deux Bâtimens n'ont fait qu'un voya-
ge , & que ledit Sieur Crozat en diminuë
environ le quart du prix qu'ils ont coûté, &
qn'enfin ils efliment jufle les intereifs à dix

t pour cent que ledit Sieur Crozat employe
i dans ledit Etat pour avances par luy faites
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pour Sa Majeaé , attendu que s'il s'étoit
fervi des fonds qu'il aemployé à acheter des
Marchandifes dans la Colonie , elles au-
roient donné certainement un profit plus
confiderable, Un autre Etat prefenté par
ledit Sieur Crozat aufdits Sieurs Commif-
faires & de luy affirmé veritable , par le-
quel il paroît que le Sieur Crozat a fait en
France des dépenfes dont il doit être rem-
bourfé par Sa Majefé, & des payemens
dont Sa Majeflé étoit tenue concernant la
Colonie de la Louifianne, pendant les an-
nées 1713. 1714. 1715. 1716.& 1717. pour
la fomme de cent treize mil quatre cens
dix- neuf livres quatre fols quatre deniers, fur
quoi il convient déduire celle de trente mil
livres que ledit Sieur Crozat a reçû du Sieur
Mouffle de Champigny Treforier Général
de la Marine à compte defdites dépenfes, &
la fomme de cinq mil deux cens cinquan:,e
cinq livres dûë par ledit Sieur Crozat à Sa
MK nd i i. d1 dat.

i1aJeç: Fuuu 4uIV pIou quncz e; poU %JtL rq

a reçû des Magafins de Sa Majeté à Roche-
fort. V EU auffi les Lettres Patentes ac-
cordées audit Sieur Crozat le quatorze Sep-
tembre ' 712. concernant le Commerce Cx-
clufif de la Loniufanne , l'Arret du même

«jour qui 'permet audit Sieur Crozat d'a-
bandonner ledit Commerce, les Lettres Pa-
tentes du mois d'Août 1717. portant éta-
bliffement de la Compagnie d'Occident, &
l'avis des Commiffaires fufnommez : Ou y
le Rapport , Et tout confidere. SA MA-
JESTE' ESTANT EN SON CONSEIL,
de l'Avis de Monfieur le Duc d'Orleans
Regent, a accepté & accepte le délailfe-

ment
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ment que ledit Sieur Crozat lui a fait dès le
mois d'Août de l'année derniere 1717. du
Commerce exclufif de la Louifianne,par fa
Requefle qui reflera jointe à la minute du
prefent Arrêt, enfemble de tous lesétablif-
femens, terrains défrichez & autres maifons
& Magafins qui peuvent lui appartenir dans
ladite Colonie, des Marchandifes, Vaiffeaux
& Effets qtfe ledit Sieur Crozat a dans ledit
Commerce, & des Acquits de payement des
avances qu'il a fait en France pendant la du-
rée de fon Privilege pour les dépenfes de
ladite Colonie de la Louifianne dont Sa
Majeflé étoit tenuë , à la dédu&ion des
quatre deniers pour livre; a liquidé & liqui.-
de les Marchandifes , Vaiffeaux & Effets
appartenans audit Sieur Crozat dans ledit
Commerce, à la fomme d'un million cent
onze mil fept cens vingt neuf livres, & les
Ordonnances fur le Treforier Général de
la Marine & piafires qui ont été employées
au payement des Officiers Majors & Trou-
pes, remifes par leSieur Derigoin Commis
du Sieur Crozat à la Louifianne au fleur
Raujeon autre Commis audit Pais, à la fom-
me de cinquante-deux mil cent dix-huit li-
vres quatre fols , enfemble l'interet de la-
dite fomme de cinquante deux mil cent dix-
huit livres quatre fois depuis le vingt fept
Septembre 171e. jufqu'au premier Apu(
1717. à raifon de dix pour cent par an a
celle de neuf mil cinq cens -cinquante-une
livres dix 'fols ; a liquidé auffi & liquide ce
qui eft dû audit Sieur Crozat pour nourritu-
res de Paffagers , & pour avances par luy
faites en France pendant la durée de fon

C y Privilege
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Privilege pour les dépenfes de la dite Colon
nie de la Louitianne dont Sa Majeaé étoit
tenuë, à la fomme de foixante-dix-huit mil
cinquante-quatre livres quatre fois quatre
deniers , dédu&ion faite de celle de trente
mil livres que ledit Sieur Cr'ozat a reçû dua
lieur Mouffl de Champigny Treforier Gé-
neral de la Marine à Compte defdites dé- i
penfes , & de la fomme de cinq mil deux t
cens cinquante-cinq livres dûë par ledit t
Sieur Crozat à Sa Majetié pour quinze
milliers de poudre qu'il a reçû des Magafins t
de Sa Majenté à Rochefort : EtSaMajeflé c
ayant égard aux differens établiffemens de 2
Commerce & découvertes avantageufes à I
fon Royaume, qui ont été faites par les e
foins & aux frais dudit Sieur Crozat, & au fi
profit qu'il auroit fait dans ledit Commerce
exclufif de la Louifianne, s'il y eut reflé, a
fixé & liquidé l'indemnité à luy dûë pour la
non jouiffance des dix années reflant à èx-
pirer de fon dit Privilege, à la fomme de fept
cens quarante-huit mil cinq cens quarante
fept livres un fol huit deniers ; toutes lef.
quelles liquidations reviennent à la fomme
de deux millions de livres , de laquelle veut
Sa Majefté qu'il foit par le Sieur Olivier
Receveur de la Chambre de Juflice tenu
compte audit Sieur Crozat fur la fomme à
laquelle fa taxe a été réduite, en rapportant
par ledit Sieur Crozat le prefent Arrea ou
copie durnent collationnée , le Certificat
des Dired-rTs de la Compagnie d'Occident
de la remife qui leur aura été faite des
Comptes , Inventaires, Faaures & autre
Pieces concernant les Vaiffeaux, Marchan--
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difes & Effets reflans audit Sieur Crozat dans
ledit Commerce de la Louifianne, pour en
faire & en difpofer par ladite Compagnie
comme de chofe à elle appartenante par le
don que SaMajeflé luy en a fait: UnRe-
cepiffé du Sieur Gaudion Treforier Général
de la Marine en exercice l'année 1713. de
la fomme de cinq mil trois cens quarante-
une livres cinq fois fept deniers , & un au-
tre du Sieur Mouffile de Champigny autre
Treforier Général , commis par Arreft du
trentiéme du mois de May dernier, pour re-
cevoir dudit Sieur Crozat les Acquits des
avances & des dépenfes qu'il a payé en
France pendant les années 1714.1715. 1716.
& 1717. concernant la Colonie-de la Loui-
fianne dont Sa Majetté étoit tenuë , de la
fomme de foixante- douze mil huit cens
vingt deux livres dix huit fois neuf deniers,
defquelles deux fommes de cinq mil trois
cçns quarante-une livres cinq fols fept de-
niers & foixanite-douze mil huit cens vingt-
deux livres dix-huit fois neuf deniers , lef-
dits Sieurs Gaudion & Champigny fe char-
geront en recette extraordinaire au profit de
Sa Maieflé , chacun en ce qui les concer-
ne: Veut Sa Majeflé que les Ordonnances
fur le Treforier Général de la Marine, re-
mifes par le Sieur Derigoin au Sieur Raujeon
montantes à treize mil fix cens quatre vingt
dix neuf livres , enfemble celles qui provi-
endront des dix mil fix cens foixante douze
piafires faifant trente huit mil quatre cens
dix neuf livres quatre fois & qui ont été
auffi remis par le Sieur Derigoin au Sieur
Raujeon , & employez au payement des

C 6 Offi-
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Officiers & Troupes de la Colonie de la
Louifianne , foient remifes par les Dire&eurs
de la Compagnie d'Occident ainli & à qui
il fera ordonné par Sa Majefté , enfemble
les autres acquits de dépenfe dont Sa Ma-
jefté étoit tenue, & qui pourront avoir été
acquittez à la Louifianne des fonds prove-
nans des Marchandifes & effets du Sieur
Crozat : Ordonne Sa Majeaé que fur le
prefent Arrea toutes Lettres neceffaires fe-
ront expediées. F A i T au Confeil d'Eilat
du Roi, Sa Majefnd y étant, tenu ·à Paris
le vingtiéme Juin mil fept cens dix-huit.
Signé, PHELYPEAUX.

E D IT

Concernant la Ferme Génirale du Tabac.
Donné à Paris au mois de Septembre 1'8.
Réerié en Parlement.

L OUIS PA R LA GRACE DE DIEU
ROIDE FRA&NcE ET DE NAVARRE:

A tous prefens & à venir, S A L U T. Par
notre Edit du mois de Decembre dernier ,
Nous avons créé quatre Millions de Rente
au profit de la Compagnie d'Occident, que
nous avons établie par nos Lettres Paten-
tes du mois d'Août 1717. Savoir deux Mil-
lions fur notre Ferme du Controlle des Ac-
tes , petits Sceaux & Infinuations Laïques,
un Million fur celle du Tabac, & un Mil-
lion fur cele des Poies : Et depuis ladite
Compagnie d'Occident s'étant rendue Ad-
judicataire en notre Confeil le prçmier du
nois d'Août dernier , de notre Ferme Gé-

'le.
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nerale du Tabac, fous le nom de Jean Lad-
miral, pour xli années confécutives, à com-
mencer du premier O6dobre prochain, moi-ennant la fomme de quatre Millions vingt
mille livres par an, nous avons jugé à pro-pos pour des con(iderations importantes
qui intereffent également le Commerce &
la Navigation de nos Sujets, d'étendre leditBail ju[qu'à neuf années au lieu de fi
moyennant le même prix de quatre Millions
vingt mille livres par an , dont il lui refte-
roit année par année quatre Millions entreles mains, pour le Payement defdits quatre
Millions de Rente créez à fon profit parledit Edit du mois de Decembre dernier au
moyen de quoi les Fermes des Poftes-, &du Controlle des A&es , petits Sceaux &
Infinuations Laïques demeureroient d'au-
tant affranchies. Et pour cet effet nousau-
rions par Arreft rendu en notre Confeil le
4. du prefent mois prorogé en faveur de la.
dite Compagnie d'Occident le Bail de ladite
Ferme jufqu'à neuf années, lefquelles doi-
vent commencer au premier Oaobrepro-
chain , & finir au premier O&obre 1727.moyennant le même prix de quatre Mil-
lions vingt mille livres par chacun an. Cequi a paru d'autant plus convenable à la
Juftice & au bon ordre de nos Finances
qu'après avoir uni notre Ferme du Con-
trolle des Ades , petits Sceaux & Infinua-
tions Laïques à notre Ferme generale desGabelles , cinq groffes Fermes & autres
Droits, pour affurer d'autant plus les Ren-
tes de l'Hôtel de notre bonne Ville de Paris,
notre intention efl de faire porter en notre7

I

I

I
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Trefor Royal le. produit de notie Ferme
des Pofles libre de toutes charges. Pour-
quoi nous avons refolu de fupprimer les
trois Mitlions de rente créez au profit de
ladite Compagnie fur lefdiies deux Fermes,
& de créer pareils trois Millions dc rente an

profit de ladite Compagnie fur notre Ferme
du Tabac ; ce qui mettra ladite Compagnie en
droit de retenir entre fes mains pendant le
cours de fon Bail les quatre Millions de rente

ui lui feront dûs fur ladite Ferme. A CES
AUsEs & autres à ce nous mouvans, de l'avis t

de notre très-eher & très amé Oncle le Duc
d'Orleans petit fils de France Regent, de
notre très cher & très amé Coufin le Duc
de Bourbon, de notre trés-cher & trés-gnmé
Coufin le Prince de Conti Princes de notre
Sang, de notre très-cher & trèsamé Oncle
le Comte de Touloufe Prince legitimé &
autres Pairs de France , grands & notables a
Perfonnages de notre Royaume , Nous a- n
vons par notre prefent Edit, dit, latué & r
ordonné , difons, ftatucns & ordonnons, y
voulons & nous plait ce qui enfuit. di

C
ARTICLE PREMIER. PI

Nous avons éteint & fupprimé, éteignons
& fupprimons , à commencer du premier
O&obre prochain, les Deux Millions de lij
vres de Rente créez au profit de ladite Com- Pl
pagnie d'Occident par notre Edit du mois de Is
Decembre 1717. fur nôtre Ferme du Con- la
trolle des A&es, Petits Sceaux & Infinuations p4
Laïques,&le Million de livres auffi de Ren- tr
te créé par le meme Edit au profit de ladite la

Com-
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Compagnie fur notre Ferme des Poiles. Et
pour y fuppléer nous avons par le prefent Edit.
créé & aliené, créons & alienons au profit de
ladite Compagnie, à commencer du premier
O&obre prochain, trois Millions de livres
a&uelles & effe&ives de rente à prendre fur
notre Ferme du Tabac , que nous avons
affe&é, obligé & hypotequé fpecialement«&
par privilege au payement, tant defdits trois
Millions de Rente créez par lç préfent
Edit, qu'au Million de livres auffi de Ren-
te crèé fur ladite Ferme par notredit Edit
du mois de Decembre 1717.

I I.

Les trois Millions de Rente créez par
le prefent Edit, feront vendus & alienez à
ladite Compagnie d'Occident par les Com-
miffaires de notre Confeil que nous nom-
inerons à cet effet , dont les Contra&s fe.
ront paffez par devant Balin & le Fevre
Notaires au Châtelet de Paris : les Groffes
defquels Contra&s feront delivrées à ladite
Compagnie fans frais , nous refervant de
pourvoir d'un falaire raifonnable aufdits
N t -i

Voulons que ladite Coipagnie d'Occident
puiffe retenir entre fes mains fur le prix de
ladite Ferme pendant le cours de fon Bail,
la fomme de quatre Millions de livres année
par année, pour le payement defdits qua-
tre Millions de Rente. Et en remettant par
ladite Compagnie au Garde de notre Tréfor

Royal
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Royal en L,ercice une Quittance de Con
Cailtier de laaite fomme de·quatre Millions,
vilée de trois Dire&eurs d'icelle, & vingt
mille livres en deniers comptans , il fera
expedié à ladite Compagnie par le Garde de
nozre Trefor Royal une Quittance comp-
table de la fomme de quatre Millions vingt
Mille livre. pour le prix de ladite Ferme
gtnerale du Tabac. Et après l'expiration
du Bail de iadite Compagnie & à l'avenir ,
ladite Ferme generale du Tabac ne pourra
etre adpgée que fous la condition expreffe
de payer à ladite Compagnie les quatre Mil-
lions de livres de Rente créez à fon profit
fur ladite Ferme. Si DONNoNs EN MAN-
DEMENT à nos amez & feaux Confeillers les
Gens tenans notre Cour de Parlement ,
même en Vacations , Chambre des Comp-
tes & Cour des Aides à Paris , que notre
prefent Edit ils ayent à faire lire, publier &
enregittrer, & le contenu en icelui garder
& exécuter felon fa forme & teneur, non-
obfiant notre Edit du mois de Decembre
1717. & autres Edits & Déclarations à ce
contraires, aufquels nous avons derogé &
derogeons par notredit prefent Edit. CAR
TEL EST NOTRE PLAISIR. Et afin .que ce
foit chofe ferme & flable à toujours, nous
y avons fait mettre notre Scel. DONNE' a

aris au mois de Septembre , l'an de grace
mil fept cens dix' huit , & de notre Regne
le quatrième. Signé LOUIS, Et plus bas,
Par le Roi, le Duc d'Orleans Regent pre-
fent , PHEL-YPEAU x. FVfa DE VOYER
D'A R G E N S ON. Vû au Confeil V 11 L L E-
R o i. Et fcellé du grand Sceau de cire
verte. Re-
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Regiffrées, Ouï, & ce requerant le Pro-
cureur General du Roi, pour être exécutées
felon leur forme & teneur;, & copies colla-
tionnées envoyées aux Bailliages & Sene-
chauflées du Refforti, pour y être lûës, pu-
bliées & regiftrées; Enjoint aux Subftituts
du Procureur General du Roi d'y tenir la
main , & d'en certifier la Cour dans uh
mois, à la charge que l'Enregiftrement du-
dit Edit fera réïteré au lendemain de la
Saint Martin , fuivant l'Arreft de ce jour.
A Paris en Parlement en Vacations le
treizieme jour 4e Septembre mil fept cens
dis huit.

S:gn/ G1LBER T.

ARR ES T
DU CONSEIL D'ETAT DU ROI.

Qu; accorde à la Compagnie d'Occident le
Bail de la Ferme-Generale du Tabac pour
neuf années , au lieu de fix pour lefquelles
elle s'en efß rendui Adjudicataire le premier
du mois d'dAoût dernier. Du 4. septembre
1718. Extrait des Regißres du Confeil
d'Et at.

S U R ce qui a étéreprefenté au Roi,étant
en fon Confeil, par la Compagnie d'Oc-

cident , qu'elle s'eft renduë Adjudicataire
le premier du mois d'Aouft dernier de la
Ferme Generale du Tabac , fous le nom
de Jean Ladmiral pour fix années conféca-

tlies ,

de
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tives , à commencer du premier O&obre
prochain , moyennant la fomme de quatre
Millions vingt mille livres par an; Et que
fi Sa Majeflé vouloit bien lui accorder le
Bail de ladite Ferme pour neuf années au
lieu de fix , moyennant le même prix de
quatre Millions vingt mille livres par an ,
ladite Compagnie pourroit procurer des
avantages confidérables au Commerce du
Ioyaume , & ces Coionies rrançoires , de

laquelle fomme de quatre Millions vingt
mille livres il lui refleroit année par année
quatre Millions entre les mains , pour le
payement des quatre Millions de rente
créez à fou profit par Edit du mois de De-
cembre dernier *, aprés lefquelles neuf an-
nées & à l'avenir, ladite Ferme du Tabac
ne pourroit être adjugée que fous la condi-
tion expreffe de fournir le Royaume de
Tabac propre à être rapé & fumé , prove-
nant du cru & cultures des Colonies Fran,
çoifes , & que les Adjudichtaires ou Fer-
iniers féroient tenus d'acheter de ladite Com-
pagnie d'Occident du Tabac provenant des
cultures de la Colonie de la Louïfiane juf-
qu'à la concurrence de la moitié de ce qu'il
en faudra pour la confommation du Roiau.
me, lequel Tabac fera payé à ladite Com-
pagnie au meme prix que le Tabac étranger
coûteroit rendu en France ; Que de plus
ladite Compagnie s'obligeroit de fournir le
Royaume, à commencer du inois d'O&o.
bre de l'année 172. & pendant le coursde
fon Bail , de Tabac propre à être rapé &
fumé provenant des cultures des Colonies
Françoifes, & notamment de la Louifiane,

pour

0
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pour le tranfport duquel elle ne fe fervi-.
roit que de Vaiffeaux François armez dans
les Ports du Royaume , Sa Majeflé ayant
trouvé ces propofitions utiles au bien de fou
Etat, & à la Navigation, Ouï le Rapport.
Sx MAJIEST E', de l'avis de Monfieur le
Duc d'Orleans Regent , a prorogé & pro-
roge pour trois années au delà des fix por-
tées par l'Adjudication , le Bail de ladite
Ferme Generale du Tabac , dont la Com-
pagnie d'Occident s'eft renduë Adjudica-
taire fous le nom dudit Ladmiral , à cm-
mencer du premier O&obre prochain. Et
en conféquence Veut Sa Majcflé que ladite
Compagnie jouïffe de ladite Ferme pendant

. neuf années confécutives, lefquelles com-
c menceront audit jour premier O&obre pro-

chain,& finiront au premier O&obre 17a7.
e moyennant le prix & fommede quatre Mil-

lions vingt mille livres par an, & àla char-
ge par ladite Compagnie, à commencer au
r- premier Oaobre 1721. de fournir le Royau-

.me de Tabac propre à être rapé & fumd
es provenant des cultures des Colonies Fran-
f. çoifes , pour le tranfport duquel elle ne
pil pourra fe fervir que de Matelots François,
u- & de Vaiffeaux François armez dans les
n. Ports du Royaume , fans qu'il foit permis
er à ladite Compagnie , aprés ledit jour pre-
us mier Oaobre 1721. d'y faire entrer d'autres
le Tabacs que ceux des Colonies, & qu'après
:o. le Bail fni & à l'avenir , les Fermiers de
de ladite Ferme Generale du Tabac qui foc-
& cederont audit Ladmiral , feront tenus de

ies fournir le Royaume de Tabac propre à etre
ae, rapé & fumd , provenant du cru & cultures

ur des
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des Colonies Françoifes , & d'acheter de l
ladite Compagnie pendant le cours de leurs ti
Baux, des Tabacs propres à etre rapez & d
fumez provenant du cru & cultures. de la t
1ouïfianne, jufqu'à la concurrence de la l
znoitié de ce qu'il en faudra pour la con- t
fommation du Royaume. Lequel Tabac fera }

payé à ladité Compagnie au même prix que le t
abac étranger coûterôit rendu dans les Ports p

de France.Et feront toutes Lettres neceffai. t
res expediées fur le ptefent Arrêt. FA I T au d
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, te. t;
nu à Paris le quatrième jour dumoisde Sep% d
tembre mil fept cens dix-huit. Signe',

PHELYPEAUX. I

A R R E S T t

Qui accorde a' ceux qui ont pris des Billets do 1
Caai|er de la Compagnie d'Occident , un d
delaijufqu'au x. 7anvier 1719. pour four- a
nir les quatre cinquilmes de Billets de l'E. d
tat qu'ils juroient dâ remettre -avant le i. d
Novembre prochain. Du zz. Septembre7 18. P
Extrait des Regi/ires du Confeil d'Ella;. d

L E R O Y étant en fon Confeil, s'étant 0
fait reprefenter l'Arreft rendu en i 'celui P

le 28 Juin dernier , par lequel Sa Majeftt q
a autorifé le Caiffier de la Compagnie e
d'Occident de donner à ceux qui voudront
s'intereffer dans le Commerce de ladite
Compagnie fans fournir à l'inftant les Billets
de l'Eftat neceflaires , des Billets de lui,
portant promefle de leur delivrer un certain
nombre d'Adions de ladite Compagnie, fans

les

d
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les obliger de faire foumiffion fer fon Regifr,
tre, ni les dénommer dans le(dits Billets,
& moyennant qu'ils lui remettent en meme
temps le cinquiéme en Billets ie l'Eflat de
la fomme pour laquelle ils voudroient s'in.
tereffer au Commercede laditeCompagnie.
Pour lequel cinquième ledit Caiflier ne Cera
tenu de fournir des A&ions de ladite Com.
s pagnie que quand les quatre autres cinqui6-
mes auront été remplis, ce que les Porteurs
defdits Billets feront tenus de faire au plus.
tard dans le mois d'Oéobre prochainfaute
de quoi Sa Majefté a déclaré lefdits Billets
non rapportez dans ledit temps , nuls & de
nulle valeur', & ordonné que le cinquiéme
quiaura été payé en Billets de l'Etat accroi.
troit au fonds capital de ladite Compagnie
au profit des autreos A&ionnaires : Et Sa
Majeflé ayant été informée que par le moien

u defdits Billets, la fomme qui refloit à four-
nir pour parfaire les cent millions en Billets
de l'Eftat, à quoi elle a fixé le fonds de la.

. dite Compagnie, a été rendu, Et que de.
, puis ce tems une grande partie des Porteurs

defdits Billets ont fait le payement des qua-o
tre autres cinquièmes , à quoi ils étoient
it obligez, & retiré les A&ions de ladite Com-

3i pagnie qui devoient leur revenir, enforte
d qu'il ne refte plus que vingt deux Millions
ie en Billets de l'Etat à fournir au Caiffier de
at ladite Compagnie , pour que lefdits cent
te Millions foient remplis : Ce qui provient
ts de ce que ceux qai font encore Porteurs des

Billets du Caiflier de ladite Compagnie,ne
in fe font pas encore prefentez pour reçevoir

as du Trefor Royal les Billets de l'Etat qui
les leur

I'I
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leur font dus pour fournitures onautrement;
& Sa Majefté eflimant jufte de leur accor-
der un plus long terme que celui qui avoit
été limité au premier Novembre prochain,
pour porter lefdits quatre cinquièmes qu'ils
doivent en Billets de l'Efat , afin qu'ils
puiffent avoir un tems convenable pour
retirer ceux qu'ils doivent recevoir au Tre-
for Royal , Ouï le Rapport. SA MA.
JESTE' E TANT EN SON CONSEIL ,
de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans
Regent , a accordé & accorde aux Por-
teurs des Billets du Caiffier de la Compa.
gnle d'Occident , qui ont fourii un cin-
quiéme en Billets de l'Eftat , & devoient
fournir les quatre autres cinquièmes en pa-
reils Billets dans le cours du mois d'O&o.
bre prochain, un nouveau delai pour payer
lefdits quatre cinquièmes jufqu'au premier
Janvier prochain. Et en conféquence veut
& ordonne Sa Majeflé, que le Caiffier de
ladite Compagnie reçoive des Porteurs des-
dits Billets jufqu'audit tems , lesdits quatre
cinquièmes en Billets de l'Eiat, Et qu'il
leur fourniffe des A&dions de ladite Compa.
gnie pour la fomme à laquelle fe trouveront
monter , tant lesdits quatre cinquiémes
que le premier cinquième qu'ils ont déja
fourni en Billets de l'Effat : Et faute par
lesdits Porteurs de fournir lefdits quatre
cinquiémes dans le courant du mois de De-
cembre prochain, Declare Sa Majeftte que
lesdits Billets feront & demeureront nuls
& de nulle valeur audit jour premier Jan-
vier auffi prochain , faute d'avoir été rap-
portez avant ledit tems , fans que ladite

peine
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peine puiffe erre reputée comminatoire ; &
que ledit Caiffier ne pourra etre inquieté ni
pourfuivi pour raifon d'iceux. VE U T Sa
Majefié que dudit jotlr:premier Janvier pro-
chain, le cin'quiéme qui aura été porté par
lesdits Porteurs en Billets de l'Etat, ac-
croiffe au fouds capital de ladite Compagnie
au profit des autres A& ionnaires ; Et en cas
de conteflation pour- raifon defdits Billets ,
circonfaances & dépendances , Sa Majeftd
s'en e(1 refervé la connoiffance , & a icelle
interdite à toutes les autrei Conr# & Juges.
F A T au Confeil d'Etat du Roi, Sa Maje-
flé y étant , tenu à Paris, le vingt-deuxiéme
jour de Septembre mil fept cens dixhuit.

F LEUR IA U.

ARR EST

Pour la prife de Pofefion de la Ferme Ce.'
raie du 7'abac par la Compagnie d'Occident,
faus le noin~~ie Jean Ladmiral. Du 27. Sep-
tembre 1718. Extrait des Regißres do
Confeil d'Etat.

L E R O Y ayant', par Refultat de fon
Confeil du 16. du prefent mois , fait

Bail de la Ferme Generale de la Vente cx-
r clufive des Tabacs de toute nature dans
e l'Etenduè du Royaume à la Compagnie

d'Occident fous le nom de Jean Ladmiral,
e pour neuf années confécutives & revolües,
s qui commenceront au premier O&obre pro-
. chain , & finiront à pareil jour de l'année

177. aux prix, claufes, charges & condi-
e tions y contenues ; Et Sa Majeflé voulant

pour-
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pourvoir à ce que ladite Compagnie prenne
Poffefion de ladite Ferme audit jour pre-
mier O&obre prochain , Oüi le Rapport.
SA MAJESTE' ETANT EN SON CONSEIL ,
de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans
Regent, a ordonné & ordonne que le Re.
fultat du 16. du prefent mois, portant Bail de
ladite Ferme Generale de la Vente exclufi.
ve des Tabacs de toute nature dans l'Eten-
due du Royaume, à ladite Compagnied'Oc-
cident fous le nom de Jean Ladmiral ,pour
ineuf annétec ennifécutives & refolues , à
commencer du premier O&obre prochain ,
fera exécuté felon fa forme & teneur , aux
prix ., claufes , charges & conditions y
portées, Et que conformement à Icelui la-
dite Compagnie joüira de ladite Ferme Ge-
nerale fous le nom de Ladmiral, pendant
lesdites neuf années, fuivant l'Ordonnance
du mois de Juillet 1681. Declarations des
i8. Septembre 1703. & 6. Decembre 1707.
Bail de Pierre Domergue , Reglemens &
Arrefts rendu en confequence. Permet Sa
Majefté à ladite Compagnie d'Occident, de
regir fous le nom dudit Ladmiral , ou de
foufermer les droits & facultez de ladite
Ferme, ainfi que bon lui femblera, fans
qu'elle foit tenue de faire publier ni afficher
les foufermes qu'elle jugera à propos de
faire de partie de ladite Ferme generale ,
nonobftant ladite Ordonnance du mois de
Juillet 1681. à laquelle Sa Majeflé a déro-
gé pour ce regard. Permet pareillement Sa
Majellé à ladite Compagnie , fous le nom
dudit Ladmiral , de dépoffeder ,les Rece-
veurs & Entrepofeurs de Tabac en titre ,

bun
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e que bon lui femblera,& de commettre-fous

ledit nom en leur lieu & place aprés- une
t. fimple fommation, fauf aux Titulaires de-
poffedez à fe pourvoir au Confeil pour la

is liquidation de leur Finance, dont le Rem-
e• bourlement leur fera fait enfuite par ladite
de Compagnie , qui en fera rembourfée à la
fi. fin de fon Bail par le Fermier qui lui fuc-
n- cedera , ainli qu'elle ea tenue de faire à
Ic- l'égard de Guillaume fils , ci devant Adju-
ur dicataire de ladite Ferme Generale. Faute

à de quoi ladite Compagnie jouïra fous le
1 , nom dudit Ladmiral desdits Offices par el-
Lui le rembourfez, jufques à fon a&uel Rem-

y bourfement , fans qu'elle foit tenue d'en
la- faire expedier aucunes Lettres de Provilions,
je- conformement à 1'Arrefi du Confeil "dii r.
ant Mars 1689. FAiT Sa Majetlé deffen(es
nce audit Guillaume fils , fes Soufermiers ou
des Commis , de vendre & debiter du Tabac

ro7. que pour l'ufage neceffaire , jufqu'au pre-
s & mier O&obre prochain , auquel jour les
t Sa plombs & les cachets dudit Guillaume fils
t,de dont les Tabacs tant en corde qu'en poudre
i de fe trouveront marquez, demeureront nuls
idite & de nul effet, & les peines portées par les
fans Declarations & Arrefis encourues. Et ne
cher feront plus après ledit jour premier d'Oc-

de tobre prochain vendus ni debitez aucuns
ale , Tabacs , foit en corde ou en poudre, qu'ils
is de ne foient marquez des plombs & cachets de
léro- ladite Compagnie , à peine de confifcation
nt Sa desdits Tabacs; & ,de fix mille Livres d'a-
nom mende. A l'effet de quoi Sa Majefié per-
Rece- mer à ladite Compagniefous le nom dudit
itre , Ladmiraî, d'en faire faie de noluveaux ,

bon D C0Li
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condition de les faire regiarer & d'en. met-
tre l'Empreinteaux Greffes des Jurifdiaiojs
qui connoiffent de ladite Ferme en premie-
reintiance. Et ne fera payé pour tous Droits,
Fraix de Dépôt & Enregiarement de l'Em-
preinte desdits plombs & cachets , & pour
l'ex pedition de l'A&e, que trente fois, Et
pour la preflation de ferment de chaque
Commis & expedition de l'A&e pareils tren-
te lois. Et en cas de refus par les Officiers
defdites Jurifdi&ions , ladite Compagnie
pourra leur faire faire fous le nom dudit
Ladmjral une fommation qui lui tiendra
lieu d'enregiftremetit de l'empreinte defdits
plombs & cachets. E N j o iNT Sa Majefél
aux Srs. Intendanw & Commiffaires départis
dans les Provinces & Generalitez du Royau-
me, & aux Juges ordinaires des Fermes',
de mettre ladite Compagnie , fous le nom
dudit Lad miral, fes Procureurs & Commis,
en Poffefion de ladite Ferme au premier
jour d'Oaobre prochain, & de tenir la main
à l'exécution du préfent Arrêt , nonobaant
oppofitions ou empéchemens quelconques,
pour lefquels ne fera ditieré , & dont fi aucuns
interviennent,Sa Majeflé s'ea refervée & à
fon Confeil la conunoifTance,& a icelle interdi-
te à toutes fes Cours & autres Juges. FA IT
au Confeil d'Eiat du Roi , tenu à Paris le
vingt-fepticme jour de Septembre mil fept
cens dix-huit. Signé, RANCHIN.

E X-
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EXTRAIT DES REGISTRES

de la Cour des Aides.

V E U par la Cour la Requête à elle pre-
fentée par jean Ladmiral, Adjudicatai-

re général de la Ferme generale de la vente
exclufive des Tabacs de toute nature dans
le Royaume, pour & au profit de la Com-
pagnie d'Occident, établie par Lettres pa-
tentes du mois d'Aoufi 1717. à ce qu'il plût
à la Cour, attendu que la Compagnie d'Oc-
cident n'a pas pu encore faire enreg ifrer i
la Chambre de's Comptes ni en la Cour, le
Refultat du Confeil du iô. Septembre 1718.
portant Bail de la Ferme du Tabac fous le
nom du Suppliant au profit de ladite Com-
pagitie d'Occident ,- ni les Lettres patentes
du 12. du m&ne mois de Septembre, expé-
diées fur ledit Refultat ;en attendant l'enre-
giflrement de la ''hambre des Comptes &
de la Cotr dudit Refultat, & par provifion,
permettre au Suppliant d'entrer en jouïffan-
ce de ladite Ferme generale du Tabac , à
commencer au premier d'O&obre prochain;
& à cet effet d'établir des Bureaux convena-
bles pour l'exploitation de ladite Ferme;- ce
faifant ordonner qu'en attendant ledit enre-

e gifrement les Commis de Guillaume Eils
>t aétuellement Fermier du Tabac , & qui

font en exercice employez dans ladite Fer-
me, continueront l'exercice & les fon&ions
de leurs emplois fous le nom du Suppliant,
fans qu'ils foient tenus de fe faire recevoir,
ni de prefler nouveau ferment par devant
les Juges à qui la connoiffance de laditeD Fer.
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Ferme eft attribuée ';'que les commiffions
qui leur ont été délivrées par ledit Fils vau-
dront comme fi elles avoient été données
par le Suppliant, & de même que fi lefdits
Commis employez avoient de nouveau pré-
té ferment. Enjoint aux Officiers des Elec-
tions du reffort de la Cour , de recevoir
leurs procez verbaux, rendre leurs Senten-
ces fur iceux au nom du Suppliant, à peine
de tous dépens, dommages & interets ; &
qu'à cet effet l'Arrêt qui interviendra fera lû,
publié aux Audiences defdites Eledions, &
affiché à leurs Auditoires; ladite Requefle
fignée Chauffon Procureur : Conclutions
du Procureur General du Roi: Oüi le Rap-
poritdeMaiffre Caude Guil lier Confeiller ,
& tout confideré: LA COUR faifant droit
fur la préfente Requefle , a ordonné & or-
donne, que ledit Jean Ladmiral , Adjudica-
taire general de la Ferme du Tabac , pour
& au profit de la Compagnie d'Occident ,
fera tenu de faire enregitirer fon Bail dans
le premier Decembre de la prefente année.
1718. -& cependant par provifion, que ledit
Jean Ladmiral entrera en jouiïffance de la-
dite Ferme du Tabac au premier Odobre
1718. lui permet d'établir des Bureaux con-
venables pour l'exploitation de ladite Ferme,
& que les Commis de Guillaume Fils ac-
tuellement Fermier du Tabac , & qui font
en exercice, continueront leurs fondions
dans leurs emplois fous le nom dudit Lad-
miral , fans être tenus de prêter nouveau
ferment jufqu'à l'enregiarement dudit Bail,
& que les conteffations qui arriveront fur
l'exécution dudit Bail i feront portées en

pre-
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Eleaions & Juges des Traites qui en doi-

-vent connoître, & par appel en ladite Cour.
F A I T à Paris en la Chambre de ladite Cour
des Aides, le vingt-fix Septembre mil fept
cens dixhuit. Collationné. Signé ,r 

ROBERT.
AR RE S T.

Concernapt les Soldats, Ouvriers, &c. En.
gagez au Service de la Compagnie d'Occi.
dent , & des Habitans qui pa//nt à la

le Louiflane pour s'y établir. Du 8. Novem-s bre 1718. Extrait des Regißres du Con-P' feil d'Etat.

L E R oi s'étant fait reprefenter en fon
Confeil, les Lettres Patentes en formea- d'Edit du mois d'Aouft 1717. portant Eta-ur bliffement de la Compagnie d'Occident

Sa Majefié a été informée, que,pour garder
& peupler la Province de la Louifiane

ce Pays de la conceflion faite à ladite Compa-
dit gnie, Et pour le défrichement & la cultu-la- re des Terres, elle y fait paffer journellement
DrC des Soldata, des Engagés & des habitans quienmennent avec eux des ouvriers,& d'autresne, gens pour y etre employez au défrichement,ac. & à la culture des Terres & à d'autres travaux:.nt t que lefdits Soldats & Engagez, au pré-ns udice des conditions & engagemens faitsntr'eux & ladite Compagnie,ne fe rendent

.U1 oint : fur les Ports qui leur font indi-ail, 7 uez,ou qu'après y etre arrivez ils s'abfen-fu ent pour ne fe point embarquer fur lesen aiffeaux deftinez à les transporter en ladi-
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te Province de la LouiLane , ce qui caufe
à ladite Compagnie & ausdits Habitans un
préjudice confiderable, & retarde les progrès
de l'établiffement de ladite Colonie. A quoi
Oefirant pourvoir , Ouï le Rapport. S A
MAJESTE' ETANT EN SON CONSEIL,

del'avis de Monfieur- le Duc D'Orleans ,
a. ordonné & ordonne ce qui luit.

AATIC LE PREMIER.

Les Soldats , Ouvriers & tous autres qui
le feront engage% avec ladite Compagnie ,
foit par A&e paffé par devant Notaire, ou
fous Signature privée, pour allçr fervir dans
ladite Province de la Louiliane feront te-
nus de fe rendre anx termes de leurs En.
gagemens dans les Ports qui leur auront été
indiquez , & de s'embarquer fur les Vaif-
feaux deflinez à leur paffage & à leur tranf.
port: à peine d'être arrêtez & conduits en
ladite Province de la Louifiane , pour y
fervir ladite Compagnie, & y-travailler,fans
aucuns Gages ni autres retributions , aux
ouvrages auxquels les Diredeurs de ladite
Compagnie dans ladite Province jugeront
à propos de les employer. Et ce pendant
le double du temps porté par leurs enga-
~emens.Il

Les Ouvriers, Domefliques & tous au-
tres qui fe feront engagez par Ade par de-
vant Notaire avec les Habitans de ladite
Province , ou avec ceux qui veulent aller
Ss'y habituer, feront auffi tenus de fe rendre
au termes de leurs engagemens dans les

Ports
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Ports qui leur auront été indiquez , Et de
s'embarquer fur les Vaiffeaux deitinez à leur
tranfport, à peine d'tre arrefnez & conduits
en ladite Province de la Louifiane , pour y
fervir & y travailler fans aucun gage ni
autres retributions , aux ouvrages auLquels
jugeront à propos de les eiploier ceux
avec lefquels ils fe feront engagez. Et ce pen-
dant- le temps porté par leurs engage-
mens.

III..
Et en cas qu'il furvienne quelques con-

teflations pour l'Exécution du préfent Ar-
refi , Sa Majefl en a attribué & attribue
toute connoiffance & Jurifdiétion aux Srs.
Intendans & Commiflaires départis dans les
Provinces & Generalitez de fon Royaume,
Et en cas d'abfence à leurs Subdeleguez.
V E n"T que les ordonnances, qui feront par
eux renduës fur & à l'occafion du prefent
Arrefi, foient exécutées nonobftant oppo-
fitions & appellations quelconques , dont
fi aucunes interviennent , Sa Majeaé s'eft
refervée la connoifTance , Et a icelleinter-
dite à toutes fes Cours & autres Juges.
E NJO I N T Sa Majefté aux'Gouverneurs &
Lieutenans Generaux fervant dans fes Pro-
vinces , Intendans & tous autres qu'il ap-
partiendra, d'y tenir la main, chacun en
droit foi , & même de prêter main forte ,
en cas de befoin, pour l'exécution du pre-
fent Arrefi. F A i·r au Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majeflé y étant , tenu à Paris le
huitiéme jour de Novembre mil fept cens
dix-huit.

PH EL Y PEA il
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AR REST
Qui ordonne que les petits Batimens /trangers

&c. Du 17. Novembre 1718. Extrait des
Regi/ßres du Confeil d'Eas.

L E R O étant inform des fraudes con-
fiderables des Tabacs qui fe font dans

les Provinces de Normandie & de Bretagne,
& autres Provinces de fon Royaume, cau-
fées par les verfemens qu'y font les petits
Batimens de Mer dtrangers, à la faveur des
connoiffemens qui les deflinent pour les
Royaumes d'Efpagne , de Portugal ou au-
tres endroits, auroit,dés le premier jour du
prefent mois, ordonné que lesdits Batimens
chargez en fraude feroient arreflez à une
lieüe de la Côte : Sa Majefté ne pouvant
douter que ces chargemens frauduleux favo-
rifez par des gens affidez & prépofez à cet
effet ne ruinaffent abfolument le produit de
la Ferme Generale des Tabacs , Çi le cours
n'en étoit arrêté. Surquoi Sp Majefié vou-
lant pourvoir, Ouï le Rapport.- SA MA-
JESTE' ETANT EN SON, CONSEIL , de l'avis
de Monfieur le Duc d'Orleans Regent , a
ordon;né & ordonneque les petits Batimens
étrangers, & autres qui fe font trouvez de-
puis ledit jour premier Novembre,, ou qui
fe trouveront dans les Ports , même à la
Mer fur les Côtes à une ou deux lieües au
large , feront arrêtez par les Pataches &
Commis de la Compagnie d'Occident, Ad-
judicataire de la Ferme Generale de la ven-
te exclufive des Tabacs fous le nom de Jean
Ladmiral. P E R M E T Sa Majefld à ladite

Com-n
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Compagnie d'Occident , de faire contrain-
dre par force les MaifIres desdits Batimens
de venir à Bord, en cas de refus ou de re-
fiaance. Veut Sa Majeflé que lefdits petits
Bâtimens de Mer, qui fe trouveront char-
gez de Tabacs en tout ou partie , foient
confifquez , enfemble leurs chargemens au
profit de ladite Compagnie, Et les Maîtres
defdits Bâtimens condamnez à mille livres
d'amende auffi au profit de ladite Compa-
gnie. Pour juger lefquelles contraventions
commifes & a commettre , enfemble les
fraudes & conflfcations, Sa Majefé a com-
mis & commet les Srs. Intendans & Com-e
miffaires départis dans les Provinces & Ge-

i neralitez de fon Royaume, lefquels pourront
s commettre & fubdeleguer pour l'inftru&ion
e tels Officiers ou Graduezque bon leur fem-it blera, Sa Majefié leur attribuant à cette fin
> toute Cour, Jurifdiaion & connoiffance ,
:t Et icelles interdifant à toutes fes Cours &

le autres Juges. A meme Sa Majeflé évoqu(
en tant que befoin efi ou fera,toutes failles,
inflances & procedures anterieures au pre-y fent Arrêt, depuis ledit jour premier No-

s vembre , Et icellega renvoyées par devant
a lefdits Srs. Intendans. Voulant Sa Majeflé

as que les ordonnances & autres jugemens qui
e- feront rendus pour ce que deffus par lesdits
Ut Srs. Intendans ; foient exécutez par provis
la fion, nonobaant toutes oppofitions & autres
au empêchemens,fauf toutesfois l'appel au Con-
& feil. PERME T en outre Sa Majefié ausdits
d- Srs Intendans & Commiffaires départis, de
n- nommer telles perfonnes que bon lui fem-
an blera pour leurs Ptocureurs & Greffiers en
Ite • D ç ladite

[n-
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ladite Commifion , fuivant l'exigence de
cas; Et ordonne que le prefent Arreit fera
exécuté , nonobitant toutes oppolitions &
tous autres empêchemens quelconques ,dont
fi aucuns interviennent , elle s'eft réfervée
la connoiffance, & a icelle interdite à tous
autres Juges. Enjoignant aufdits Srs. In-
tendans de tenir la main à fon entiere exé-
cution , meme de le faire afficher dans les
Ports & Havres, Et par tout ailleurs où be-
foin fera. . FA 1 T,au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majeflé y étant , tenu à Paris le dix-
feptiéne jour de Novembre mil fept cens
dix-huit.

Signé PHELYJPEAUX.

A RRE ST

Concernant les Retrouyes des Taqkas., Du
8. Novembre 1718. Extrait des Regißres

du Contfeil d'Eßlat.

L E ROY s'étant fait reprefenter en fon
. Coifeil d'Etat, le Refultat rendu enice-

lui le 12. Decembre 1714. Par lequel Sa
Majefé, en renouvellant la Ferme & le
Privi!ege exclufif pour la vente & difiribu-
tion des Tabacs en Corde & en Poudre dans
tout le Royaume, en faveur de Guillaume
fils' pour lei terme de fix années , a rai-
fon de deux millions pour les- deux pre-
mieres années , & de'deux Millions deux
cens mille livres pour les quatre fuivan-
tes , ordonne que les Tabacs q.ui fe
trouveroient à la fin d'icelui entre les mains
dcs.debitans uu autres vendans.les Tabacs

ap-
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ippllez de Retrouve à quelque quantité
qn'ils puffent monter , feroient vendus &
diflribuez pour le compte & au profit dudit
Guillaume fils , en payant pqr lui à celui
qui lui fuccederoit la fomme de trente mil-
le livres: Mais Sa Majeté ayant fait exami-
ner ledit Refultat, & reconnu que non feu-
lement il avoit été fait fans aucune Publi-
catiôr piéalable , quoique cette' formalité
foit ex preifément préfcrite par l'Ordonnance
du mois de Juillet 168(. mais auffi que les
inter&ts de Sa Majeflé en avoient fouffert
un préjudice confiderable , ce qui l'auroit
porté à ordonner le refiliment dudit Bail ,
par Arrea rendu en fon Confeil d'Etar le
io. Mai 1718.Enforte qu'ayant été procedé
aux Euicheres, ladite Ferme a été portée à
quatre Millions vingr mille Livres par Jeaa
Ladm'iral, qui en elt démeuré Adjudicatai-
re, fuivant le Refultat du 16. Septembre
dernier : Et attendu que la claufe inferée
dans ledit Refultat par rapport aux Tabacs
de Retrouve efi infolite, irreguliere, égale-
ment contraire à la Juaice & à l'interelt du

e Roi , puisqu'elle authoriferoit des achapts
eu forabo--ndans & frauduleux qui détruiroient

neceffairement l'effet de la Ferme, & em-
pecheroient dans la fuite que l'on n'y mit
des Encheres ; Oui le Rapport. SA MA-
JESTE' ETANT EN SoN CONSEIL, dee- l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans Re-gent , a déclare & déclare nulle la claufe

n- inferée dans le Refuitat du 12. Decembre
fe 1714. par laquelle il ett dit que les Tabacsns de Retrouve feront vendus pour le compte.cs dudit Guillaume fils , en payant par lui à

D 6 celui
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celui qui lui fuccederoit la fomme de trente
mille livres feulement. V E U T & entend
Sa Maiefté, qu'il foit fait un Inventaire ex-
a& de tous lefdits Tabacs de Retrouve par
les Commis dudit Ladmiral, dont lesRap-
ports & Procès verbaux feront foi en Jufti.
ce jufqu'à l'infcription de faux, Et que les-
dits Tabacs soient vendus & -debitez pour le
compte & au profit dudit Jean Ladmiral, à
compter du premier O&obre dernier , en
payant par lui audit Guillaume fils, ouà fes
Cautions le prix coutant desdits Tabacs :
Et pour affurer d'autant plus la verité des-
dits Inventaires , Sa Majeaé ORDONNE
que ledit Guillaume fils", fes Cautions &
Soufermiers , leurs Commis & Prepofez à
la vente des Tabacs , feront tenus de repre-
fenter aux Commis dudit Ladmiral tous
les Regifires & Papiers en bonne forme
concernant ladite Férme , *fans en retenir
ni cacher aucuns, pour être par eux clos ,
arrtez & paraphez , de quoi ils drefferont
des Procés verbaux , lefquels contiendront
'état où ils les auront trouvez, Et fur iceux
rapportez au Confeil , fera par Sa Majefl6 r
ordonné ce qu'il appartiendra.. Ordonne s
pareillement Sa Majeflé que ladite claufe d
inferée dans le Bail fait auditLadmiral foit d
& demeure nulle, fans qu'il puiffe s'en fer- S
vir, ni la mettre à exécution à la fn de fon- R
dit Bail; FAir deffenfes de l'inferer à l'a- E
venir dans aucunes Affiches, Adjudications
ni Refultats, foit à l'égard de la Fermedes
Tabacs, foit pour les autres Fermes de Sa P
Majef}é, à peine de nullité , caffation des.
dits Refaitats & fous telles autres peines

qui
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qui feront jugées convenables. F A lt au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majetté y étant,
tenu à Paris le vingt-huitiéme jour de No-

r vembre mil fept cens dix-huit.
Signé PHELYPEAUX.

.O UIS PAR LA G RACE DE DIEU
e L'ROI DE FRAN-CE ET DE NAVA&-
à RE : Au premier notre Huiffier ou Sergent
a fur ce requis. Nous de l'avis de notre trés
es cher & trés amé Oncle le Duc d'Orleans

Regent , te mandons & commandons par
s- ces prefentes fignées de notre main , de fi-
E gnifier à tous ceux qu'il appartiendra l'Arrêt
& dont l'extrait eft ci-attaché fous le Contre-
à fcel de notre Confeil d'Etat , Nous y étant,

re- à la Requête de Jean Ladmiral Fermier
us General du Tabac , Et de faire pour l'en-

me tiere exécution dudit Arreft tous autres
nir Ates de Juflice requis & neceffaires , fans
s , pour ce demander autre congé ni permif-
ont fion ; Voulons en outre que foi foit ajoû-
ont tée aux copies collationnées dudit Arrêt &
euX des prefentes collationnées, comme à l'O
e6té riginal ; CAR T EL EST NOTRE PLAI-
nne SIR. Donné à Paris levingt-huitiémejour
ufe de Novembre, l'an de grace mil fept cens
foit dix-huit , Et de notre Regne lt quatriéme.
fer- SignéLOUIS. Par le Roi le Duc d'Orleans
on- Regent prefeat. Et plus bas, ParriPE&ux,
l'a. Et fcellé.

ions Collationul a'Original par
des Nous Ecuyer -Confeiller
Sa POUR LE RoI. Secretaire du Roi, Mai.

des- fon-Couronne . de France
nes &de fes Finances.
qui D 7 A R-
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Qui explique celui- du i1. -Novembre 1718.
&c. Du 6. Decembre 1718. Extraie
des RegiJres du Corjeil d'Etat.

E R O I s'étant fait repréfenter èn fin-
. Confeil, l'Arreft rendu en icelui lé .17.

Novembre dernier, par lequel Sa Majeflé
a ordonné que les petits Batimensétrangers
& autres qui s'étoient trouvez depuis le pre-
mier dudit mois de Novembre ,- & qui. fe
trouveroient dans les Ports du Royaume.,
mefrne à la-Mer & fur les Côtes à une ou
deux lieues au large , feroient -arrtez par
les Pataches & Commis de la Compagnie
d'Occident Adjudicataire de la Ferme Ge-
nerale de la vente des Tabacs, fous le nom
de Jean Làdmiral, Et que ceux qui fetrou-
veroient chargez de Tabac, en tout ou par-
tiç, feroient confifquez, & lesMaitres d'i-
ceux condamnez en, mille livres· d'amende.
Sa Majefté a été. informée qu'encore que
fon. intenionT eur été de .comprendre dans
l'exécution dtidit. Arrêt les ifles Françoifes
fituées en Mer ou le long des Côtes , Et
que la diftance reglée pour les unes , le fut
pour les autres également & fan's difthn&ion,
néanmoins efits Batirnens -v-#noient rel.
cher dans lefdites lflçs Françoifes,, & y de-
barquier les Tbaèsedont 'ils étoient chargez,
fous préfexte-que ces Ifles fe trouvoient
hors de la. diftance de deux lieües des Cô-
tes du Royaume ,& qu'elles n'avoient point
été dînommées dans l'Arrt du 17. Novtm-

bre



q

n, R oir. 87bre dernier, de forte que les verfemens des
Tabacs continuant de fe faire dans les Pro..
vinces Maritimes par les comnjunications
& les correfpondances, ledit Arrefi demen..-
reroit fans effet & fans exécution, fi Sa Ma-jeffé n'expliquoit de nouvealfes intentions à
cet égard; A quoi voulant pourvoir ; Ou
le Rapport. SA MA JEST LE ETA NT EN
SO-N CONSEIL , de l'avis de Monfieur
le Duc d'Orleans Regent , en expliquant.
en tant que befoin ledit Arrefi du 17. No-
vembre dernier., à ordonné & ordonne que
les Batimens étrangers & autres-qui fe font
trouvé depuis .ledit jour premier Novem-
bre dernier , ou qui fe trouveront non feu-
lement dans les Ports du Royaume, ou à
la Mer fur les Côtes à une ou deux. lieues
au large , mais encore dans les Ports des
Iles Franç'oifes qui font fur les Côtes du
Royaume, ou à la Mer à une ou deux lieües
des Côtes defdites ies , #feront arrêtez par
les Pataches & Commis de .la Compagnie
d'Occident Adjudicataire de la Ferme Gem
nerale de la vente exclufive des Tabacs ,
fous le nom de Jean Ladmiral. Permet
Sa Majenté à la Compagnie d'Occident de
faire contraindre par force les Maitres defdits
Batimens de venir à bord, & en cas de refus
ou de refiflance , VEUT Sa Majeflé que
lefdits petits Batimens de mer qui fe trouve-
ront chargez de Tabacs en tout ou partie
foient confifquez ,. enfemble leurs charge-
mens , au profit.de ladite Compagnie, & les
Maitres defdits -Bâtimens condamnezà mii-
le livres d'amende , aufli au profit de ladite
Compagnie, Et que lesdites contrayentions,

fraiis

a 1
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fraudes & confifcations foient jugées en la
forme préfcrite par i'Arrea du 17. Novem-
bre dernier, par les Srs. Intendans-& Com-
iniffaires départis, aufquels Sa Majeflé en-
joint de tenir la main à l'exécution du pre-
fent Arrefi , dont elle interdit la connoif-*
fance à tous autres Juges. FA i au Con-
feil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant,
tenu à Paris le fixiéme jour de Decembre
mil fept cens dix-huit.

Signé P H E L1P EAUX.

L OUIS PA R LA GRACE D E DIEU;
Roi DE FKANCE ET DE NAVAKKE:

Dauphin de Viennois & Dyois , Provence,
Forcalquier & Terres Adjacentes , à nos
amez & feaux Confeillers en nos Confeils
les Srs. Intendans & Commiffaires dépattis,
pour l'execution de nos ordres dans les
Provinces & Generalitez de notre Royaume,
Salut. Nous vous mandons & enjoignons
par ces préfentes fignées de Nous de tenir
la main à l'exécution de l'Arrêt ci-attaché
fous le Contre fcel de notre Chancellerie,
cejourd'hui donnéen notre Confeil d'Etat ,
Nous y étant, pour les caufes y contenues,
Commandons au premier notre Huiffier ou
Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Ar-
refi à tous qu'il appartiendra à ce que per-
fonne n'en ignore-, Et de faire pour Con en-
tiere exécution tous A&es & exploits necef-
faires fans autre permiffion , nonobltant
Clameur de Haro, Charte Normande &
Lettres à ce contraires, Voulons qu'aux Co-
pies dudit Arrent & des prefentes collation-
nées par l'un de nos amez & feaux Confeil-

lets
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Iers-Secretaires . foi foit adjoutée comme
aux Originaux. CAR TEL ESTr NOTRiE
PLAIs iR. Donné à Paris le fixiéme jour
de Decembre . l'an de grace mil fept cens
dix-huit , & de notre Regne le quatrième.
Signé LOUIS. Par le Roi, Dauphin Com-
te de Provence, le Duc d'Orleans Regext

.é pre-fent. E; plus bas, PH ELP X

Et ~ Collatiounni' à' l'Original
par Mus Ecuyer - Con-

POUR. -i Roi. feuler Secre taire du Roi,Maifon, - Couronne dee, France & de fes Fi.

ils xances.
:is,A. 

R Sles A R S
ne, Qu at,,r;bue 7urifidiélion à Mrs. les Inteudapu

des Provinces & Generalitez du Royaume,nrA
ché des contelatifons mues & al mouvoir . en,

i Exé'cution de l'drre/i du Confeil du 28.le Novembre 1718. concernant les- Retrouvesnes dxes Tabacs. Du6. Decembre 1718.Ex

r OU trai desRege/res du Confedl d'Etat.,
Ar-
pet- L E R oi s'étant fait reprefenter l'Arreff
i en- rendu en fon Confeil d'Etat le 2.8. No-*
,cefi- vembre dernier , par lequel Sa. Majeft' a
.1ant annullé, la claufe inferée dans le Refultat
e & du 12. Decembre 1714. portantquelesTa-

G-bacs de Retrouve feront vendus au profit de
,o-Gu.illaume fils , en payant par lui a celui
dei.qui lui fuccederoit lafo.mme de trente mi.

lers le livres feulement , Et ordonné' qu'il fera
fait

M'I .0
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fait des Inventaires exads de tous les Ta,
-bacs de -Retrouve par les Commis de Jean
Ladmiral , pour le compte duquel lesdits
Tabacs feront vendus, Et que pour affurer
·davantage la verité défdits Inventaires, le-
dit Guillaume fils , fês Cautions . Soufer-
miers, Commis & Prepofez feront tenus de c
reprefenter aux Commis dudir Ladmiral
tous les· Papiers & Regiftres en boine forme
concernant ladite Ferme, pour être par eux
clos, arrêtez, paraphez & dreflé des Procés
verbaux ,de l'état d'iceux ; pour l'exécution
duquel Arren Sa-Majeflé a donné fes ordres
aux Srs. Intendans & Commiffaires départis
dans les Provinces. Mais comme il con- 1
vient , pour empocher les conteflations p
qui pourroient furvenir fur la Jurifdidion v
desdits Srs. C-ommiffaires , de rendre fes
intentions publiques; OLli le Rapport Saý p
MÀJEsTE ETANT EN SON CONSEIL, de l'a- p
vis de Monfieur le Duc d'Orleans Regent f
a ordonné & ordonne , que toutes les con- c
teflations mûês & à mouvoir dans les Pro-
vinces au fujet de l'exécution dudit Arreft
rendu en fon Confeil d'Etat le 28. Novem-t
bre dernier , feront portées devant les Srs. q
Intendans & -Commiffaires départis dans è
lefdites Provi es & Generalitez -du Royau-
me, aufq' .pour cet effet elle en a attri-
buE toute Cour & Jurisdiaion , Et icelle c
interdite à toutes fes autres Cours & Juges, f
pour être lefdites conteflations infiruites &
jugées par lefdits Srs. Commiffaires en pre-
miere inflance , fauf l'Appel au Confeil d

tfera le prefent Arrêt exécuté , nonobs- q
tantoppofitions,& tous autreseinpéchemens

quel-
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quelconques pour lefquels ne fera différé,&
dont fi aucuns interviennent , Sa Majeik
s'en referve la connoiffance, &icelle inter-
dit à tous autres juges. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à
Paris le fixiéme jour de Septembremilfept
cens dix-huit. Signé,

PHELYPEAUX,

T OUIS PAR LA GRACE DE DIEU
>Roi .DE FRANCE ET DE NAVAR-
RE: Dauphin de Viennois, Comte de Va.
lentinois & Dyois, Provence, Forcalquier
& terres Adjacentes, à nos amez & feaux.
les Srs. Intendans & Comniffaires départis
pour l'exécution de nos ordres dans les Pro-
vinces &-Generalitez de notre Royaume ,
Salut. Nous vous mandons & enjoignons
par ces préfentes fignées de notre main, de
proceder à l'exécution de l'Arreff ci-attaché
fous le Contre-fcel de notre Chancellerie ,
cejourd'hui donné en notre Confeil d'Etat,
Nous y étant, pour les caufes y contenues,
lequel nous voulons étre exécuté , nonobf-
tant oppofitions & tous autres empéchemens
quelconques pour lesquels nous ne voulons
être différé. Commandons au premier notre
Huiffier ou Sergent fur ce requis, de figni-
fier ledit Arrefl à tous qu'il appartiendra,
ce que perfonne n'en ignore, Et de faire pocîr
fon entiere execution tous A&es & exploits
neceffaires, fans autre permiffion , nonob-
fiant Clameur de Haro, Chartre Norman-
de , & Lettres à ce contraires ; Voulons
qu'aux Copies dudit Arrefn & des Prefentes
ca4lationnées. par l'un de nos amez & feaux



92 RE CUE IL D'ARRES TS
Confei1lers-Secretaires , foi foit adjouflée
comme aux Originaux. CAR TEL EST NÔ-
TRE PLA1smii. Donié à Paris le iliéme
jour de Decembre , l'an dé grace mil fept
cens dix-huitEt de nôtre Regne le quatriéme.
Signé L O U I S. Par le Roy , Dauphin
Comte de Provence, le Duc d'O e L E A N S
Regent prefent. Et plus bas, P H1E L Y P E -
A v x.Et fcellé.

CollationnJ à l'original par
Nous Corifeller-Secretai-

POUR LE Roi. re du Roi, Maifon, Cou.
ronne de France & de fes
Finances.

ARREST di3r. Dècembre 1718.

Et Lettres Patentes données à Paris le'
30. Mars 1719.

Pour laPrife depojfejion ae la Ferme des Domai.
nes d'Occident , fous le nom d'Aymard
Lambertpourfixannées, qui commenceront
le premier Janvier 1719,

Extrait des Regißres du Confeil d'.Etat.

L E R Ior ayant adjugé en fon Confeil le
29. Août de la prefente année 1718. a

M. Aymard Lambert la Ferme des Droits
de fon Domaine d'Occident, conjointement
avec les autres Fermes Générales de Sa
Majeflé pour, fix années confecutives , à
commencer la jouiffance pour le Domaine
d'Occident au premier jour du mois de Jan-

vier
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vier de l'ann6e prochaine 1719. Et Sa Ma-
jefté voulant qu'en attendant l'Expedition
du Bail defdites Fermes, ledit Aymard
Lambert entre en poffdlion & jouiltance
des Droits duDomaine d'Occident, & qu'il
puiffe pourvoir aux chofes nectifaires pour
la Regie & Perception defdits Droits , tant
dans le Royaume que dans le [fles & Terres
Fermes de l'Amerique : Con tiaans, ceux
qui fe perçoivent aufdites IfMes & Terres Fèr-
mes , Savoir , en Canada au Dixiéme des
Orignaux fortans du Pays de Canada, de la
Nouvelle France & autres Pays habitez par
les François dans l'Amerique Septentriona-
le, en la Traite de Tadouffac, àl'exclufion
de tous autres, au Droit de dix pour cent
fur les Vins, Eaux de vie, Liqueurs & Ta-
bacs entrans en Canada, à l'exception de ce
qui fervira à l'Avituaillement des-Vaiffeaux:
Et dans lesifles & Terres Fermes de l'Ame-
rique Meridionale au Droit de Capitation,
celui de poids d'un pour cent fur les Mar-
chandifes entrant dans lefdites fles, & fur
celles qui en fortent, au Droit d'Ancrage
fur les Vaiffeaux armez de Canons qui y
moüillent , aux cinquante pas de Roy de
Terrain refervé fur le circuit des ifies, au
Droit de Nomination, Profits & Emolu-
mens des Greffes, aux Dornaines & Droits
Domaniaux ordinaires & Cafuels,, Amen-
des, Confifcations, Aubaines, Bâtardifes,
Desherences, Epaves, Biens-vacants, Nau-
frages, SauRvement. , Efchoüements & au-
tres Droits Royaux & Domaniaux, fuivant
l'Edit de la -Conceffion qui ·en avoit été
faite à la Compagnie des Indes Occidenta-

les
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les du mois de May 1664. Et celuy de •M

réunion au Domaine de la Couronne du PG
mois de Decembre 1674. Et générale. C
ment ydts les Droits. qui font dûs ou ufi. d'(
tez és ifles & Terres Fermes de l'Ameri. qu
que Septentrionale & Meridionale , fuivait Fel
les Ordonnances des Sieurs Le Baas & Bef- cid
gon des z. Fevrier 1671. 1. Juillet 1684. le
autres Reglemens & Arreas fur ce rendusi, I
Et fiivnnr 1e Ril fait à M Pierre Dompr- les
gue en l'année 1687. Pour en jouir par le- nu
dit Lambert, tout ainfi que ledit Domer- dit
gue , Louïs Guigue & François Traffane &
precedens Fermiers dudit Domaine d'Occi- Ch
dent en ont joüi ou dû joüir. Et comme d'
par Arreft du Confeil du 6. Septembre der- Bu
nier, Sa. Majeté a fait deffenfes audit Tra- res
fane, fes Proctrieurs, Sousfermiers & - M
mis , d'abandonner la Regie defdits roits fer
de ladite Ferme du Domaine d'Occident , &
qu'après que ledit Lambert, fes Procureurs, ron
Commis & Prepolez en auront pris poffef- deù
fion , à peine de payer lefdits Droits pour dr
le temps qu'ils auront abandonné ladite Re- Or
gie, à raifon du plus haut quartier des an- fur
nées precedentes , & que ledit Lambert ne Jeu
pourra prendre poffeffion des Droits de la- Ba
dite Ferme, & en commencer la Regie dans pre
lefdites Ifles & Terres Fermes de l'Ameri- jef
que , qu'aprés ledit jour premier Janvier q'
1719. Et que ledit Traffane ou fes Procu- fe
reurs, Sousfermiers ou Commis devront lui du
compter du produit des Droits de ladite Fer- Jea
me, depuis ledit jour prenier Janvier 1719. les
jufqu'au jour qu'il en commencera la Regie les
& Perception, Requeroit qu'il plût à Sa Pro

Ma-
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Majefté fur ce lui pourvoir; ouï le Ral-
port. S'A MAJES.TE ETANT EN S ON
C O-N S Ej L, de l'avis de..Monfieur le Duc
d'Orleans Regent,'a ordonné & ordonne,
qu'en attendant l'Expedition du -Bail de&
Fermes générales, cele du Domaine d'Oc-m
cident comprife , adjugées audit Lambert
e 29. Aouft de la preferte année 1718. pour

fix années, .à commencer la joüiffance pour
les Droits du Domaine d'Occident au pre-
mier Janvier de l'année prochaine 1719. le-
dit Aymard Lambèrt entrera en poffeffion
& joü.iffance dudit jour premier Janvier pro-
chain de tous les Droits dudit Domaine
d'Occident, qui fe perçoivent tant dans les
Bureaux de France, que dans les Ifles & Ter-
res Fermes de l'Amerique Septentrionale'&
Meridionale: ordonne que lefdits Droits lui
feront payez ou à fes Procureurs, Commis
& Prepofez aux Bureaux qui font ou pour-
ront être par luy -établis , A quoi faire les
debiteurs feront contraints par les voyes or-
dinaires, & fuivant les Edits, Declarations,
Ordonnances, Reglemens, Tarifs & Arrêts
fur ce rendus , qui feront executez fuivant
leur forme & teneur., & conformement aux
Baux de Domergue, Guigue & Traffane
precedents Fmeres. P E R M & Sa Ma-
jellé audit Lambert, de pourvoir à tout ce
qu'il eflimera neceffaire pour la paifib!e pof-
fefion , regie & perceptioz. defdits Droits.
du Domaine d'Occident. FAIT Sa Ma-
jeaé trés expreffes deffenfes à rtoutes perfon-
nes, de quelque qualité & condition qu'el-
les foient, de troubler ledit Lambert , fes
Procureurs, Commis & Prepofez dans la-

dite

M
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dite Regie & Perception., à peine d'en ré-
pondre en leur propre & privé nom, & de
tous dépens , dommages & inter&ts. O -
ID O N NE en outre Sa Majefté, que ledit
Trafane, fes Procureurs , Sousfermiers,
Commis & autres qui auront fait la Regie
& Perception des Droits du Domaine d'Oc-
cident dans les Iles & Terres Fermes de
l'Amerique , depuis ledit jour premier Jan-
vier 1719. jufqu'au.jour que ledit .Lambert,
fes Procureurs , Commis & Prepofez au-
ront comméncé à faire ladite Regie & Per-
ception dans lefdites Ifles & Terres Fermesi,
feront tenus de lui rendre compte ou à fes
PD C i &y P C d

roc~~Ur, omms repoez, U ro-

duit defdits Droits, & lui en remettre les
fonds, à quoi ils feront contraints ainfi qu'il
ent accoufnumé pour les deniers & affaires
de Sa Majefté. V E u r Sa Majeflé que tou-
tes les conteifations concernant lefdits
Droits , circonflances & dépendances
foient inafruites & jugées.; Savoir, Celles
qui pourront furvenir pour'raifon des Droits
qui fe perçoivent en France , par les Juges
à qui la connoiffance en appartient, tant en
premiere initance que par appel; Et dans les
.fles, par les Srs. Intendans de Juflice, Po.
lice, Finances & Marine, ou par les Com-
niffaires Ordonnateurs faifant les fondions
d'Intendans dans lefdites Ifles & Terres Fer-
mes , Et que les Jugemens qui feront par
eux rendus feront executez par provifion,
nonobtant l'appel qui ne pourra etre relevé
qu'au Confeil de Sa Majeflé. Faifant def-
fenfes à toutes fes Cours., Confeils Supe-
rieurs & autres Juges d'en connoître. E N-

Jo IS T
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Jo1N T Sa Majeflé aux Srs. Intendans &
Commiffaires departis dans les Provinces &
Généralitez , Et aux Juges ordinaires des
Fermes dans le Royaume , Enfemble aux
Srs. Gouverneurs , Lieutenans Généraux ,
Intendans & CommifTaires Ordonnateurs,
Et aux Gouverneurs particuliers dans lef-
dites Ifles & Terres Fermes de l'Amerique,
de tenir la main , chacun à fon égard, à
l'Execution du prefent Arrêt , nonobilant
toutes oppofitions ou appellations , 'dont fi
aucunes interviennent , Sa Majenl s'en ett
refervé la connoiffance & à fon Confeil Et
icelle irterdit à toutes fes Cours & autres
Juges; Et pour l'Execution du prefent Ar-
rêt toutes Lettres neceffaires feront Expe-
diées. FA 1r au Con feit d'Etat du Roy ,
Sa Majeaé y étant, tenu à Paris le trente-
uniéme jour de Decembre mil fept censdix-
huit. Sgné P H E L Y PIE-A U X.

L OUIS PAR LA GRACE DEDIEU'
ROI DE, FPAascE Eir DEN NaV Aas

, Dauphin de Viennois , Comte de Va-
lentinois & Dyois, Provence , Forcalquier
& Terres Adjacentes ; A tous ceux qui ces
prefentes Lettres verront. Salut Nous avons
fait adjuger en nôtre Confeil le 29. Août
de l'année derniere i 718. à Me. Aymard
Lambert la Ferme des Droits de nôtre Do-
maine d'Occident, conjointement avec nos
autres Fermes Générales Unies, pour fix an-
nées confecutives, à commencer lajouiflance
pour ledit Domaine d'Occident au premier
jour du mois de Janvier de la prefente an-
née 1719. Et comme il ent neceffaire qu'en

Eat-
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attendant l'expedition du Bail defdites Ferè
mes , ledit Aymard Lambert entre en pos-
feflion & jouiffance de nofdits Droits du Do-
naine d'Occident, & qu'il puiffe pourvoir
aux chofes necelftires pour la regie & per.
ception de ces Droits, tant dans nôtre Roi.-
aume que dans les Ifles & Terres. Fermes
de l'Amerique , lefquels confiftent , ceux
qui fe perçoivent aufdites 1fla & Terres Fer-
nes. Savoir en Canada au dixième des O.
rignaux fbrtans andir Pays de Canada, de la
Nouvelle France & autres Pays h ýbitez par
les François dans l'Amerique Septentriona.
le , en la Traitte de Tadouffac , à l'exclu-
lion de tous autreç , au Droit de dix pour
.cent.fur les Vins, Eaux de Vie , Liqueurs
& Tabacs entrans en Ca4ad a, à l'exception

<-de ce qui fervira à l'avlauaillement des
Vaiffeaux ; Et dans les Mies & Terres Fer-
mes de l'Amerique Meri onale , au Droit
de Capitation, en cel he poids d'un pour
cent fur les Marchandifes entrant dans lef.
dites Ifles, & fur celles qui en fortent, au
droit d'Ancrage fur les Vaiffeaux armez de
Canons qui- y mouillent, aux cinquante
pas de Roy de terrain refervé fur le circuit
des ies, au Droit de Nomination, Profits
& Ermolumens des Greffes , aux Domaines
& Droits domaniaux ordinaires & cafuels,
Amendes , Confifcations , Aubaines, Ba.
tardifes, Desperences , Epaves , Biens va.
cans, Naufrages,Sauvemens, Echoüemens
& autres Droits Royaux & domaniaux, fui-
vant l'Edit de la conceffilon qui en avoit été
faite à°la Compagnie des Indes Occidentales
du mois de May 1664 Et celui de réunion

au
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au Domaine de nôtre Couronne du mois de
Decembre F674. & généralement en tous
les Droits qui font dûs ou ufitez és Ifles &
Terres Fermes de l'AmeriqueSeptentriona-
le & Meridionale, fuivant les Ordonnan.
ces des Srs Lebaas& Begon des il. Fevrier
1671. I1 Juillet 1684, autres Reglemens &
Arréis fur'ce rendus, & fuivant le Bail fait
à Me. Pierre Domergue en l'année r687.
plur en jouir par $dit Lambert , tout ainfi
que ledit Domergue., Louïs Guigue , &
François Trafane precedens Fermiers dudit
D.mrnaine d'Occident en ont joui ou dû
jouir; nous avons fait deffenfes par Arrêt
de nôtre Confeil d'Etat du 6. Septembre
1718 audit Traffane , fes Procureurs &
Commis , d'abandonner la regie defdits.
Droits de la Ferme de nôtre Domaine d'Oc-.
cident, qu'après .que ledit Lambert , fes
Procureurs, Commis & prépofez en auront
pris poifefiion , à peine de payer le t
Droits pour le temps qu'ils auront abandon
né ladite regie, - raifon du plus haut quar-
tier des années precedentes. Et attendu que
ledit Lambert ne pourra prendre poffeflion
des Droits de ladite Ferme, & en commen-.
cer la Regie dans lefdites Ifles& Terres Fer-
mes de l'Amerique, qu'après ledit jour pre-
mier Janvier de la prefente année 1719. &que ledit Traffane oi fes Procureurs ,Sous-
fermiers ou Commis devront lui compter
du produit des Droits de ladite Ferme de-
puis ledit jour premier Janvier 1719. juf-
qu'au jour qu'il en commencera la Regie&
perception, nous avons pae autre Arrêt de
nôtre Confeil d'Etat du 3 -Decembre 1718.

IE z Or-



1co RECUEIL D'ARRESrS
Ordonné qu'en attendant l'expedition du
Bail des Fermes Générales, celle du Do-
isaine d'Occident comprife, adjugées audit
Lambert le 29. Août 1718. pour fix années,
à commencer la jouiffance pour les Droits
dudit Domaine d'Occident qui fe perçoi-
vent, tant dans les Bureaux de France que
dans les Ifles & Terres Fermes de l'Ameri-
que Septentrionale & Meridionale, que lef-
dits Droits.lui feront payez ou à fes Procu-
reurs, Commis & prépofez , aux Bureaux
qui font ou pourront être par lui établis,
à quoi faire les debiteurs feront contraints
par les voyes ordinaires, & fuivant les E-
dits, Declarationsi, Ordonnances , Regle-
mens, Tarifs & Arrts fur ce rendus qui
feront executez fuivant leur forme & te-
neur , & conformement aux Baux de Do-
rnergue , Guigue & Traffane precedens
Fermiers. Et par le même Arrêt nous a-
vons permis audit Lambert de pourvor à
tout ce Qu'il eflimera neceffaire pour la pai-
fible poffeffion, Regie & Perception def(its
Droits du Domaine d'Occident , avec def-
fenfes à toutes perfeines de quelque quali-
té & condition qu'elles foient de troubler

.4edit Lambert, fes Procureurs, Commis &
prépofez dans ladite Regie & perception , à
peine d'en repondre en leurs propres & pri-
vez noms , & ordonné que ledit Traffane,
fes Procureurs, Sousfermiers, Commis &
autres qui auront fait la Regie & Perception
des Droits dudit Domaine d'Occidentc, dans
les Ifles & Terres Fermes le l'Amerique,
depuis ledit jojur premnier Janvier 1719. Juf-
qu'au jour que ledi(Lambert, fes Procu-

reurs,
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reurs, Commis & Prepofez , auront com-
mencé à faire ladite Regie & Perception dans
lefdites Ifles& Terres Fermes, feront tenis
de lui rendrefcompte ou à fes Procureurs ,
Commis & Prépofez, du produit defdits
Droits, & lui en remettre les -fonds, à quoy
faire ils feront contraints ainfi qu'il eft ac-
coûtumé pour nos deniers & affaires; Or-
donné que toutes les conteaations concer-
nant lefdits Droits, circonftances & depen-
dances , feront inftruites & jugées. Savoir
celles qui pourront furvenir pour raifon des
Droits qui fe perçoivent en France, par les
Juges à qui la connoiffance en appartient,
tant en premiere intiance que par appel ; Et
dans les Ifles , par les Intendans de Jufnice,
Police , Finances & Marine , ou par les
Commiffaires Ordonnateurs faifant' les
fondions d'Intendans dans lefdites lfles &
Terres Fermes , Et que les Jugemens qui
feront par eux rendus feront executez par
provifion , nonobftant l'appel qui ne pourra
être relevé qu'en nôtre Confeil, avec def-
fenfes à toutes nos Cours , Confeils Supe-
rieurs & autres Juges d'en connoitre, En-
joint aux Srs. Intendans & Cornmiffaires dé-
partis dans les Provinces & Généralitez
aux Juges ordinaires de nos Fermes dans7 e
Royaume, Enfemble aux Srs. Gouverneurs,
Lieutenans Généraux & Commiffaires Or-
donnateurs , & aux Gouverneurs particu-
liers dans lefdites Ifles & Terres Fermes de
l'Amerique, de tenir la main, chacun à fon
égard , à l'Execution dudit Arrt, nonobs-
-tant toutes oppofitions ou appellations, dont
fi aucunes interviennent , nous nous en

E 3 fommes
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fommes refIrvé la connoiffance & à nôtre I
Confeil , Et icelle interdite à toutes nos i
Cours & autres Juges: pour l'Execution du. i
quel Arrêt nous avons en outre ordonne r
que toutes Lettres neceffaires feront expe- p
diges. .d ces Caufes, de l'avis de nôtre très d
cher & très amé oncle le Duc d'Orleanspe- r
tit Fils de France Regent , de nôtre trés a
cher & trés- amé oncle le Duc de Chartres r
premier Prince de nôtre Sang, de nôtre très d
cher & tres amé Coufin le Duc de Bour- r
bon , de nôtre tres cher & tres amé Cou- r
fin le Prince de Conty. Princes de nôtre -
Sang, de nôtre tres cher & tres amé oncle f
le Comte de Touloufe Prince legitimé, I
Et autres Pairs de France , 'Grands & nota- e
bles perfonnages de nôtre Royaume ; Qui q
ont vû ledit Arrêt de nôtre Conféil d'Etat b
du 3r. Decembre 1718. cy-attaché fous It 1
Contre-fcel de nôtre Chancellerie, Et de a
nôtre certaine (cience , pleine puiffiance & -
authorité Royale,. conformement audit Ar-
têt, nous-avons parces prefentes fignées de (
nôtre main , ordonné & ordonnons qu'en 1
attendant l'expedition du Bail de nos Fer- c
mes Générales, celle du Domaine d'Occi. r
'It comprife., adjugées audit Lambert le j
2. . Août de, l'année derniere 1718. pour r
fix années à commencer la jouiffance pour r
les Droits du Domaine d'Occident au pre- c
mier Janvier del'année prefente 1719, ledit t
Almard Lambert entrera en poffeffion & 3
jouiffance- duiit jour- premier Janvier der- d
nier de. tous les Droits dudit-Domaine d'Oc- c
cident qui fe perçoivent, tant dans les Bu- c
rçaux de France que..dansies liles & Terres 1

Eermes.
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Fermes de l'Amerique Septentrionale &
Meridionale; ordonnons que lefdits Droits
lui feront payez ou à fes Procureurs, Com-
mib & Prépofez , aux Bureaux qui font ou
pourront être par ilui établis, à quoi faire les
debiteurs feront contraints par les voyes ordi-
njres & fuivant les Edits Declarations, Or-
donnances,Reglemens,Taifs & Arrêtsfur ce
rendus qui feront executez fuivant leur forme
& reneur, Et conformement aux Baux de Do-
mergue, Guigue & Traffane precedens Fer-
miers Permettonsaudit Lanbert de pourvoir
à tout ce qu'il eflimera neceffaire. pour la pal-
fibie poffelion, Regie & Perception defdits
Droits du Domaine U'Occident. Faifons trés
expreffes deffenfes à toutes perfonnes de quel-
que qualité&condition qu'elles foient,de trou-
bler ledit Lambert,fes Procureurs,Commis &
Prepoftz dans ladite Regie & percept:pn ,
à peine d'en repondre en leurs propres &
privez noms: ordonnons en outre que ledit
Trafane , fes Procureurs , Sousfermiers ,
Commis & autres qui ont fait la Regie &
Perception des Droits du Domaine d'Oc-
cident dans les files& Terres Fermes de l'A-
ierique depuis ledit jour premier Janv. 1719.
jufqu'aujour que ledit Lambert , fes Procu-b
reurs , Commis, & Prepofez auront con-
mencé à faire ladite Regie & perception
dans lefdites Ifles & Terres Fermes, feront
tenus de lui rendre compte ou à fes Procu-
eurs, Commis & prépofez, duproduitdef-

dits Droits & lui en remettre les fonds , à
quoi ils feront contraints ainfi qu'il ea ac-
couflumé pour nos deniers & affaires.; vou-
Ionsqie toutes les conteflations concernant

E 4 lef-
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lefditsDroits, circonttances & dependances de
foient inaruites & jugées. Savoir , celles ch
qui pourront furvenir pour raifon kdes Droits rie
qui fe perçoivent en France , par les Juges no
à qui la connoiffance en apartient, tant en Ch
premiere inflance que par appel , Et dans lin
les lfles, par les Srs. Intendans-de Juftice, len
Police , Finances & Marine , ou par les Io
Commiffaires ordonnateurs faifant les fonc- · de
tions d'Intendans dans lefdites Ifles & Ter- ch
resYermes ; Et que les Jugemens qui fe. Li
ront par eux rendus feront executez par pro- no;
vifion , nonobRant l'appel qui ne pourra no

tre relevé qu'en nôtre Con feil , faifant &
deffenfes à toutes nos Cours, Confeils Su- Int
perieurs & autresJiges d'en connoître.Enjoi- Ma
gnons aux Srs.Intendans & Commiffaires dé- fan
partis dans les Provinces & Généralitez, Et neu
aux Juges ordinaires de nos Fermes dans dan
notre Royaume, Enfemble aux Srs. Gou- que
verneurs, Lieutenans Généraux, Intendans con
& Commiffaires Ordonnateurs , Et aux Iedi
Gouverneurs particuliers dans lefdites Ifles fes
& Terres Fermes de l'Amerique, de tenir fans
la main , chacun à fon égard, à l'Execu. nr
tion dudit Arrt , nonobilant toutes oppofi- Priv
tions ou appellations , dont fi aucunes in' aufq
terviennent, nous nous en fommes refervé rogé
la connoiffance & à nôtre Confeil , Et Ma
icelle interdifons a toutes nos Cours &c au-
tres Juges. Si doninons en Mandementi
nos amez & feaux Confeillers les Gens de
nos Comptes à Paris, Dijon & Rouën
Cours des Aydes de Paris & Rouën , Par.
Jements de Dijon , Grenoble , Touloufe
Aix, Betagne, Pau, Metz, Dole, Cour
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des Comptes , Aydes & Finances de Bor.
deaux , Montauban & CIermont- ferrand
chacun en ce qui les concerne; aux i refo-
riers Généraux de France , des Bureaux de
nos Finances de Paris, Soiffons , Amiens,
Châlons, OrleansTours, Bourges, Mouglins, Poitiers, Lyon , Rouen , Caën , A-
lençon, Dijon, Metz, Grenoble, Tou-
loufe, Montpe:lier, Dauphiné, Air, Bor-
deaux, Riom, Montauban , Lille, laRo-
chelle & Auch ; aux Maîtres des Ports, leurs
Lieutenans & autres Juges aufquels la con-
noiffance de nos Droits ea attribuée dans
notre Royaume de France , Et à nos amez
& feaux les Lieutenans Généraux pour nous,
Intendans deJufice., Police, Finances &
Marine, Commiffaires Ordonnateurs fai-

-fans les fon&ions d'Intendans , Gouver-
t neurs, Lieutenants Généraux &particuliers
s dans nos Ifles & Terres Fermes de l'Ameri-
1- que Septentrionale & Méridionale, que di,
Is contenu en ces 'prefentes ils faffent jiüir
il ledit Lambert & fes Cautions, ayant caufe,
es fes Procureurs , Commis & Sousfermiers,
sir fans aucun empefchement , nonobaant op-
u- pofitions- quelconques, Arrêts, Lettees,
fi. Privileges & autres chofes à ce contraires,
1n aufquels & aux derogatoires nous avons dé-
Ve rogé & dérogeons par cefdires Prefentes.

Gé d'ýNn
:ons auîii a tous nus ouvcursi ue
>rovinces & Villes, Capitaines de nos
s , leurs Lieutenans & Commandans
s Troupes, Maires, Echevins, Capi.
& Jurats , Confuls , Syndics, Habi-

Éautres nos Sujets, de tenir ia main à
cution. des prefèntes, de prêter main-

E 5 force
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forte & afiflance, i befoin efl, audit--Ad.@
*udicataire, fes -Sousf'ermiers,1 Procureurs,1
Commis & autres -etrploytz à I'Ad-miniftra.
tion -de nôtre dite Ferme du Domaine
£.lOccident , -à peine de defobéCiWance &,, de
repon .dre du -payement de nos Droits , & de
tous dé~pens, dommages &. inter&ts. Voud.
I-ons qu'aux-Copies des-prefentes deUetment
col1lationnéespar l'un de nos -amez & feaux
Confoillers -Secretaires. foi. foit ajoûalée
comme, à l'Ori-ginal. C-ar tel efi nôtre plai.
ir.. En.,témoin de quoi nous avons fait.
mettre: nôire Scel a -cesdites prefentes.
]Donné, à Paris le trentiéme jour- -de Mars,
l'an. ;de grace mil fept .cens dix -neuf , Et de
]nôtre Regne le quatrième. Signé LOUIS.,
Et plus -bas , par le Roi, le Duc d'O R«
LjE&N s .Regent prefent. Sign' P H-E L Y"

ipi &u x.. Et fcelë du grand Sceau de cire

ID,-Z C L A R A TjI O N..-
DU RO0Y-,

Ooncernant les -condamnez . aux Gakaes ~
Baunnis, & Vagabonds..

»opinJe ýÀ Pari*s ler 8. - anui er', 7 -9"

L O UI1S par la -grace de Dieu Roy -de
''France -& .,de Navarre: -A tous. ceux qui

ces prefentes Lettres verront , Salut.- L'&m
tendue -de nôtre bonne-.vil le de Paris,, & le
nombre .des perfne q.ui y -,aborde d

tQUeglesPrvine.de ~:~eRoyaume.,
ob.I-~
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Ad. obligeant à veiller plus particuliereinent fur
irs, tous ceux qui pourroient troubler la fqreté
ara- ou la tranquillité publique : les Rois nos
aine prédeceffeurs ont eû dans tous les temps
L de une attention finguliere à en éloigner les

de Vagabonds, qui n'ont d'autre occupation
ou- que celle que leur libertinage leur procure,
ent & qui ne tirent fouvent leur fubliftance que
aux des crimes où la débauche les entraîne. C'eft
(lée dans cette vûë que le feu Roi nôtre trés ho.

i. noré Seigneur & Bifayeul , marqua par la
fait Declaration du 17. Août 1701. la veritable
tes., qualité des Vagabonds & gens fans aveu

ars, qu'il leur enjoignit de nouveau de fortir de
t de Paris dans un certain temps , qu'il pronon-
IS. ça des peines contre ceux qui n'y fatisfe,.
Re roicnt pas , & qu'il détermina les Juges qui

L Y" prendroient connoiflance des contraven-
cire, tions. Il crut même devoir comprendre

dans la difpofition de cette Loi ceux qui
ayant été bannis de quelques unes des Villes
ou Provinces du Royaume , étoient indig-
nes de venir s'établir dans la Ville capitale,
pendant le temps qu'ils étoient exclus de
leur propre patrie, & dont les crimes paffez

es; donnoient un jufne fujet d'en craindre de
nouveaux, & c'efn par ces motifs, qu'il leur
fut fait défènfes de fe retirer dans nôtre bon-
ne Ville, Prevofé & Vicomté de Paris, fous
les peines portées par les Declarations des'

de ar. -lay 1682- & 19. Avril 1687. contre
qui ceux & celles qui ne gardent pas leur ban.
'é. Mais l'experience ayant fait connoître que
le ceux qui font accoûtumez au crime, ne font
de pas moins à craindre aprés le temps'de leur
e., condamnation, que pendant le temps me-

bli- M#



105 KECUEIL VARRESTS
me porté par le jugement qui les condam
ne, nous avons jugé à propos, en renouver"
lant des Loix fi neceffaires , pour maintenir
le bon ordre dans nôtre bonne ville de Paris,
de faire les mêmes défenfes à tous ceux qui
adroient été condamnez aux galeres, ou au
banniffement, même après le temps de leur
condamnation expiré., en limitant cepen-
dant ces défenfes à nôtre bonne ville de Pa-
ris, Fauxbourgs & Banlieie d'icelle , & en
xn'y comprenant par rapport aux bannis, que
ceux dont la conduite nous a paru trop
fufpeée , & l'état trop peu favorable pour
les fouffrir dans la premiere Ville denôrre
Royaume, & fi près de nôtre perfonne ; &
comme d'ailleurs nous fommes dans la ne-
ceflité d'envoyer des hommes dans nos Co-
lonies , pour y fervir comme engagez, &
travailler à la culture des terres, ou aux au
tres ouvrages, fanslefquels nôtre Royaume
ne tireroit aucun fruit du commerce de ces
païs foumis à noftre domination, nous avons
crû ne pouvoir rien faire de plus convena-
ble au bien de nofIre Etat , que d'établir
contre les hommes qui contreviendroient
tant à la prefente Declaration , qu'à celles
du 31.May 1682.29.Avril 1687.& 27. Aôt
1701. la peine d'être tranfportez dansnos Co-
lonies. A ces caufes, de l'avis de notre très- cher
& trés-amé oncle le Duc d'OrleansPetit- Fils
de-France Regent, de nôs trés-chers & trés-
amés Coufins le Ducide Bourbon,& le Prince
de Conty, Princes de nôtre Sang , de nôtre
très-cher & très - amé oncle le Comte de
Touloufe , Prince legitimé, & autres Pairs
de France,. Grands& Notables Perfonagese1
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de nôtre Royaume, & de nôtre certaine fci-%
ence , pleine puiffance & Autorité Royale ,
nous avons par ces prefentes fignées de nê.
tre main, dit, ordonné & declaré, difons,
ordonnons & declarons , voulons & nous
plaît , que les Declarations des 31. May
168z. 29. Avril 1687. & 27. Août 1701.
foient executées felon, ler.forme-& teneur.
Permettons néantmoins à toutes nos Cours
& Juges , fuivant l'exigence des cas , d'or-
donner.que dans les cas prefcrits par lefdi-
tes Declarations contre ceux qui ne gardent
pas leur ban, & -contre les Vagabonds &
gens fans aveu, les hommes feront tranf-
portez dans nos Colonies , pour y fervir
comme engagez, & travailler à la culture

'des terres, ou aux autres ouvrages aufquels
ils feront emplôyez , fans que ladite peine
puiffe &re regardée comme une mort civi-
le, ni emporter confifcation. Voulons en
outre que tous ceux qui ont été ou feront
ci-après condamnez aux galeres ou au ban-
niffement, par quelques Juges, & de quel-
ques lieux que ce puiffe être, ne puiffent en
aucun temps ny en aucun cas, même aprés
le temps. de leur condamnation expiré , fe
retirer dans nôtre bonne ville de Paris,
Fauxbourgs& Banlieüe d'icelle. Ce qui n'au-
ra lieu cependant par rapport aux bannis ,
dont le temps de la condamnation feroit
expiré, que pour ceux qui auroient été auffi
condamnez au Carcan ou à d'autres peines
corporelles , pour ceux qui auroient été
condamnez deux fois au banniffement , ou
qui auroient fuby quelque autre condamna-
tion, faute d'avoir gardé leur ban i Enjol-
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gnons â cet effet à tous ceux & celles qui
ont été cy devant condamnez aux peines,
cy - deffxs énoncées, de Ce retirer defdits
lieux dans un mois du jour de la publica.
tin dcl prefentes , linon & à faute de ce fai-
re dans dit temps, & iceluy pallê, ils fe-
ront condamnez, enferuble ceux qui con-
steviendront à l'avenir à la prefente Declara-
tion; favoir, les hommes, à &rre envoyez
dans nos Colonies,pour y fervir comme enga-
gez, &Tes femmes à être renfermées à l'HÔ-
pital Général de nofire bonne ville de Paris,
pendant le temps que nos Juges eftimeront
convenable. A l'effét dequoi , leur proce%
leur fera fait & parfait par le Lieutenant Gé-
néral de Police, ou le Lieutenanr Criminel
de Robe-courte, concurremment & par pré-
vention, & le jugement par eux rendu en
dernier reffort avec les Officiers du Châte-
let, au nombre de fept au moins, fans que
le Lieutenant Criminel de Robe courte
puffe connoître de ceux contre lefquels le
Lieutenant-Général de Police aura decreté
avant lui, ou le. même jour. Voulons
qu'en cas de contettation entre lefdits Offi-
ciers pour la competence , elle foit reglée
par nofnre Cour de Parlement de Paris fans
qu'ils puiffent fe pourvoir au Grand Confeil,
ni ailleurs: Ne pourront néantmoins lef.
dits Officiers connoitre defdites contraven-
tions, fi les jugemens de condamnations ont

-:kété rendus par nofire Cour de Parlement de
Paris , foit en infirmant ou confirmant les
Sentences des premiers Juges , même lorf-
que l'execution des Sentences auroit été
renvoyée devant lefdits Juges , dans tous

lef-
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itrqulelg C29, le procez. fera fait aux contre.
i. venans par noarte dite Gour, & lefdlcs Lieuda
S, tenant Général de Police, & Lieutenant

*Criminel deRobe-courte feront tenu-s de ltii
e n délaifferý la connoiffance;. &, fi les coupam

MI es avoiern été arr&tez dans les prifons. dux
LO. Châtelet, ils féront tenus de les faire transe
Ldferer dans les- prifons de- la Conciergerie,
zpour le procez. leur &tre fait & parfait a
Le requefte de no1hre Procureutr-Général. Voi
i. ons que ceux qui auront été condarnez à

1 dire envoyez dans. nos Colonies , conford%
it mémàent auxprefentes -foient inceffammen4-
a renfermez dans l'Hôpital général de noftre

. bonne ville de'Paris, pour y être nourris &,
e1 gardez jufqu'à ce qu'ls foient conduits dans
P" nos ports, pour. y être embarqur7z -& tranf.L
n portez dans nos Colonies. Voulons en oude
e- tre, que ceux qui après y. avoir été tranfe
l e portez en vertu defdites condamnations,.
,e feroient.depuis rentrez dans notre Royau..,
e me. foient -condamne% au carcan &-aux -ia-

rdleres a perpetuiré', ou à -tempe,, par les -Md
is mes Juges , & eni la memre for-me prJfcr-ite-

la pgr la pref£nte Declaration, fi nos Juges ne
,le 'Jugent plus-a propos- d'ordonner qu'ils foient
.s tranfporrez de nouveau dans nos -Colonies..
Il Si doinnons en mandement à nos -amez, ,&
f. feaux Confeille rs les Gens tenans noatre.

nsCour'de P>arlement à Paris, que--ces preau
nt fentes, ils'ayent à faire. lire, publier &- re-
e giffrer, & le -contenu en icelles garder- &-

es executer felon Ieur forme & -teneur: Car
f. tel eca nofire -plaifi r; en témoin dequoi noui

t a.vons fait mettre noaIre Scel à cefdites pre-
s fentes. ->Dorn.< î. Paris. le. huitiemc jour de

I
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Janvier , l'an de grace mil fept cens dii-
neuf , & de notre Regne le quatriéme.
Signé LOUIS; Et plus bas, Par le Roi
le- Duc d'Orleans Regent prefent , PHE-
LYPEAUx. Et fcellée du grand Sceau de
cite jaune.

Regiftres , ouï , ce requerant le Procu-

reur General du Roi, pour être exécutées
felon leur forme & teneur , & copies col-
lationnées envoyées aux Bailliages & Se.
nechauflëes du Reffort , pour y être lues,
publiées & régictrées , & affichées par tout
où befoin fera. Enjoint aux Subflituts
du Procureur General du Roi d'y tenir
la. main, & d'en certifier la Cour dans un
mois, fuivant l'Arreft de ce jour. - A Pa-
ris en Parlement, le vingt Janvier mil fept
cens dix-neuf.

Sign/ G 1 LB -ER .

DE CLARATIO N

D U R O. I.

Concernant les Vafabonds & Gens fans aveu.
Donnéà Paris e -12.. Mars 17 19. Regirb
en Parlement.

T OUIS &c. A tous ceux qui ces pre-
fentes Lettres verront-, S A L u r. Les

Rois nos predeceffeurs ont pourvû par plu-
fieurs Ordonnances, Edits & Déclarations <

aux défordres que caufent neceffairement
la fainéantife & l'oifiveté , en prononçant

*- dif-

I lM

'II
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différentes peines, & même celle des Ga-
leres contre les Vagaboris & Gens fans a-
veu. Mais le befoin que nous avons de fai-
re paffer des Habitans dans nos Colonies ,
nous a fait regarder comme un grand bien
pour notre Etat, de permettre à nos Juges,
au lieu de condamner lefdits Vagabonds
aux Galeres , d'ordonner qu'ils feroient
tranfportez dans nos Colonies, comme en-
gagez, pour y travailler aux ouvrages auf-
quels ils feroient deflinez , ainfi qu'il eft
porté par notre Déclaration du 8. Janvier
dernier, enregiarée en notre Cour de Par-
lement de Paris le 2o. dudit mois. Nous
avons cependant appris que quoique ladite
Déclaration permette en general à toutes
les Cours & Juges d'ordonner que les Va..
gabonds & Gens fans aveu feroient tranf-
portez dans les Colonies, plufieurs de nos
Cours & autres Juges ont douté que la dif-
pofition de cette Declaration put être éten-
due au delà de notre bonne Ville de Paris
& Banlieuë d'icelle : parce que fon objet
principal paroit avoir été d'écarter de ladite
Ville & Banlieuë les Vagabonds & ceux qui
avoient été ou feroient dans la fuite con-
damnez aux Galéres ou au Banniffement.
Et comme notre intention a toujours été,
en prononçant les peines portées par ladite
Déclaration,de permettre à nos Juges dans
toute l'étenduë de notre Royaume , d'or-
donner que tous ceux,qui étant convaincus
d'être Vagabonds , auroient pu & dû être
condamnez aux Galeres", fuivant la rigueur
des Ordonnances des Rois nos Prédeceffeurs,
feroient tranfportez dans nos Colonies ,

Nous
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Nous avons crû iu';l étoit necedalire d'ex.
pliquer fur ce nos in!entions d'unern-iniere
fi précife qu'il ne put retteraucun dontefur
une matiere qui intereffe également la iure.
té de note Etat & le bien de nos Colonies.
A cEs C-A u sEs , de l'avis de notre cher
& trés arré Oncle le' Duc d'Otleans petit
Fils de France Regent , de notre trés cher
& très aie Oncle le Dic de Chartres pre-
mier Prince ce notre Sang , de notre trés-
cher & trés asé Coutin le Duc de Bourbon,
de notre trés cher & n és ané Coulii le Pi ince
de Conti, Prince denotre Sang, de notre trés
cher & trés arné Oncle le Comte deTouloufe
Prince legitimé,& autres Pairs de France ,
grands & notables Perfonnages -de ndtre
Royaume. Et de notre certaine fcienceplei-
ne puiffance & autorité Royale, Nous avons
par ces préfentes figdées de notre main dit,
declaré & ordonné, difons , déclarons &
ordonnons, Voulons & nous plait, que les
Ordonnances , Edits & déclarations au fu-
jet des Vagabonds & Gens fans aveu foient
exécutées felon leur forme & teneur. Et
cependant voulons que nos Cours & autres
Juges de notre Royaume . Pays, Terres &
Seigneuries de notre obéïffance , dans les
cas où lefdites Ordonnances , Edits & Dé.
clarations prononcent la peine des Galeres

- contre lefdits Vagabonds , puiffent ordon-
ner que les hommes feront tranfportez dans
nos Colonies, pour y travailler. comme en.
gagez, foit pour un temps , foit pour tou.
jours, conformement à notre Declaration
du 8. Janvier dernier., fans que ladite peine
puiffe être regardée comme une mort civi-

le,

I

I
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le,~ni emporter confifcation : Voulons que
ceux qui auront eté tiauiportez dans nos
Colonies en verta des jugemens de con-
damnation , ne puitfent rentrer dans notre
Royaume pendant le temps préfcrit par les
jugemens, fous peine d'être mis au carcan,
& condamnez en outre aux Galeres à per-
petuité, fi nos Juges n'efliment pins à pro-
pos d'ordonner qu'ils foient tranfportez de
nouveau dans nos Colonies , pour y refter
à perpetuité comme Engagez , auquel cas
leurs bie-ns feront & demeureront confif-
quez. SI DONNONS EN MANDEMENT
a nos amez & teaux Confeillers les Gens
tenans notre Cour de Parlement à Paris ,
que ces Prefentes ils ayent à faire lire, pu-
blier & regilrer , & le contenu en icelles
garder, obferver & exécuter felon leur for-
nie & teneur: CAR TEL EST NOTRE PLAI-
sIR. Entémoin de quoi nous avons fait
mettre notre Scel à cefdites Préfentes.
D o 1 NE' à Paris ledouziéme jour deMars,
l'an de grace mil fept cens dix-neuf, Et de
notre Regne lequatriéme. Signé LOUIS'
Et plus bas, par le Roi, le Duc d'Orleans
Regent prefent. PI ELY E-A-UX. Et
fcellée du grand Sceau de cire jaune.

Régiarées, Ouï, & ce requerant le Pro-
cureur General du Roi,pour être exécutées
felon leur forme & teneur , Et Copies col-
lationnées envoyées aux Bailliages & Sene-
chauffées du reffort pour y &tre lûes , pu-
bliées & regiffrées ; Enjoint aux Subftiuts
du Procureur General du Roi d'y tenir la
main, & d'en certifier la Cour dans un mois,
fuivantI'Arrei de ce jour. A Paris en Par-

lement
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lement le vingt quatrième jour de Mars 'nil
fept cens dix-neuf. Signé

G I L B E RT.

E D 1 T'

D U R O I.

Portant Réunion des Compagnies des Indes
Orientales & de la Chine , à la Compagnie
d'Occident. Donn/à Paris au mois de Mai
1719.

L O U IS par la Grace dé Dieu Roi de
France & de Navarre : A tous prefens

& à venir ,Salut. Depuis notre avenement
à la Couronne, nous avons été occupez à
chereher les moyens de reparer les Epuife-
mens que de longues Guerres avoient cau--
fées'à l'Etat, Et à procurer à-nos Sujets la
felicité & l'abondance qu'ils meritent. Nous
voyons avec fatisfa&ion que la circulation
de l'Argent ef très vive , & que le Com-
merce fe rétablit, mais notre objet ne peut
être rempli que par de plus grands avanta-
ges. Le'credit que la Compagnie d'Occi-
dent s'ea acquis, quoique nouvellement for-

lée, Nous a déterminez d'examiner la fi-
tuation des ancienes Compagnies -, Et
nous avons vû avec douleur que mal-
gré les bienfaits qu'elles ont-reçu de la li-
beralité du feu Roi notre très honoré Sei- a
gneur & Bifayeul , Elles n'ont pû fe foû-
tenir. La Compagnie des Indes Orientales ch

établie

I.I

'Ia
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etablie par édit du mois d'Août 1664. au
lieu d'employer à l'agrandiifenent du Com-
merce le privilege excluIif qui lui avoit été
accordé pendant cinquante années , Et les
fecours rcïterez d'Argent & de Vaiffeaux
que le feu Roi lui avoit donnez , aprés avoir
contra&é desdettes*dans le Royaume & aux
Indes, a totalement*abandonné fa Naviga-
gation, & s'en déterminée à ceder fou PrI-
vilege à des particuliers moyennant dix pour
cent du prodit" des ventes en France , &
cinq pour ceht des prifes , Et la retenuë
des -cinqante livres par tonneau des Mar-
chandifes de Sortie , & des foixante quin-
ze livres de celles d'Entrée qui lui avoient
été accordez par forme de gratiication.
Nous favons que ce n'efl point à la na-
ture de ce Commerce , que le manque de
fuccés doit -être attribué , mais à la man-
vaife Regie , Et que cette Compagnie,è
l'exemple de celles des Etats voitins ,auroit
pu rendre ce Commerce utile à fes A&ion-
naires & au Royaume. L'entreprife avoit
été formée avec on fonds qui n'étoit pas
fuffifant , les Diredeurs ont confomm6
une partie de ces fonds par des repartitions
prematurées, & des droits de prefencedans
un temps où il n'y avoit aucuns profits. Et
pour fuppléer à ces fonds l'on avoit fait des
Emprunts futr la Place à des interêts excef-
fifs , -jufqu'à dix pour cent : Et 1',n avoit
pris en d'autres tems de l'Argent à la grofle
aventure , à raifon de cinq pour cent par
mois. En forte que le benefice du Com-
merce fe trouvoit epuifé & au deià, par les
charges que l'on y avoit mifes. Cepeadant

malgré
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rnalgré cette mauvaife adminiaration , le Cc
feu Roi continuant toujours la prote*&on pal
qu'il avoit accordée à cette Compagnie, Et bre
dans la vue de la mettre en état de payer fes dié
dettes, lui a accordé pat fa Déclaration da &
29. Septembre 1714. la continuation de a
fon Privilege pendant dix années , à con- ac
inencer du premier AKril 1715. Mais au
lieu de remplir un objet aufli 'egitme , les Cor
Indiens nous ont porté des pNlinœs réiterées, CH
que la Compagnie ne leur rayrit ii iite. l

rets ni Capit2ux, Et que depuis plus de iei- Me
ie ans,Elle n'avoitenvoyé aucon, Vaeaux Ion
à Suratte. Ainli ce Commerce devenu lan.
guiffant çlepuis plufieurs années, fe perdroit Roy
entierement s'il n'y étoit pourvû , parce
que 4es particuliers qui ont acquis le privi. .
lege de la Compagnie, étant chargez de lui Çois
payer un droit de dix pour cent , ne peu. de i
vent faire un Commerce de concurrence avec dette
l'Etranger, Et que d'ailleurs dans la crain. parv
te d'être arr&ez pour les dettes de la Corn- avon
pagnie, ils n'ofent envoyer leurs Vaiffeau cord
à Suratte, Ville principale du Mogol, d'oì L'ûfe tirent les Cottons en laine firz , Et pref. Et
que toutes les Drogueries & Epiceries des depu
Indes & de l'Arabie ; En forte que nos Su. Jli a
jets font obligez de tirer de l'Etranger la credi
plus grande partie des Marchandifes des In- dierab
des qui fe confornment dans le Royaume
& de celles propres pour le Commerce de ges n
la Côte de Guinée & du Senegal , qu'il remet
payent au triple de lavaleur, Et fe verroient merc
fruftrez pour toujours de Pavantage d'avoir par c
dans le Royaume ces fortes de Marchandi faite

fes. Nous avons auffi été informez que 1 Q
Com



'Comp3gnie particuliere ie la Chine,~<bï
par Arrêt de notrc Conf&,*l di. 2S. Nv~n
brie 1712. & par les Lett-c; -aets~p.
diées en ci-nfequ..utce le e,. Fesvier 1471

fion de ladite. Compaguleit '.ws lPes, n
aucun ufàge du Privi1egt exciutùf qui mui a
été attribué, Et-que ct Gnw r ft en-
core dans un pius grand dç.satgemtnt,, s'il
eff pofflole, que celuides Indes. Ce fcroit
mutiquLer à ce que nous devons à nou.% nid.
mcne, & à nos Sujets, de laiffer fubfiiter plus
long-tcmns un partil defordre dans un des
plus con idcerablcs Commerces de notre

I~4LPda tiv. IL- lAJU3 4vulJa '-LM %lu l U lor

convenable au bien de notre Erar, dt Itta-
bU;k & d'augmrenter le Commerce des Fran-
çois aux Indies , & de confe-rver l'honneur
de la Nation , en payant à ces Peuples les
dettes con ' raaées par la Compagnie. Pour
parvenir à l'exécution de ce delfein , Nous
avons refolu de fupprimner les Prîvileges ac-
cordez aux Compagnies des Indes & de la
Chine, Et de les réunir.à cellc d'Occident.
L'Etabliffem ent de cette Com Dagnie formée
depuis quelque tems , la prote&âion que nous
lui accordons, fa bonnie- adminiftration , le
credit qu'elle s'eff acquife, les fonds confi-

'deraibles qu'elle-aura par la ionéaion de ces.
"differentes Compagnies ; Tous ces avarna-
Sges nous font juger- que nous ne pouvons

remiettre en de meilleures mains le Com.-
merce des Indes & de la Chine. D'ailleurs

Sparce moien- & par la jon&ion qui a été
faite a la Compagnie d'Occident de celle
ui Senegal, nous réuniffons dans une feu.
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id Compagnie un Commerce qui s'étend aux
quatre parties du inonde. Cette Compagnie
trouvera dans elle nême tout ce qui fera
neceffaire pour faire ces différens Com-
nerces; Ele apportera dans notre Roiau-
me les chofes neceffaires, utiles& commo-
des; Elle envoyera les fuperflgës à l'étran-
ger; elle entretiendra la Navigation,& for-
mnera des Officiers , des Pilotes & des Ma.
telots, & toute fa Regie fe faifant dans le
znome efpi it, il en naîtra l'union & I'oeco-
nomie dont d pend le fuccès de toutes les
entreprifes de Commerce. A cEs CAUSES
& autres à ce nous mouvans , de l'avis de
notre très-cher & trés amé Oncle le Duc
d'Orleans petit Fils de France Regent , de
notre très cher & très amé Oncle le Dic de
Chartres premier Prince de notre Sang, de
notre très cher & trés amé Coufin le Duc
de Bourbon Prince de notre Sang, de no-
tre très cher& trés amé Coufin le Prince·
de Conti , Prince de notre Sang, de no-
tre très cher & trés amé Oncle le Comte de
Touloufe Prince legitimé , & autres Pairs
de France , grands & notables Perfonna.
ges de notre Royaume, Et de notre cer
taine fcience, pleine puiffance & Autorité Ro-
yale,Nous avons par le prefent édit perpetuel
& irrevocable, dit, ftatué & ordonné, di-
fons,ftatuons & ordonnons, Voulons & nous
plaît.

AR T Ic LE P REMIE R.

Quels Privileges accordez à la Compa-
gnie des indes Orientales, par Edit du nois -P
d'Aoufl 1664. confirmez & augmnent'z par
la Déclaration du mois de Fevrier 1615. Et Z

par
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par plurieurs Arrefts ôî autres Déclarationi,
& prorogez par -.celle du 29. $eptetnbre 1714.

Et- ceux accordez à la Co'mpagnie particu'--
liere de la Chine par Arrefl de notre Cun-

feil du 28.. Novembre 1711. Et les Lettî es
patentes expediées en confèquence le ig.
Fevrîer 1713. demeur'ent éteints, 1 révoquez
& fuPprimez , ai-nfi que nous lesételgnons,
revoquons &' fupprimonsé,

Avons accordé & a'cordens,à-la*Compa-0
gnie. &0ccident le frivilé'-e *dç, negocie.r'
feule, a% 1"ciC.I*ùfion de' tous nos int-res Su-
jets , dépuis le Cap de Bonne-Efperance,
juf4u esdans toutes les.Mers des Indes Orien-
tales., Mes de Madagafcar, Bourbon &
France, C'fte-;de -S-ofala en, -Afriqtie .- '-'Mer

rouge",Perfe-, Mogol,,Siàm'- 'Id Chi'ne-"&
Je ja'pon", -m' éf ' me' depuis le Dé'tr.ôïtd.-Ma-
gellan & le Maire dans toutes les' dà
Sud pour le temps qui refle'à expirer "de
celui àccordé,à ladite -compagnie d"oc,ci-
dent par -l'Article'll. de nos Lettres paten'-
tes du, mois dAouft 1717

FaiýQPs deffèrifeg a tou*s.,nos autreý, Su-
jets,, de*fài'c'-aucu'n Côm.mer'ce dans lefdits
Lieu'i'pendant. « la duréée du -Privilýge attribué

a la Compagnie -.'d'Occident , a peine de,
confifcatio' à fon' profit ., des Vaiffeaux
Armes , Munitions Marchandifes.

.Nous donnon's. &'cotièedons à la Côm«,
is pappie d'Occident en toute- ý proprieté es;F%w ..-Ifi - - bi* -erres,,,. es,. Forts,* Ha tations Maga

tins « Mèublès Imrne'bles Dioits, Renge
tes
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tes , Vaiffeaux , Barques , Munitions de G
guerre & de bouche , Negres , Befliaux ,
Marchandifes. Et, generalement tout ce
que la Compagnie des Indes Orientales &
celle de la Chine ont pu acquerir ou con-
querir; ou qui leur a été côncedé,, tant en de
France qu'aux Indes & à la Chine, fuivant
l'eaimation oui en fera faite fur les Livres,
Regiftres, Lettres, Papiers, Factures, Ti- en
tres & enfeignemens qu'elles feront tenuës d'
de reprefenter à cet effet , huitaine aprés de
I'enregiftrement du prefent Edit Pour en pé
jouir par ladite nouvele Compagnie, com-
me de chofe à elle appartenante, ainfi qu'en N
ont joui ou dû jouir les Compagnies des re
Indes & de la Chine: à la charge feulement A
de payer , tant aux Frarçois qu'aux Indiens, ar
toutes les dettes legitimes de la Compagnie del
des Indes & de la Chine, à moins qu'apré c
l'eftimation defdits effets , & la liquidation 91i
des dettes, il n'y eut de l'excedent dans lef. Mil
dits Effets, auquel cas la Compagnie d'Oc. qui
cident fera tenuë auffi de payer ledit exce s
dent, de manieire qu'elles n'en puillent être nier
recherchdes ni inquietées. Duquel payement es
ladite Compagnie fera tenuë de rapporter ti
les preuves & Titres juflificatifs , Et fan ay
que ladite Compagnie d'Occident foit t e
nuë de payer aucune autre chofe à celle de e
Indes & de la Chine.

V. L
Les Cinquante Livres par chaque Ton ai

neau de Marëhandifes de France , & Sa es
xante quine livres auffi pour chaque To our
neau de Marchandifes des Indes, que no a
faifons payer à, la Compagnie par forme a

Gt



nu Roi. 113
Giatification , enfemble les dix pour cent
fr e produit des ventes des Marchandifes
venuës ou à venir fur les Vaiffeaux des Par-
ticuliers à qui elle a cedd fon Privilege .
appartiendront à la Compagnie d'Occi-
dent. r

VI.
Et pour mettre laCompagnie d'Occident

en état de fatisfaire les Creanciers de celle
d'Orient, tant en France qu'aux Indes, Et
de porter à l'avenir fon. Commerce à tonte

i 'étendue qu'il doit avoir, ce qui ne fe peut
e exéeuter que par un fonds confiderabie,;
n Nous lui avons permis & permettons de fai-
es re pour vingt cinq Millions de nouvelles
at Adions qui ne pourront être acquifes qu'en
Is, argent comptant, Et en payant au Caiffier
*de de ladité Compagnie d'Occident cinq cens
rés cinquante livres. pour chaque. Aion , le1-
on quelles feront de même nature que les cent
ef. Millions de ladite Compagnie d'Occident

• qui font dans le public, & dont les Nume-
ce s fuivront immediatement celui des der-
ti niers Numeros des A&ions qui compofent
eut es cent premiers millions. Et en confide-
te, ation des dix pour cent que les acquereurs
an ayeront au-deffus du pair ,Nous voulons
to u'elles jouïffent des memes avantages que
de es autres Adions.

VII.
Lefdites A&ions feront fignées par Ie

on aiffier de la Compagnie , vifées de l'un
So es Dire&eurs .& fcellées -de fon Sceau, Et
0 our en faciliter l'acquifition, il fera.ouvert

no n Livre dans lequel., tant nos.Sujets que
e s étrangers pourront fouferire, en payant
Gr F -m.
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comptant les dix pôur cent, d1excédent, Et
le Capital de l'Aâiori en vingt mois , par
por tions egales de cinq pour c'ent par mois.
Sauf à ceux qui-voudrint payer comptant ,
de remettre leuts'fonds â la Caife de la
Compagnie fans prétendre aucun efcompte a
pour le prompt payement. c

V 111-.
Le Caiffier de ldite CompagniCne deli- d

vrera aucune Adion qu'au fui. & à rnefure
des payemens effe&ifs du )apital qui lui fe- ci
ront faits ; Et faute par lefdits A&ionnai-
res de remplir leurs foumilfions 'dans les
termes portez par le prefent Edit , ils per- di
dront les dix pour cent excedens duCapital. d
qu'ils auront payez. Pe

'Xe. ....
Permettons à ladite Compagnié de faire lei

venir d¢s Pays de fa Conceifion , toutes pa
fortes d'Etoffes de Soye pure & de Soie &
Cotton mêlées d'or & d'argent, Et d'écor-
ces d'arbres , & des toiles de Cotton tein- fo
tes, peintes& rayées de couleurs. Voulons pMaý
que lefdites Marchandi'es prohibées dans le AI
Royaume ne puiffent être vendùesique fous fer
la condition expreffe deJa fortiepour l'é-
tranger, Et qu'à cet effet-elles foient mifes
en entrepôt dans les Magafins 'de notre paý
Ferme Generale, fous deux clefs, dont les *e
Fermiers Generaux ou leurs Commis en De
auront une , & les Dire&eurs de la Com- aut
pagnie ou leurs Prepofez l'autre ; Et en fav
prenant les autres prda~ùtions necefiaires ce:
pour empêcher que lefdites Marchandifes par
ne foient vendues pour la confommation gai
du Royaume. 01
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X.

POUitâ ladite ý CorÉpagnie faire au flii venir
&s -Païs dé ýfà- ýCcincefEon, toutes fortes-de
Toiles de Cotton» t blanches, Soyès crües'l'
.Caffé Metàux &
autres, El xcépt'cellès ýprohib*es par le pre.

cedent Article, En payant- les Proi.ts qui
fe payent aâuellèment par ia C - 6

,qýPpagn1e
des -Inde*s-j fuivant & conformément aux

Edits',-.ýDcc1a -at:Jcýn5 des Rois nos Prède-
cefféursý,ý' -Arrêts & Reglemens#

X 1
's ýf- eft- reflé, aux. ý In.a..,eý.que1ques Marchan-«

dires, ou Effets appartenans a des,-p,àr-tecilýiiersl,..'
don.t les -V-aiffeniix y auront été en vertu des.
permiffîons,-ý Trait*z ou Ccfl'ions de Privi-M
lege de-.Iaciit'e Coi pà*gpie dee Indes, la va-
leur leui llèn fer-a,,ma-ibourfée par 1 adite. Coîný

XI 14,
Voulons- qùe la Compagnie d'Occident

foit doresnavant nommée & qualifiée Com.
pagnie dex In * dex, & quelle porte lesrnémes
Armes dont la Compagnie d'Occident s"eft
fervie.itifqu'à prefent.

MIL
ma-r-ri,eàO'ris.--&" C-on"' fir m-'ons ladité. Com-

Pagnie dans -tous les Droits & Privileges a
elleaccordeipar Edit du 'Mois d'Aoüt 166--
Declaration du mois de Fevrier i6gy, '&
autres Declarations,&"'Reglemens rendus en
faveur -de fon Comme'rce , fans aucune exe»
ception, comme s"ls- étoient tous rappellez
par ces prefentes,. to.ut.a*m'fi que la Compa-
gnie des Indes en jouit: excepté ceux qui
ont été revciquez -ou inodifiez, & fans pte-

F 3 judice



i26 RECUEIL D'ARREs T S
judice des Droits dé l'Amiral de France,
dont il a joüi ou dû joüir, conformement c

la Declaration du 3. Septembre 17121. f
Reglemens faits en confequence. .i

Si donnons en Mandement- à nos amez l
& feaux Confeillers les Gens tenans notre E
Cour de Parlement ,,Chambre des Comp. fi
tes & Cour des Aides à Paris, que ces pre- E
fentes ils ayent a faire lire, publier & regi. p
ftrer, & le contenu en icelles-, garder, ob. qt
ferver & executer felon leur:forme & te- te:
neur, nonobflant tous Edits & Declarations av
ace contraires: Voulons qu'aux Copies d'i. ce

-celles collationnées par l'un de nos amez& M
feaux Confeillers Secretaires toi foit ajoûtée tri
comme à l'Original. Car tel eh noire plai- de
fir. Et afin que ce foit chofe ferme. & fla- tri
ble à toiûjours, Nous y avons fait mettre na
notre Scel. Donné à Paris au mois de Mai, ce
l'an de grace mil fept cens dix-neuf, & de no
notre Regne le quatrième. Sign/ LOIS. 'du
Et plus bas, Par le Roi, le Duc d'ORLEANS O1
Regent prefent. PHELYEAUX,Vfa, de Voyer git
d'ARGENsON, Veû au Confeil, VILLERO!. Pei
Et fcellé du grand Sceau de cire verte. led

noi
LETTRES PATENTES. cia

Dol

LOU IS &c. A nos amez & feaux Con- ces
feillers les Gens tenant notre Cour de fiat

Parlement à Paris, salut. Par Arreft en pai
forme de Reglement de nous rendu en
notre Confeil le 21. Août dernier pour les
cautes y contenuës , nous -avons ordonne
ce que nous entendions &re à faire & ob.
ferver par notredite Cour fur l'ezecutionde nu<

DO0S
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Dos Edits & Declarations, Atrrts de notre
Confeil & Lettres Patentes fur iceux, en-
femble fur le tems & la forme des Remon-
firances que de notre grace fpeciale nous
lui avons permis de nous adreffer avant leur
Enregiftrement, & par icelui pourvû à plue-
fleurs abus préjudiciables à notre autorité.
Et voulant que ledit Arreft foit executé de
point en point felon fa forme & teneur,fans
qu'en aucune maniere & fur quelque pré-
texte que ce foit il y foit contrevenu, nous
avons fait expedier nos Lettres fur ce ne-
ceffaires. A ces Caufes & autres à ce bous
mouvans, de l'avis de notre très cher &
très amé Oncle le Duc d'Orleans Petit-fils
de France Regent , de notre très-cher &
très amé, Coufin leDuc de Bourbon , de
notre très cher & très -amé Confin le Prin-
ce de Conti, Princes de notre Sang , de
notre trés-cher & très-amé Oncle.le Duc
du Maine, de notre très-cher & très amé
Oncle le Comte de Touloufe Princes legi-
gitimez, & autres Pairs, grands & notables
Perfonages de notre Royaume qui ont ved
ledit Arrefi ci attaché fous le Contrefcel de
notre Chancellerie, & de notre grace fpe-
ciale, pleine puiffance & autorité Royale,
nous avons dit, ftatué, & ordonné, & par
ces prefentes fignées de notre main, difons,
fiatuons & ordonnons , voulons & nous
paît ce qui fuit.

A R TlC-L PREMIE R

Que le Parlement de Paris puife conti-
fluer de nous faire des Remonftrances fur

F 4 ,nos
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nos Ordonnances, Edits, Declarat ions &
Lettres Patentes qui lui feront adreffez
pourvû que ce foit dans la huitaine, ainfi
qu'il ent porté par la Declaration du mois
de Septembre 171S; & dans la forme pref-

crite par l'article III. du Titre I. de l'Or-
donnance de 1667. Lui ddfendons de faire
aucunes remonfirances ,- deliberations, ni

reprefentations fur nos Ordonnances, E-
dits, Declarations& Lettres Patentesqui ne
lui auront pas été adreffez.

II.
Que faute pst ledit Parlement de Paris de

faire fes Remonfirances dans la huitaine du'
jour que lefdits Edits, Declarations & Let-
tres Patentes, lui auront été prefentez, ils
foient reputez & tenus pour Enregialrez ;
Et en confequence qu'il en fera envoyé une
expedition en forme aux Baillages & Sene-
chauffées du reffort du Parlement de Paris,
pour y être exécutez felon leur forme & te-
neur, & le contenu en iceux être obfervé
fous telles peines qu'il. appartiendra. Et en
cas de contravention, tant par ledit Parle-
rent de !Paris, que par lefdits Baillifs &
Senechaux dans leurs Arrêts, Sentences &
Jugemens, qu'ils feront par nous caflez &
annuliez fuivant la forme prefcrite par l'Or-
donnance. 1 i1.

Que lorfque- le Parlement aura déliberé
de faire des Remonfirances, dans la forme
& dans le temps ci-deffus marqués , les
Gens du Roi fe retireront vers nous pour
nous en informer, & nous leur ferons fa-
voir fi nous defirons les red&voir de vive
voix ou'par efcrit.

A
Parli
bon
cond
tre fg
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men!
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tions
regifi
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ns & Au premier cas , nous indiquerons au
fez , Parlement le jour auquel nous trouverons
ainfi bon d'écouter fes Remonfirances, Et au fe-
mois cond cas, faute par le Parlement de remet-
pref- tre fes Remonfirances par écrit à l'un de nos
l'Or- Secretaires d'Etat & de nos Commande-
faire mens , huit jours après. que nous leur en
s, ni aurons donné l'ordre, les Edits, Declara-
s, E- tions & Lettres Patentes feront cenfez En-
ui ne regifirez, ainfi qu'il efi porté par l'Article

Il des prefentes.
V.

aris de Après que Nous aurons écouté ou reçi
ne du les Remonflrances, s'il Nous plaît d'or-

Let- donner que les Edits, Déclarations & Let-
, ils tres Patentes foient enregîtrées, le Parle-

arez ; ment fera tenu d'y fatisfaire fans delai: finon
yé une l'Enregîtrement fera cenfé en avoir été-fait,
Sene- & il en fera envoyé des Expeditions fuivant
Paris , qu'il efi expliqué au fecond article ci--deffus;
& te- fauf au Parlement après l'Enregîtte mnt-de

bferve faire de nouvelles remonfirances, aufquel-
Et en les Nous aurons tel égard <u'il apartiendra.
Parle- V1.

ilifs & Défendons très expreffemeit audit Par-
nces & lement d'interprêter les Edits-, Declarations
fiez & & Lettres Patentes qui lui auront étéadref-
r l'Or- fez de nôtre ordre. Et en cas que quelques

Articles lui paroiffent -fujets à interpreta-
éliberé tion, le Parlemenr de Pais poura confor-
forme mement à l'Article 111 du- Titre premier

s , les de l'Ordonnance de î667. Nous reprefen-,
us pout ter ce qu'il eflimera convenable à 1'utilit4
ons fa- publique , fans que l'executionr en puif
de vive être furfife, ni quaucun de nos Edits, Or-

IV.
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donnances, Declarations, Lettres Patentes ,
ou Reglemens puiffent être interpretez ou ci
modifiez par ledit Parlement de Paris, fous ca
aucun pretexte. C

N'entendons que le Parlement de Paris fn5
puiffe inviter les autres Cours à une Affo-
ciation , Union , Confederation, Conful- qi
lation ni Affemblée par Députez ou autre- 'Ed
ment, pour quelque caufe ou occafion que la C
ce foit, fans notre expreffe permiffion par C,f
écrit , à peine de defobéiffance , & fous Leni
telle autre peine qu'ilappartiendra, fuivant adei
l'exigence des cas. e

Vili. core
Lui défendons pareillement de faire au- t d

cune Affemblée ou Deliberation touchant rêt d
l'adminiftration de nos Finances, ni de Mois,
prendre connoiffance d'aucune affaires qui le 5
concernent le Gouvernement de l'Etat, fi res qu
nous n'avons agreable de lui en demander poUn
fon avis par un ordre exprès. blable

Declarons nuls & de nul effet tous Pro, de teli
-çés verbaux , Arrets, Deliberations, Ar. iLa
retez, & autres A&es que ledit Parlement DiO
de Paris pourroit avoir faits par le paffé,ou Ae b
pourroit faire à l'avenir au fujet des Edits, &biffe
Declarations & Lettres Patentes qui ne lui
ont pas été adreffez, foit par rapport aux af- par tot
faires du Gouvernement de l'Etat, fur lef- marge
quelles nous ne, lui aurons pas demandé bé &
ton avis. blies

Ce faifant avons d'abondant caffé & an- cipaux.
lullé l'Arrêt du Parlement de Parisdu , copies



DtI Rao . 13grentes 'join dernier, dont nous avons ordonné is-
fou callation par celui rendu en notre Confeil

le mime jour.
Comme auffi avons caffé & annullé, cap-

Paris fons.& annulions tous Arrets, A&es depu-
blication d'affiches, de notification& autres

nful- qui pourroient avoir été faits, foit contre
lute- l'Edit du mois de Mai dernier Enregîtré en.ntre- la Cour des Monnoyes, où l'adreffe en avoit
Sque été faite: foit au prejudice dudit Arrêt dun par Confeil & de celui du lendemain, ou des.ous Lettres Patentes expediées fur icelui, &îvant adreflées au Parlement qui ne les a pas en-

core enregiflrées.
re- aum _Avons pareillement caffé &annullé l'Ar-
chant ri du rariemernt d aris dU à 12. de Ce
ni de mois, comme attentatoire à l'Autorité Roya-
s qui le, & toutes les Deliberations ou procedu-
atq es qui ont precedé & fuiviledit Arret, ou qui
a , f pourroient étre faites à l'avenir fur ce qu'ilander contient, & fur toutes autres matières fem-

blables. Défendant au Parlement de traiter
de tel les affaires que lors que nous voudronsPro' lui faire l'honneur de l'en confulter.

Ment Voulons que lefdits Arrts , Arrêtez,
ment o Deliberations , Procèis verbaux & autres.
,o% Ades faits en confequence , foient rayezdits, & biffez dans les Regîtres du Parlement, &le luieux af-par tout ailleurs o' befoin fera , Et qu'en
lf- marge d'iceux mention foit faire dudit Ar-

andr rét & de ces Prefentes qui feront leflès, pu-
bliées & affichées tant dans notre bonne
Ville de Paris , que-dàns les Villes & prin-

an* cipaux lieux du reffort. A l'effet de quoi
Copies duèment collationnées en feront en-
voyées diifeement aux Bailliages, Sené-

F 6 chauCf
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chauffées & par tout où befoin fera, pour y néc
être Enregitrées à la diligence de nos Pro- lem<
cureurs, qui feront tenus de nous en certi- aux
fier an mois., à peine d'interdiélicn. de l'

Si vous Mandons que les Prefentes vous meni
ayez à faire lire, publier & enregîtrer. & lé C
le contenu en icelles garder & obferver de jour
point en point felon leur forme & teneur. GIL
Sans que pour quelque caufe ou pretexte que
ce foit il y foit contrevenu. Enjoignons à
notre Procureur Général de nous avertir
des contraventions, fi aucunes y étoient fai. Conce
tes, même d'en informer, & à nos Baillifs, tali
Senéchaux, Siéges Prefidiaux & à tous au- cidi
tres nos Juges :de votre reffort , que ces Re
Prefentes ils ayent à faire pareillement lire,
publier & enregîtrer, & en certifier dans le E
mois-, à peine d'interdi&ion: CAR T E L L
EST NOTRE PLAISIR.- Donné à Paris nier,
le vingt fixiéme jour d'Août, l'an de grace dudity
mil fept cens dix-huit. Et de -notre Regne nu pol
le troifiéme. . Signé L o u i s. Et plus bas. tentes
Par le Roi le Duc D'O R L E A N s Regent Regiai
prefent. P H ELY PEA U X. le Roi

ie uej
Le Roi feant en fon Lit de Juflice, Comp

de l'avis du Duc d'Orleans Regent , a fif de
Ordonné & ordonne que les prefentes Indes
Lettres Patentes ·feront enregitrées au ment
Greffe de fon Parlement, & que fur le tout c
repli d'icelles, ~il foit mis, que le&ure en EN S0
a é faite, & ledit Enregîtrement ordon- le Du
ne, ce requerant fon Procureur Général. ordon
Pour être le contenu en icelles-executé nier,
felon leur forme & teneur, & Copies col- dudit
lationnées envoyées aux Baillages & Se- putd &
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)our y ndchauffées du reffort pour y &re pareil-

Pro- lement lûës, publiées & regîtrées. Enjoint
, certi- aux fubflituts de fon Procureur Général

de l'en certifier au mois. Fait en Parle-
s VOUS ment le Roi tenant fon Lit de Juftice dans
rer . & le Château des Tuilleries, le vingt-fixiéme
ver de jour d'Août mil fept cens dix-huit. Sign.
eneur. GILBERT.
te que
ons à AR R ES T.
avertir
ent fai. Concernant la R/'vion des Indes Orien-
aillifs, tales & de la Chine, tà la Compagnie d'Oc.
Us au. cident. Du 17. Juin 1719. Extrait des
ue ces Regitres du Confeil d'Etat.
t lire,

dans le LE R O I s'étant fait reprefeater en fon
t E L Confeil fon Edit du mois de Mai der-

à Paris nier, envoyé au Parlement de Paris le 23.
e grace duditinois, & par confequent reputé & te-
Regne nu pour enregiaré, fuivant les Lettres Pa-
lus bas. tentes de Sa Majeflé du 26. Août 1718.

egent Regifirées audit Parlement le même jour,
le Roi y feant en fon Lit de Jufnice; par
lequel Edit Sa Majeflé aurait réuni à la

uflice, Compagnie d'Occident le Privilege Exclu-
nt, a fif de fairefeule à l'avenir le Commerce des
efentes Indes Orientales, ainfi qu'il el plus ample-
es au ment porté par ledit Edit; oui le rapport &
fur le tout confideré. SA MAJESTE' E'TANT
ure en ÈN SON CONSEIL, del'avisdeMonfieur
ordon- le Duc d'Orleans Regent, a ordonné &
énéral. ordonne que fon Edit du mois de Mai der-
Xecuté nier, porté au Parlement de Paris le 23.

ies col- dudit mois de Mai, & par confequent re-
& Se- puté & tenu pour enregiré , au terme

F 7 de
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de l'Article Il. des Lettres Patentes reg.r- paSg
trées audit Parlement, le Roi y féant en pai
fon Lit de Juaice, le 26. du mois d'Août Mie
1718. fera executé felon faforme & teneur, quis
& attaché fous le Contre-fcel du prefent appý
Arrefi', ainfi qu'une Expedition des Lettres %&0
Patentes dudit jour 26. Août, pour le tout tous
tre envoyé aux Bailliages & Senéch*auffées peru

du reffort'dudit Parlement de Paris, afin Arre
qu'il y foit regiftré conjointement;. & le con. de n
tenu obfervé fous les peines y portées;Ordon. fo i i
se auffi que le prefentArrefi fera executé,non- tel ej

obfant toutes oppofitions & tous autres em- fepti<
pechemens quelconques, pour lefquels ne fept
fera differé, & dont fi aucuns interviennent, quatr
Sa -Majefé s'en referve & à fon Confeil la Par 1<
connoiffance, & l'interdit à tous autres Ju- fent.
ges. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma.
jeftl y -étant, tenu à Paris le diz-feptiéme
jour de Juin mil fept cens dix-neuf. Signé, Pc

P HELYPEAUX.

Lo l U S&c. A nos amez & feaur
Confeillers en nos Confeils, les Srs.

Intendans & Commiffaires départis pour
Iexecution' de nos ordres dans les Provin. led
ces & Generalitez du reffort de notre Cour fa å
de Parlement de Paris , chacun en droit foi, E
Salut. De l'avis de notre très-cher & très- L E
amé Oncle le Duc d'Orleans Regent, nous Comvous mandons & enjoignons par ces Pre- Cefentes fignées de nous, de tenir la main mi d
'Execution de l'Arreft ci-attaché fous le mois

contre-fcel de notre Chancellerie,,cejour- rent l
d'hui donné en notre Confeil d'Etat, nous VQi
y étant, concernant. la reünion des Com- mit avC

pagnies
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regir- pagnes:des Indes & de la Chine', à la Come
rit en pagnie d'Occident. Commandons au pre.

inier nteHuifiier ou Sergent fur ceres j
eAÛtquis, de fignifier ledit Arreft à tousqui
eneur, appartiendra à ce que perlonne n'en igno.
reLnt SC. & de faire pour Con entiere execugion

etrs tous A&es & Exploits neceffaires fans autre
auffoet permifiijon. Vbîulons qu'aux Copies -dudit t

Arrefi -& des Prefentes collationnées par l'un
afn dé nos amnez:A feaux Confei1lers-Secretaires

OrdCon- foi foit ajoûtée comme aux- Originaux; CarOrden- tel efi notre pla!Iir. Donné à Paris le dix-&
~ feptiéme jour de Juin , l'an de grace mil

fsm ept cens dix-neuf. Et de notre .Regne le
es quatriéme. Signé L O U 1 S. Et plus bas,
nei, Par le Roi le Duc «D'O LEANS Regent pre.

feil la
reJ f eDt. PHELYPJEAUx. Et fcellé.

a MaÇCollauionnt a~ lOr:ginalptiéme ,par nous Confeiller Semb
sign POUR L.E Roi. cretaire du Roi, Mai.-
u-x. fo ,ou w~edeFac

feaxL dfe s jFin ancees.

SS., E D IUT-
pour

roi* par lequiel S. M. fait fournir 2f:. Millon do
ç~fa Banqume à 1a ComPagnie df'Occident &e-

oitfo, T. E R OI -ayant ,par Ce s Lettres'. Paten.o
trè ~ tes du mois df Août 1717-.6 ýtbli uV'

,nous Compagnie de Commre, fous le nom de
Pre- Compagnie d'Occident, 1 par, Con Edit dua

SMois de Mai dernier,ainrén lam
Otis le meCmpagnie le Commerce des Indes O.0
ejOur- rien:ales de la Chine & autres; Sa MajetlE'C

lioli VQit avec fgtisfaaion) que cette Compagnie
Com- prend

agni:j
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p rend les plus juaes mefures pour affurer le
f7uccès de fon Etabliffement ; qu'elle fait
paffer à la Loui/ianne, Païs de fa Concef-
fion , nombre d'Habitans ; que plufieurs Par-
ticuliers prennent des Habitations dans la-
dite Colonie, qu'ils y envoyent des Labou-
reurs & Artifans pour cultiver les Terres,
y femer des Blez, planter des Tabacs, éle-
ver des Vers à foye, & faire tout ce qui ea
propre pour mettre ce Pais en valeur. Sa
Majefié étant de plus informée , que la
Compagnie des Indes fait une dépenfe con-
fiderable, pour tranfporter lefdits Habitans,
& fournir la Colonie de Farines & autres
provifions, en attendant que les, Terres en
produifent abondamment; que cette Com-
pagnie y envoye des Marchandifes de tou-
tes efpetes pour rendre la vie commode &
agréable , & que pour prévenir les abus
trop ordinaires dans les Colonies , elle a
eu foin d'en regler le- prix fur un pié très-
iodique, fuivant un Tarif géneral qui a

été envoyé fur les Lieux , ·pour être affi-
ché dans fes Magafins:; que pour favori-
fer davantage les Elabitans , elle a ordon-
né, que les Piafires feront à l'avenir re-
çûës dans fes Comptoirs, fur le pié de
cinq livres,. & les-matieres d'Argent à pro.-
portion: mes " dioflitins ont, par fi juf.
tes, que Sa"Majefte a. réfolu d'en favori-
fer lexecit<on Et connoiffant que la négo-
ciation qui fe fait entre les hommes en troc de
Marchandifes, ne fuffit pas pour porter le
Commerce à itoute fon étenduë, & qu'il etf
néceffaire dans les commencemens de ces
fortes d'Etabliffemens, de leur accorder

toute

[M

I
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i toute prote&ion & faveur; Sa Majefé s'ef

. détermée, de fournir à ladite Compagnie
r- une omme en Billets de fa Banque, pour

mettre les Habitans de la Louifianne enétat de négocier entre eux, & de rappor-
ter en France fans frais ni rifques lesfruits de leurs travaux , de leur indufirie& de leur épargne. Et Sa Majeflé vou-a lant indemnifer ladite Compagnie des In.des, tant du prix qu'elle donne aux Piatires
a la Loufianne, que des dépenfes qu'elle
fait pour l'Etabliffement & le foutien de las~ Colonie, elle a jugé à propos de faire rece-voir aux Hôtels de fes Monnoyes pour to-
te leur valeur les Piafires & Matieres d'Ar-gent, que ladite Compagnie fera venirdela
Louifianne. A l'effet de quoi, Sa MajeJiWstant en fn Confeil, de l'avis de Monfieurle Duc d'Orle.ans, Régent, a ordonné &
ordQnne.

ARTICLE PREMIER

Qu'il fera fourni par le Tréfori r--e laBanque à la Compagnie des Ides, la fom-
me de Vingt-cinq Millions de livres en Bil-lkts de Banque, fur le Recepiffe dai Caiflier
de ladite Compagnie, pour être envoyez àila Loumfianrne.

IlI.
Veut Sa Majefié, pour que lefdits Billets

.puiffent être reconnus , que les Numeros enfoient retenus par le Tréforier de la-Ban-que, & que l'Empreinte du Cachet de laudite.Compagnie des Indes y foit appoféeauLieu & place dui Cachet de la Banque.
1II. Or-
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111.

Ordonne Sa Majetié que-tafdits Billets, à
leur retour en France, feront payez par les
Receveurs de es Deniers,- de inéme que les
autres Billets de fa Banque , & enfuite ac-
quittez par le Caiflier de la Compagnie des
Indes, & par lui rapportez au Tréforier de
la Banque, qui lui en fournira au fur & à
mefure la valeur en nouveaux Billets, pour
être envoyez à la Loui/ianne.

I V.
Les.Proprietaires defdits Billets doivent

prendre la précaution de les endoffer, au
moyen de quoi ils ne pourront être payez
qu'à celui, à l'ordre·de qui ils feront endos-
fez. Et en cas qu'ils fuffent perdus par naa-
frage, vol, ou autrement, lesProprietaires
en pourront faire leur déclaration au Cais*
fier de la Compagnie des Indes , qui fera
obligé d'enregîtrer les Numerosdefdits Bil-
lets, fuppofez perdus, & d'enipayer la va-
leur à celui qui aura fait la déclaration ,
après l'expiration du terme de cinq années,
ordonné par l'Article XVI. de la Déclara-
tion de Sh Majeaé du'4. Decembre 1718.

V.
Pour Indemnifer ladite Compagnie des ]

hde des dépenfes qu'elle fait pour l'Eta.
bliffement de la Lofiianne, & du prix qu'el- J
le y donne aux PiatIres; Veut Sa Majeftd d
que la valeur des Piafires de ladite Colonie
lui foit payée dans les Hôtels de fes Mon. C
noyes, comptant fur le pié de foixante li- A
vres le Marc, & en cas de variation dansle éi
prix des Monnoyes du Royaume, la valeur fa
des Piafres fera payée poids pour poids en Il

efpeces, I
I

I.
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Efpeces, qui fefabriqueront ou fe reforme.-
ront alors, mime fans diminution des frais
de la fabrication, dont Sa Majeflé fe char-
ge. Et - l'égard des Matieres d'Argent ,
elles feront reçëes & payées aux memes con-
ditions à proportion de leur Titre, le tout
néanmoins r la charge par la Compagnie
des Indes , de fournir aux Dire&eurs des
Monnoyes des Certificats des Dire&eurs de
la Louifianne, vifez de trois des Dire&eurs
Géneraux de ladite Compagnie, portant que
les Piaflres ou Matieres d'Argent , ont étd
<mbarquées à la Loui/ianne, & qu'elles ap-
partiennent àaladite Compagnie. FAI:r au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant,
tenu à Paris le 16. Juillet. 1719.

Signé, FL F. U R IA U.

ARR EST

Concernant let Alions de la Compagnie d'Oc-
cident Endoffées par les Srs. de Saaroi &.de
la Yonchere rejoriers Generaux , &c. Du
.0. Mai 1719. Extrait des Regires du
Confeil d'Etat.

L E ROY ayant Ordonné le aç. Decem-
bre 1717. aux Srs. de Sauroi _& de la

JonchereTreforiers Gdneraux de l'Extraor-
dinaire des Guerres, d'endoffer pour Sept
Millions cent mille livres d'A&ions de la
Compagnie d'Occident appartenant aux
Marchands de Paris , à qui elles avoient
été données en payement des fournitures
faites aux Troupes de fa Majeflè; aux ter-
mes defquels Endoffemens lefdits Srs. de

Sauroi
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Saufoi-' & -de là -jonchèrë. -dèleoiente Iês -ac.-

quitter > par par'tiés -ëràliés -da*s"le*èý'.urs'de
fept afit.èýes-.,. ce qui à- été çi'éèuté ý P' ' ç -cel--ý
les,éýuhiiès. Sa Majeflé étà-nt'ii*ntot,tiiéë quet

le'g*-'-AàionÈ-de 'là C-o-inpagnie , -d'O'ëëide'nt,
ont pris un tel credit dans le Publié." ' _uel-
les font aduellement à vinýt Pou'i'cent'
au-deffus ' -du pair de l'argeni -, Ft'att,*endu-par 'urr Ex -côp -elque fi eiie* ent traîre, -Ièa

étoient- dem- urées dàns -ûâ co ýaù -des.
foi.,"s de-ýl"aËLeùt , -les Marchands ':ýF',ôrteurs,
defdites A&eio*n-s'- endcýff&s- au r 'O-ietft,";j 'ftè-.
ment preténdu quelies -1e ûr. flit-fent-, pàYéeý
çn - entier ; , La nième regle d"équit5.& deý
juflice met les Treforiers en droit de re-
tirer pour Sa -Majt.fle* lefd.ii -s---Aâions en-
doffées.,-:ýen rembi)urfant col-rptant w fom-
incs -qui -ne devoient ètre,.-,p,.tyées que dans
le reflant defdites- fept- anné "es. Mais Sa

Maiefle aimant mieux ufer de grace q».ue
de juflice. , Et dýai1leurs étani informée
que partie des A&ions endoffées ont été
Pegocièes & acquifès de bânne -foi par dif-

fèrtns particuliers , quiles ont regardees
comme étant de mérne nature que lés au-
tres Mions de la Compagnie dOccident;
Sa- Maje'llé par'une' géace particuliete veut
bien que lès Porteurs des Adions Endoffées,
joüiffent du benefice qui s'y trouve. A ?ef-
fet de'quoi., -Oui le,-Rapport. SA MAJE-

STE F--r,&NT ËN SON CONSEIL, d e l'a-
vis Ae Monfieur le Duc d'Orleans Regent , -
Voulant traiter'favorablement lefdits Mar-
chands ou autres Porteurs -deldites Aâions
endoffées , -a ordo"n'é &-ordonne que les
Sts. de Sauroi de la Joncherc'Trefor,* ers
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Generaux de l'extraordinaire des Guerres

demeurerat q'uitüs & -d& haîgez des En..
d'o'ffemens qu'ils ont mis aux Aàions dt la

Càïnpa . gniè'd.0cý-idz.n''t donees.tn..pàtyemèâ
aux Marcbands-dé-Pari.se- Veutý Sa Maietté
que lefdits Endoffemens fýient regarde%
comme non. avenuý. ." Ordonnè que les Bil-
jets d'Aâions, endofièz par lefdits Srs. de
SaUroý &-dc-fà -jo=he're * -,iurôufîý,?a_'
venir 'même cours , même valeur, & me-

meý pr«i'v--ilege-s -.que.- tes autr.e*;'-Aàions le
la- Coiiipagnie d'Occident Ei que -qu*;aàd-6.ieý Bhiet !1 d'Aâion's- de ladite C»'pagme

fe r oncienouvellez , ceux des A.&Lions en-
doffées le-foient en même temps , fan*s-
a ucune!-,difference ni, diftinélion. 'Veut Sa

Majeft,é",q-ue,.Ie,.prefent Arreft -foitý;-. publié
&affrch-6- dans-les. li-euI ordinaires .&<zc.

coutumes a ce que perfbnne-ý- n en--, igÉôm
re &..executé nonobftant. toutes oppoffi'

tions -& tous autres effipefcheinens quel«
conques dont fi aucuns interviennent',
Elle s'eft refervée la connoiffance, & icel-
le - iriterdife : à - toutes, -fes -- Cours -&'autres
jugés. -F--AIT.etlC-onfeil -il'Etat'du - Roi,
Sa Majeflé' yfècant 'Monfieur IeDacdýOR-

LEAIss Regent p-Lefent, tenuâ Paris le trentiéi-
me, jour de May mil fept cens, dix-heui, -

Sig né L. BLANC,
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A R.:R E S'T

eis<erwarn, les.Nouvelles di2oss de la Co,
Paguie des' hndts.

DU 2o. Juin 1719i

Ë xtrait des Regf/res du conJ?;l d'Eta:.

TFE R-oi s'étant fait reprefenter en fon Con.
4feil fon Edit du mois de Mai dernier , par

lequel Sa Majetté a réuni à la Compagniec
d'Occident le Privilege, exclutif de faire feu.
le à l'avenir le C.ommerce des Indes Orien.
crales; Et. afin de meteldCmpgiei
.en- état d'e.ftendre & de foûtenf:r fou Coin.
,merce avec,.fuccés ,Et auffi de paye* les
Dettes legitimnes, de, l'ancienne Compagnie
ýdes Indes Orientales, tant en France qu'aux
Indes-; Sa Majeflé a -o rdonn&;ýque -ladite
.Cenipagnie d'Occident , a prefent nommée
C =magi des Indes , feroit pour Vingt.
cin Mllons de nouvelles Aalions, de Mes
mie nature q-ue l-es Cent Mlillions qui ýont
-été faites cn ve« u de 1'Edit du mois d'Aol~
1717. Bi~ que le premier Numéodenu
Velles Affions fuivroit immédiatement le
-dernier des pr*emieres. Lefquels vingt-cinq
Millions d'A&ions ne pourroient être ac
quifes qu'en payant par ceux qui voudroient
les*acquerir-. Cinq ceSns cinquante livres
pour chaque A&tion de Cinq cens livres;
Savoir, dix pour cent en> foufcrivant , Et
le principal, de î'Aaion en vingt payemenls
égaux de cinq pour cent.Par oni; Et qule

faute

.1
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faute par ceux qui auroient foufcrit, de fai.
re le payement -dans ledit temps , les :dir
pour cent refleroient au profit de la Compag-
nie. Mais lorfque Sa MajeQé a ordonné
que les A &ions pourroient être acquifes fur
le pied de dix pour cent d'excedent , elles
n'étoient encore dans le public qu'au pair:
Et Sa Majeé étant informée qu'avant me-
me la Publication de i'Edit, les anciennes
A&ions ont pris une telle faveur qu'elles
font monées j ufqu'à Cent trente pour cent,
Enforte que l'empreffement pour acquerir
les nouvelles en tel, qu'il s'efl déja prefen.
té pour plus de Cinquante Millions de
Soufcrivans.; Sa Majeffé voulant -ter tout
pretexte & tout moyen de les acquerif par
preference , a jugé convenable d'établir une
regle générale qui ne foit fufceptible d'aucune
faveur; Sur quoi , oui le Rapport. Sa
Maje/lé étant en fon Confeil, de ravis de
Monfieur le Duc d'Orleans., a ordonné &
ordonne.

ARTICLE PREMIER.

Que les·Vingt-cinq Millions d'A&ions de
la Conpagnie des Indes, ordonnées par
PArticle VI. de l'Edit du mois de May der-
nier , feront faites ; Savoir , Quinze Mil-
lions en Trois mille Billets de dix Aéions
chacun, numerotez depuis le No. 18001.
jufques & compris le No. -2iooo. Et Dix
Millions en Vingt mille Billets d'une Ac"
tion chacun., numerotez depuis le No.
aoooI.jufques & compris le No. 40000o.

IL1
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IlI.

.Lesdites Aaions feront acquifes par Souf.
çriptions , comme il eft ordonné par l'Ar.
licle Vil. dudit Edit. En payant dix pour cent
comptant , Et le principal de l'Aâion en
vingt Payemens -égaux de cinq pour cent
par mois.

I IL
Venut Sa Majeflé qu'outre le Payement

des.dix pour cent du montant du Total dés
Soufcriptions, l'on ne'foit reçû à foufcrire
qu'en reprefentant pour quatre fois autant
d'anciennes A&ions, que montera la fon-
me pour laquelle chaque A&ionnaire voudra
foufcrire pour en avoir de nouvelles ; En-
forte que pour foufcrire pour Cinq mille li-
vres, il faudra reprefenter pour vingt mil.
le livres d'anciennes A&ions.

l V.
Le Livre des Soufcriptions fera ouvert

pendant vingt jours, à commencer du 26.du
prefent mois , après lequel temps il fera
fermé; Et en cas que les anciens Cent mil-
lions d'A&ions ne foient pas reprefentez
pour acquerir les Vingt cinq millions de

Iouvelles A&ions-, ce qui manquera après
ledit delay de vingt jours fera acquis des fonds
de la-Compagnie , qui pourra enfuite vendre
les Aaions quand les Dire&eurs le jugeront E
convenable pour l'interet de la Compagnie. c
Fait au Confeil d'Etat d~u Roi, Sa Majetl cc
y étant, tenu à Paris le vingtiéme jour dc
Juin mil fept ceus dix-neuf.

Signé Phelypeaux. 

AR.I lI

i
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A R R-EST

Qa; Cedié à la CoMpagnie des Lndes le Bfl0Q
pzefice fur kes Mornzoes Pendant Nreuf

arimées,

Du 2S5. Juillet 17,9.

Extrait des Regfires du Con/eul d'Etat

TL E ROI s'étant fait'reprefenter-en fort
SConfeil, fon Edit du nPis de Mai17 18.

n)ïd Ordonne 12 1rhhri r;nrrn 'A 6ý ?r 1.~

E eces d'Or & d'Argent; Et Sa '0lajeilé
étant infinrmée, qu'outre les bons effets que

etefbricatien a produits, lye n
corez de' confiderables à attendre de t'"atten-
tiori fmgauliere qui feroit donnée dans fa
co«rtnriation. Parmni les dilferentes pro-po-
litions qui lui ont été faites fur c 'e fujet,1
Elle n'en a point trouvé qui foicat plus a-
vantageufes que celles des Di-redeurs de la
Compagnie des Indes, qui offrent de payer
à Sa Majefié la fomme ae Cinquante Mil..
lions en argent, Fn quinze payemens égaux
& confecutifs de mois en mois, à cornmen-
cer le premier payement au premier 0do-
bre prochain -, Et le dernier au premier
Decembre 1720. à condition que ladite
Compagnie joUira pendant neuf années , à
commencer du premier Août prochain, du
bêîiéfic1e fur les anciennes Efpeces &Ma-p
tieres d'Or & 'd'Argent, qui feront appo)r-
tées aux Hôtels des Monnoyes pour y dire

Ifabriquées en nouvelles Efpeces; Sa M4a-
LG 1jeflé

14 ý
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jetté s'efn d'autant plus aifément portée a
accepter la Propofition de ladite Co.mpagnie,
qu'elle fera plus en état qû'aucuns.particu-
liers de faire venir des Efpeces & Matieres
des Pays Efirangers , Et qu'elle en tirera par
confequent un plus grand avantage queSa
Majeflé ne pourroit faire fi Elle faifoit con.
tinuer la fabrication pour fon compte; Ou-
tre que le Bénéfice qui en reviendra fera
partagé entre un grand nombre des Sujets
de Sa Majetté qui font intereffez en ladite
Compagnie, Et qu'un fecours fi prompt &
fi certain mettra Sa Majefé en état de payer
les Penfions arrierées , ainfi que les autres
charges ,Et de regagner le courant dans ton-
te l'année t72o. Surqui, Ouï le Rap-
port. Sa lajeleé étant en ßon Confeil , de
lavis de Monfieur le Duc d'Orleans Re.
gent, a Ordonné & ordonne ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.
Sa Majefté a accepté & accepte les offres

faites par la Conipagnie des Indes , de la
fomme de Cinquante Millions Payables en
Quinze mois'confecutifs, a commencer du
premier O&obre prochain, à raifon de trois
Mlillions trois cens trente-trois mille trois
cens t / nte-trois livres fix fols huit deniers
par ois. A l'effet de quoi les Direeurs
de 1 Compagnie des Indes feront foumif-
fiori au Greffe du Confeil en la maniere or-
didaire. Veut Sa Majefié que ladite fom-
rne foit portée à fon Trefor Royal dans les
termes cy-deffus, Et que les Quittances qui
en feront données par le Garde dndit Tre-
for Royal en Exercice , fervent à la Com-
pagnie>e valables decharges, fans que ladi-

te

I

J

M

1



bu R o-. 147
te Compagnie foit tenue d'en Compter à la
Chambre des Comptes.

I1 I.
Sera tenuë ladite Compagnie, outre le

Payement de ladite fomme de Cinquante
Millions, de fupporter les frais de Fabrica-
tion , de Remife , & de Regie tels que le
Roi les paye a&uellement.

Sous lefquelles conditions"Sa Majefle a
accorde & accorde à ladite Compagnie des
Indes les Profits & Bénéfices que produira
la Fabrication qui fera faite en nouvelles
Efpeces d'Or & d'Argent dans fes Hôtels
des Monnoyes, tant des anciennes Efpeces
de France & des Efpeces des Pays Ettran-
gers , que des Matieres qui y feront pori.
tées , à quelques fommes qu'elles puiffent
monter , fur le pied & de la maniere reglée
par î'Edit du mois de Mai 1718. Et ce pen-
dant le cours de neuf années , à commencer
du premier Août prochain.

1 V.
Sa Majetié declare que pendant lefdites

neuf années Elle. ne fera aucune augmen-
tation dans le prix des Efpecesý, ni aucun
afflibliffement dans le Titre de fes Mon-
noyes , fous quelque pretexte que ce puiffe
etre ; ,Et qu'en cas de diminution , Elle
diminuera les Matieres & les anciennes Ef-
peces dans la meme proportion. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majedlé y étant,
tenu à Paris. le vingt - cinquiéme jour de
Juillet mil fept cens dix - neuf. Signé

PU E L 1Pe A aK.

G A R-



148 RECUEIL »'AR RESTS

A R R E ST

Qui permet à la Compagnie des. Indes de
faire Vingt-cînq MiIliorns de non-

velles dions.

Du 27. Juillet 1719.

Exsrait des Regires du Corfeil d' Etat.

V Eû la Requête prefentée au Roi en fon
Confeil par les Direaeurs de la Com-

pagnie des Indes, Contenant que pour ac-
quitter les cinquante millions portez par
leur foumiflion , faite en confideration du
Bénéfice que Sa Majetlé leur a cedé pour
le terme de Neuf années fir la Fabrica-
tion des anciennes Efpeces & Matieres d'Or
& d'Argent, Vis defireroient augmenter les
Aaions de ladite Compagnie jufqu'à con-
currence de vingt-cinq millions, lefquelles
feroient acquifes fur le pied de deux cens
pour cent ; Que par ce moyen les pro-
duits du Bénéfice fur les Monnoyes fe-
roient employez dans les differens Com-
merces dont la Compagnie eft chargée, en-
forte que par cet accroiffement journaier
de fonds , les Dire&eurs donneront au
Commerce de ladite Compagnie une aiTez
grande Efenduë pour repartir dans la fuite
des pro'fits trés confiderables; Que mame
ils vont faire payer dans le courant des fix
derniers mois de cette année, la troifiéme &
quatrié¿ne repartition des Aéaions , & i com-
mencer du premi erjanvier prochain,chaque

I
'.
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repartition fur le pied de fix pour cent, ce
qui revient à douze pour cent par année :
A quoi Sa Majeflé ayant égard, &.ces*dif-
pofirions étant juftes & avantageufesaubien
général du Commerce du Royaume , & à
celuy' de ladite Compagnie , Ouï le Rap.
port.- Sa Majie étant en Jon Confil , de
l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans Re-
gent , a Ordonné & ordonne ce qui fuir.

ARTICLE PREMIER.

Sa Majeflé a permis & permet à la Com-
pagnie des Indes de faire de nouvelles Ac-
tions jufques à, concurrence de la Somme
de Vingt-cinq millions, Lefquelles feront
de même nature , & joüiront des memes
avantages que celles qui compofent les cent
vingt-cinq millions d'anciennes Adions.

I I.
Lefdits Vingt-cinq millions de nouvelles

A&ions feront faites ; Savoir , vingt mit-
lions en quatre mille Billets de dix Adiois
chacun , Numerotez depuis le Numero
Vingt-un mille un , jufques & comgris le
Numero Vingt- cinq mille; Et cinq mil-
lions en dix mille Billets d'une Aéion cha-
con, Numerotez depuis le Numero qua-
rante mille un , jufques & compris leNr-
mero cinquante mille.

I I I. -
Lefdites A&ions feront acquires par let

Aionnaires fur le pied de mille livres
chaque Aaion-, payable en vingt Payemens
égaux , dont le Premier comptant, Et les
autres dans le courant de chacundes mois

.G 3 fui-
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fuivans; Et faute de faire les Payemens
dans lefdits. mois indiquez, les Certificats
du Caiffier de ladite Compagnie, qui auront
été delivrez pour les enouvelles A&ions or-
données par le prefent Arrêt, deviendront.
nuls & de nul effet.

IV.
Veut Sa Majefté que l'on ne foit reçû à j

prendre des Certificats pour les nouvelles Ac- j
tions, qu'eri rapportant pour cinq fois, au-
tant d'anciennes A&ions ou Certificats , que
montera la fomme pour laquelle il fera deli-
vré de nouveaux Certificats. Enforte que
pour avoir un Certificat , d'une nouvel le Ac.
tion de cinq mille livres, il faudra reprefen.
ter pour vingtcinq mille livres d'anciennes
A&ions ou de Certificats.

V.
Les A&ionnaires de ladite Compagnie des

Indes feront tenus de fe prefenter dans tout le
mois d'Août prochain, pour prendre des
Certificats du Caiffier de ladite Compagnie
pour les nouvelles Adions. Et en cas que d
toutes les anciennes A&ions & Certificats ne c
foientpas reprefentez pour acquerir les. ingt 2
cinq millions de nouvelles A&ions, ce qui v
manquera, après ledit temps', fera acquis p
des fonds de la Compagnie, qui pourra en-
fuite vendre les A&ions quand les Direéteurs c
lejugeront convenable pour l'interêt de ladite d
Compagnie.

V I. t
Veut Sa Majeflé que ceux qui ont pris des q

Certificats en confequencede l'Edit du mois P
de May&de l'Arrêt du 2.Juin derniers, ne b
foient point affujettis au jour prefix de la il

datte

LM
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s datte defdits Certificats ; Leur permet d'en
s faire leur premier Payement dans le courant
t du mois d'Aoua prochain , Et les 'autres

dans le courant des mois fuivans , de la
t même maniere qu'il eff ordonné par l'Arti-

cle III. du prefent Arreif. F A i r au Con-
feil d'Etat du Roi, Sa Majçefé y étant, te-

à nu à Paris le vingt-feptiéme jour de Juillet
mil fept cens dix-neuf.

Sig/ PHELYPEAUX.
e

t-ARRESI*

Portant que les Soufcriptio s fates pour les
1• Adions de la Compagnie des Indes, feront
s coupées en autant de parties de cinq cens

lvres chacune , que les Porteurs voudront.
Du 12. Aoufi 1719. Extrait des Regi/ßres

s du Conflit 4'Eßtat.

e

s R ce qui a été reprefenté au~ Roi ,
e étant en fon Confeil , par les Diedeurs
e de la Compagnie des Indes, que par l'Arti-
e cle premier de l'Arreft de fon Confeil du
t 2o.- Juin dernier : il a été ordonné que des

vingt-cinq Miilions de nouvelles A&ions
s portées en: icelui , -il en fera fait quinzt

Millions en trois mille Billets de dix Adions
chacun; Et par l'Article fecond e l'Arrêt

du 27. Juillet dernier , Il et dit que des
vingt-cinq Millions d'autres nouvelles Ac-
tions, il en-fera fait pour vingt Millionsen
quatre mille Billets de dix Adions chacun.
Mais qu'il feroit plus commode pour le pu-
blic que chaque A&dion fut faite par un Bil-
let particulier , Et même que les Soufcrip

G4 -iors
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tions qui ont été délivrées puffent être cou-
pées à la volonté des Porteurs, parcequela
negociation en fera plus facile; à quoi étant
neceffaire de pourvoir ; Oiï le Rapport ,
SA MAJEST E' E TANT E N S'ON CON-
-SE 1L , de l'avis de Monfieor le Duc
d'Orleans Regent, a ordonné & ordonne.

ARTICLE PREMIER.

Que les Soufcriptions qui ont été faites
en vertu des Arrefts de fon Confeil des 2o.
Juin & 27.*juillet derniers, feront coupées
en autant de parties de cinq cens livres cha-
curie, que les Porteurs voudront.

'I.
Les cinquante Millions de nouvelles Ac-

tions ordonnées par les Arrefis du Confeil
des 2o. Juin & 27. Juillet derniers , feront
faites en cent. mille Billets d'une Ad1ion
chacun, numerotez depuis le'Numero vint
nillecuh , jufques .& compris le Numero
cent vingt mille.

Lefdites nouvelles A&ions feront déli-
3rées aux Porteurs des Certificats -de -Sou-
fcriptions, au fur & à mefure qu'ils fepré-
fenteront, fans avoir égard au Numeropor-
té dans les Certificats. - F A i r au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant , tenu à
Paris le douzième jour d'Aouft mil fept cens
dix neuf.

Sigel FLEUR IAU.
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Pour\le Payement des Penfions. Du 19. doût
171\9. Extrait des Regilîres du Confeil
d'Etat.

S U R ce qui a été reprefenté au Roi, étant
en fon Confeil, par les Dire&eurs. de la

Compagnie des Indes, Que leur Compagnie
fe trouve en état d'avancer aux Penfionnai-
res de Sa Majeflé, tant les arrerages de leurs
Penfions, que l'année courante, Et de pro.
curer par ce moyen a ceux qui ne jugeront
pas a propos d'attendre que les fonds des
Penfions foient faits , les fecours dont ils
peuvent avoir befoin: Mais qu'en donnant
à la Compagnie la permiffion de faire ces
avances , il fer'oit june de lui accorder une
retenuë de trois pour cent pour l'indemni-
fer de. la perte des profits qu'elle auroit pû
faire dans un autre Emploi; Que cette re-
tenue trés modique en elle-même dépendra
d'ailleurs entierement de la volonté des Pen-
fionnaires ,qui feront maitres ou de fecevoir
dés à prefent leur Payement de la Compa-
gnie des Indes moyennant ladite retenue.,
ou d'attendre que les fonds de leurs Penfions
ayent été faits au Tréfor Royal, & que me-
Rie par ce moyen les avances que la
Compagnie fera, ne feront portées en com-

épfe à Sa Majeflé fur les cinquante Millions,
du Payement defquelles *elle s'eft foumife
en exécution de 1'Arreft du 2S. Juillet der-
nier, qu'après l'année expirée du jour de la
date du Payement effedif des Pentfions; Et

Gces
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ces offres ayant paru ralfonnables à Sa Ma.
jefé, Elle a jugé à propos de faire connoi-
tre fur cela fes intentions; Ouï le Rapport,
SA MAJESTEY ETANT EN SON CONSEIL ,
de l'avis de, Moifieur le Duc d'Orleans
Regent , a permis & permet à la Compa.

me des Indes d'avancer le payement des
l'eflons, tant pour les arrerages échûs
que pour l'année courante , à ceix des Pen-
fionnaires de Sa Majeflé qui les voudront
recevoir, Et de retenir trois pour cent du
payement qui leur fera fait. A l'effet de quoi
lefdits Penfionnaires remettront en la ma-
niere ordinaire les Pieces neceffaires avec
leur Quittance au Garde de fon Trefor Roi.
al en exercice , ftr lefquelles , aprés que
les dédutions accoutumées auront été fai.
tes, il leur fera expedié des Refcriptions du
montant effe&if & de l'appoint de leurs
Penfions, payables comptant au Porteur fur
le Sr. Deshayes Caiffier de ladite Compa.
gnie des Indes, à valoir fur cinquante Mil.
lions portez par P'Arreft du Confeil du 25.
Juillet dernier. VEU T Sa Majeflé queles.
dites Referiptions acquittées par ledit Def-
bayes & rapportées à- fon Trefor Royal,
foient reçues pour comptant dans les Paye.
mens que ladite Compagnie doit faire dans
les trois derniers mois de l'année z7o.
Et qu'il en foit donné Quittance parle Gar-
de de fon Trefor Royal en Exercice, -à la
décharge de ladite., Compagnie -fur lefdits
cinquante Millions. F&izr au Confeild'E-
tat du Roi, Sa Majeflé y. étant, tenu à Pa-
ris le dix neufriéme jour d'Aouft mil fept
cens dix.neuf. Signié PHIELIP EAUX.

A R-
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A-R R E S'O T.1

Quoýdorne que les Etats des Penfrmns eche'st
àeuis le premier Septembre 1715-. juffXes

e compris la pr/fente anne* qui n'ont pas
encoe eté arretez , le feront incejiamment;
Que les Penionnaires î-ufiieront de -leur
exiftance-; Et que les fleuves & Heritiers
de ceux-qui font déIcédez , rapporteront des
Extriaits mortuaires dû4êment legalifez,.. -Du
21. AorjI17 19-. F,ýx-zrait des- 1egi.fir es do-

LE ROI 's'6tant-faitrpefnrnfo
LGonfeil, Sa Majetté y -raîn, fon Arrêt

du 19. de cemois j par lequel Sa.Majefté-a
permis & permet à la Compagnie des Indes
d'avancer des Penfions, tant pour les arre-
rage~ 'éhûs ,' que pour l'année -courante, a
ceut~des-Penfionnaires de Sa Majefté qui-
voudront les recevoir , Et de retenir trois
pour cent -du*,payemeni qui leur fera fait;
.a' l'effet.de quoi lefdits Pen1ionnaires remet«b
tront e *n la tnaniere ordinaire les- Pieces ne-
ceflares 'avec leurs Quittan'ces au Garde du-
T refot' Royal jen Exercice , fur lefquelles
aâprés que les dédu&fions accouturéeý6--s--au-
ront é et faites, il'-leur fera expedié des R-
feriptions du montant effe&éif,& de l'appoint-
de leurs -Peniions ,.payables c «omptant au
Porteur fur le Sr. Deshayes Caiffitr de -la
* opagnie -des Indes. Et comme pour acIM-1celerer l'Exécution de cet. Arrefi, il - dl- ne-
ceffaire -que tous les Etats des Penfions &-
chûès depuis Ja mort du feu 'Roi__, jufques

G -. 6



ç6 RECUEIL D'AR RETS'
& compris la préfente année, foientarrétez
& remis au Garde du Trefor Royal en exer-
cice; Comme auffi que les Penfionnaires ou
leurs Veuves & Heritiers rapportent les Pie-
ces neceffaires pour conftater leur exidance
ou le jour du decez,'Et éviter les furprifes
qui pourroient arriver, foit contre'les inte-
rts de Sa Majefé , foit au préjudice des
Penfionnaires. A qnoi Sa Majeflé voulant
pourvoir, Ouï le Rapport. SA MAJESTE'
ETANTY EN SOM CONSEIL, de l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans, Régent, a or-
donné & ordonne, que les Arretis des 19.
Juin 1717. & 19. du prefent mois seront
exécutez felon leur forme & teneur; Ce fai-
fant,que ceux des Etats des Penfioris échues
depuis le premier Septembre 171-S. jufques
& compris la préfente année, qui,n'ont pas
encore été arrètez ni fignez le feront incef.
.famment, Et enfuite remis au Garde du
Trefor Royal en Exercice ; Que les Penfi.
onnaires qui ne fe prefenteront pas en per.
fonne pour en avoir les Certificats ordon.
nez par l'Arret du 19. Juin r717. feront
tenus de juflifier de leur exiflance par des j
attelnatinse du Curé deP la Paroiffe où' ile t-1

font leur domicile, duëment legalifez;Que
les Veuves & Heritiers des Pentionnaires
decedez depuis le premier Septembre 1715,
rapporteront leurs Extraits mortuaires auffi
dûëment legalifez, pour tre payez des ar.
rérages échûs au jour du decez defdits Pen.
fionnaires; au moyen de quoi les Certificats
ordonnez par l'Arrent du 19. Juin 1717. fe-
ront delivrez aufdits Penfionnai.res, Veuves
& Heritiers , Et, par eux remis avec leur
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>uc Ro. 17
Quittance au Garde du Trefor Royal en
Exercice , conformément à l'Arrêt du 19.
du prefent mois. FA I T au Confeil d'Etat
du Roi , Sa Majeflé y étant , tenu à Paris
le vingt deuxiéme jour d'Aoufl mil fept
cens dix-neuf.

S;ign/? PHELYPEAUX.
ARRES T

Par lequel le Bail des cinq grofes Fermes efß
sedé à la Compagnie d'Occident.

S UR ce qui a été repréfenté au Roi ,
étant en fon Confeil, par les Direteurs

de la Compagnie des Indes, au nom de la-
dite Compagnie ; Que s'il plait au Roi de
caffer & annuller le Bail des Ferni es Geneý-
raies, fait à Aymard Lambert pour fix an-
nées, commencées au 1. Oaobre 171 S. ,
& dont la premiere année écherra au i. Oc-
tobre prochain, & de fubroger ladite Com-
pagnie des Indes au lieu & place dudit Lam-
bert, fous le nom de telle perfonne qu'elle
jugera à propos )dont elle demeurera cau-
tion) pour les S. années reflantes dudit Bail,
& lui accorder en outre 4. autres années fut-
vantes , ce qui fira au Bail de 9 années ,
qui. commencera audit jour i. Célobre pro-
chain, & Unira à pareil jouf i .Oétobre I728.,
avec faculté à ladite Compagnie d'entrete-
nir ou refilier les fous Baux faits par ledit

s Lambert , ainfi qu'elle avifera bon être; ils
augmenteront le prix du Bail dudit Lambert

.s de trois Millions cinq cens mille livres par
r chacune defdites 9 années , enforte qu'au
t- G 7 i



RE CUEIL D'A R E: S-
lieu que ledit Bail n'étoit que de quarante,
huit Millions- cinq cens mille livres, ladite
Compagnie en-payeraannllement.cinquante
deux Millions , & en outre exécutera les.
autres charges,claufes &; conditions portées
par le Bail fait audit Lambert ;. Que. pour
mieux marquer à Sa Majelé le défir que la
Compagnie des Indes a de contribuer de fon
credit au foulage ment de l'Etat, elle offre
de prter au Roi douze cens Millions de
livres , à trois pour cent par -an , pour
fervir au rembourfement des Rentes
perpetuelles & autres charges affignées fur
les Aides & Gabelles, fur les Tailles , fur
les Recettes Générales, fur le Control le des
A.es des Notaires, fur celui des Exploits
& fur les Pofles , enfemble fur le Rem.
bourfement des A&ions fur les Fermes,
des Billets de l'Etat, des Billets de la Caiffe
commune , & de la Finance des Charges
fupprimées ou à fupprimer , qui n'ont &
n'auront point d'ailignat particulier ; Que
pour parvenir au Prêt defdits douze cens
IMillions, que ladite Compagnie des Indes
offre de.faire à-S. M., il plaira au Roi d'au.
torifer ladite Compagnie à emprunter douze
cens Millions de livres, pour lefquels elle
fournira fur elle des A&ions rentieres au
Porteur , ou Oies Contrads de Connfitution
de Rente , à 'trois pour cent d'interet par
an, qui feront payez à commencer au pre.
mier Janvier prochain par le.Caiffier de la
Compagnie par'avance, fuivant l'ordre des
Numeros des A&ions & la date des Con.
tra&s. Qu'à mefure que ladite Compagnie
aura fourni à S. M. lefdits douze cens Mil.

lions
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lions,- fer le rapport qui fera fait au Tréfor
Rqyal par fon Caifier , des Afiigiations
qui auront été tirées fur elle parle Garde
du Trefor Royal, il fera paffé au profit de
la Compagnie , par. les Commiffaires qui
feront nommez à cet effet par S. M. un
ou plufieurs Contra&s de Rente perpetuelle
à trois pour cent par an, pour le montant
& jufques à concurrence defdits douze cens
Millions de livres, lefquelles Rentes feront
&,continueront d'être affignées fur les Fer-
mes Génerales , qui commenceront à cou-
rir du 1. Janvier I720.; Que la Compagnie
retiendra à cet effet, par fes mains annuelle-
ment, la fomme de trente-fix Millions de
livres, pour le payement defdites Rentes ,
pendant- le cours des 9-années de fon Bail,
après l'expiration duquel les Fermiers des
Fermes Generales en feront chargez, au cas
que la Compagnie ne foit pas Adjudicataire
des Baux fuivans, & payeront à ladite Com-
pagnie des Indes lefdits trente-fix Millions
de livres par chacun an de mois en mois, à
raifon de trois Millions par mois ; Qu'il
plaife à S. M. d'accorder à ladite Compa-1
gnie la continuation pour cinquante années
de tous les Privileges qui lui ont étéaccor-
dez, & de ceux des Compagnies qui lui ont
été réünies ; Surquoi, Ouï le Rapport. S A
MAJESTE' ETANT EN SON CONSEIL , de
l'avis de Monlieur le Duc d'Orleans Re-
gent , a accepté & accepte les offres de la-
dite'Compagnie des Indes,de payer à S. M.
trois Millions cinq cens mille livres d'aug-
mentation par cbacun an , for le prix du
Bail fait audit Aymard Lambert des Fermes

Ge-
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Generales de S• M. dont le prix annuel ef
de quarante-huit Millions cinq cens mille
livres, & de prêter en outre à S. M. douze
cens Millions de livres pour l'acquittement
des dettes de l'Etat. En confideration def-
quelles offres S. M. a ordonné & or-
donne.

ARTICLE PREMIER.

Que le Bail des Fermes GéneÈales de S.
M. fait à Aymard Lambert', moyennant
quarante-huit Millions cinq cens mille Hvres
par chacun an, foit & demeure refilié & an-
nullé pour les y années qui en refleront à
expirer, à compter du i. Odobre prochain
pour les Gabelles , cinq groffes Fermes,
Aides , Papier & Parchemin timbrez des
Provinces & Generalitez, où les aides n'ont
point cours ; & au premier Janvier auffi
prochain pour les Domaines de France ,
Controlle des A&es , Greffes, Amortiffe-
mens, Franc-Fiefs , & nouveaux Acquets
& Domaine d'Occident , & de tous les au-
tres Droits qui font compris dans le Bail
dudit Laiberte

Sa Majeaé a fubrogé & fubroge la Com-
pagnie des Indes au lieu & place*dudit Ai-
mard Lambert , pour entrer en jouiffance
defdites Fermes Generales audit jour i. Oc-
tobre prochain pour les Gabelles, cinq grof- dg
tes Fermes , Aides , Papier & Parchemin
timbrez des Provinces & Generalitez,où les t
Aides n'ont point cours ; & au i. Janvier C,
171o. pour les-Domaines de France., Con- ce

rol- qu
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trolle des A&cs, Greffes, Amortiffemens,
Francs Fiefs & nouveaux Acquets, Domai-
ne d'Occident , & Droits y joints ; Pour
en jouüir par ladite Compagnie des Indes
pendant 9 années confécutives, moyennant
la fomme de cinquante- deusMil lions par cha-
cun an, dont fera paffé Bail à ladite Com.-
pagnie, fous le nom de telle perfonne qu'el-
le voudra choifir , (dont ladite Compagnie
demeurera caution,)& à condition par elle
d'exécuter toutes les autres claufes , char.
ges & conditions portées par le Bail dudit
Lambert.

III.
Pourra ladite Compagnie des Indes ,fi

bon lui femble , entretenir ou refilier en
tout ou partie les Sous Baux faits par ledit
Lambert.

I V.
Et pour faciliter à ladite Compagnie des

Indes le Prêt qu'elle a' offert à S., M. de
douze cens Millions de livres , pour être
employez au Rembourfement des Rentes
perpetuelles, & autres charges affignées fur
les Aides & Gabelles, lur les T ailles , lut
les Recettes generales, fur le Controlledes
ACtes, fur celui des Exploits, fur les Poftes;
enfemble des cent Milions d'AUions fur
les Fermes, des Billets de l'Erat ., des Bil.
lets de la Caife commune & de la Finance
des Charges fupprimées ou à fupprimer,
qui n'ont & n'auront point d'afignat parti-
culier : A permis & permet S. M. à ladite
Compagnie des Indes, d'emprunter douze
cens Millions de livres , pour valeur def.
quelles elle. donnera fur elle des A&ions

ren
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rentieres au Porteur , ou des Contra&s de
Conflitution à trois pour cent par chacun
an, payables de fix mois en fix mois, & fui-
vaut l'ordre des Numeros des Aaions , ou
la date des Contra&s.v.-

Et pour donner à ladite Compagnie une
fureté pleine & entiere, & lui fournir une
valeur defdits douze cens Millions de livres,
qu'elle s'oblige de fournir pour l'acquitte.
ment des Dettes de l'Etat , il fera paffé au I
profit de laditèCompagnie,par les Comrif. t
faires qui feront à cet effet nommez par S, 1
M., des Contraas pour trente fix Millions t,
de livres de rente à trois pour cent par an, t
qui feront & continueront d'être aflignez h
far ces Fer.mes generales, dont la jouïffan. J
ce commencera au i.Janvier 1720. Lefquels ti
trente-fix Millions de rente:, S. M. entend tg

que ladite Compagne retienne par fes mains D
annuellement fur le ,produit dès Fermes ge. Di
nerales, pendant le cours de fon Bail , a- PI
prés l'expiration duquel au cas que ladite rc
Compagnie ne fut pas Adjudicataire desBaux dt
fuivans , les Fermiers des Fermes générales 1.
qui lui fuccederont en feront chargez,& te-
nus de payer en dédu&ion du prix de leur
Ferme à ladite Compagnie- des Indes, lef-
dits trente-fix Millions de livres par chacun
an de mois en mois, à raifon de trois Mili
lions par mois.

VI.
Sa Majeftd fe referve de pourvoir à I

fureté des. Magazins d'Entrepôt où les Matr
chandifes ,dont l'entrée eft défendue dans le
Royaume, doivent être mifes pour paffer a

II

mi
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Iltranger ; à l'effet dequoi elle nommera
des Commiffaires pour- la garde d'une des
clefs dgfdits Magazins-d'Entrepôt, dont l'au-
tre reflera entre les mains des Diredeurs de
ladite Compagnie des Indes.

V II.

Et en confideration des fecours préfens
que S. M. reçoit de ladite Compagnie des
Indes, & pour affurer de plus en plus l'E-
tat de fes A&ionnaires & Créanciers : Sa
Majefté lui accorde pour cinquante années
tous les Privileges accordez par les differen-
tes Conceffions réiünis à ladite Compagnie,
lefquelles cinquante années finiront au i.
Janvier 1770,, à.condition de payer en en-
tier les Dettes de l'ancienne Compagnie r
tant en France qu'aux Indes, & fans aucu-
nes remifes fur les Capitaux defdites Dettes,
ni fur les interets : Et pour l'exécution du
prefent Arrêt, toutes Lettres néceffaires fe-.
ront expediées. F A I r au Confeil d'Etat
du Roi, S. M. y étant , tenu à Paris le
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I
ARR E S T.

Qui Ordonne le Rembourfement de t4tes les
Rentes Perpetuelles jur L'Hôtel de Ville de j
Paris , au moyen de quoi Elles demeureront j
Eteinies & Supprimées, ainli que les PayeUers
& Controlleurs defdites Rentes, En con-

fequence ae l'iArre/J du Confeil du 27. du
prefent mois d'Août.

d
Du 31. Août 1719. h

ai
Extrait des Regires du Confeil d'Etat. gi

ni
T E ROI ayant accepté par Arrea de fon

Confeil du 27. dupréfent mois d'Août
le Prêt de la Compagnie des Indes de douze ta
cens Millions de-livres à Confiitution de pl
Rente fur le pied de trois pour cent, pour Pa
etre employez avec les antres fonds que Sa de
Majefté a deainez à cet effet au Rembour. êc
fement des Rentes & autres charges de l'E. AI
tat, il lui reae de faire connoître fes Inten- e
tions fur les Suppreffions indiquées par ledit tio
Arreif, Et fur celles qu'elle a refolu defai- lin
re; de determiner l'ordre & la maniere des
Rembourfemens, Et d'aflurer l'Etat de la-
,dite Compagnie par rapport aux trente-fix e
Millions de Rentes qui feront conftituées a que
fon profit, Et celui des Porteurs des Aaions
Rentieres. A quoi voulant pourvoir, Ou"
le Rapport. Le Roi ét-ant en fon Confeil, y
de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans
Regent, a ordonné & ordonne ce qui fuit. bre

A P.
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ARTICLE P--RE,,MIERIF

Sa Maieflé a éteint & fùprimé, éteintfu i les Rentes perpetppriaie l _#elleb affignées
fu r ' les Aides & Gabel!es, Taffles . Recettes

Generales, Controlle des A&,-.s & des Eir-
pioits , Et fur les Poftes , a compter. du
premier.janyier 1720. Ordonne que les

proprietairesý,-defdites Rentes feront tenus
de rapporter au Garde de l'on T- *'%Ibr R;ý)ya1.
ieurs Tirres de proprieté ébf bonne forme,
avec le Certiflcat des Payeurý pour les arrera-

ges é'rhÙs & à écheoirportant quil n'y a aucu"
pe failie entre leurs mains; Celui du Confer-
vateur des hypoteqUes, portant qu'il niy a
aucune oppofiL - ion fubiflatite, Et la Qui-@
tance de rernbourfement. Sur lefquelles

pieces lefditb proprietaires feront rembourfez
par.le Gacde de ion Trefor Ré4a) , tant
des capitaux que des arrerages échâ-,,, & à
écheoiýrjufqu'audit jour premierjanvier,.En
Affignations fur le Ca;ffier de la Compagnie
des Indes, dqui les acquittera a la prefrataffl

tion . en ýduâion des Douze cený Mil-
lions que la Compagnie d.-,s Indes s'efl en-

ga( rée de prêter. à Sa ïMaieflé*. Veut Si M-a-
jeflé4ue les contervateurs des-Hypoth.,,ques,

ne puiffient recevoir ýque, cinq fols pour chau
que certificat quils delivreront.

oq i
Veuit pareillement Sa Maielié que'les
Mioni faites fur les Fermes Gpnera!eç 19

en confeqljetie.--e de l'«Edit du mois d'Oc-to.
bre 171,8. foient & demeurent éteinreîý

fuplrimëes Et que les Porteurs defdfies
Adions

1
It
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A&ions foient tenus de les rapporter au Ris
Trefor Royal avant le premier Janvier pieces
1720. pour leur en être le rembourfement payées
fait par le Garde dudit Trefor Royal pour Jusqu
leur valeur en*entier, En Afflignations fut quil e
le Caitlier de la Compagnie des Indes Veu
qui les payera de la maniere iportée par Billets
l'Article précedent. Et attendu qu'il y a tez au
eû des Dividens payez , fur quelques unes les an
defditei Aions , Ordonne Sa Majefi¿ eit
qu'imputation en fera faite aux Po rteurs d'i- mrer J
celles fur le Payement du Capital. A l'effet gno
de quoile premier Coupon leur fera remis, indes.
fauf à acquitter lefdits Coupons aux Por-
teurs, lorfque le Bilan d'Aimard Lambert Les
aura étè fait, & les profits conflatez. rapport

I I. en la
Et au moyen du rembourfement defdites Premie

Rentes, les Soixante dix Payeurs & Soixante- lefdits
dix Controlleurs devenant inutiles, Sa Ma- & mani
jeflé les a fupprimez & fupprime. Ordonne Declar
Sa Maieflé que les pourvus defdits Offices ' •

feront pareillement rembourfez de leur Fi.
nance & des Gages qui leur feront dûs audit Les
jour premier Janvier 1710. en pareilles Af- pour la
fignations fur le Caiffier de ladite Compa. vertis e
gnie , par le Garde du Trefor Royal , En rapport
rapportant leurs Provifions & Titres de pro- avec les
prieté de leur Offices, avec l'Ordonnance de leur
de Liquidation , les Appuremens de leurs prochai
Comptes, Et autres Pieces à ce neceffaires. Caiiler

i V.
Veut Sa Majeflé que les Ordonnances p Ordode Liquidation des Charges fupprimées par Payee

differens Edits, Et qui n'ont point eû d'afli- dite Co
gnat particulier, foient rapportdes au Trefo Banque

ave
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Rolal avec les titres de proprietéEt lesautres
pieces & certificats neceffaires, pour y etre

er payées & rembourféesen Capital êrinterts,
jusqu'au premier Janvier i7zo. dela maniere

lit qu'il eft dit ci-deffus.
ut V.
1 Veut pareillement4Sa Maje1é que les

at Billets de la caiffe commune foient rappor-
a tez au Trefor Royal,, pour être payez avece les Interts qui en feront dûs jufqu'au pre-

mier Janvier prochain, En pareilles Affi-
' gnations fur le Caffier de la.Compagnie des
e Indes.
15 V I.
- Les Billets de l'Etat feront pareillement
et rapportez au Trefor Royal, pour etre payez

en la même forme avec les Interetsjufqu'au
premier juillet 1718. Et feront enfuite
lefdits Billets de l'Etat brûlez dans laforme
& maniere. preferite par l'Article IX. de la
Declarationde Sa Majeaé du 7. Decembre

esV I i.
i- Les Recepiffez du Sr. Haliée expediez

pour la valeur des effets propres à être con-
vertis en A&ions des Fermes , feront auffi
rapportez au Trefor Royal, & rembourfez
avec les Interêtsà quatre pour cent,dujour

c de leurs dattes jufqu'au premier Janvier
prochain, En pareilles Affignations fur le

"r Cailier de ladite Compagnie des Indes.es§V 111.
Ordonne Sa Majefté que tous les fufdits

Payemens feront faits parle Cailier. de la-
dite Compagnie des Indes, ou en'Billets de
Banque, ou en efpeces au choix du Porteur;

Et
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Et declare qu'il n'y aura aufdiLes efpeces tiendrir,affoiblit«fement du titre, ni augmentation du flitutio

1 X.
Et au cas que les rembourfemens ordon. Deci

point F
nez par Sa Majeflé p4r le prefent Arr2ft ,
excedalfent lad ite fonline de douze ceà s M il. en toui

lions, Veut Sa Majefté_ que le garde de fon lions d
a elle coi

Trefor Royal tire des Affignations pour le1 ý gaie defurplus fùr le Cniffier eý la --Compagnie des au profIndes , à compte des cinquante Millions executic
que ladite Compagnie s'eft obligée de payer Pe fîe t den execution de l'At(-.reft de fon Confeil dua preffe
25. jUillet dernier pour le be*t:fice fur les en lArtMonnoyes,. fer-ont pX. jeflé qui

Ordonne. au furplus Sa M:3jeflé que la* 0
dite Conipagnie.des Indes fera &- demeure. ý1Ortir 9
ra, fubrogée, ainti que Sa Majcfté la fubro. cinq ans

ge, pour, tous les re,-nbt-)urfemens qu'eile' donnera

fera en eiecution du prefent -Arreil & de quelle P,-

celui du 2-7. du 'prefent mois d'Août, publié &

d2ns tous les droits,, affiâations & -hypo. ce quauc

theques, Et fpecialement avec les Privileges Lettres P

fur fes Ferines-Unies, tels qu'ils appartien- -Fait au C

nent aux proprietiairt: s defdits effets'rerrib.,)ur- Y,étant , 1

fez, en ývertü des Edits, Declarations, Ar- M

.rets & Reglemens.
x 1

Veut & entend Sa Majeflé que confor-
mement à l'Ar'i%,Ie IV. de lArreft du 2.7.
Aou ' t, Toutes perfoniies puiffent acqUerir'
à lecr Choïl t'Ur ladite Compagnie des hndes,
foit des Aâinn's. foit desCon-.r;;âs de con-
flitutiôn de Rente. Sur ]eCquels Conwaâs
toutes hypothéques Privileges & Salfits
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tiendront comme fur les Contra&s de Con-
flitution de Rente for la Ville.

X I 1.
Declare Sa Majeflé qu'elle n'amortira

point pendant l'efpace de vingt-cinq ans
en tout ni en partie , les trente-fix Mil-
lions de livres de Rente qui feront par
elle conflituez au profit de ladite Compa-
gnie des Indes , & par ladite Compagnie
au profit des- A&ionnaires ou Rentiers en
execution de l'Arre. du 27. Août., A
l'effet de quoi il en fera fait mention ex-
preffe , ainfi que de la fubrogation portée
en l'Article X. dans les Contraas qui en
feront paffez. Veut pareillement Sa Ma-
jeflé que ladite Compagnie ne puiffe a-
mortir , pendant le même delai de vingt-
cinq ans , les AEtions 'Rentieres qu'elle
donnera , ni les Contra&s de conftitution
qu'elle paffera. Et fera le prefent Arrefl lû,
publié & affiché par tout où befoin fera, à
ce qu'aucun n'en ignore, & fur icelui toutes
Lettres Patentes neceffaires feront expediées.
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majend
y étant, tenu à Paris le trente-uniéme jour
d'Août mil fept çcens dix-neuf.

Signé Pheypeaux.

H AR-
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le noi

A R RE S T choifir
& d'ei

Pour la Prife de Poffion du Baildes Fermes par le
Generales Unies, par la Compagnie des In- conditi
des ,fous le nom d'Armand Pillavoine pour Et. Sa J
neuf années, qui commenceront pour les Ga. peditio
belles, Cinq Großes Fermes , Aides, Pa. defdite
pier & Parchemin 7imbrez au premier Oc- des joû
tobre 1719. Et pour les Domaines de Fran. ne de 1
ce Controlle des AéIes des Notaires & fes nec
Droits yjoints , Greffes , Amortifemens , defdites
Franc-Fiefs & Nouveaux àAcquets & Do. fié en fi
maine d'Occident aa premier Janvier 1710. Duc d'(

donne.
Du premier Septembre 1719.

Extrait des Regillres du Confeil d'Ftat.
Qu'en

LE ROI ayant refilid par Arrefi de fon Enregiai
Confeil du i7. Août dèrnier, le Bail laditeCo

de fes Fermes Generafes fait à Aimard Lam. dudit ed
bert, Et fubiogé en fon lieu & place, h Generale
Compagnie des Indes, pour en jouir pen- nees, qt
dant neuf années còifecutives, à raifon de des & pei

cinquante-deux Millions de livres par cha- mes, Ai,
cun an , à corrapter du premier O&obre le premie
prochain pour les Gabelles , Cinq Groffes dernier S
Fermes, Aides, Papier& ParcheminTim- Domaine
brez; au premier Janvier aulli prochain pour ·. & Droits
les Domaines ;de France , Controlle des Franc-fie

Aaes, Greffes , Amortiffemens , Franc• ne d'Occi
fiefs & nouveaux Acquets & Domaine dans le B,
d'Occident , enfemble de tous les autres le premie
Droits compris dans le Bail de :Lambert, nier Dece
dont fera paffé Bail - ladite Compagnie focs te deux IV

7 I l

'I-p. 1
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le nom de telle perfonne- qu'elle votira
choifir, à la charge d'én demeurer Caution
& d'exécuter les charges & claufes portées
par le Bail dudit Lambert , & aux autres
conditions inferées audit Arrefi du 27. Août:
Et. Sa Majeflé voulgnt qu'en attendant l'Ex-
pedition, Sceau & Enregirement du Bail
defdites Fermes, ladite Compagnie des I-'
des joûiffe fous le nôm d'Armand Pillavoi-
ne de l'effet d'icelui, Et pourvoye aux cho-
fes neceffaires pour l'exploitation des Baur
defdites Fermes; Quï le rapport. Sa Maje-
fli/en fin Confeil, de l'avis de Monfieur le
Duc d'Orleans Regent , a ordonné & or-
donne.

ARTIC LE P-R EMIE R.

Qu'en attendant l'Expedition, Sceau &
Enregittrement où befoin fera dudit Bail,
laditeCompagnie des Indesjoüira fous le norm
dudit ,drmand PiHavoine defdites Fermes
Generales conjointement pendant neuf an-
nées, qui commenceront; Savoir le5gran-7
des & petites Gabelles, Cinq Groffes Fer-
mes, Aides, Papier & Parchemin timbrez
le premier O&obre prochain, & finiront le
dernier Septembre 1718.- Et à l'égard des
Domaines de France, Controlle des A&es
& Droits y joints, Greffes, Amortiffemens,
Franc-:fiefs & nouveaux Acquets.& Domai-
ne d'Occident , & autres Droits compris
dans le Bail dudit Lambert, à commencer
le premier Janvier 1720. Et finir le der-
nier Decembre 1729. moyennant Cinquan-
te deux Millions de livres par chacun an;

le



I
172 R ECUDEIL D'AR R ESTS
le tout fuivant l'Afreft de fon Confeil du Bur
27. Août dernier, Et comme en a bien & qu'i
deuëment jouï ou dû joüir ledit Aimard Drc
Lambert conformément aux Ordonnances
de 168e. 1681. & 1687. aux Baux de Do- F
mergue & de Charriere , Edits , Declara- & di
tions, Arrêts, Tarifs & Reglemens; lequel reur
prix de Cinquante deux Millions ferapayé; dom
Savoir, Trente fix Millions dans les Qui. qu'al
tances dudit Armand Pillavoine, depareille reurs
fomme pour arrerages des Rentes qui feront en ai
conflituées fur lefdites Fermes Generales, lefdit
conformément là l'Article V. dudit Arreft abanc
du 27. Août dernier, & les Seize Millions de l'a
reflans au Trefor Royal , de mois en
mois. Ve

I I. Ferrm
Ordonne. Sa Majefté que les droits defdi. confe

t:s fermes feront payés audit Pillavoine ou bert,
à fes Sous-Fermiers, Procureurs , Commis ferme
& prépofez, aux Bureaux pour ce établis en du Ba
la maniere accoûtumée; à quoi faire les de- pour I
biteurs feront contraints par les voyes ordi- & à pr
naires, fuivant les Reglemens & Tarifs ar-
relez en fon Confeil, Ordonnances, Edits, Enjc
Declarations, Baux de Domergue & Char- & Con
riere, Et Arrêts donnez pour la perception & Gen
defdits droits, lefquels feront executez felon dites 1
leur forme &'teneur. celles

i I L. Procur<
Permet Sa Majeflé audit Pillavoine de en droii

pourvoir à tout ce qu'il eflimera necefaire fent Aý
pour la paifible joüiffance & adminitiration ou appe
defdites Fermes; Comme auffi d'établir dès. nent, S
2.prefent des Controlleurs dans les Greniers fance &
à Sels, Chambres de Depôts, Magafins & .toutes

Bureaux

i I

*1
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Bureaux defdites Fermes , Et autres lieux
qu'il avifera pour la confervation defdits
Droits.

* I V.
Fait Sa Majeflé très -exprefes inhibitions

& deffenfes audit Lambert & à fes Procu-
reurs, Sous-Fermiers & commis, d'aban-
donner la Regie.des Droits defdites Fermes,
qu'après que ledit Pillavoine , fes Procu-
reurs, Sous-Fermiers, commis & prépofez
en auront pris poffeffion, à peine de payer
lefdits Droits pour letemps qu'ils les autont
abandonnez, à raifon du plus haut quartier
de l'année precedente.

V.
Veut Sa Majeaé que les commis defdites

Fermes puiffent continuer leurs exercices en
confequence des commifflions dudit Lam-a
bert, fans être obligez de preter nouveau
ferment, Et que les droits-d'enregiflrement
du Bail dudit Pillavoine ne foient payez que
pour les quatre dernieres apnées defon Bail
& à proportion.

V I.
Enjoint Sa Majelé aux Sieurs Intendans

& Commiffaires départis dans fes Provinces
& Generalitez, & aux Juges ordinaires des-
dites Fermes , de mettre en pofleffion d'i-
celles ledit Pillavoine, fes Sous Fermiers,
Procureurs &. prépofez. & de tenir, chacun
en droit foit, la main à l'execution du pre-
fent Arrea, nonobaant toutes oppofitions
ou appellations, dont fi aucunes intervien-
nent, Sa Majeat s'en referve la connoif-
fance & à fon Confeil, & icelle interdit à
.toutes fes Cours & antres Juges; Et pour

H 3 l'eecua-



174 RECUÜ EIL D'ALREST S.
l'eiecution du prefent Arrefi feront toutes nous
Lettres neceffaires expediées. Fait au Con- tres J
feil d'Etat du Roi, tenu à Paris le premier Arref
jour de Septembre mil fept cens dix-neuf. de no
Collationné. Sign/, RANCHIN.- - foi fo

tel eßJL US PAR LA GRACE DE DIEU mierj
Roi DE FRANCE ET DE NAVAR- fept c

RE : Dauphin de Viennois, Comte de Va. cinqui
lentinois & Dyois, Provence, Forcalquier Par le
& terres Adjacentes, à nos amez &. feaux en fon
Confeillers en nos Confeils , Maîtres des prefen
Requêtes ordinaires de notre Hôtel , les' grand,
Sieùrs Intendans & Commiffaires départis
pour l'execution de nos ordres dans les Pro-
vinces & Generalitez de notre Royaume,
Salut. Et aux Juges ordinaires de nos Fer-
mes, nous vous mandons & enjoignons de POeR
tenir la main, chacun en droit foi, à l'exe-
cution de l'Arreft dont l'extrait eft ci-atta-
ché fous le Contre-Scel de notre Chancel-
lerie, ce jourd'gui donné en notre Confeil
d'Etat, pour les caufes y contenuës , Et
mettiez en poffeffion de nos Fermes Ar-
mand Pillavoine, fes Sous Fermiers, Pro. Concern
cureurs & Prepofez. Commandons au pre- Renti
anier notre Huiflier ou Sergent fur ce requis, la fin
de fignifier ledit Arrefi à tous qu'il appar- PayeA
tiendra, à ce qu'aucun n'en ignore, Et de
faire en outre pour fon entiere execution
tous Commandemens , Sommations & tous
autres A&es & exploits neceffaires', non- Extra
obflant Clameur de Haro , Charte Nor-
mande, oppofitions ou Appellations, dont L E R
fi aucunes interviennent, nous nous refer- Col
vons & à notre Confeil la connoiffance, que portant.

nous

I l

*1
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nous interdifons à toutes nos Cours & au-
tres Juges. Voulons qu'aux Copies dudit
Arreft & des prefentes collationnées par l'un
de nos amez & feaux Confeillers:Secretaires,
foi foit ajoûtée comme aux Originaux. Car
tel efß notre plai/ir. Donné à Paris le pre-
mier jour de Septembre, l'an de Grace mil
fept cens dix-neuf, Et de notre Regne le
cinquiéme. Signé, LOUIS. Et plus bas,
Par le Roi Dauphin Comte de Provence,
en fon Confeil, le Duc D'OR LEANs Regent
prefent. Sign/, RANCaIN. Et Scellé du
grand Sceau de cire jaune.

Collationn/ à l'Original
par Nous Ecuyer - Con-

POUR LE Roi. feiller Secretaire du Roi,
PMaifon - Couronne de
France & de fes F.

nances.

AR R EST.

Concernant les Payement des A!rrerages des
Rentes de l'Htel de Ville de Paris ;uf1u'à
la fin de 1719. -Et le rembourfement des
Payeurs & Controlieurs defdites Rentes.

Du S. Septembre 1719.

Extrait des Rege/Eres du Confeil d'Etat.

L E ROI s'étant fait reprefenter en fon
Con fei 1 l'Arreft du 3'. Août dernier,

portant. Suppreffion des Rentes Perpetuelles
H4 - af
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afiignées fur les Aydes & Gabelles, Tailles, Payet
recettes Generales, Controlle des A&es & proce
des Exploits, & fur les Poaes, à compter arde1
4u premier Janvier 1720. Et des foixante- pomr
dix Payeurs & foixante dix Controlleurs.def.. pMur
dites Rentes; Sa Majent a été informée que a

pour le bon ordre des Comptes des Payeurs,& Et
pour la commodité publique, il étoit.con- foret
venable que le Payement des fix derniers des C
nois d'arrerages defdites Rentes pour lape- d's C

fente année 1719. & de ceux des années dn qi
precedentes, fût fait en la maniere ordinai- fer qui
re; Et qu'à l'égard du rembourfement def- necefla
dits Payeurs, Sa Majeflé trouveroit dans la Eceff
referve du quart du prix de leurs Offices, t que
une fûreté fuffifante pour les debets de leurs vront 1<
Comptes; Et Sa Majeflé voulant faire con. ment ô

noître fa volonté & ne laiffer aucune diffi cependâ
culté fur l'Execution dudit Arre; -Oui le quart,
Rapport. Sa MaieJ/ étant en fan Confeil' A l'
de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans veut Sa
Regent, a ordonné & ordonne. fur la re

prieté,
ARTIC LE PREMIE R. lAed

Que nonobfIant la Suppreffion defdits 0f- de leur I

fices de Payeurs & Controlleurs des Rentes Pieces à
de l'Hôtel de Ville de Paris, l'Exercice de o.ref
la prefente année 1719. fera par eux fini, Et fu fera
que les fonds, tant poui ce qui relé d de fur icelu

ladite année, que pour les arrerages des an- faires fer
nées precedentes , leur feront remis en la dEtat du
maniere ordinaire, fuivani les Etats de dis- aris le c
tribution qui feront arrefnez au Confeil. fept-cens

I I.
Veut cependant Sa Majeflé que lefdits

Payeurs

'I

Il
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Payeurs & Controlleurs faffent inceffamment
proceder à la Liquidation de leurs Offices,
pardevant le Sr. de la Houfaye & les autres
Commifaires du Confeil qui ont été commis
pour l'Adjudication des Sousfermes de Sa
Majeffé.

I I I.
Et attendu que Sa Majeflé trouvera une

foreté fuffifante pour le-payement dedebets
des Comptes defdits Payeurs par la referve
d'un quart du prix de leurs Offices, Ordon-
ne qu'ils feront rembourfez des trois quarts
fur la reprefentation de leurs Titres & Pieces
neceffaires au Garde de fon Trefor Royal,
Et que pour le quart reflant ils n'en rece-
vront le rembourfement qu'après l'appure-
ment & la corre&ion de leurs Comptes, Et
cependant feront payés des Interets dudit
quart, à raifon de trois pour cent.

I V.
A l'égard des foixante-dix Controlleurs

veut Sa Majeflé qu'ils foient rembourfez
fur la reprefientation de leurs titres de pro-
prieté, de l'Ordonnance de liquidation, de
l'A&e de remife à la Chambre des Comptes,
de leur Regiatre de Controle, & des autres
Pieces à ce neceffaires. Et fera le prefent
Arrefi, Id, publié & affiché par tout où be-
foin fera, à ce qu'aucun n'en ignore, Et
fur icelui toutes Lettres Patentes necef-
faites feront expediées. FAIT au Confeil
d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant, tenu à
Paris le cinquième jour de Septembre mil
fept cens dix- neuf.

Sign/ PHELYPEAuX.
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A·R RE S T
Du 11. Septembre 1719.

QU I Ordonne qu'Aymard Lambert &*fes
Sous-Fermiers remettront Armand Pi1,
lavoine & à fes Sous-Fermiers , Procu-
reurs & Commis , le Premier Oéobre
prochain , tous les Timbres fervant à
timbrer les. Papiers & Parchemins du Bail
dudit Lambert ; enfemble tous les Pa-
piers & Parchemins, tant blancs que tim,
brez , qui feront en leurs Magazins &
Breaux de Diftribution, ledit jour pre-
· mier Oobre prochain; Et Permet au,
dit Piilavoine & à fes Sous-Fermiersde
contintier de fe fervir defdits Timbres,
jufqu'au premier Janvier prochain, au-
quel jour ledit Pillavoine .t fes Sous.
Fermiers feront tenus de fe fervir de
nouveaux Timbres.

Extrait des Regfires du Confeil d'Etat.

, E R O I ayant, parMrrêt de 'on Confeil b
du premier Septembre mil fept cent dix- a

neuf, ordonné qu'en attendant 1'expedition, .F
feau & enregiarement duBail, qui doit être ci:
fait des Fermes Générales réünies à la Com- da
pagnie des.Indes par Arr&t du 27 Août 1719. au
pour Neuf annés confecutives , à compter fr¡
du premier Odobre prochain , la Compag. led
nie desIndes joüira defdites Fermes, fous le Elc
nom d'Armand Pillavoine; il eh neceffaire leu

d'affû.
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d'aflurer la regie & Perception des Droits fur
le-Papier& Parchemin timbrez, tant dans la
Ville & Généralité de Paris , que dans les
autres Généralitez du Royaume, à com-
mencer du premier Oaobre prochain i par-
ce qu'à l'égard de la Généralité de Paris, la
Compagnie des Indes , depuis la réüiiion ,
qui luy a été faite des Fermes, le vingt-fept
Août dernier , n'a pas eu un temps fuffifant
pour faire faire de nouveaux Timbres, & en-
voyer les Papiers & Parchemins neceffaires
pour la fourniture des Bureaux & la Difiri-
bution au Public, au premier Oétobre; Et
qu'à l'égard des autres Généralitez du Roi-
aume , l'on procede a&uellement aux Pu-
blications des Sous-Fermes des Droits for
les Papiers & Parchemins timbrez, dont les
Adjudications definitives ne pourront être
faites avant le premier O&obre: ouï le Rap-
port, Sa Iajfflé en fon Confeil, de l'Avis
de Monfieur le Duc, d'Orleans Regent, A
ordonné & Ordonne qu'Aymard Lambert
& fes Sous-Fermiers aéuelîement en plac'e,
remertront audit Pillavoine & à fes Sous-
Fermiers-, Procureurs & ,Commis., le pre-
mier jour d'Oaobre prochain, tous les Tim-
bres fervant à timbrer les Papiers & parche-
mins du Bail dudit Lambert & de fes Sous-
-Fermiers; enfemble tous les Papiers & par-
chemins , tant blancs que timbrez , étant
dans les magazins & Bureaux de Diaribution,
au premier O&obre mil fept cent dix-neuf,
fuivant les Inventaires qui en feront faits
ledit jour par les Subdelegués, Officiers des
Eleions, ou autes Juges, pour être la va-
leur defdics Papiers & parchemins payez au-

H 6 dit
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dit Lanbert & fes So*us-Fermiers , par le"
dit Pillavoine & fes Sous-Fermiers , fur le
pied du prix Marchand , comme Papiers&
parchemins blancs feulement , à la déduc-
tion toutesfois , des -Papiers & parchemins
qui fe trouveront être de rebut &,mal con-
ditionnez. Permet audit Pillavoine &,fes
Sous Fermiers de continuer de fe' fervir
defdits Timbres , pour timbrer les Papiers
& parchemins, qui feront diatribuez jufqu'au
premier Janvier prochain , à compter, du-
quel jour le-dit Pillavoine &fes Sous - Fer-
miers feront tenus de fefervir de nouveaux
Timbres , & de contre-timbrer gratis :defdits
nouveaux Timbres, tous les Papiers &-par-
chemins timbrez des Timbres dudit Larn-
bert & de fes Sous-Fermiers , qui leur fe-
ront rapportez dans le quinze Janivier pro.
chain : paffé lequel temps, Sa Majefté per-
met audit Pillavoine & fes Sous-Fermiers,
de faire payer les Droits des Papiers & par-
chemins, qui feront rapportez, pour être
corntre:timbrez. Veut Sa Maje-éf qu'à com-
mencer dudit jour premier Janvier mil fept
.cent vingt , fes fujets ne puiffent fe fervir
des Papiers & parchemins timbrez des Tim.
bres dudit Lambert & de fes Sous- Fermiers,
à peine de nullité des A&es., & de cent
livres d'Amende pour chacune contraven-
tion. Ordonne qu'en attendant la prife de
poffeflion dudit Pillavoine, & de fes Sous-
Fermiers, ledit Lambert & fes Sous-Fer-
miers continueront à faire faire les Envois
& Diaributions neceffaires defdits Papiers&
parchemins, à compter du premier O&obre
prochain, pour compte du produit defdits

Droits
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Droits audit Pillavoine & fes Sous - Fer-
Miers, à peine d'en répondre en leur propre
& privé nom. Enjoint Sa Majefté aux fieurs
Intendans & Comnmiffaires départis dans
lefdites Provinces & Généralitez, de tenir
la main à l'execution du prefent Arrêt, qui
fera publié & affiché par tout où befoin
fera, & executé nonobaant toutes oppofi-
tions , dont fi aucunes interviennent, fa
Majeaé s'en ea refervé la connoiffance & à
fon Confeil , & icelle interdite à toute& fes
Coùrs & Juges. Fait au Confeil d'Etat du
Roi , tenu à Paris .le, douzième jour. de
Septembre mil fept cent dix neuf. Colla-
ti@nné. Sign/é Ra à kc i x.

Collationné à l'Original par nous Ecuyer,
Confeiller-Secretaire du Roi, Maifen,
Couronne de France & de fes Finances.

A R R E S T
Qui Permet à la Compagnie des Indes de

faire pour Cinquante Millions de
Nouvelles Aéïions.

Du 13. Septembre 1719.

Extrait der Regi/lres du Confeil d'Etat.

S U R ce qui a été reprefenté au Roi, é
tant en fon Confeil , par les Diredeurs

de la Compagnie des Indes , que pour rem-
e plir les Engagemens que ladite Compagnie
ts a contra&ez en execution .de l'Arrêt du
s- H 7 Coa'
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Confeil du 27. Aaût dernier, ils ont eflime
neceifaire de faire pour Cinquante millions
de nouvelles Adions, pour être delivrées à
raifou de mille pour cent , A quoi ils fop.
plioient fa Majefld de vouloir les authori-
fer. Ouï le Rapport , Sa- i.ajefßl étant en
Jn Confeil , de l'avis de Monfieur le Duc
d'Orleans Regçnt a ordonné & ordonne ce
qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

Sa Majeflé a permis & permet à la Com-
pagnie des Indes, de faire de nouvelles Ac-
tions jufqu'à concurrence de la fom-
me de Cinquante millions , lefquelles
feront de même nature & jouïront des mê-
mes avantages que celles qui compofent les
Cent cinquante millions d'anciennes Ac-
tions.

I I.
Lefdits Cinquante millions de nouvelles

A&ions feront faites en Cent mille Billets
d'une Aaion chacun, numerotez depuis le
Numero Cent vingt iille un , jufques &
compris le Numero Deux cens vingt
Mille.

I I I.
Lefdites A&ions feront acquifes par tou-

te forte de perfonnes , fur le pied de Cinq
mille livres chaque Aéiion, payables en dix
payemens égaux en Efpeces ou Billets de
Banque, dont le premier comptant, & les
autres dans le courant de chacun des mois
fuivans , Et faute de faire les payemens
dans lefdits, mois indiquez, les Certificats

du
t



SR o i. 13du Caiffler de ladite Compagnie qui auront
été delivrez pour les nouvelles Aétions or-
données par le prefent Arrêt , deviendront
nuls & de nul effet.

' V.
Le Livre pour la delivrance des Certifi-

cats fera ouvert· à commencer du iî. du
prefent moi' , & lefdits Certificats feront
vifez par un des Dire&eurs'de la Compa.
gnie des Indes , & ligné par le fieur Verne..
zobre de Laurieux, que fa Majetté a com-
mis & commet Caiffier de la Compagnie,pour recevoir les fonds defdits cinquante
millions de nouvelles Aéions. Fait au
Confeil d'Etat du Roy , fa Majetlé y étant,
tenu à Paris le treiziéme jour de Septem
bre mil fept cens dix neuf.

Signé Fleuriau.

AR R E ST

Qui reçoit les Offres de la Compagnie des 1v.
des pour le Rembourfement des quatre Mil..
lions de Rentes confliiéees au profit de ladi-
te Compagnie fur la Ferme du Iabac;

Supprime les Droits établs fur les Suifs , Hui-
les &Cartes;

Et les vingt-quatre deniers pour livre-fur le
Poi|fon.- Du 19 Septembre 1719. Ex-
trait des Regfires du Confeil d'Eat.

S U R ce qui a été reprefentd au Roi, e
tanren fon Confeil, par les Dire&ears

de la Compagnie des Indes au nom de ladi-
te Compagnie., Que Sa Majelté ayant fup-

prime
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primé toutes les Rentes conflituées fur les
Aides & Gabelles, & Recettes generales ,
Controlle des Ades , Et autres contenues
en l'Arreft du 27. du mois d'Aouft dernier
qui en ordonne le Rembourfement , Il ne
reae plus aucunes Rentes à fupprimer que
les quatre Millions conidituez en faveur de
la Compagnie d'Occident fur la Ferme du
Tabac; Que ces Rerites étant conflituées à
raifon de quatre pour cent du Capital , il
ne feroit pas jufie que la Compagnie con-
ti4uàt à en être payée fur ce pied-là , pen-
da t que les autres Sujets de Sa Majeèé
n font plus payez que fur le pied de trois
po r cent, Et que s'il plaifoit à SaMajené
de vouloir-ordonner le Rembourfement def-
dits quatre Millions de rentesconfituéesau
profit de ladite Compagnie , fur la Ferme
du Tabac, par les Edits des mois de De.
cembre 1717. & Septembre 1718. ladite
Compagnie offre de prêter à Sa Majefté à
trois pour cent les fonds neceffaires pour
ledit rembourfement ; Que le Benefice qui
reviendra par là à Sa Majefté étant d'un
Million par an , la Compagnie fupplie
trés-humblement SaMajeflé devouloir bien
foulager le public par la fuppreffion des
Droits fur les Huiles, de ceux fur les Suifs,
& de ceux fur les Cartes , :dont les pro
duits fuivant les Baux aauellement fubfiflan
ne montent qu'à un Million foixante trois 1
mille livres, Et feront par conféquent rem- r
placez, à peu de chofe prés, par le Benefi-
ce dgadite redu&ion ; Que les frais conlfl'
derables de Regie, & le nombre confidera. d
ble de- Commis qui étoient employez pour ci

la 1
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là perception defdits -Dro ts, & qui joüiffent
des Privileges & exemptions attribuez bx.
Commis des Fermes, étoient une augment
tation de charge pour le public , dont il fe
verra foulagé par cette fupprelfion qui faci-
litera le Commerce des Huîles & des Suifs,;
Et en diminuera le prix en faveur -du Public;
Que ladite Compagnie pour entrer de fa
part dans les vûës de Sa Majeflé pour le
foulagement des Peuples& la diminution du
prix des Denrées , offre de confentir (&
fans demander aucune indemnité) à la fupm
prefion des vingt - quatre deniers pour livre
de Droits fur le Poiffon, qui font partie de
la Ferme Generale,& qui fonta&uellement
foufermez à la fomme de deux-cens mille
livres ; Ouï le Rapport. SA MAESTi'
ETA1NT EN. SON CONSEIL , de l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans Regent , a ac-
cepté & accepte les offres faites par ladite
Compagnie des Indes, de prêter à Sa Ma-
jeflé cent Millions de livres pour le rem-
bourfement des quatre Millions de rentes
conflituées au profit de ladite Compagnie
for la Ferme du Tabac: Ordonne Sa Ma-
jeflé que pour la valeur defdits cent millions,
il fera conflitué au profit de la Compagnie
des Indes par les Commiffaires qui feront
nommez à cet effet par Sa Majefié, un ou
pluieurs Contra&s de rentes perpetuelles à
raifon de trois pour cent, pour le montant
& jufqu'à la valeur defdits cent Millions.
Lefquelles Rentes feront & continueront
d'être affignées fur la Ferme du Tabac; Et
commenceront à courir du premier Janvier
1720. Que la Compagnie retiendra à cet

effet
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effet annuellement par fes mains ladite forn-
me de trois Millions pendant le cours de
fon Bail, aprés l'expiration duquel,les Fer-
ihiers du Tabac edt feront chargez , au cas
que la Compagnie n'en foit pas Adjudica-
taire dans les Baux fuivans , & payeront à
la Compagnie lefdits trois Millions par cha-
cun an, de mois en mois, à raifon de deux
cens cinquante mille livres.. Ordonne Sa
Majeaé que les Droits de trois deniers pour
livre pefant fur les Huiles de Rabette & au-
tres Graines; Six deniers pour livre fur les
Huiles d'Olive, Amanle -douce , Noix &
Poiffon ; Un fol pour livre pefant fur les
Huiles -de plus grande valeur, Et trente fois
par Quintal de Savon, lefquels Droits corn-
pofoient le produit de la Ferme des Huiles;
Enfemble les Droits de deux fois pour livre
pefant fur les Suifs , Et ceux de dix-huit
deniers par jeux de Cartes , demeureront
éteints & fupprimez, à commencer du pre- ]
mier Oaobre prochain , palfé lequel teins,
fait Sa Majeaé deffenfes aux Fermiers def- C
dits Droits-de les percevoir. Ordonne que le
leurs Baux & les fous- Baux faits en confe- la
quence demeureront refiliez, à compter du- de
dit jour premier O&obre prochain; au mo- Fr
yen dequoi ils demeureront déchargez de ce po
qui renle à exploiter de leur Bail, à compter deL
dudit jour. ORDONNÈ Sa Majeflé, confor- coi
mement aux offres de ladite Compagnie pot
des Indes, que les vingt-quatre deniers pour Mc
livre fur le Poiffon , -qui faifoient partie des che
Droits de la Ferme Generale, 'demeureront pro
pareillement éteints & fupprimez en faveur on
du Public , à compter dudit jour premier ha(

Odo.
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O&obre prochain, & fans aucupe indemni-
té pour raifon de ce. Et feront fur le pre.
fent Arreft toutes Lettres neceffaires exp-
diées. FA I T au Confeil d'Etat du Roi ,
Sa Majeflé y étant ; tenu à Paris le dix-
neufviéme jour de Septembre mil fept cens
dix-neuf.

Sign/ P H E L YP EA U X.

A R RE ST

Por la prife de Poffefion du Bail de la Fer-
me des Gabelles des Evêchez , Salines de
Moyenvic , Gabelles & Domaines-de Fran.
che Comté & Domaines d'dAlface , par la
Compagnie des Indes , &c. Du vingt-
trois Septembre 1719. Extrait des Regif-
tres du Confeil d'Etat.

L E RO I ayant par Arreat de fon Con-
feil du 2. du préfent mois fubrogé la

Compagnie des Indes à l'Adjudication faite
le 13·. Fievrier 1719. à Michel Parent , de
la Ferme des Gabelles. des Evechez,Salines
de Moyenvic , Gabelles & Domaines de
Franche - Comté , & Domaines d'Alface ,
pour en jouir par ladite Compagnie des In-
des pendant neuf années confécutives , à
commencer du premier Oaobre prochain
pour les Gabelles des Evêchez, Salines de
Moyenvic, Gabelles & Domaines de Fran-
che-Comté ;-& à commencer du i. Janvier
prochain pour les Domaines d'Alface, à rai-
on de quatorze cens trente mille livres par
hacun an : Sçavoir , douze cens foixante-

dix
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dix mille livres pour le prix defdites Fermes,
& cent foixante mille livres pour le prix du
Rehauffement du Sel en Franche-Comté ,
-retabli par Arreft du 23. Juin 1719. dont
ledit Parent devoit joüir fans en compter ;
enfemble de tous les autres droits compris
dans l'Adjudication faite audit Parent, dont
fera paffé Bail à ladite Compagnie, fous le
npm d'Armand Pillavoire; àla charged'en
demeurer Caution & d'exécuter les charges
& claufes portées par ladite Adjudication,&
aux autres conditions portées par ledit Ar-
ret du 22. du prefent mois: Et SaMajeflé
voulant qu'en attendant l'expédition, Sceau
& Enregifirement du Bail de ladite Ferme ,
ladite Compagnie jouiffe fous le nom d'Ar.
nand Pillavoine, de l'effet d'icelui, & pour.
voye. aux chofes neceffaires pour l'Exploita-
tion defdites Fermes. Ouï le rapport, SA
MAJESTE' EN SON CONSEIL,
de l'avis de Monfieur le Duc %d'Or-
leans Régent, a ordonnd & ordonne, qu'en
attendant l'expédition, Sceau & Enregiftre-
ment , oû befoin fera dudit Bail, la Com.
pagnie des Indes jouïra, fous le nom
d'Armand Pillavoine, de laditeFermepen.
dant neuf années , qui commenceront:
Savoir, pour les Gabelles & Domaines de
Franche-Comté , au premier Otobre pro-
chain, & finiront au, dernier Septembre 1718.
& pour les Domaines d'Alface, au premier
Janvier prochain , & finiront au dernier c
Decembre 1728. moyennant quatorze cens e
trente mille livres : Savoir , douze cens
foixante-dix mille livres pour lefdites Ga.
belles & Domaines, & cent foixante milk

livre



livres pour le rehauffement du Sel en Fran-
che-Comté ordonné par Arr,êt du .23. Juia
dernier; le tout fuivant l'Arrefl duConfeil
du Z2. du prefent mois. & comme en ont
bien & dûement jouï ou.dû joüir ledit Mi-
chel Parent & fes Prédeceffeurs, conformé-
ment au Bail de Domergue , Edits, Dé-
clarations, Arreas & Reglemens. Veut Sa
Majeflé que les Droits defdites Fermes &
du Rehauffement du Sel en Franche-Coim-
té, foient payez audit Pillavoine. fes Sous-
Fermiers,Procureurs, Commis ou Prépofez,
fuivant les ordonnances, Reglemens, Decla-
rations, Tarifs & Arrêts concernans lefdites
Fermes.Permet Sa Majefé audit Pillavoine
de réfilier les Baux, Sous-Baux, & Arriere-
Baux, les Traitez , Sous-Traitez & tous
Marchez fait par ledit Parent, fes Commis
& Prépofez, ou de les entretenir , s'il le
juge à propos, & de pourvoir à t'ut ce qu'il
Leimera neceffaire pour la paifible joüiffan-
ce & adminiaration des Fermes ; comme
auffi d'établir dés à prefent des Controlleurs
dans les Salines de Moyenvic & Salins ,
Magazins, Bureaux & Entrepôts-dépendans
e ladite Ferme, & autres lieux qu'il avife-
à, pour la confervation defdits Droits.
rdonne pareillement Sa Majeffé queles
autions de Parent, leurs Commis ou Pré-

ofez feront tenus de remettre avant le pre-
ier Oàobre prochain à ceux dudit Pilla-

oine, les Salines de Moyenvic & Salins ,
es Batimens, Greniers à Sel, Magafins &
ntrepofls , avec leurs appartenances &
êpendances , les Foret, Bois coupez ,
els, Poefles, Platines , Fers, Plombs, &

gene-
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geteralement tout ce qui efn affedé à l'ex-
ploitation defdites Salines & Regies defdites
Fermes, fans en rien réferver , fous quel-
que caufek& prétexte que ce foit, dont le prix
leur'fera payd par ledit Pillavoine, au casqu'il
leur foit dû, fuivant l'eftimation qui en fe-
ra faite à l'amiable , finon par Experts,
dont les Parties conviendront ,. ou qui fe.
Pront nommez d'Office par les Sieurs Com.
miffaires départis qui connoitront des Con.
teflations qui pourroient arriver à ce fujet ,
& en informeront Sa Majeflé : Que les
femmes avancées par ledit Parent ou fes
Prédeceffeurs , pour les Batimens & Ou.
vrages faits aufdites Salines , qui fe doi.
vent rembourfer de. Bail en Bail , fuivant
les Arrefns du Confeil , Ordoniances des
Sieurs Commiffnires départis , & liquida.
tions qui en ont été faites ou pourront l'.
tre ci- aprés , foient rembourfez par ledit Pil.
lavoine & fes Cautions , qui en fera pareil.
lement rembourfé, ainfi que des Ouvrages
qu'il fera pendant le cours de fon Bail, par
le Fermier qui- lui fuccedera. Veut Sa Ma.
jeflé que les Commis des Fermes puiffent
continuer leurs Exercices en confequence
des Coniflions dudit Parent , fans être
obligez de prêter un nouveau Serment', &
que les droits d'Enregiflrement du Bail
dudit Pillavoine ne foient payez que pour
les quatre dernieres années de fon Bail,
& à proportion. Enjoint Sa Majeflé au
Sieurs CommifFaires départis pour l'exécu.
tion de fes Ordres dans les Provinces de
Evêchez , de Franche-Comté, & Alface
de mettre ledit Pillavoine , fes Procurec
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& Commis, en poffeffior & jouifance.Ief.
dites Fermes , circonilances & dépendae.
ces, & de tenir chacun en droit foi la main
à l'exécution du préfent Arrt, nonobfant
toutes oppofitions ou appellations, dont fi
aucunes interviennent, Sa Majefté s'en re-
ferve la connoiffance & à fon Confeil , &
icelle interdit à toutes fes. Cours & autres
Juges;& pour l'exécution du préfent Arret,
feront toutes Lettre& neceffaires expédiées.
FAIT au Confeil d'Etat du. Roi, ten à Pa.ris le vingt- troifiéme jour de Septemretrai-
fept cens dix- neif. Collationné. Sigpé,

RANCHJN.

L OUIS PAR L& G RACE DE.DIEU
MRoi DE FRPANcE ' ETDE NavaR-

R E, à nos amez & feaux Confeillers en nos
Confeils , Maitres des Requêtes ordinaires
de notre Htel , les Sieurs Intendans &
Commiflaires départis pour l'exécution-de
nos Ordres dans les Provinces des Evêchez
de Franche-Comté & Alface , S A L U T

• Nous vous mandons & Enjoignons de met-
t tre en poelion & jouiffance des Fermes
e des Gabelles defdits Evechez ., Salines de
e Moyenvic , Gabelles & Domaines de Fran-

che-Comté, & Domaines d'Alface,Armand
Pillavoine, fes Procureurs & Commis , &
de tenir chacun en droit foi, la main à l'é-
iecution de l'Arret dont l'extrait efn cy-at-
taché fous le Contre-fcel de notre Chancel-
lerie, ce jourd'hui donné en notre Confeil
d'Etat, de prife de Poffeffion defdites Fer-
tnes; Commandons au premier notre Huif-
fier ou Sergent fur ce requis , de fignifier

ledit
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ledi Arrfia tous qu'il appartiendra, ce

qn'aucun nen ignore, & defarepufo
entière exécution ,à la. requ&te dudit Pil.
lavoinie, fes Procureurs & Commis , tous
Commandemens , Sommations, tous
-autres A&fes & Exrploits neceffaires, nonob.
fiant toutes Oppofitions«'ou Appellations ,
dont fi aucunes interviennent ,Nous nous re-
fervons à notreC onfeil la connoiffance,& que
nous interdifons'à t'outês nos Cours & Ju-
ges.: Voulons qu'aux Copies dudit Arr&,&
'des'préfentes collationnées- par l'un de nos
amez & feaux Confeillers Secretaires , foi
fo i t -ajoutée comme aux Originaux : C A R
.tel cat notre plaitir. Donné à Paris , le
vingt-troifiéme jour de Sept:embre, l'an de1
g ace mil fept cent dix-neuf ; Et de -notre
egne le cfinquième. Par le Roi en fon

iConfeil,. le Duc d'Orleans Régent prefent. d
eigné R ANCHIN, & Scellé.

rcolatinn/~ lOr~ii~I d
*par nous Confeiller Se. Fg

POUR LiERoi, <crctaire dû Roi, Mai. M
LfonCourornze de Franc O
t& de fes Firhrnces. E
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A-R R E S T

Qui ordonne , attendu la deliberation de lo
Compagnie des Indes ,de regir toutes les
Fermes de Sa Majeji ; que l'éArref du
Confeil du 3i. Aoufß dernier , En ce
qui regarde les Publications & Adjudications
des Sousfermes , Et tout ce qui a été fait
en conf/guence, fera & demeurera nul. &
comme non avenu. D;z/g. Septembre 17 [9.
Extrait des Regißres du Confeil d'Etat.

S U R ce qui a été reprefenté au Roi étant
en fon Confeil , par les Diredeurs de

la Compa;nie des Indes, qu'ils fe trouvent
en état par les arrangemens qu'ils ont pris,
de regir par eux- mêmes toutes les Fermes
de Sa Majeae,. dont ils fe font rendus Ad-
judicataires fous le nom d'Armand Pilla-
voine; Et comme au moyen de cet arran-
gement, l'Arret du Confeil du 31. Aoua
dernier qui, ordonne la Publication desTous-
Fermes devient inutile , ijfont fupplié Sa
Majefté de vouloir fur çé'leur pourvoir;
Ouï le Rapport. SA MAJESTE' ETANT
EN sON CONSEIL, de l'avis de Monfieur le
Duc d'Orleans Regent , a ordonné & or-
donne, attendu la déliberation prife par la
Compagnie des Indes de regir toutes les
Fermes de Sa Majeflé dont elle s'etl renduë
Adjudicataire fous le nom d'Armand Piui-
voine; Que l'Arrêt du Confeil du z viloût
dernier, err ce qui regarde les Pj cations
& Adjudications des fous- Ferra,&es tout ce
quia été fait en conféqeye,fera &demeu-

J rera
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rera nul & comme non avenu. FA 1 T au
Confeil-d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Paris le vingt-troitiéme jour de Sep.
tembre mil fept cens-dix neuf.

SignJ PHELYPEAUX,

A R R E S T.

Concernant les Soufcriptions pour les Cinquan.
te Millions de nouvelles Alions de la Com.
pagnie des Indes. Du 2.6. Septembre
1719. Extrait des Regißres du Confeil
d'Etat.

L E R O I ayant permis à la Compagnie
des Indes par Arrea de fon Confeil du

13. du prefent mois de Septembre, de faire
pour cinquante Millions de nouvelles Ac%
tions qui feront acquifes par Soufcriptionsâ
raifon de mille pour cent , En payant un
dixième comptant , & les neuf dižiénmes
reflant de mois en mois; les Dire&eurs de
ladite Compagne ont reprefenté à Sa Ma.
jefté qu'il s'étoit prefenté des perfonnes qui
fe font fait infcrire, à louverture des fou-
fcriptions, pour des fommes infiniment au-
deffus du montant defdites A&ions ; Qu'il
s'en prefente encore tous les jours un grand
nombre qui demandent à foufcrire , dans
la vuë d'employer les fonds qu'ils recevront
he Payemens qui leur feront faits pour le
Reàisourement de -leurs Rentes & des
Charge.coprimées, aprés que la Liquida.
tion en aurasté faite; Mais que leur objet
ne pourroit aver d'exécution , s'il ne plai-
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foit à Sa Majeaé donner quelque faveur à
leurs rembourfemens: Et Sa Majeflé vou-
lant bién avoirégard aux repréfentacionsdes
Dirpâeers de ladite Compagnie des Indes,
Et donner en même temps à fes Sujets Cré-
anciers de l'Etat des marques de fon atten-
tion , oui le rapport. S A MA JE S T E'
EN SON C ON S E I L , de l'avis de Mon-
fieur le Dud d'Orleans Regent , a or-

r- donné & ordonne , Qu'à commencer du
J- jour de la publication du prefent Arrêt , il
re ne fera plus délivré de foufcriptiofts de la
1l Compagniedes Indes qu'àceux qui payeront

un dixiéme comptant en Billets de l'Etat ,
Billets de la Caiffe commune , ou en Re-

lie cepiffez ies Srs. Hallée & Renaut fur le-Sr,
du Deshayes Caiffier de la Compagnie des In-
lire des, Et les rieuf Dixiémes reaant a payer
Ac' tant defdites foufcriptions , quë de celles
sa qui ont déja été delivrées fut les cinquante
un Millions , ne pourront être payées q'en
es pareils effets. Deffend Sa Majefté au Caif-
de fier de ladite Compagnie de recevoir aucun
a- Argent ni Billets de Banque, fi ce n'eft pour
ut les Appoints. FAIT au Confeil d'Efiat
u- du Roi, Sa Majeflé y étant , tenu à Paris

au- le vingt fixiéme jour de Septembre mil fept
'il -cens dix-neuf.
nd

Signé Phelypeaux.
nt
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Qui ordonne que les Quittances, DJcharges &
mentions necej'airespour parvenir au Rem.
bourfemens des Rentes fupprimées , Jeront
faites par les Noiàres du Chatelet,Sa Ma-
jeßi Je refervanïti leur pourvoir d'un fa-
/aire raifonnable. Du 27. Sêptembre 1719,
Extrait des Regîtres du Confeil d'Etat.

TE R O I ayant par l'Arret de fon Con-
feil du 31. Août dernier , ordonné le

Rembourfement de toutes les Rentes per.
petuelles qui fe payent en l'Hôtel de fa
bonne Ville de Paris, ainfi qu'il ef plus au
long porté par ledit Arrêt ; Et iSa MajeftW
voulant que les Quittarces , Décharges &
mentions neceffaires pour parvenir aufdits
Rembourfemens , foient faites fans aucuns
frais pour les Proprietaires desdites Rentes
par les Nota'res du Châtelet -de Paris; Oui
le Rapport. SA MAJESTE' ETANT EN
SON CoNSEIL , de l'avis de Monfieur le
Duc d'Orleans Regent, a ordonné & ordon-
ne, que les Quittances, Décharges & men-
tions neceffaires pour parvenir au Rembour.
fement des Rentes fupprimnées par ledit
Arrêt du 31: Août dernier, feront faitespar
lefdits Notaires du Chatelet de Paris , tant
fur les Minutes des Contra&s & Quittan-
ces de Finance, que fur les Groffes defdii a
Contra&s , fans aucuns frais pour les Pro-
prietaires desdites Rentes , Sa Majeflé fe
refervant de pourvoir aufdits Notaires d'un d
falaire raifonnable. FA Ir au Confeil d'E 9
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tat du Roi ,Sa Majefié y étant, tenu à
Paris le vingt' feptiéme jour de Septembre
mil fept cens di;x-neUf.

Signe P.1EL1P EAUX.

A RR E STe

Qui ordonne que les ProPri*etairesi des Rentes
peýrpeuelles dont le Rembourfement efi or-.

done, demeureront difpenfez de rappre
aucuns Certificats des Payeurs defdi:<s
Rentes.

PLI 2.7. Septembre 1719.

-Extrait des Regefres du Cgnfeil d'Etat.

'rEÛ -par le Roi étant en fon Confeil;Vs Y 'Arrefl rèndù en icelui le 31. AoÛt
'S dernier," par lequel' Sa Majeflt. :urokt or:

tes perpetué'lles qui fe pa-yent en l'Hôtel de
Ville de Paris, au moyen de quoi les Offices
dee foixante dix payeurs & des 7o -Controlu-
leurs defdites Rentes font & demeurent fuPm.
primez comme inutiles & fans fonaion; Qu'à
cet eff"et. lès Proprietaires defdites Rentes fe-
roient tenus de rapporter au Garde du Trefor

SRoyal lêrTtrsde Preprieté en bonne forme
~,Me, avec les Cértificarfs des Payeurs pour le -s
Sarrerages èchûs & a èeheo.ir, par lefquels
~.Çerti-ficats il -fera it attefté qu'il n'y a aucu:
fee faifie entre leurs mains,, Enfemble celui
ndu Corifervar eur-des. hypotheques , portant

qu'il ny -a aucune oppofition fubliftante fur
a: -~13 -le
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le Capital defdites Rentes, avec la Quittan-
ce-de Rembourfement ; Sur la reprefenta-
tion defquelles Pieces lefdits Proprietaires
feroient Rembourfez par ledit Garde du
Trefor Royal , tant des Capitaux que des
arrerages échûs jufqu'au premier Janvier
172o. Autre Arrêt du Confeil--du- du pre-
fent mois , par lequel Sa Majeflé auroit
ordonné que nonobliant la fuppreffion des-
dits Payeurs & defdits Controlleurs, l'exer-
cice de la prefente année 1719. feroit par
eu-x fini , Et que les fonds , tant pour ce
qui rele dû de ladite année , que pour le9

arrerages des années precedentes leur feroient
remis en la rmaniére accoutumée: Et com-
me au moien de la difpofition de ce dernier
Arrêt lefdits Certificats des Payeurs devien-
nent inutiles, puifqu'ils ne concernent que
les arreriges defdites Rentes , dont lefdits
Payeurs quoique fupprimez continueront de
fafre le Payement pour la prefente'année
1i99. Sa MajefRé a refohu de difpenfer les
Pfoprietaires defdites Rentes de rapporter au
Garde du Trefor Royal les Certificats def-
dts Payeurs , fon intention étant de itir
precurer toutes les facilitez qui pourront les
rnettre en état de recevoir plus prompte-
i*ent le rembourfement du Capital de leurs
Rentes ; Oüi le rapport. SA MAJESTE'
ETA'NT EN SON CONSEIL , de l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans Regent, aor-
donné & ordonne que les Proprietaires des
Rentes perpetuelles , aflignées tant fur les
Aies & Gabelles , Tailles-,Recettes Gene-
rales, Controlle des A&es & des Exploits,
qse fur les Poles , dont le rembourfement

dL
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efl ordonné par ledit Arrêt du Confeil dui
3r. Août dernier , demeureront dlfpenfez
de rapporter aucuan-s Certificats des Payeurs
defdites Rentes. Veut Sa Majefte qu'en
rapportan t feulement leurs Titres de Prom
prieic en bonn e forme *.avec un Certificat

duý C-onfervat-eur 'des Hypotheques portant
qu'il n'y a aucune oppofition fubfiffaate
EA leur Quittance eni l'acquit de Sa Majefl4s
& à la decharge du Garde du Trefor Royal,,
ils foicut rembourfez fans difficulté du Ca-
Fital defdites rentes en la mawniere portèe par
ledit A rrèt du 3i1. Août dernier . Et pour l7ex&-
cution du prefent Arrêt toutes Lettres necef-
faires feront 'ex'pediêt'es. F-A i r au Confeil
d'Etat du Roi , sa Majeftë y étant, tenu à
Paris le vingt- fept iérej oar de Sptembre mil
fept cens dix-neuf.

Signé/P 1- ÉLY PEÂÀtUXe

AR REST

Qýù,i renouvelkleksdeffenfes dWiiutrod2uire -daes
le Royau e zfaire *aucun Commerce ni ujage

iZsToile Pere ou Ezoffes des Indes , &ce

DàU 27- Septembre 1719.

Extrait des Regi/Ires du Confeil d'Etat.

L E ROI étant informé qu'il aété fans
le Public ,que l'ufage des Toiles peintes
& des Eto-ffes des Indes ou de la Chine éto it
toleré & permiîs ,Quoi qu'il foit expreffé&
Mient prohibé par l'Article IX de l'Editdu

4 4.mois
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mois de Mai dernier, portant réunion des
Compagnies des Indes & de la Chine à celle
d'Occident, qui ordonne que ces Etoffes &
Toiles ne pourront être venduës que fous
la condition formelle de les faire fortir
pour J'Etranger , .à l'effet de quoi elles
feront entrepofées dans les Magafins de
la Ferme Generale , avec les précau-
tions gneceffaires pour empêcher qu'elles
ue -fe confomment dans le Royaume :
Et SaMajeflé defirant donner des marques
de fon attention à la confervation & à l'ac.
croiffement des Manufa&ures,dont elle con.
noit l'utilité & l'importance,a jugé neceffaire
de renouveller les difpofitions des différens
Arrêts intervenus fur ce fujet , & d'expli-
quer fes intentions ; Oüi le rapport. SA
MA JES1TE' ETAN T EN SON CONSEIL,
de l'avis de Monfieur le Duc d'Orleans
Regent , a ordonné & ordonne ce qui
enfuit.

ARTICLE PREMIER.

Les precedens Arrêts & Reglemens, no.
tarnmment les Arrêts des 27. Août 1709.
29. Juillet 17[O., Il. Juin 1714., 20. Jan-
vier & 21. Fevrier 1716. Enfenble l'Edit
du mois de Juillet 1717. feront exécutez
felon leur forme & teneur , Et en confé-
quence fait Sa Majefié trés-expreffes inhibi-
tions & deffenfes à tous Negocians , Mar-
chands ~& autres perfonnes de quelque qua-
lité & condition qu'elles foient, defaire;Com-
merce, expofer en vente, colporter, debiter, ni
acheter en gros ou en détail , foit par eux

ou
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ou ar perfonnes interpofées , aucunes Etof-
fes es Indes, de la Chine ou du Levant,
tant les Etoffes de Soie pure que-cellesme-
lées d'Or ou d'Argent , celles d'Ecorce
d'Arbre, Laine, Fil, ou Coton, & géné-
ralement toutes fortes d'Etoffes provenantes
du cru & fabrique defdits Pays , Comme
auffi celles peintes en Furies·& à Fleurs
les Toiles peintes & irmrimées de la Fabri-
que des Indes , ou contrefaites dans le Pays

tratiger, même celles du cru du Royaume,
qui y auroient été peintes ou imprimées à
l'imitation de celles des Indes , vieilles ou
neuves , en pieces ou en coupons, Meubles,
habits & autres vêtemens , à peine pour
chacune contravention de trois mille ivres
d'amende payable-par corps , & de confif-
cation defdites Marchandifes. Veut de plus
Sa Majetié , que les Marchands & Nego-
cians qui auront contrevenu aufdites def-
fenfes, demeurent interdits du Commerce
pour roujours ; Qu'à cet effet leurs noms
foient-infbrits dans des Tableaux qui feront
affichez dans l'auditoire de la Jurifdi&ion
Confulaire du Lieu, ou de la plus prochai-
ne place; Qu'il en foit auffi fait mention fur le
Regître de leur Corps , où leurs noms fe-
ront rayez & biffez, Et que leurs Garçons,
apprentifs & autres, qui auront participé auf-
dires contraventions , foient & demeurent
incapables d'erre admis à aucune Maîtrife.

I I.
Defend auffi Sa Majeflé fous les mêmes

peines aufdits Negocians, marchands , & à
toutes autres peribnnnes de faire aucun
commerce ai Trafic, vendre ni acheter di-

- 15e&:
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Tedement ni indireaement , en gros ou en
détail aucunes Moulelines & Toiles deCo.
ton des Indes, -de la Chine ou du Levant,
à l'exception néanmoins des Toiles de Coton
blanches & Mouffelines provenant des Ven.
tes qui ont été ou feront faites par les Direc-
teurs de la Compagnie des Indes, & qui fe
trouveront marquées aux deux bouts de cha.
que piece d'une Marque pareille à l'Emprein-
te etant au pied de l'Arrefi du Confeil du 28,
Avril 1711. imprimée fur un morceau de
parchemin figné par les Srs. Moreau,Piou,
Godeheu &¢ Mouchart, Deputez au Con-
feil de Commerce , & par le Sr. Boyvin
d'Hardancourt , ou par les Srs. Raudot ,
Diron, Caflanier, Gilly,.Fromaget, Gat-
tebois & Morin, tous Dire&eurs de la Com-
pagnie des Indes, que Sa Majeffe a corm-
mis pour cet effet par Arreft du 4. Juillet
1719. conjointement avec les Srs. Bauvais
le Fer, La Saudre, le Fer & Chapelle· Mar-
tin Diredeurs de ladite Compagnie établie
à Saint Malo, auffi nommez par Arreif du
21. Mai precedent, ou par l'un d'eux feu.
lement, laquele Marque aura été attachée
au chef ou à la queue de chaque Piece avec
le plomb de ladite Compagnie en forme de
cœur, fans que lefdites Toiles & Mouffeli-
nes puiffent être venduès dans aucunes Vil-
les, jufqu'à ce qu'il y ait été appofé une fe-
conde Marque au chef & à la qu e; Sa.
voir, à Paris par le Sr. Lieutenant Genera
de Police, ou telles autres perfonies qu'il
voudra commettre, Et dans les Province
par les Srs. Intendans & Comniffaires de.
partis ou leurs Subdeleguc: En forte que

les
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les Mouffelines & Toiles de Coton blanches
qui feront trouvées fans lefdites premieres &
fecondes Marques feront reputées en con-
travention, confifquées comme telles , &
lefdits Marchands & autres perfonne on-
damnez à l'amende & aux autres peinýs or-
doHnées par l'Article précedent.

Défend pareillement Sa Majeflé à toutes
perfonnes de faififier, imiter , ou contrefaire
lesdites Marques à peine de quinze cens li-
vres d'amende & de punition corporelle.

1V.
Fait Sa Maje fé trés expreffes défenfes à

fes Fermiers, Dire&eurs,Receveurs, Com-
mis, Controlleurs, Vifiteurs, Brigadiers ,
Gardes & autres Employez dans fes Fermes
-de laiffer paffer aucunes defdites Toiles &
Etoffes prohibées par les Bureaux d'Entrée,
à peine de femblable amende de trois mille
livres , & des peines portees par fa Décla-
ration du 2o. Septembre 1701. contre ceux
qui laiffent entrer des Marchandifes dans le
Royaume au prejudice de fes deffenfes ;
Comme auffi à tous Aubergiftes , Hofle-
liers, Cabaretiers & autres perfonnes de re-
tirer avec connoiffance de caufe les Voitu-
riers & Porteurs defdites Marchandifes, ni
de donner retraite a icelles , à peine d'être
declarez complices de la fraude , & tenus
folidairement de l'amende.

V.
Ordonne fa Majefûé que toutes perfon-

nes , de quelque qualité & condition qu'el-
les foient, qui introduiront dans leRoyau-
me à main, armée lefdites Etoffes & Toiles,

i 6 foieu
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foient condamnées aux Galeres à perpetuité
& même à plus grande peine s'il y échet, Et
pour trois ans ceux qui les introduiront avec
attroupement de cinq perfonnes -& audef-
fus, quoique fans armes, le tout outre l'a-
mende qui fera reglée par les Juges. Veut
fa Majeflé que ceux qui fans attroupement
& fans armes introduiront lefdites Etoffes &
Toiles , ou en favoi4e-ionti-le Commerce
par commiffion, par affTrance,&c. foient con.
damnez pour la premierefois enquinze cens
livres d'amende qui ne pourra être mode.
rée, Et qu'en cas de recidive , les hommes
foient condamnez au Carcan pendant. trois
jours de marché, & les femmes au foüet &
à être renferrfhées pendant trois années. Or-
donne en outre fa. Majenfé que les particu-
liers qui feront trouvez colportans ou voi-
turans lefdites Marchandifes prohibées, ainfi
que les Marchands , Negocians & autres
chez lefquels il s'en trouvera des magafiis
& Entrepofis; feront furleçhamp conduits
en prifon, condamnez en Trois mille livres
d'amende, & leur a des il
Màlets, Batteaux & autres voitures, même
les Marchandifes permifes dont elles fe
trouveront accompagnées appartenant au
même proprietaire , feront & demeureront
confifquez, Et que les Marchandifes qui
font prohibées , feront remifes fans aucuh
delay par ceux qui en auront fait la faifie,
au Bureau des Fermes le plus prochain en-
tre les mains des Receveurs & Controlleurs -'
qui feront tenus immediatement aprés leju- d
gement de confifcatiorr, de les envoyer au d
Depoft Général etabli à Paris dans le Bu. t

reau
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té reau de la Doüanne, à l'effet qu'aprés l'ln-
t ventaire qui enC fer@ fait tous les trois mois,

ec elles y foient brûlées en vertu de l'Ordon.
f- nance du Sr. Lieutenant Général de Police
a- qui en dreffera fon procés verbal , duquel
ut ainfi que dudit Inventaire il fera fourni tans
nt frais une copie lignée de lui aux Fermiers
& Généraux, fur laquelle ils feront rembour-
ce fez par Sa Majeflé, tant des gratifications
n. qu'ils auront payées à ceux qui auront fait
ns les failfies , que des frais d'icelles, des veri-
e- fications par expers , frais de voitures des
es lieux où les faifies auront été faites jufqu'

ois Paris, du Commis à la-Garde du Depofl&
& autres frais , ledit rembourfement fixé con-
r- formement à l'Arrêt du Confeil du 22. Fe-
u% vrier 17 16. Savoir, à quinze fois par aulne
i- de-Toile de Coton blanche, Trente fois par

nfi aulne de Mouffeline ou d'Etoffes appellées
es Ecorces d'Arbre, Furies , Satin, Gaze ou
ls Tiffetas, Et quatre livres par aulne deDa-
its mas ou d'Etoffe de Soye mêlée d'or ou
es d'argen,JuIygtlarrêté-ui eni fera fait par

e Sr. Lieutenant Général de Police, le-
e quelen referera au Confeil de Commerce,

fe pour être enfuite expedié une Ordonnan-
au ce for le Trefor Royal pour le montant
nt dudit arrêté.
ui V I.
i N'entend néantmoins Sa Majeflé corn-

e prendre dans les deffenfes cy-deffus laCom-
n- pagnie des Indes. laquelle conformement à
rs l'Arctile IX. de l'Edit de fon Etab iffement
u. du mois de May dernier, pourra faire venir
au des Pays de fa Concefflon toutes fortes d'E-
u- tofes de Soye pure,de Soye & Coton me-'
au I7 lées



.=6 RECUEIL D'ARRESTS
iées d'or & d'argent , & Ecorces d'Ar-bre,
même des Toiles de Coton Teintes, Peintes
& rayées de couleurs , fous la condition
expreffe de les entrepofei a l'arrivée des
Vaiffeaux dans les Magatins de la Ferme
Générale- fous deux clefs , dont l'une fera
gardée par les Fermiers Généraux ou leurs
Commis , & l'autre fera remife aux Direc.
teurs de ladite Compagnie ou à leurs Prepo.
fez, fans que lefdites Marchandifes puiffent
fortir defdits Magafins , que pour être en.
voyées à l'EfIranger fous acquit à caution,
Et en donnant par lefdits Diredeurs ou pre.
pofez leur foumiffion de rapporter dans fil
mois au plûtard des Certificats du Commis
des Fermes établi dans le dernier Bureaunde
Sortie par eux indiqué , pour juffifier le
tranfport d'efdites Etoffes & Toiles hors du c
Royaume , comme auffi du Conful de lu
Nation Françoife , ou de deux Negocian O
& Marchands François, pour en prouvet
le dechargement dans les Pays Ettran
gers. P

V II.d
N'entend non plus Sa Majeflé déroger tO

par le prefent Arrêt aux Arrêts du 1o. JuiL
let 1703. & 16. Janvier 1706. pour I tri
Ville , Port & Territoire de Marfeillefe AF
lement fra

V I I 1. les

Deffend Sa Maleflé à toutes perfonnesd Ou
quelque fexe , qualité & condition qu'el det
foient , de porter dedans ou dehors leu qui
Maifons , ou de faire faire aucuns Habits Co
Vetemens ni Meubles defditesEtoffes & Toi.
les-, ni d'en avoir dans leurs Maifons qu I

foieß
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*e foient en pieces & non employées, à peine
te de confifcation & deTrois mille livres d'a-
or mende. Veut & Ordonne Sa Majefté que les
les maris & peres de famille foient civilement
me refponfables des amendes, aufquelles leurs
era Femmes & Enfans étans en leur puiffance
urs auront été condamnés. Permet néanmoins
ec. a toutes perfonnes de fe fervir des meubles
p, compofez defdites Etoffes & Toiles , dont
Fem ils fe trouveront avoir fait une Declaration
en. fidele en la forme & dans les termes pref-

crits par les Arrêts du Confeil des 11. Juin
pre. 1714. 16. Fevrier & 2r May 1715.

ixI IX.
Deffend pareillement Sa Majeflé à tous

n de Fripiers, 'Tailleurs, Couturiers, Tapiffiers,
r le Brodeuis & autres Ouvriers, d'employer

d chez eux ou dans les maifons particulieres,
e ni d'avoir dans leurs Magafins, Boutiques
ian ou Chambres aucunes defdites Etoffes. &

vel Toiles , ni aucuns Habits , Vêtemens ou

au Meubles faits d'icelles, neufs ou vieux , à
peine de confifcation, de Trois mille livres
d'amende , Et d'interdi&ion perpetuelle de
tout Art & Métier contre lefdits Ouvriers,
& d'incapacité d'être reçûs à aucune Maî-
trife contre leurs Garçons , Compagnons,
Apprentifs , 4 autres participans aufdites
fraudes: Ordonne en outre Sa Majefté que
les noms defdit's Fripiers, Tailleurs& autres
Ouvriers qui auront contrevenu aufdites
deffenfes, feront infcrits dans un Tableau
qui fera! affiché dans le Bureau de leurs
Commrnuaurez. X.

Fait Sa Majeaé três expreffes défenfes à
tous
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tous fes Sujets de peindre, imprimer , ou
faire peindre & imprimer fur aucune Toile
blanche de Coton , Chanvre, Lin , ni Etoffe
compofée de Coton, Fil, Soye ou Fleu.
ret, & generalement fur toute autre efpe-
ce d'Etoffes & Toile neuve on vieille, mê-
me du crû & fabrique du Royaume, & à tous
Graveurs & autres O6vriers de faire aucuns
Moules ni Inarumens fervans aufdites Im-
preffions: Veut & ordonne Sa Majefié que
lefdirs Moules & Inarumensfoient rompus
& brûlez, lefdites Toiles & Etoffes confif-
quées, Et que les fabriquans, Graveurs &
autres Ouvriers qui auront travaillé aufdits
Moules, [nflrumens , Peinture & Impref-
fion, foient condamnez par emprifonntment
de leurs perfonnes , à pareille amende de
trois mille livres, & demeurent pour toû-
jours interdits de tout Métier, Art & Pro-
fefion.

X I.
Veut & entend Sa Majeflé que les défen.

fes,conten.ës dans tous les Articles ci-def.
fus foient executées, même dans les lieux
pretenduis privilegiez; & pour faire ceffer les
abus cui'fe commettent dans lefdits Lieux
pretendùs Privilegiez de la Ville, Fauxbourgs
& Bnlieuë de Paris,:tels que les Enclosdu
T l d S d I . A L d

baye S. Germain des Prez & autr's, Permet
Sa Maieflé au Sr. Lieutenant General de
Police de ladite Ville de Paris, d'y faireou
faire faire des vifites par telles perfonnes quil
prepofera pour cet effet, Et lui donne pouvoir
de juger des contraventions qui y auront été
pratiquées, ainfi & en la même forme que

de

E



Du R or. 209

de celles qui auront été commifes dans le
furplus de l'Etenduë de ladite Ville.

X I 1.
Deffend auffi Sa Majeflé à tous Mar-

chands , Negocians , Capitaines & autres
Officiers des Vaiffeaux & Bâtimens Fran-
çois, & toutes autres perfonnes de quelque
qualité & condition qu'elles foient, de tranf-
porter dans aucune Colonie Françoife au-
cunes defditesEtoffes & Toiles , Et aux ha-
bitans defdites Colonies d'en faire aucun
Commerce ni ufage en Meubles & Habille-
mens , ainfi & fous les mêmes peines que
celles cy-devant exprimées pour les habitans
du Royaume. I

Et pour exciter ceux qui auront connois-
fance de quelques contraventions au prefent
Arrêt , à les denoncer, Et les Infpeaeurs
des Manufa&ures , Commis des Fermes &
autres particuliers employez à les decouvrir,
à redoubler leur vigilance ; Veut fa Maje-
fié que conformement aux Arrêts du Con-
feil des i . Juin 1 714. & 22. Fevrier 1716.
il foit payé par les Fermiers Généraux aux
Denonciateurs ou autres qui auront pro-
curé ou fait :quelques faifies , outre les
deux tiers du produit des amendes dont ils

t auront fait le Recouvrement , Dix fos par
e aulne de Toiles de Coton blanches ou Pein-

tes , vieilles ou neuves , de quelque efpece
'l & qualité qu'elles foient, Vingt fois par aul-
r ne deMoùffelines ou d'Etôffes appel léesEcor-

ces d'Arbre,Furies, Satins,Gazes ou Taffetas,
Et trois livres par aulne de Damas, od d'E-
toffes de Soye mêlées d'Or ou d'Argent, par

forme
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forme de gratification, pour le payement de
laquelle il fera expedié à leur profit par les
Fermiers Géneraux, huitane après l'arrivée
defdites Etoffes & Toiles à la Doilanne de
Paris, un ordre fur le Receveur Gëneral
des fermes du Lieu auquel la faifie aura
été faite.

X 1IV.
Maintient Sa Majetié ladite Compagnie

des Indes dans le droit de nommer & éta-
blir des Commis en tel nombre, & dans les
lieux. qu'Elle jugera convenable, pour la vi-
fite des Maifons-, Boutiques & lieux preten-
dùs privilegiez , Et lefdits'Commis prefneront
ferment dans la Ville de Paris pardevant le
Sr. Lieutenant Gén'éral·de Police, Et dans
les Provinces pardevant les Srs. Intendans &
Commiffaires départis.

X V.
Les Colporteurs & Porte-balles, les Re-

vendeufes à la Toilette , & les gens fans
aveu ni domicile , qui fe Ltrouveront faifis
de Toile de Cotton & Mouffelines introdui.
tes en fraude dans le Royaume, ou d'Etof-
fes des Indes & de la Chine, pourront être
arreftez & conduits dans les prifons par deux
defdits Commis qui en drefferont leurs pro.
cés verbaux , Et feront tenus de les faire

-decreter dans les vingt quatre heures par le
Sr. 'ieutenant Géneral de Police dans la
Ville, Fauxbourgs & Banlieuë de Paris, Et
dans les autres Villes & Lieux du Royaume
par lefdits Srs. Intendans, leurs Subdelegue
ou autres J uges par eux commis.

X V' .
Et pour ce qui concerne les vifites que
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lefflits- Comihis pourro nt faire dans les Mai-
fons & Boutiques des perfonnes dorniciliées,
& dans Jefdits Lieux pretendus Privilegiez,

feront tenus de fe faire gffifler dans la
li eFauxbourgs & Banilieuëde-Pa-ris parlés

C.om iffaires du Châtela, Et dans lesProvin-
cespaT les S-ubdeleguez defdits Srs. Intendans
ou autresjuges par eux commis dans lesLieux
ciquels lefdites Voitures ftront faites.

X V i I.
Ordonne fa Majeflé que conformetinent

a l'iýrtic1e XII. de 1"A:r'r'ét du Con-
feil du 27. * Août 17og. Le Sr. Lieùtenant
Général dePo , lice Ù% Paris, Et les Srs. Inten-
dans & Commiffaires dé'partisdans les Pro-
và1ces connoîtront detoutes lesContraveîl--
tions au-prefent. Arrêt, -circonfiancjes&de-
pendances, leur en attribuant pour cet effet
toute Cour, Jurifdidion & connoiffance
qu'Elle interdit a tous autres juges. Veut
& entend , que ce qui fera par eux ordon-
ne 1 fôit executeo', nonobffant oppofi tioti ou
âppellation que1conqceý dont Iii aucune in-
tervient fa Ma''eflé fe referve la con-

M oiffiance.
X V 1 1 1.

Ordonne auffi fa Majeft'e " qu'en cas de
re ontraveâtion il en fera inform' dans la
1 ille & Banlicüe de Paris par le Sr. Lieute-
la ant Général de Police , Et dans les P ' ro-
t inces par les Srs Intendans & Commiffai-

s départis, ou par leurs Subdeleguez, Et
e fur Pinîbrrnation il fera decerné par

fdits Srs. Comiffleaires tel. Décret quil
partiendra.

xixe
N



a1Z R.ECUEiL D'ARRESTS
XI1X.

Faute par les contrevenans de fe repre.
fenter fur lefdits Decrets, ils feront con.
damnez diffinitivement aux peines portées
par le prefent Arrêt, fans aucune procedure
ni formalité.

X X.
En cas de comparition pourront lefdits

Srs. Lieutenant Général de Police & Coin-
miffaires d "partis , aprés avoir ouï les con.
trevenans, les. condamner aux fufdites pei.
nes , ou convertir les Informations en En.
quefles , & permettre aux Parties de faire
preuve au contraire , s'ils en font requis ,
pour etre fur les deux Enquettes rappor.
tées fait droit ainfi qu'il appartiendra.

X X I.
Enjoint Sa Majeaé à tous Juges, Com.

rniffaires, Notaires, Sergens, Huiliers,&
autres Officiers de Juffice, même à ceux des
S2igneurs, à peine d'interdiaion de l'amren-
de de trois mille livres, & d'en repondre
en leur propres & privez noms, fans que
lefdites peines puiffent tre reputées com.
minatoires, de donner avis aux Srs. Lieu-
tenant General de Police à Paris, Inten-
dans & Commniffaires dépàrtis dans les Pro-
vinces, de tous les meubles compofez def-
dites Etoffes & Toiles quife trouveront par-
mi les autres meublies & effets des parties
faifies ou decedées, pour être verifié s'ils
font compris .dans les Declarations qui ont
dû èrre faites defdits meubles en execution
des Arrêts du Confeil des i1. Juin 14.
16. Fevrier & 21. Mai 1715. fans que pour
aucune caufe, ni fous aucun preteste 1

pui
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Puire&êre accRrdéaccortdéuic - main levée; procedé àn- la ju iiï ý ni "'la COnfe ion. de1Pin.

re etiereOrdonne Sa Majeflé que lefdits Srs. Liettenant Generai de, pi; ' feu
miiàre déprts, fur les avis qui pourrontn- leur être donnez des Cýontraventions au.1tprecedcnt Art ciepu'iffent nommnerdes Côm..miffaires du Châtelet, Infpeteurs de poli-ce, Subdeleguez, on autres perfonnes pourS afflier fans frais aux Inventaires des Meu-re bles meublans & aux ventes d'iceux: O0r-ýS,1 donne aufIT -Sa &tajeft6 que ceux defditsf~ Meubles, qui fP ntst trouvez en contraven .tion , ainhi que lè Habits, Etoffes & T-i

les en pleces-ou Coupons, & autres prohi.
& bées pariJe prefent Arrefi, foien t confi fq uees & brIllez ; Et que faute Dar les Cl.-. upln, eaars nvre uhtier
n-d,'avoir informé lefdits Srs. Lieutenant Geu-re neral de Police & Intendans & de leur a-ue voir indiqué Iefdits Meubles7 Etoffes ou

U_ Hbtls foientýperfonnelîeument condarunez chacun en Trois Mille livres d'amende.'
XX i 1 .'0 Veut & entend S. M. que le prefentArrelfoi publié&afcédfimose 

xIr. tô %ù~&afcéd i ose i mois partuoubefoin fera, en vertu d'Ordonunan,.cduS.Lieutenant General de Police àfil Paris; Etds r.anedns & CornrnùTai..
mes , Pais,) Terres- & Seigneuries de fon4-obéffaàne, auf'quels Sa Majeîlé enjitdSteni la ànï~ l'Execution dudit Arreft,&de faire faire de, frequentes vitices dans les



tr4 R ECU EIL D'ANRRESTS
Boutiques & Magafins desNegocians , Mar-
chands & autres , meme de ceux établis dans
les lieux pretendus Privilegiez. F A J T au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeaé y étant,
tenu à Paris le vingt-feptiéme jour de Sep.
tembre mil fept cens dix-neuf.

Sign/ PHELYPEAUL.

OUIS PAlt LA GAcE DE DIEU
Roi E F-A-NicE jEr DE NA v AR.

XE, Dauphin'de Viennois , Comte de Va.
lentinois & Dyois, Provence , Forcalquier
& Terres Adjacentes; A notre ané & feal
Confeiller en nos Confeils, Maître de Re.
qutes Honoraire de not Hôtel le Sr. de
Machault Lieutenant-G# eral de Police de
notre bonne Ville, Prevôté & Vicomté de
Paris, Et à nos amez & feaux Confeillers
en nos Confeils les Srs. Intendans & Com-
miffaires départis pour l'Execution de nos
ordres dans les Provinces & Generalités de
notre Royaume, Salut. Nous vous msn.
dons & enjoignons par ces prefentes fignées
de nous, de tenir chacun endroit foi-la main
à l'Execution de l'Arrefl ci-attaché fous le
Contre-feel de notre Chancellerie, cejour-
d'hui dânné en notre Confeil d'Etat, nous
y étant, pour les caufes y contenuës. Com.
mandons au premier notre Huillier ou Ser.
gent fur ce requis de fignifier ledit Arrefl i
tous qu'il appartiendra, à ce que perfonni
n'en ignore , Et de faire pour fon entiere
Execution tous A&es & Exploits neceffaires
fans autre permiffion, nonobf1ant Clameur
de Haro, Chartre Normande & Lettres à
-Ce contraires, Voulons qu'aux Copies du-

dit



nu Roi. g

ar- dit Arrefi & des prefentes collationnèes par
ar- l'un de no's amnez & feaux Confeillers -Se-b
au cretaires, foi foit ajoûtée comme aux Ori-
a inasx; C;ar tel ej noire plaißr. Donné à
t Paris le vingt-feptiéme jour de Septembre,
P' l'an de grace mil fept cens dix-neuf, Er de

notre. Regne le-cinquiéme. Signé LOUIS.
Et p Par le Roi Dauphin, Comte
de Provence, le Duc D'OR LEANS Regent
prefent. PHELYPEAUX. Et fcelid.

Louis CHARLES DE MACHAULT Che-
valier Seigneur d'Arnouville & autres Lieu,cal Confeiller du Roi en fesConfeils, Maître
des Requetes Honoraire de fon Hôtel.,

de Lieutenant General de Police de la Ville,
de Prevôté of Vicomté. de Paris, Commiffaire
s deputé par le Roi en cette partie. Veû- le

prefent Arrea du Confeil d'Etat, nous or-
donnons qu'il fera exécuté felon fa forme

de & teneur ; Et en confequence qu'il fera lû*,
, publié & affiché dans les Places publiques

ordinaires & accoûtumées de cette Ville de
Paris, à ce que nul n'en pretende caufe d'i-
guorance. Fait en -notre Hôtel le fixiéme

. jour d'O&obre mil sept cens dix-neuf.

DiE MACHAULT.

A R-
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A R R E -S-T

Qui Permet à la Compagnie des Indes defaire
pour Cinquante Millions de Nouvelles Ac.
tiens, quiferont acquifes aux mêmes char.
ges & conditions portées par l'Arreft du
26. du prefent mois.

Du 28. Septembre 1719.

Extrait des Regfßres du Confeil d'Etat.

S U R ce qui a été reprefenté au Roi étant
en fon Confeil paries Dire&eurs de 13

Compagnie des Indes, que l'Empreflement
du Public pour -avoir des A&ions de la Com.
pagnie a été fi grand, que les Cinquante
Millions de Nouvelles Aaions ordonñées
par l'Arrefn du 13. du prefent mois de Sep.
tembre he font pas à beaucoup prés fuffifans
pour le fatisfaire, Enforte qu'ils fe trouvent
en état de delivrer pour Cinquante Millions
d'autres Nouvelles A&ions, aux charges&
conditions portées par l'Arren du Confei
du 26. du prefent mois de Septembre, s'i
plaifoit à Sa Majeflé de leur en accorder 1
permiflion; A quoi Sa Majeaé voulant pour
voir, Ouï le Rapport. Sa Majefe êtant e

fon Confeil, de l'avis de Monfieur le Dii
d'Orleans Regent, a permis & permet à
Compagnié des Indes de faire pour cinqua
te Millions de Nouvelles Adions en ce
mille Billets d'une AEion chacun, num
rotez depuis le Numero deux cens vin
mille un , jufques &- compris le Numer
trois cens vingt mille ; Et feront lefdit

AÎio



ire
Ac.
ar-

our nquante riinons de Nouvelles Ac-
tions, aux mêmes charger & conditionspor-

ant t/espar J'Arreß du z6. Septembre dernier.

eut Du 2. O obre 1719.

nte Extrait des Regißres du Confeil d'Etat.
ces

. U R ce qui a été reprefenté au Roi étant
aM en fon Confeil par les Direaeurs de la
ent Compagnie des Indes, que l'Empreffement
ons du public pour avoir des A&ions de la Com+
s& pagnie des Indes continüe d'être fi grand, que
feil les cinquante Millions de Nouvelles A&ions
si ordonnées par l'Arreft du 28. du mois de
r I Septembre dernier, ne font pas encore fuf-
ut fifans pour le fatisfaire; A quoi Sa Majeflé
e voulant pourvoir, Oüi le Rapport; Sa Ma-
Sjfié/tant enfon Confeil, de l'avis de Mon-

-fleur le Duc d'Orleans Regent , a. permis
a & permet à la Compagnie des Indes de faire
e pour cinquante millións de nouvelles Act

tions en cent mille Bi!1ets d'une Aélion cha-,
a cun, numerotez depuis le numero trois cens
et vingt mille un , jufques-& compris le.nu-

K nero
0o

DU Ro i. 217
A&ions acquifes aux mêmes charges& con-
ditions portées par l'Arrea du'Confeil du
26. du prefent mois. FAIT au Confeil d'E-
tat du Roi·, Sa Majealé y étant; tenu à Pa-
ris le vingt-huitiéme jour de Septembre mil
fept cens dix-neuf.

Signé PHELYPEAUX.

AR R E ST.
2ui Permet à la Compagnie des Indes de faire

CIV i JM
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Inero quatre cens vingt mille ; Et feront
lefdites A&ions acquifes aux mêmes charges
& conditions portées par l'Arrea du z6. du
mois de Septembre dernier. FAIT au Gon.
feil d'Etat du Roi, Sa Majefié y étant, te.
nu à Paris le deuxiéme jour d'Oétobre nii
fept cens dix-neuf. Signé PHELYPEAUX.

AR R EST.

ui Ordonn e que les Recepifez du Sr. Hallie
tirez fur le Caiffier de la Compagniedes hI.
des, feront coupez par le Sr. Riviere.

Du S. OEtobre 1719.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.

LE ROI ayant par Arreft de fon Con-
feil du 31. Août 1719. Ordonné le

rembourfement des Rentes de l'Hôtel de
Ville , Enfemble celui des Billets de l'E.
tat, des A&ions des Fermes,. Bilets de la
Caiffe Commune, Charges fupprimées par
differens Edits, & autres; Et comme pour
partie de ces rembourfemens le Sr. Hal..
le Commis du Grand Comptant du Tre.
for Royal a delivrè à divers Porteurs des
Recepiffez fur le Caiffier de la Compagnie
des Indes pour .tre rembourfez comptant.
Et que les fommes portées par iceux fe
trouvent trop fortes par rapport aux di.
vers emplois que les proprietaires en vou.
droient faire; Ouï le Rapport. Sa Maje-
fié étant en fon Confeil, de Vavis de Mon.
fieur le Dctc d'Orleans Regent , a Com.

Mi



DU Ôt
mis & commet le Sr. Riviiéré pour Cou-

Rer les Récepliffez dudit Sr. Hallée tirez
fur le Cai " ffier de la Compagnié dés In-
d»es , poür lé ternbdýdrfém'eÙt d'es-effets d ' é-

-nominez d'ans l'edit Arieft -du iCoiifèil (tu
1. O'ût der'hièr la oloàté àes Éd-

teurs 1 4 dôùditiori neant-rn-oins que lefdits1 fRecepiffeï hâe pourr-ônt ètrè coupez dans
des fonime' àù d7eebùsýdé'cel1e& ciaq *cêns
livres,) Et -qiie 16dit -Sr. kivlérie 'fera tn'',..*'-
iiou du 'd,e']>a ý- Ëb-ffiine 'fùr là-*

quelle'ir aurâ eâupé res k-édér4ffez dudîtSr. Hàtwéý-.-sAlîr à-ai icâïtgý,1
Roi, Sà ý&jèf1é* Y,. ëtahi ieùii Par îý re
cinqu'iéea*e jour ýd 0&ôbre 'M'il 'fý1pt cè 1 a s
dix. È* euÉ Siýn' PIIF.LYPËAýùxo,

A- RR ýE Î. T:;'.

ksi fzqor;jiý» 'ks Dr'oits -de Èýj & -Jé bùit#*e
fur eouý ký VnÊ & aeîéý Býàïlï&ïi &i.;-

-et lès -JDý'àiis- ÈMr ï'iwï.èr-teù r', -ife
Paritèf.eront redaïts à anfeul Droit dýEk-

treli a raifon de Viý livres par
Muid par Ee-ý Eitde kýî»Ët iivrés ar7érre.

e- Du. iô. -0&ebrie -Y li.9

it Lt trati. itýs Àkýj> &Y dËiàt
ROI -'ayan,.t füt.,Ià h rë_fýhW6

fé L ep
i- ti0à 4ffl- lui à M faitè -pâi les' -Dîrétt-t eu» de 1ý ' esrs ;Côýhpégfflé àr- -kfdéý ý-, Qu"lconva.twit au týîté abita'ns edëÈ- 11.4

ta- facîlitë -dïý'Coîhîhèýrce>,* & hà--i in- térêts dé
d er ro
' 'én:s-Di' 

it4
d'Aydes iffip-é'f*i-fêr,ýe e é iý,,EtA ', q s r"-

2, 'duil-e
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duire en un feul Droit d'Entrée; Sa Majefté
s'y en determinée d'autant plus volontiers,
qu'au moyen de la Suppreffion qu'Elle a
faite de plufieurs fortes d'Offices & Droits
créez & établis fur -les Boiffons , la plus
grande *partie des habitans de Paris qui fe
fourniffent chez les Marchands & détailleurs
y trouveront un grand avantage par la di.
minution du prix, Et que ceux defdits ha.
bitans qui feront venir du Vin pour leur
confommation, pe payeront pas plus qu'ils
faifoient avant cette fuppreffson; Et Sa Ma.
jefié voulant faire connoitre & executer fes
intentions & fa volonté, Ouï le Rapport.
Sa Majeßé étant'enJon Confeil, de l'avis de
Monfieur le Duc d'Orleans Regent, Et
conformement à la Deliberation des Direc.
teurs de la Compagnie des Indes, Cautions
du Bail des Fermes Unies fous le nom de
,Pidavoine, du f'. du prefent mois, laquelle
demeurera annexée à la minute du pre-
fent Arreft , a ordonné & ordonne ce qui
fuit.

ARTICLE PREMIER.

Sa Majefté a éteint & fupprimé, éteint
& fupprime, à commencer du jour de la
publication du~pefent Arrefi, les Droits
de Gros & Augmentation, tant à l'arrivée,
qu'à la Vente & Revente, Celui de huitié-
me fur la vente du Vin en détail, tant a
Pot qu'à Afiette, Lur tous les Vins, Cidres t
& Poirez qui feront amenez, vendus,& con- c
fommez dans l'interieur des Portes & Bar' b
rieres de Paris ; Même le droit Annuel auquel d

étoient

t
e
o



bu Ro.' t
étoient affujettis tous les vendans Vins en
gros & en détail.

i I.
Veut Sa Majeé , que les Droits pour

linterieur de Paris foient dorefnavant fixez
& reduits à un feul Droit d'entrée, qui fera
perçû à raifon de vingt- ttois livres pour cha-
que Muid de Vin entrant par Ea%, fans di-
minution du vingt-un pour vingt ; Vingt
livres pour chaque Muid de Vineritrantpar >
Terre.; Quarante-deux livres pour chaque
Muid de Vin Mufcat ,- Ciotat, Efpagne,
& autres Vins de Liqueurs; Quatre livres
pour chaque Muid de Cidre, .& Quarante
fois pour. chaque Muid de Poiré. N'en-
tend Sa Majeflé comprendre dans laprefen-
te fixation les quatre fois pour livré qui fe-
ront levez conformement à l'Arrefn du ç.
Mars 1718. npn plus que les Droits des
Pauvres, & les O&rois de la Ville, qui fe-
ront perçûs dans les mêmes Bureaux & par
les mêmes Commis de l'Adjudicataire des
Fermes, qui en compteront à qui il appar-
tiendra; ,Et feront lefdits Droits d'Entrée
payez par toutes fortes de perfonnes de
quelque qualité & conditions qu'elles foient.

Les Droits d'Entrée ,de Gros & augmen-
ts tations, & de huitième fur la Vente du Vin
e, en détail, feront perçûs ainfi qu'ils l'ont été
r. ou dû l'être jufqu'à prefent dais les mai-
a fons detachées & Paroiffes fujettes aux gn-
s trées de Paris fituées hors les Barrieres En
- ce compris la Paroiffede Chaillot, ouFaux-
r' bourg de la Conference , dans l'Etendüe
el de laquelle Paroiffe tous les Droits qui y

3t K 3 font



IE C U.-E 1 L- nA P. XF. s ýr s
fout ou doiventètre ýerçÛs'cOntinüerOnt de
ilpêtre 'encore -ù9elic'foi' clofe de Barriceq
rese

i V.
Veut au :Cur,,plus* Sg Majefté.que I'Ordonu

nà 1 nce ûý Aydes -du, - M-Ois 4e. juiii 1680. les
Edits' Dec ýùariçns & Reglçmens
intervenus au Cýjet des Di * oits d'Eatrée,
pour ce qui rc!gàrýde les Lettres de Voïture
les DeclarationÎ& le, pgyeme,.nt. des Droits,

fàient eleçutet en cc qui ne- fe trouvera,
contraire au pr.efcnï Arreil, pour l'EN'ec'ùm.
tion duquel toutçs, Lettf qs-Pateiit s necef.,-
Aires fero* nt expýdiees. 'F A i T' au'-. Co'nfeil*il jý ge étan .,tenu àRoi S;ý hhjdîEtat. du e- - ' e *y ' à-d"Oâobre mil fe'aris le dixiémc.jpur Pt
cens dix- neuf.

SigàdpiiEL ZEAUX

+N. Rý. R E -S« T.

Qui Çgmraet - leç. Srs, deLgrangere de Mon.
taran , pour , conjoiWeMe'nt avec te Sr. Re.
nast Commis -du Grand Coýaptant dû 7-refor

Royal, figner & délivrer kurs Recepi#ez,
fur le Caiffier* de là Compa ie des Indes
Pour les' kembourfemens ' ordonnez par'i'Ar. cre2,4u.3.i,, Ajû; dernier-,

Da i.o. Oýllobre 17 ý9. d

Extrait dei Regeres du Confeil dEtat. à

L E ROI ayant- par- Arreft de fon Confeil
31. A 't 17,19. Ordonné le Rem-,

bQ t, des Rentes fur l'HÔtel de V il le,
cue



re & de,-INlontarau pour , conjointement
avec le Sr. -Renaut Commis du Grand" -
-Compt-ant du TFrefor .Ro'yal, ligner & de-lim
vrer pour les rembourfemens ordonnez par
l'Arreft du 3-1- Août- dernier leurs Recepif-
fez fur le Caiflier de la Compagnie des la-
des , qui feront reçûs & acquittez par- le
Cailfler de ladite Compagnie, de la Même i
maniere que ceux dudit Sr.Renaut. Ordon-
ne Sa MajeffI, qu'il fera expedié-.-aux parti-
culiers pour leur rembourfement, des R'e-ob-
cepiffez de telle- fomnme qu'ils fouhaiteront
jufqu'â la fomme de cinq mille livres, &
non au-deffous. FAIT au- Confeil d'Etat
du Roi, Sa,.Majefté y étant, tenu à Paris.
le dixiêmie jour d«'O&obre mil fept cens

Signé PHELYPEAUX.

K4 AR-K 4,

DURoi
enfemble celui des charges fuppri»niées par
diifeèrens Edits., Et autre s -ffets; Etcomine
la celerité de ce rembourfement importe ai
Public;. Que d'ailleurs la, piûpart des pro-
prietaires defdites vIent -es &-Offices, fuppli
niez, defireroient 'avoir pour leur rembour..
fement -plufieurs Recepiez de. différenites
fommes- pour en faire les emplois. qui le-ur
conviennent, Ce qui augmente le nombre
des Recepîlfez, & en empêche la prompte
Expedition ;- A quoi Sa M-ajetlé voulant
po,:,rvoir,. OUÏ le Rapport. S A M AIJES.
TE'- ETfANT EN SO'N-CoNS'-E-L, de- ia-
Vis de Moiifie.ur le D.uc d'Orleans Regent,
a Commis & Commet. les Srs. de-Loran,,.e-



RECUEIL D'ARREST$

ARRES T,

Qui Ordonne qe les Certificats delivrez en
Execution Jes Arrêts du Confeil des 13. &
28. Septembre dernier , Et z. du prefent
mois d'Oéobre , feront coupez en autant
-d'autres Certiflcats que les Porteurs vou-
dront.

DU 12. O&obre 1719.

Extrait des Reg fres du Confeil d'Etat.

S U Rgge qui a été reprefentd au Roi,
étant en fon Confeil, par les Direàeurs

de la Compagnie des Indes, Qu'ils ont eai-
mé qu'il convenoit à l'utilité publique & à la
facilité du Commerce, de Couper à la vo-
lonté des Porteurs les Certificatsdelivrez au
fujet des cent cinquante Millions de Nou-
velles Aétions.ordonnées par les Arrêts du
Cbnfeil des 13. & x8. Septembre dernier,
& 2. du prefent mois d'Oâobre. Mais que
le Sr. Vernezobre de Laurieux Commis
pour la Signature defdits Certificatsnepou-
vant fuffire à les couper , il et necefTaire
pour l'Expedition du Public, de commettre
quelqu'un pour figner en fa place; A quoi
Sa Majeflé voulant pourvoir, Ouï le Rap-
port. Sa MajeJW étant en fon Confeil , de
l'avis de Monfieur le Duc d'prleans Re-
gent, a Ordonné & ordonne, Que les cer-
tificats delivrez en Execution des Arrts -du
Confeil des 13. & 2.8. Septembre dernier ,
& z. du prefent mois d'O&obre , feront

coupez

.1
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a
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en 1'lArrejt du Z7. aOur asirer , Celle di
Quinze cens Millions.

Et Declare qu'il ne fera fait aucunes autres
Aclions, ni en Vieilles Efpeces, ni de quelim-
gu'autre forte & maniere que ce puiè être.

Du 12. O&obre 1719.

Extrait des Regilires du Confeil d'Etat.

SUR ce qui a été reprefenté au Roi
.étant en fon Confeil, par les Diredeurs
e la Compagnie des Indes , Qu'au lieu
e la Comme-de Douze cens Millions de
ivres que la Compagnie s'étoit engagée de
reter à Sa Majeté, Et pour valeur de
aquelle il a été ordonné par l'Artett du
oafeil du 27. Août dernier, qu'il feroit

t K d . pafié

. u R o'R. 2
coupez en autant d'autres certificats que les
Porteurs voudront , jufqu'à concurrence
néan.moins & à proportion d'une A&ion
chacun ; Et pour l'Expedition du Public,
Sa Mayeaé a Commis les Srs. Guyot, Cau-
vin. Motte, & Maricourt pour figner lefdits
certificats coupez pour le Sr.Vernezobre de
Laurieux. FAIT au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majeflé y étant, tenu à Paris le douzié-
me jour d'Odobre mil fept cens dix:neuf.

Signé Pkelypeaux.

ARREST,

Qui Accepte les Offres de la Compagnie de,
Indes, de Fréter à Sa Majeié au lieu de la
fomme de Douze cens Millions mentionnée

' .
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paffé au profit de ladite Compagnie- des
Contraas pour trente-fix Millions de li-
vres de. Rente à trois pour cent par an,
Elle s'en trouvée e» état par, la Creation
de cent cinquante Millions de, nouvelles
A8ions à Mille pour cent de pQrter juf.
qu'à la fomme de quinze cens Milions de
livres le Pret qu'Elle fait à Sa Majdfé; Mais
que cette fomme étant plus que fuffifante
pour fatisfaire aux Supprefions que Sa Ma.
jefté a faites & à celles qu'Elle a delfein de
faire, Ils la fupplient de vouloir expliquer
fur cela fes Intentions. Ce qui paroit d'au.
tant plus neceffaire, qu'il s'en repandu dans
le Public qu'il feroit fait de nouvelles Ac.
tions payables en vieilles Efpeces ; Que
d'ailleurs le Prêt que la Compagnie fait à
Sa Majefé, excedant de trois cens Millions
cclui qu'Elle s'étoit obligée de fare, il eft
julte de lui accorder une augmentation de

Rente à proportion: Et Sa Majeflévoulant
pourvoir à la demande des Direaeurs de la
Compagnie des Indes, Et faire connoitre
fes Intentions; Ouï le Rapport. SaMajefit
en fon ConFuil, de ravis de Monfieur le Duc
d'Orleans Regent, a accepté & accepte les
offres de la Compagnie des Indes, de.Prê-
t:r à SI Majefié au lieu de la fomme de
Douze cens Millions de livres mentionnée
en l'Arreil dua Confeil du 27. Août dernier,
Celle de quinze cens Millions , pour valeur
de laquelle fera paffé au profit de ladite
Compagnie, en la forme & avec les affec.
tations., privileges & hypotheques portées,
tant audit Arreif du 27. Août dernier , qu'en
celui du 3L. idu même mois, un, ou plu-

fleurs
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feiurs Contraas pour quarante-cinq Mil-
lions de livres de Rente à trois pour cent
par an. Declare Sa Majeftlé qu'il rie fera
fait aucunes autres A&ions , ni en vieilles
efpeces , ni de quelque autre forte-& ma-
niere que ce puiffe etre, Et qu'ellene chan-
gera rien aux difpofitions par elle faites au
fujet defdites efpeces , fe refervant feule-
ment de continuer la diminution de leur va-
leur, dans les temps & ainfi qu'elle lejuge-
ra convenable. FAIT au Confeil d'Etat du
Roi , Sa Majeflé y étant, tenu à Paris le
douziéme jour d'Odobre mil fept cens dix-
neuf. Signe PHELYPEAuX.

LETTRES PATENETS
SUR L'ARRE.ST D U

C O N'SE I L.

Données à Paris le douze O&obre 1719.

Regj/res en la Chambre des Comptes
le zc. OJiobre 1719.

PAR LA GRACE DE
DIEU.,ROY DE FRANCE ET DE

NAVARRE: A nôs amez&féac xConfeil-
lers les Gerrs tenans notre Chambre des Com-
ptes à Paris ; Saiut. Nous étant fîit repre-
fenter nofire Déclaration du dixieme Juin
1716. noftre Edit. du mois du mois de De-
embre 1717. contenant Reglcnent pour
es Gages & Taxations des Rece.veur-s Gé-

K 6 ne-
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néraux de nos Finances des vingt Généra-
litez des Pays d'Eleéion, enfembleles Ar-
rêts de nottre Confeil rendus en conféquen.
ce; & ayant été informé qu'il importoit au
bien de nos fujets, que le recouvrement de
nos Deniers fe trou' âr dans les mêmes
mains , pour en faciliter la perception ,
étant perfùadé de l'attachement de laCom-
pagnié des Indes à l'inter&t de nofire Etat &
du jublic, nous avons eflimé qu'il ne.-
noit, que fur la nomination de ladite Com.
pagnie , il foit commis & prépofé le nom-
bre de perfonnes neceffaires pour la Per-
ception & Recette géaérale des 'Impofi-
tions , en confequence des Commiffionsda
Grand Sceau qui feront expédiées & déli-
vrées à cet effet. Au moyen de, quoi les
fonaions des Receveurs Généraux, tant des
vingt Généralitez des Pays d'Ele&ion, que
des Provinces d'Alface , trois Evchez,
Franche- Comté,. Flandres , Hainault &
Rouffillon devenant inutiles , nous avons
réfolu de fupprimer leurs Offices, & de
pourvoir à leur Reinbourfement : Surquoi
nous avons fait connoître noitre volonté
par l'Arrea ci-attaché fous le Contre- Scel
de nofnre Chancellerie, ce jourd'hui donné
en noftre Confeil d'Erat nous y étant, &
& voulant qu'il forte fon plein & entier
effet.A ces canfes,de l'Avis de nôtre trés cher&
tres amé Oncle le Duc d'Orleais, petit Filsde
France,, Regent; de notre trés cher ·& tres
amé Oncle le Duc de Chartres , premier
Prince de nofire Sang; de notre tréscher
& trés-amé coufin le Duc de Bourbon; de
noftre trés cher & trés amé coufin le Prince
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de Conty, Princes de nontre Sang; de nôtre
trés cher & très amé Oncle le Comte de
Touloufe, Prince légitimé & autres Pairs
de France, Grands & Notables Perfonna-
ges de nofire Royaume , qui ont vû ledit
Arret , nous avons ordonné , & par ces
Préfentes lignées de noltre main , ordon-
nons, qu'à compter du jour & datte des
Prélentes , les Receveurs Généraux de nos
Finances des vingt Généralitez des Pays
d'Ele&ion, .& ceux des Provinces 'cieAl(a-
ce, Franche Comté,. Flandres, Hainault,
Rotuffillon, & des trois Evêchez, cefferont
de faire aucunes fondions. Et voulant pour-
voir à leur Rembourfement, voulons que
les Proprietaires defdits Offices foient tenus

s de repréfenter aux Commiffaires qui feront
s par nous nommez, leurs Quittances de Fi-
e nances , & autres titres de proprieté, fur

lefquels il fera procedé à la liquidation de
la Finance defdits Offices; & que fur les li-

s quidations t autres'Piéces à ce néceffai-
e res , qui feront rapportées aux Gardes de
i nôtre Tréfor Royal, il leur foit délivrédes
e Récépiffez au Porteur fur le Caiffier de la
1 Compagnie des Indes qui les acquitera à la
é repréfentation , en dédu&ion des fommes

que ladite Compagnie-s'eff engagée de nous
r prêter,& jufqu'à ce que nous leurs ferons payer
& les interêts de leur finance, à raifon de trois
c pour cent par an. ORoNNONS au fur-
es plus que l'exercice defdites Recettes Géné-
et rales fera faite par ceux qui feront.Commis

et & Prépofez à cet effet, par des Commidlions
e du Grand Sceau, fur la nomination & pré-
ce fentation de la Compagnie des Indes , auf-
de K 7 quels
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quels Préfez nous attribuons les memes

Droits, Remifes & Taxations dont jouif.

foient lefdits Receveurs, lefquels feront par

eux perçûs au profit de .ladite Compagnie,
qui demeurera reiponfable de leur manie-

ment, pour raifon defquelles Taxations elle

fera employée dans nos Etats fous le nom

defdits Prépofez; & icelles Remifes & Taxa-

tions feront paffées & alloüées fans difficulte

fur leurs Quittances: S1 v o U s MANDONS

que ces Préfentes vous ayez à faire regiftrer,
&-le contenu en icelles garder & executer

felon leur forme & teneur , ceffant & fai-

fant ceffer tous troubles & empechemens
contraires: Car tel eft noftre plaifir. Don-

né à Paris le douzième jour d'Oaobre, 'An

de grace mil fept cent dix neuf, & de nôtre

Regne le cinquième. Signé , L O U 1 S ;

Et plus bas , Par le Roy , le Duc d'Or-

leans , Régent préfent , Phelypeaux. Et

Scellées du grand Sceau de cire jaune.

Regiß'rées, &c. Signé, NOBLET.

Extrait des Regißlres du Confeil d'Etat.

L E Roy s'étant fait repréfenter fa Décla-
ration du dix Juin 1716. 1'Edit du mois

de Decembre 1717. CO N TENANT Regle-

ment pour les Gages & Taxations des Re-

ceveurs Généraux des Finances des vingt

Généralitez des Pays d'Eleaion, enfemble

les Arrefts rendus en confequence, & ayant

été informé qu'il importoit au bien de fes

Sujets, que le Recouvrement de fes deniers

fe trouvât dans les mêmes mains pour en
faci-
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faciliter la perception; fa Majeaé perfuadée
de l'attachement de la Compagnie.des In-
d'es à l'intereff de l'Etat & du Public, aefli-
nié qu'il convenot que fur la nomination
de ladite Compagnie , il foit Commis &
Prépôfé le nombre de perfonnes neceffaires
pour la perception & Recette Générale des
impofitions, en confequence des Commif-
fions du Grand Sceau qui feront expediées &
delivrées à cet effet , au moyen de quoi les
fon&ions des Receveurs Généraux, tant des
vingt Généralitez des Pays d'Ele&ion, que
des Provinces d'Alface , Trois Evechez,
Franche Comté , Flandre, Hainault &
Rouffillon devenant inutiles, fa Majeaé a
réfola de fupprimer leurs Offices , & de
pourvoir à leur Rembourfement , fur quoy
fa Majeaé voulant faire connoître fa vo-
lonté : Ouï le Rapport. Sa Majefié étant
en fon Confeil, de l'Avis de Monfieur le
Duc d'Orleans Régent , a ordonné & or-
donne, qu'à .compter du jour & datte du
préfent Arreft, les Receveurs Géneraux des
Finances des vingt Généralitez des Pays
d'Eledion, & ceux des Provinces d'Alface,
Franche-Comté, Flandres, Hainaut,Rous-
fillon & des trois Evêchez cefTeront de fai-
re aucunes fon&ions , & fa Majedé vou-
lant pourvoir à leur Rembourfement , or-
donne que les Proprietaires defdits Offices
feront tenus de. repréfenter aux Commiffai-
res qui feront nommez , leurs Quittances

t de Finance & autres Titres de Proprieté ,
fur lefquels fera procedé à la liquidation de
la Finance defaits Offices , & -que fur les
liquidations & autres Pieces à ce néceffaires

qui
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qui feront rapportées aux Gardes de fon
Tréfor Royal, il leur foit délivré des Ré-f
cépiffez au Porteur fur le Caiffier de la
Compagnie des. Indes, qui les acquitera la
préfentation, en dédudion des fommes que
ladite Compagnie s'eft engagée de preter
à fa Majefé, & jufqu'à ce, la Majeaé leur
fera payer les intereits de leur finance à rai-
-fon de trois pour cent par an. Ordonne au
furplus fa Majefté que l'exercice defdites
Recettes Générales fera fait par ceux qui
feront Commis & Prépofez à cet effet par
des Commiffions du Grand Sceau fur la No-
mination & Préfentation de la Compagnie
des Indes , aufquels Prépofez , fa Majetié
attribué les mêmes Droits, Remifes & Taxa-
tions dont joüiffoient lefdits receveurs, lef-
quels feront par eux perçûs au profit de la-
dite Compagnie qui demeurera refponfable
de leur maniement; pour raifon defquelles
Taxations elle fera employée dans les Etats
de fa Majeié , fous le nom defdits Prépo-
fez , & icelles remifes & Taxations feront
paffées & alloüées fans difficulté fur leurs
Quittances, & pour l'execution du préent
Arrefi feront toutes Lettres neceffaires ex-
pédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi, fa
Majefté y étant , tenu à Paris le douziéme
jour d'Oaobre -mil fept cens dix-neuf.

Signé, Phelypeaux.

Collationné aux Originaux par nous Con.
feiller-Secretaire du Ray, Maifon, Cou-
ronze de Frauce & defes Finances.

AR-
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AR RES T

Qui Regie> le Payement des Soufcriptions de la
Compagnie des Indes, pendant les mois

de Decembre , Mars & Juin prochains.

Du 2o. Oaobre 17i9.

Extrait des Regires du Confeil d'Etat.

U R ce qui a été reprefenté au Roy,
étant en fon Confeil, par les Diredeurs

de la Compagnie des Indes, Que l'augmen-
tation qui a été faite des Nouvelles A&ions
jufqu'à cent. cinquante Millions , Et les
differentes occupations' dont ils font char-
gez, les ont obligé de chercher des arran-
gemens pour procurer la facilité & l'expedi-
tion du payement du fonds defdits cent cin-
quante Millions, fans que les autres affaires
de la Compagnie qui leur ont été confiées,
fouffrent du retardement & da préjudice ;
Que le payement defdites Adions en neuf
termes de mois , en mois, les expofant à
une repetition de fignatures pour le vifades

e Certificats, Et à un concours réïteré de la
multitude des A&ionnaires pour les Paye-
mens, 1ls ont crû devoir chercher une ope-
ration plus fimple. Que dans cette vue
ils ont ellimé qu'il convenoit de -faire figner

. par 1-s mêmes Commis nommez par 1'Ar-

u. refi du Confeil du 12. du prefent mois
d'Oaobre, de Seconds certificats de Souf-
criptions vifez par un dès Diredeurs pour

R. quatre payermens ,. qui feront delivrez dans

tout

133
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tout le- courant du mois de Decembre aux
Porteurs des premiers , lefquels feront ren-
dus. Que les mêmes Commis fignent de
Troifiémes Certificats pareillement vifez
pour fept payemens , qui feront delivrez
dans tout le courant du mois de Mars 1720

aux Porteurs des feconds Certificats , lef.
quels feront auffi rendus & reieront nuls ;
Et qu'au mois de Juin fuivant où fe trou-
vera l'échéance du dernier payement, il
foit delivré des- Aaions aux Porteurs des
Troifiémes Certificats qui feront pareille.
ment- rapportez , & demeureront nuls. En.
forte que par ce moyen & les Dircéùeurs
& les- A&ionnaires fe trouveront expofez à
moins d'embarras & de foins: Mais que
cet ordre projetté par les Diredeurs de la.

dite- Compagnie ne peut s;executer à moins
qu'il n'aye-plû au Rov de l'autoriter ; Sur

n étant neepfire A rvo~ir Oï l
Rapport. Sa Majeß/ /tant- en fon Cenfeil,
de l'avis de Monfieur le Duc d'OrleansRe.
gent, a ordonné & ordonne, Que par les
Srs. Guyot, Cauvin, Motte &,Maricourt,
Commis par Arrêt du Confeil du 12. du
prefent mois pour ligner pour le Sr. Ver-
nezobre de Laurieux les Certificats coupez,
il fera figné des Certificats de Soufcriptions P
portant Quittance de.quatre Payemens, lef. S
quels feront vifez par l'un des Direéeurs de
la Compagnie des Indes , fcellez du Sceau
de ladite Compagnie, & delivrez dans tout

le courant du mois de Decembre prochain
aux Porteurs des Premiers Certificats . En
remettant lefdits premiers Certificats, & fai-
fant les Trois Payemens des mois d'Oo

bre,



De .ce * brebre Novètýbre & M Ord'n -ne
reillement Sa -Majefte_ qqe par les mêmes
Commis, il fera figné de Tro*iriémes Cer-
tificats mrt-gpt Quittance .de fcpt - Payeu
mens quÏferont auffi vifez par l'un' des
Diredeurs fcçllèz du Sc ' eau de la ' Co.mpa-
griie', & delivrez dans tout le -courant, 411
mois de* Mars 1720. aux Porteurs des Ce -
tiâcat-s elxpedicz au mois de Dec.embre pýeM
cedent , En remettant 11efdits, Certificats,. &
faifant les trois Payernens des mois de Jan-
vier Fevricr & Mar-s - Et pour les trois
autres Payemens , Veut Sa Majeflé quils
foient --fait& dam tout. le courant du mois-juin de la même annde ce, par les Por-
teurs des Ceýrtificats expediez, au mois- dç
Mars p&t-;ece>dent Moyçnnant-- . quoy
en rapportant & renda* tý lefdits Certifi-M
cats,,.. il. leur. fé delivr' des Aâions de-%la Compa7,nie, des Indes a- proportion- du..
iiiontgnt-de leurs.. Soufcriptjoàs. Declarc-Sa.,
Mýajýýûé- Que,'faute 'ar les Porteurs des
-Certifiçgts de S.oufcriptlons, de fatisfaire qpX,
Payemens. dans'le& termes portez par le ýre--
fent Arrçft, lefdits Certificats -feront & de-,
meureront nuis Et. les fommes portees.
par iceux, acquifes au profitde ladite Comab.
pagnle!.. Fait. au Conieil d"Fý.tat du 1ýoy-,..
Sa Majeflé y ëtant, tenu à -Paris le yingtié-ý
me jôüýt.-dIOdobre mil ýfé.pt cens dix-neuf.,

signe, PàeýpfqeX»

A Rie
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Qui ordonne que lesRecepifez du sr. Hall/e ex.
p/dits & à expédier pour les Arrerages des
Penfions dies par Sa Majefl, feront reçûs
dans lesPayemens des cent cinquante Milions
de nouvelles Aéiqns, En la même maniere
que les autres Effets mentionnez en 'dArrés
du 26. Septembre dernier.

Du 2.1. Oétobre' 1719.

Extrait des Regfires du Confeil d'Etat.

s UR ce qui a été reprefentê au Roi, étant
en fon Confeil, par les Dire&eurs de la

Compagnie des Indes , qu'il a été rendu
fur leur reprefentation le 19. Aouft dernier
un Arrêt qui permet à la Compagnie d'a-
vancer, à trois pour cent de retenüe , le
Payement des Penfions. pour "les Arrérages
échûs, à ceux des Penfionnaires de Sa Ma-
jeflé qui les voudront recevoir. A l'effet de
quoi il leur fera expedié au Trefor Royal
des recepiffez de l'appoint deleurs Penfions,
payables comptant au Porteur fur le Caif-
fier de ladite Compagnie : Mais que depuis

iA ê i .i f
c pi rIeL rr 11.L L e ntelvenlgu UI e

cond le 26. Septembre dernier, qui ordon-
ne que le Payement des Soufcriptions pour.
les nouvelles A&ions de la- Compagnie des
Indes , ne pourra être fait qu'en Billets de
'Etat, Billets de la Caiffe commune , ou

en recepiffez des Srs. Hallée & Renaut fur
le Sr. Deshayes Cai&ier de ladife Compagnie,

Ce



.e quRO a
Ce qui a augmenté le credit de ces fortesd'Effets : Et comme le Payement des Pen.fions efi urie Dette de l'Etat des plus favo.rables, les Dire&eurs de ladite Compagnie
des Indes ont eftimé, fous le bon plaffir deSa Majete, qu'il étoit jufte d'admettre les
reçepiffez du Trefor Roial fur le Caifierdela Compagnie , au fujet des Arrerages des
Penfions dues par Sa Majeffè, pour le Paye.ment des cent cinquante Millions de nou-
velles A&ions , aiifi que ceux mentionnez
en l'Arrett di 26 Septembre dernier; Aquoi Sa Majeftê voulant pourvoir , Oüi leRapport. SA MAJESTE' ETANT EN SON
CONSEIL , de l'avisde • Moníieur le Duc
d'Orleans Regent, a ordonné & ordonne,
Que les recepiffez du Sr. Hallée expediez&
a Expedier pour raifon des Arrerages des
Penfions-dûes par Sa Majefé. fur le Caifiier
de la Compagnie des Indeï , feront reçûs
dans les Payenens des cent cinquante MiL-
lions de nouvelles Aaions , En la n ie
forte & maniere que les wtres Effets men-
tionnez en l'Arreft du 26. Septembre dernier.
FAIr au Confeil d'Etat du Roi , Sa Maa
jefté y étant., tenu à Paris le vingt-unidme
jour d'Odobre mil fept cens dix-neuf.

SignI P HEL YP EAU X,

A R-
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Du 14. Oâobre 1719,

Èxtrait des kegijlres du -Confeil d"Etat.

U R ce qui a- è tè repretentè àù Roi 1 è-
tant. en fon Conféil -,'par lès Uréélè(irs

dé la Co'mpagnie des Indes , Qu eï lès icolà.
inisambulans dès Fermes Gene-ràles' de li

Brigade du plat Pay's de' Paris ý fai'fa:iit. léui,
vifites.-& perqgifitions au Village de Luini.tant pour le faux Sel quegny "ur autres

contraventîob s aux -Dr . bits & Fè'ines de SiMaje-ft é fisfé font 'tran* 'portez ën!G- - , , , là Mai.,
"fon de Pierre Boucher Laboureur derneu.

rant -audit Village., de laquelle- ayant fait vi.
l'ite & requis la fe M-me dudit Boucher, foil
mari abfent , de faire ouverture d'un Coffre pl
qui étoit dans une chambre voifine de la

cuifine ils y ont trouvé huit facs remplis
d'argent monnoyé & une petite boète ou
il y avoit des Efpéces d'Or ) parmi lerquels,
après l'ouverture faite en prefence du Sr.

Mil.
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Millot Bourgeois de Paris , requis par la
femme dudit Boucher , en l'abfence du Jax-
ge du lieu, il -a été trouvé ; Savoir , dans
la boète deux doubles Louïs, trente Loüis
&Icinq demis Loüis d'Or vieux marquez à
]a Croix, & aux quatre Couronnes ; dans
un fac deux cens foixante-fept Ecus trois
quarts, marquez aux trois Couronnes; dans
un autre cent cinquante neuf Ecus & demi
marquez de la même maniere;dans un autre
cent trente-un Ecis à la même marque; dans
un autre cent quarante trois Ecus & treis
quarts marquez de la même forte, Etun Ea
àla Croix; dans un autre quarante-neuf Ect
marquez aux trois Couronnes; dans un aan
tre trente cinq'Ecus marquez aux trois
Couronnes; dans un autre pareille quantit6
de trente-cinq Ecus à la meme marque.;
Et dans le huitiéme quatre-vingt-fept Ecus
à la marque de Sa Majeflé de la preiniere
fabrication ; Lefquel.es Efpéces fe trou-
vant dans le cas de faitie & confifcation,
fuivant la difpofition de l'Arret du Conon
feil du 19. Decembre 1718. lefdits Com
mis par leur procés verbal du 18 . Septem-
bre dernier, repeté & affirmé le 20. devaàt
les Prefident, Grenetier & Controlleur au
Grénier à Sel de la Ville de Lagny , ont
faifi lefdites anciennes efpéces & les oit
mifes és mains & è la Garde dudit Millot,
Et comme cette contravention eft d'autant
plus condamnable, que la qualité de la par-
tie faifie & le§ différens facs qui contenoient
les anciennes efpeces, quoique de la mro-
ne marque, font infement foupçonner qua
la maifon de ce Laboureur fervoit d'Entre-

pôt
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pôt poúr receler de vieilles Efpeces ; Et
qu'il eft encorç plus de l'intert public, pour
procurer l'augmentation du Commerce &
la circulation de l'Argent, que de celui de
la Compagnie par rapport à la cefiion que
Sa Majefté lui a faite du Benefice desMon.
noyes pendant neuf années, que ces fortes
de contraventions ne foient pas impunies.
Les Direteurs de ladite Compagnie ont
fupplié Sa Majeflé de vouloir ordonner la
confiscation defdites anciennes Efpéces ;
Et quoique par la Ceffion que Sa Majeflé
a faite à la Compagnie, Elle foit entrée en
tous fes Droits , Et que la confiscation
des anciennes Efpéces ordonnées au profit
de Sa Majeflé par l'Arret du i. Decem.
bre 1718. appartienne legitinement à ladite
Compa.gnie, comme une fuite de la Cef,
fion & de 1 Subrogation ; Que d'ailleurs
il ait été ob ervé depuis la premiere refor.
ination , de faire entrer les confifcations
dans les Comptes du produit des Mon-
noyes., à la différence, des Amendes qui
font portées dans le Compte du Receveur
des Amendes; -Que la Compagnie des In.
des fupporte les frais des reparations des
Hôtels de Monnoyes, quoi qu'il n'en foit
fait aucune mention dans lArrèt du ii.
Juillet dernier, non plus que des confifca.
;ions, qui néanmoins font cenfées compri-

es fous la dénomination Generale des Pro.
fits & Benefices portez par ledit Arrt ; Et
qu'enfin il foit des regies & des principes
en toute forte de Fermes, que les confifca.
tions appartiennent aux Adjudicataires de la
Terme -même Cependant ladite Compa-

gme

I

i
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nie a fupplié trèshumblement Sa Majefté

de vouloir expliquer plus particulierement
fes' intentions fur ce fujet. Et en la main-
tenant dans le Droit de percevoir les con-
fifcations, autorifer la Gratification de la
Compagnie -en faveur des Commis qui ont
fait la failie-dont il .s'agit. Vû la Requote
des Direékeurs de ladite Compagnie , l'Ar-
reft du Confeil du i. Decembre 1718. Et
le procés verbal de faifie du iS. du mois
de Septembre dernier repeté & affirmé le 2o.
du même mois; Ouï le Rapport. SA MA-
JEsrE' 'ETANT EN SON CONSEI;, de l'avis
de Montieur le-Dùc d'Orleans. Regent , a
ordonné & ordonne ; Que 'Arrêt de fcn
Confeil du"i 9 . Decembre 1718. fera exé-
cuté felon fa former& teneur ; En confé-
quence que les ancientes Efpeces d'Or &

s d'Argent -mentionnées dans le procès ver-
bal de faifie faite le 18. du mois de Sep-

s tembre dernier par les nommez Cleracq ,
Deflourvilliers, Duflos, Domar, Lobjoye
& Marefchal, Commis des 'Fermes Gene-
raies , fur Pierre Boucher Laboureur de-
meurant au Village de Lumigrry, demeure-

s ront contf'quées. Veut pareillement Sa
Majeflé que l'Arrêt de fon Cônfeil du 2..
Juillet dernier foit exécuté, Et que con-
formement à icelui, les profits & Benefices
fur la fabrication des Monnoyes pendant
neuf années , En ce compris les confifca-

t tons faites ou à faire depuis le premier Août
dernier, appartiennent à la Compagnie des
Indes ; Et en-conféquence que les ancieni-
nes Efpeces mentionnées audit procés ver-
bal du i8. Septembre dernier , demeurent

L ae-
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acquifes à fou profit. A l'effet de quoi elles
feront apportées à l'HUtel de fa Mcnnoye
de la Ville de Paris par Pierre Millot dépo.
fitaire & Gardien , pour être converties-en
nouvelles efpéces , quoi faifant il en de.
neurera bien & valablement déchargé. Si-

non & à faute de ce, contraint par corps:;Et
du confentement de ladite. Compagnie,
Veut Sa Majeflé que le produit defdites
anciennes Efpeces foit remis par forme de
gratification aux Commis qui en ont fait
la faifie. Ordonne au furplus Sa Majeflé
que le prefent Arrêt fera lû , publié & af.
fiché en toutes les Villes ,Paroiffes & Lieux
de fon Royaume , à ce que perfonne n'en
ignore. FA i T au Confeil d'Etat du Roi,
Sa Majefié y étant; tenu à Paris le vingt.
quatriéme jour d'Oâobre" milý fept, cens
dix-neuf. Signé' P H E L Y P EA U X.

A RR EST

Qui ordonne que nonob/iant ce qui eß poni
dans 1'.Ar rét du i z. du prefent mois ;. la Cef.
Jation des Fondions des Receveurs Generaux
des Finances ne fera comptée que du 16. du.
dit prefent mois. Du 26. O&obre 1719.
Extrait des Regißres du Confeil d'Etat.

S U. ce quia été reprefenté au Roi,étant
en fon Confeil , par les Dire&eurs de

la Compagnie des Indes , Que Sa Majefté
ayant ordonné par l'Arret de fou Confeil
du 12. du prefent mois d'Odéobre, que les
Receveurs Generaux des Finances des vingt
Generalitez des Pays d'Eleaion ,& des Pro

vin.
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vinces d'Alface, Metz , Franche-Comté
Flandres, Haynaut & Rouffillon , ceffèront-,
à compter du jour & date dudit Arrefi, de
fgire aucunes Fon&ions , Et que l'Exercice
des Recettes Generales fera fait par ceut
qui feront à ce Prepofez par des Commif-
fions du Grand Sceau fur la Prefentation de
la Compagnie des Indes , Ils ont obfervé
que les Copies des Journaux. tenus par les
Receveurs particuliers s'envoyant chaque
mois , du i6. de l'un au iS. de l'autre in-
clufivement, Il étoit plus convenable,pour
la facilité & l'ordre des Comptes, & pour
le rapport des Parties , que la prife de Pof-
fefiion de la Compagnie des Indes fut fixée
au *6. du prefent mois , & que les Fonc-
tions des Receveurs Generaux des Finances
fuffent terminées à cette Epoque , -Et de
faire porter à la Banque les fonds de la
Caiffe commune, enforte que la Compagnie
ne foit refponfable que des fonds provenans
des Recouvremens depuis le 16. du prefent
mois, jour de la Prife de Poffeflion; A quoi
Sa Majeflé voulant pourvoir , Ouï le rap-
port. SA MAIESTE' ETANT EN SON CON-
SEIL , de l'avis deMonfieurle Duc d'Or-
leans Regent, a ordonné & ordonne, Que
pour l'ordre des Comptes ; Et nonobilant
ce qui efl porté dans l'Arreft de fonConfeil
du 12. du prefent mois , la Ceffation des
Fon&ions des Receveurs Generaux des
vingt Geieralitez des Pays d'Ele&ion , Et
des Provinces d'Alface , Metz , Franche-
Comté, Flandres, Haynaut & Rouffillon,
ne fera comptée que du 16. du prefent
mois d'Octobre. Veut Sa Majeûié que tes

L z fonds
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fônds de la, Caiffe commune foient ternis
aiffier d'icelle aupar le Sr. Geoffroy C 1

Bourgeois *« Trefýrier' de la Banque , qui.. lui
en donner'afes Recepiffez lefquels fero * nt re-_ t iLfçus pour çom ant au Trefor Royaloù 1 era

delivr é* audit Geoffroy des Quittances comp.
tables au no ' m des Receveàýb Geùeraux qui en4- 0auront fourni la V'aleur: Et ýour l7Exec:utî%ý
dulprefent'Arreft feroi'nt toutès Lettres necef-
faires eipédiée's. *FAiT au Confeil d'Etat du
Roi, Sa Majeflé' y étantt'enu à Paris lëvingt.

fixième'jour d"Oâobre mil fept cens dis-
e -AIJX.neUf. Sign '* PUELYPZ

A R R E S.T.

Qui 0 rdonne que les effiets provenans des tren-
te M-Iiions d"Aéïions des -Armes rewires
aux Receveurs Generaux des Finances, 4
qui compolènt leur CaiSe partlcu*liere, leur

rront deli'rez.
Au moyen de eûoi Sa Majeflé leve lesrurfean.

ces à esX. accordées ' Et veut qu"ils pavent
coMptant leurs Billets, Lettres de Change

& Refcriptions. DU 26. Oiâobre 1719.
Extrait des Regifl.res du C.onfeil d'Eta',t,

-E ROI s"C"tant fait- repre'fenter>l'Arrefl
L &

de *fon Con-feil du il. du prefent M01ý
concernanf les Recettes Gencral es des Fi-

nances; Et Sa'Maj*èite ayant ordonné par
l'Arrefl de-ce jour la remife à la ' Banque des

fonds de là C àËffe Commune , Eile a eflimé
devoir laiffèr aux Receveurs Gencraux des
Finances la difpofition des effets de leur

Caiffe pafficuliere ), que Sa Majeft leur a-
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yoit fait remettre pour le Payement des der-
-tes par eux- contra&ees pour le fervice, à la
charge tout efois' d'acqui'tter comptant, tant
en printipal qu'interêts, leurs Billets , Let-
tres de Change & Referiptions; Et. Sa Ma-
jeflé voulant faire connoitre & executer fa
volonté, tant à l'égard du fonds de ladite
Caiffe particuliere, qu'au fujet des avances
qte lefdits Receveurs Generaux & les Rece-
veurs particuliers pretendent avoir faites ;
Ouï le Rapport. Sa Màjefi/ /tant en fon
Confeil, de l'avis de Monfieur le Duc d'Or.
lrans Regent, a ordonné & ordonne, Que
les effet s provenans des trente miflions d'eAc-
tions des Fermes, retifes par ordre de Sa
Majeflé aux Receveurs Generaux des Fi-
nances, & qui compofent leur Caifle parti'
caliere, leur ferorftdelivrez. Au moyen de-
quoi, & attendu qu'ils ont touché les fonds
neteffaires pour le payement des engage--
mens qu'ils ont contra&cz fur la Plice pour
le fait du fervice, Sa Majefé a levé & flve
les:furfeances à eux accordées, Et veut qu'ils
payent comptant leurs Billets, Lettres de
Change & Refcriptions. A l'effet de quoi
les Porteurs feront tenus de les leur rappor-
ter àvant le premier Janvier prochain ,fante
de quoi, & ledit temps paffé, Permet SaMa-
jeflé aux Receveurs Generaux des Finances
d'en remettre les fonds à la Banque, Lef-

at quels, moyenant ce en demeureront bien &
valablemeit déchargez. Et en ce qui con-
cerne les avances que les Receveurs Gene'
raux & Particuliers pretendent avoir faitec,

ut ordonne Sa Majeffé que la Liquidation en
foit faite fur leurs cormptes & pieces juitifi-

L 3 catives
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catives par les Srs. Commiffaires qui feront
nommez, Et que fur lefdites Liquidations
ils en reçoivent le Payement comptant: Et
pour l'Execution- du prefent Arrea feront
toutes Lettres neceffaires expediées. FAIt
au Confeil d'Etat du Roi, 'Sa Majeflé y
étant, tenu à Paris le vingt- fixiéme jour
d'O&obre mil fept cens dix-neuf.

Signé PHLXYPEAUX,

A R..R E S T.

Qiú Ordonne qu'à commencer dapremier Jan.
zier 17 20. Toutes les Rentes aJJignées fur
la Ferme des Greffes & autres Fonds &
Revenus de l'Etat.

L s Augmentations de Gages, Gages Heredi-
taires, Taxations , fixes & hereditaires ,
Et generalement toutes autres Parties em-
ptyiges dans les Etats de Sa Majefl , qui
ne font point attachées au Corps- des O/lices
criez & établis depuis le premier Janvier
1689. demeureront éteintes &fuppriàdes.

Du 26. O&obre 1719.

E-trait des Regißres au Confeil d'Etqt.

E ROI s'étant fait reprefenter l'Arrefl
de fon Confeil du 12. du prefent mois

d'O&obre, par lequel Sa Majefté a accep-
té. les offres de la Compagnie des Indes
de lui prêter la fomme de quinze cens mil-
lions de livres, au lieu de celle de douze
cens millions portée par l'Arreft du 27.
Août precedent ; Et Sa MSjenfé fe trou-

vant
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vant 'en 'état par ce nouveau fec(>nrs de

rembourfer les Rentes perpetuelles aili«né'e&
fur 'la Fer'nie des- Greffies ý, -&'-"trts nart

comprifes ýdans - 1-a- Süppreffiôti -oi-dý)nn = _
par, l'Arreft du zr. du rnhýt îtôýs d-Aoift ';
Et- même- les Kugmentations -deQàots at4s,
tribuez depuis le premier Jeï0er iý§9,, a
diffèrens Officièrs- de fibn Roytrume ce
qui contribuera a%- diminutr Fes charges 'de
I*Etat & 'à foulager fes Sýijets_; Sa Maieffé
a jugé devoir faire connoître ir.cellàm-nent
& executer fa volonté,; Ouï le Rapport.
Sa Majeflé étant en C&eYÜonfeil, de l'avis de

Monfleur le Duc dOrleans Regent, -a or-
ddtijié' & ordonne ce qui, fuir.

A RL T IC L Et P R E MI E R.
QU «a commenC-î,ýr du premier janviet

cç les Rerit.-s aff!-;ý'nées fur la.
71 - tOUt

Ferme des GIt.ffics & aut-res Fonds & re-
venus dC 1"É.,at; les -Augmemtatio-ns -de Ga-
ges, Gaoes hereditaires, Tasatioras fixes*&

ees,
dans les Etars de ýS-a Maj-efl é- foLis ie titre
de Ren es , , dInte-rèts ou de jouifrances ,
en attendant le rernbourfement , ou- pour
tenir lieu d7inde-rnuit-é Et geteraletnent
toùtes autres Patties -dan-s Its E-
tats de Sa Maje'flé', ebus quelque dénowià-
nation & à quelque -titre qut ce foii , qûi
ne ý font point- attachées :au corps des Offices -
& qui font affignèes fur les Fonds &, revè-
nus de Sa MaÏefté l'de quelque nature qu'ils.0.0puiffent être, Créées & 'établies depuis le pvé-
-mier janvier 1689. -foient & dcme.ùrent é-
leintes & fuPprimé'es. __ -
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I I.

Ordonne Sa Majefié que les proprietaires.
defdites Rentes, Augmentations de Gages
& autres Partievfupprimées , feront rem-
boirfez par le Garde de fon Trefor Royal
fur la reprefentation, de leurs Quittances de
Finance, Titres de proprieté & autres pie-
ces neceffaires , en, Recepiffez payables au
Porteur fur le Caiffier de la Compagnie des
Indes, qui feratenu de les acquitter à la.pre,
fentation, En dedu&ion des fommes pr2,
téesà Sa Majeftê par ladite Compagnie.

I iI .
Veut au1lWiSàaMajefné que les Offices de

Payeurs & de Controlleurs des Payeurs def.
dites Augmentations de Gages , foient &
demeurent éteints.& fupprimez , Et qu'il
foit procedd à la Liquidation d'iceux par les
Srs. Commiffaires qui feront à ce· deputez.
Sur lefquelles Liquidations & autres Titres
& Pieces neceffaires, lefdits Payeurs feront
rembourfez de Trois quarts du montant de
la. Liquidation comptant, Et du quart ref-
tant après la reddition, apurement & cor-
reétion de leur Comptes. Et cependant f(e-
ront payez des Interets dudit quart à raifon
de Trois pour cent., à compter du premier
Janvier 1710. jufqu'à l'a&uel rembourfe-
ment : Et à l'egard des Controlleurs, ils fe.
ront rembourfez de la Totalité de leur Fi.
nance fur. la reprefentation des Ordonnan-
ces de Liquidations, Titres de Proprieté ,
Certificats &. Pieces neceffaires , & l'A&e
de remife à la Chambre des Comptes de leur
1&.giftre & Controlle..

I I I.
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1Iv.
Ordonne Sa Majetté que le rembourfe-

mient defdits Payeurs, & Controlleurs fera
fait en Recepiffés du Garde de fon Trefor
Royal, payables au Porteur fur le Calmfer
de la Compaguie des Indes»,> qui les -acquit-
tera à la prefentation,

v.
Et attendu qu'il -rette; *dû- des Arrerages -j

Interéts & Joijiffances des Augmentations
de Gages & autres Parties fupprimées par Jle
prefent Arreft,Sa Majefté.ordonne qu'il en-feéà
ta arreflé des états au Confeil,1 Et que les
Proprietaires en feront -rembourfez conjoin-
tement avec les Capitaux en la forme &
maniere ci- detlus ordonnées ; -Et pour 1'exe-
cution du prefent Arreft feront toutes Let-
tres neceffaires expediées. F A IT au- Con.-
feil d'Etat du Roi, Sa Majeflé y étant, te-
nu à Paris le vingt - fixiéme jour d'Oétobre-
mil fept cens dix-neuf.

Signé PHl.LYP>EAUXL

ARR ES, T.
Portant Exemption de tous -Droits fur le;

Grains & Legumes 'comelibles de toutes
Efpeces, aui j? tranfporteront dans les 'dif-
ferentes Provinces du Royaume.

Du- 28., O&obre, 1719ý.
Extrait des Regi/ires du Confieil d',Eta4-.

E R O Y s'étant fait reprefenter en fou
Confeil , 'Arrefl ýdu i S. Fevrier i

par.".

I
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par lequel Sa Majeaé a entr'autres chofes
permis jufqu'au dernier Septembre de la
-même année, defaire tranfporter librement
les, B4ëds-Fromens,Seigles &Meteils, les Or-
ges,Baillarges,Et Bleds d'Efpagne ou d'inde;
les Feves, Poisi, & autres Legumes feches ,
des Provinces de l'Etenduëdes cinq Groffes
Fermes. dans les Provinces reputées Eftran.
geres,& des Provinces reputées étrangersdans
celles des cinl GroffesFermes, fans payer au-
uns Droits d'Entrée ni de Sortie, & autres gé,
néralement quelconques qui fe levent au pro-
fitdeSaMajeflé, à l'exception feulement de
ceux unis & dependans de laFerme desAydes,
à la charge par ceux qui feront tranfporter lef-
dits Grains & Legumes par Eau & par Terre,
de les declarer aux Bureaux d'Entrée & de
Sortie, à peine de cinq cens livres d'amen.
de : Et comme le terme de cette -Exemp-. r
tion a fini ce dernier Août de la prefente d
année , il auroit été reprefenté à Sa-Ma- n
¿ at p:rI Ngo ias du Royaume, que 4
le Payement. des Droits for les Grains & 1
Legumes quFfont traafportez d'une Pro- U
vince du Royaume dans une autre , caufe- PI
roit un prejudice confiderable au Commer. d'
ce . Et que pour encourager les Sujets de k
Sa-Majeflé à la culture des Terres , il fe- ro
rit neceffaire de permettre la communica- ro
tion defdits Grains & Legunies dans-.toàutes ce
les Provinces du Royaume fans aucune li- ne
mtation de temps., & avec Exemption de Ch
Droits générale & fans referve ; A quoy qu
Sa Majelté delirant pourvoir , Ouï le Rap- Le
port. Le Roy étant en Ton Confeil, de l'a Ou
vis-de Monfieur le Duc d'Orleans Regent -ea

Ei
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Et du confentement des Dire&eurs de la
Compagnie des Indes Adjudicataire des
Fermes de Sa Majefé , fous le nom de
Pillavoine, Lequel confentement demeu-
rera annexé à la minute du tprefent Arreft,
Et porte expreffement que ladite Compa->
gnie ne demandera aucune indemnité à ce
fujet ; a ordonné & ordonne, Qu'à..l'ave-
rir, & jufqu'à ce que par Sa Majedté il en
foit autrement ordonné, les Bleds Fro%-
ment , Meteil , Seigle , Orge , Baillarge ,
Avoine, Farine , Pois , Feves , Pois chi-
ches, Veffes, Lentilles, Chenevis, Mil ou
Millet, Panis , Piley, Bled de Turquie ,
Graine de Moutarde & autres femblables
Grains & Legumes comeflibles , qui paf-
feront des Provinces des Cinq Groffes Fer-
mes dans les Provinces reputées Ettrange-
res, Et des Provinces reputées Efirangeres
dans les Provinces des Cinq Groffes Fer-
mes, feront & demenureront Exempts de
tous Droits d'Entrée , de Sortie, Drits
Locaux, Droits d'Aydes, Et autres gênéa
ralement quelconques qui fe perçoivent au
profit de Sa Majefé, même des Droits
d'O&roys appartenant aux Villes, lorfque
lefdits Grains , Farines & Legumes ne fe-
rant que paffer par lefdites Villes & W'y e-
ront point confommez; A la charge par
ceux qui feront'tranfporter lefdits Grainsfari-
nes,& Legumes par Eau & par Terre,.de de-
clarer aux Bureaux d'Entrée &-4e Sortie la
quantité & qualité defdits Grains farines &
Legumes,& le lieu de ladeflination, Et d'en
ouffrir la vifite par les Commis defdits Bu-
reaux. à peine de cinq cens livres d'amen-

de,
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de, ·& de conifcation defdits Grains , Fari.-
nes & Legumes en cas de fauffe declara.
tion, ou faute d'en avoir fait. Enjoint Sa-
Majeflé aux Srs. Intendans &. Commiffaires
départis, de- tenir· la -maidt à l'Execution du
prefent Arrete. Fait au Confeil d'Etat du
Roy, Sa Majefé y étant, tenu à Paris le
vingt-huitiéme jour -d'O&obre mil fept cens
dix-neuf.

Sign/ -PHELYPEAUX.

A R R' E- S T
Pur PAccroifement Idu Commerce de à•

Pêche.- -Du io. Novembre 1719.

IL E R OI voulant- encourager fes Sujets
à- l'acroiffement du Commerce de la Pé&

che & du travail des Manufa&ùres, Sa Ma-
jenté a fait examiner enfon Confeil, la Pro-
vofitioni gi lui a éte faite d'établir une
Compagnie qui auroit- pour objet- l'un &
l'autre Commerce. Mais les Direeursde
la Compagnie des- Indes ayant repréfentéî
quils peuvent remplir les vûës de S. M. à
cet égard-,- fans demander-aucun Privilege
exclufif, ni autre faveur que celle accordée
à tous les Sujets de S. M. qui font ces mb
mes Commerces', pourvû qu'ils foient au-
torifez à-fe fervir pour cela d'une partie de
Fonds de-la Compagnie; Et S. M. ayani
jugé'd'ailleurs , qu'il convenoit au bien d,
L'Etat, qu'il n'y ait d'autre Compagnie dan

le Royaume que. celle des Indes ; Et -vS
lant- faire-connoître fes Intentions; Ouï 1

Ra2p

M
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Rap port: Sa Majejßé étant en fon Confeit,
de l'avis de Mr. le D uc d'Orleans, Régent,
a permis & permet aux Dire&eurs de la
Compagnie des/ndes, d'employer telle par-
tie des Fonds de la Compagnie qu'ils juge-
ront convenable pour l'accroiffement du
Commerce de la Pèche , & l'établiffement
des Manufa&ures , fans que fous prétexte
de ce nouveau Commerce, ni pour quel-
q'autre raifon & motif que ce foit, il puiffe
être fait' de nouvelles A&ions fur ladite
Compagnie des Indes, ni être établi aucune
autre Compagnie publique, qui foit autori-
fée de S. M. à faire des Aaions qui foient
Commercables. Entend S. M.,quela Per-
miffion qu'Elle accorde à la Compagnie des
Indes , ne puiffe empêcher fes autres Sujets
de faire les mêmes Commerces de la Pêche
& des Manufa&ures. Fait au Confeil d'E-
tat du Roi, S. M. y étant, tenu à Paris le
]o. Novembre 1719.

e

t?

Signé ,' Phelypeau..
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RELATION
DU DETROIT

ET DE LA

BAIE deHUD SON,
A MONSIEUR**

Par MonfieurJEREMIE.

Our prendre les chofes dans leur
origine, & pour mieux donner
l'intelligence de ma Relation ,je
dirai que les Danois navigereat
dans ces Païs,il y a quatrevint-

dix à cent ans.
Le Détroit que noùs nommons d'HudfJn,

a pris te nom de Henri Hudfon Anglois ,
qui le découvrit l'an 1612. Il a 120. lieuës
de long & 16 ou 18. de large. Il eft bor-
dé des deuz côtez de rochers efcarpez d'u-
ne hauteur prodigieufe , tous entrecoupez
de collines fombres où le Soleil ne com-
munique jamais fa lumiere. La neige & les

laces s'y voyent toute l'année; ce qui can-
e des fraîcheurs terribles; & fi l'on ne pro-
toit pas des tems où elles font moins for-
es qu'en d'autres , il feroit impoffible d'y
aviger. On ne peut y paffer que depuis le

1y. Juillet jufqu'au 1ç. O&obre. Encore
a1 a dans



4 RELATION DE LA
dans ces faifons là, o.n el quelquefois obli.
ge de donner dans des bancs de glaces ; &
il n'efn pas aifé de s'imaginer, comment un
Navire peut s'y faire paffage: car elles font
quelquefois fi prefées les unes contre les
autres, qu'autant que la vûe peuts'étendre,
on ne voit pas Une goute d'eau. On fegra.
pine, c'etl-à-dire, on faifit les Navires con.
tre ces glaces comme contre une muraille,
& lorfque par la force des vents & des cou-
rans qui foit très-violens dans ces endroits.
là, il fe fait quelqu'ouverture au travers des
glacesalorson met les voiles au vent,lorf.
qu'il ea favorable , pour fe faire paffige a-
vec de longs bâtons ferrez. Pour cet effet,
on pouffe ou l'on écarte ces glaces; mais
malgré tous ces efforts,on y relte quelque-
fois plus d'un mois embaraffé fans pouvoir
avancer. C'eft ce qui caufe la difficulté de
ces voyages: Car d'ailleurs , avec certaines
précautions, on ne court pas plus de rifque
que-dans les autres Mers.
Quoique ce Détroit foit un pais tout à fait
inculte, & le plus ingrat de tous les païsda
monde, il y a cependant des Sauvages que
nous nommons Efguimaux, qui habitent s
dìns ces malheureux deferts. Ils ont cela r
de commun avec le païs qu'ils occupent, s
qu'ils font fi farouches & fi intraitables,qu e
l'on n'a pas pû jufqu'à prefent les attirer i r
aucun commerce. is font la guerre à tou s
leurs voifins,& lorf<4u'ils tuent ouprennen s;
quelques-uns de leurs ennemis, ifs les ma It
gent tout crus, & en boivent le fang. Il
en font même boire à leurs enfans qui fo
à la mamelle , afm de leur infinuer la bar n

bar*
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barie & l'ardeur de la guerre, dès leur plus
tendre jeuneife.

Ils font prefque toujours fans feu, à cau-
fe de la rareté du bois. Le froid y etl ce-
pendant extraordinaireen quelque faifon que
ce foit. ils logent pendant l'hyver dans les
creux des rochers où ils (è renfer-ment avec
leurs familles , & couchent tous enfemble
fans diflindion de fexe & de parenté. Ils y
reflent plus de huit rmois, fàns voir ni l'air ,ni rien qui approche de la lumiere. Ils ont
]a précaution pendant les trois ou quatre
mois d'Eté, d'anafler des viandes de balene

de vaches diarines & de loup marin, dont
il s'en trouve beaucoup dans tous ces pais-
là. Ils font toutes leurs chaffes & tuenttou-
tes fortes d'animaux avec des fl*ches, à quoi
ils font fort adroits. , Ils n'ont jamais eu
'ufage d'aucunes armes à feu nid'aucunfer-

s ement,à moins qu'ils ne furprenmnent quel-
eies unes de nus Chaloupes pêcheufes. As
rès qu'ils ont déchiré 3 mangé nos pauvre-

!t atelo:s, ils fe fervent de ces petits bâti-
a ens pour aller d'un lieu à l'autre;.& lorfs

l 'e ces chaloupes font hors de fervice, ils
s brifent; afin de profiter des cloux qu'il-

a rgent entre deux cailioux pour leur ufage-
s font desefpeces de Bicajenes, qu'ils cou-
ent de peau de loup marin, au lieu de

à rdage.J'ai vû ces Bitcayennes alfez grans
a s pour porter pi us de cinquante perfon-
n s; ils font aufli de la mIême maniere de,

its Canots, où ils ne laiffent qu'une pe-
1l ouverture au milieu pour la place d'une

me affis: cette ouverture efi entourée
at ne bourfe ,qui fe lie au travers du corps.

3 de
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maniere que les vagues leur paffent par c

deffus la tète, fans que le canot s'empliffe 'd
d'eau. Ils ont de grandes pagayes ou avi- c
rons plats par les deux bouts; ce qui leur t<
fert comme de balancier, fans lequel ils au- d
roient peine à fe senir dedans, tant ces ca- c
nots font petits. f

Ces Peuplesdifferent des autres Sauvages, f
en ce que communement les autres Sauva. v
ges n'ont point de barbe, -& que ceux ci au
contraire en ont jufqu'aux yeux; ce qui a o
fait idire à quelques perfonnes qui ont vou-
lu penetrer leur origine, qu'il faut que ce yfoit quelque Navire Bafque qtri étant à la
pêche,ait fait naufrage dans ces endroits là & n
dont les genss'y fontmultipliés depuis ce tens. t
Leur langage, quoique très-corrompu, a ce. fe
pendant quelque rapport avec la langue Bifca.
yenne , ce qui donne lieu à cette conjec- d
ture. Cette grande barbe, qu'ils ne coupent &
jamais, les rend fi affireux & i hideux qu'ils pr
ont plûtôt la figure de quelque bête farouche C
que celle d'homme ; car ils n'ont que d
les bras & lesjambes qui leur donnent quel. te
que reffemblance avec les autres homnes. PA l'extremitd de ce Détroit du côté d c
Nord, il y a une Baye que nous nommons n
Baye de '4fomprin, de laquelle on n'a p je
encore de connoiffance certaine. Quielques i
uns de nos Navigateurs s'êtant engagez in au
fenfiblement dans cette Baye, environ 30
ou 40. lieuës , ils s'apperçûrent que leur m
compas n'avoient -plus leurs mouvemensor a
dinaires ; ce qui fait préjuger qu'il y a iu f
failliblement quelque Mine le long d ro
cette Baye., qi, attire 'Aimant de tO, re

.c



BAIE DE HUDSON, 7
côtez. On croit qu'il y a communication

'du fonds de cette Baie au Détroit de Davis.
C'el de cette Baie d'où fortent prefque tou-
tes les glaces qui fe déchargent par le Détroit
de Hudfon.On ne fçait pas encore comme
ces glaces te forment. Il y en a de fi grof-
fes , que leur fuperficie au-deffus de l'eau,
furpafTW l'cxtrémité des mats des plus grosNa-
vires Nous avonseu une fois la curiofité de
fonder au pied d'une glace qui étoit'échoiüée,
où on fila cent braffes de ligne fans trouver
le fonds. Plus avant du côié de l'Oueft,iI
y a une grande ifl. que nous nommons Phe-
lipeaux, où il y a quantité de vaches mari-
ries, & fans doute que fi la faifon permet-
toit d'y faire defcente, on pourroit y ramaf-
fer beaucoup d'ivoire; ce qui ne laifferoit
peut être pas d'être affez lucratif. Les dents
de ces vaches marines ont une coudée de long,
& font g o1Ts comme Je bras, d'une ivoire
prefqu'auli belie que celle de l'élephant.
C:tte ifle n'ei point Clevée comme le rtee
du Détroit ; au contraire, elle efn fort pla-
te, & fon rivage fablonneux caufe une af-
pté tout à fait agréable. -A l'oppofite de
cette ifle, il y a une terre torr plate que
nous appellons Cap de i'dyomption; duqai
je ne dirai aucunes particularitez, parce qu'on
ne l'approche pas, d affez prés pour. y faite
aucune remarque.

Il faut prefentement revenir à nôtre pre-
mier deffein, & dire que les Danois, aprés
avoir pafTé tout'le Détroit dont je viens de
faire la defcription, continuant toûjours leur
route vers le Nord,aborderent enfin la Ter-
re Arme à une Riviere que l'on a nommée

a4 Ri-
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Rîviere Danoife, & que les Sauvages nom:
ment Manoteoufibi, qui fignifie Riviere des
Etrangers. Là , ils mirent leurs Vaiffeaux
en hyvernement , & fe logerent auffi du
mieux qu'ils purent, comme gens qui n'a-
voient nulle experience de ce païs, & qui
ne fe défloient pas du grand froid qu'ils a-
voient à combatre : Enfin , ils effuyerent
tant de miferes, que la maladie s'êtant mi.
fe entr'eux , ils moururent tous pendant
l'hyver, fans qu'aucun Sauvage en ût con-
noiffance.

Le Printems venu, les glaces déborderent
avec leur impetuoite ordinaire , & empor.
terent leur Vaiffeau avec tout ce qui étoit
dedans , à la referve d'un canon de fonte
d'environ 8. livres de balle, qui y refta, &
qui y eft encore tout entier , excepté le tou,
rillon de la culaffe que les Sauvages ont
caffé à coups de pierres.

Les Sauvages furent bien étonnez l'Eté
fuivant, lorfqu'ils arriverent dans ce lieu ,
de voir tant de corps morts , & des gens
dont ils n'en avoient jamais vû de fembla-
bles. La terreur s'empara d'eux, & les o.
bligea de prendre la fuite, ne fçachant que
s'imaginer en voyant un tel fpedacle.Mais,
Jorfque la peur ût fait place à la curiofité,
ils retournerent dans le lieu où ils auroient
fait, felon cux, le plus riche pillage quija-
mais ait été fait. Mais malheureufement,
i-avoit-de-a poudre,dontils ne fçavoient
pas les proprietez ni la vertf ; ils y mirent
imprudemment le feu qui les fit tous fauter,
brûla la maifon & tout ce qui étoit dedans;
de mnaniere que les autres qui vinrent après

eux,
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eux, ne profiterent que des cloux & autres
ferremens qu'ils ramaffoient dans les cendres
de cet incendie.

La Riviere Dan'offe dans fon embouchûre,
n'a pas plus de Soo. pas de largeur & eft
fort profonde; ce qui forme un grand cou-
rant, lorfque la Mer entre.& fort à toutes
les marées avec beaucoup de rapidité. Ce
détroit n'a pas plus d'un quart de lieuë de
long, enfuite dequoi cette Riviercs'élargit
&. continuë fon cours, tant pendant l'efpa-
ce de i So. lieuës fort navigable. Tout ce
païs ef prefque fans bois, hors les Ifles dont
cette Riviere ent toute entrecoupée. Au bout
des iSo lieues, il y a une chaîne de hautes
montagnes qui rendent cette Riviere impra-
tiguable, à caufe des chûtes d'eau & des ra-
pides continuels qui s'y rencontrent ; après
quoi, eile reprend for cours ordinaire &
tranquile, & a communication avec une au-
tre Riviere que l'on nomme Riviere du Cerf,
dont je parlerai pa la fuite.

Pour revenir à rnotre but, & pour donner
toutes les connoiffances poffibles de tous ces
pais-là, il faut redefcendre à la Mer , &
continuer nôtre Route vers le N:>rd.

A i5. lieuës de la Riviere Danoife, fe
trouve la Riviere du Loup- Marin, parce qu'ef-
feivement il y en a beaucoup dans cet en-e
droit. Entre ces deux Rivieres , ii y a une
efpece de Boeuf que nous nommons Boeufs
rufguez; à caufe qu'ils fentent i for t le mufc,

t quedanscertaine faifon de I'anné=,il enlim-
t poflible d'en manger. Ces animaux ont de

irè-belle laine: elle ef plus lon gue que cel-
le des Moutons de Brbarie. J'en avois ap-

por-
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po.té en France en 1708. dont je m'étois
fait faire des bas qui étoient plus beaux que
des bas de foye: J'ai même encore ici un
petit relie de cette laine, que j'aurois l'hon-
neur de vous envoyer,fi je croyois que ce-
la vous fît plaifir, pour en faire faire l'effai
par d'habiles ouvriers.

Ces Boufs, quoique plus petits que les
nôtres, ont cependant les cornes beaucoup
plusgroffes & plus longues. Leurs racines fe
joignent fur le haut de la tète, forment com-
me un gros bourlet , & defcendent à côté
des.yeuxprefqu'auffi bas que la gueule. En.
fuite le bout remonte en haut, qui forme
comme un croiffant. Il y en a de fi groffes,
que j'en ai vû êtant féparées du crane, qui
pefoient les deux enfemble 6o. livres. Ils
ont les jambes fort courtes, de maniere que
cette laine traîne toûjours par terre lorfqu'ils
marchent; ce qui les rend f- difformes, que
l'on a peine à dininguer d'un peu loin de quel
côté ils ont la tete. Il n'yis pas une grande
quantité de ces animaux; ce qui feroit que
les Sauvages les auroient bientôt détruits
it on en faifoit faire la chaffe: joint à ce que,
comme ils ont les jambes très-courtes , on
les tuëlorfqu'il y a bien de la neige, à coups
de lance, fans qu'ils puiffent fuir. Cette Ri- q
viere du Loup Marin va jufqu'au Païs i'u- d
ne Nation que l'on nomme Plafcôtez de d
Chiens, lefquels ont guerre contre nos Sa.
vanois ,, c'e-à-dire- ceux avec- qui nous q
traitons. Et comme ils n'ont aucun ufpge d
d'armes à feu-, non plus-que les Efquimaux; v
lorfqu'ils entendent quelques coups de fufils, 1
ils prennent tous la fuite ,abandonnent leurs e

fem-'
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mes & leurs enfans, que nos Sauvages
emmenent prifonniers , & les font fervird'efclaves. Ils prennent très-feu d'hom-
mes, parce qu'ils ont la jambe plus fine que
les nôtres. Il ont dans leur pais une Mine
de Cuivre rouge fi abondante & fi pure, que,
fans le pafler par la forge , tel qu'ils le ramai-
fent à la Mine, ils ne font que le frapper
entre deux pierres, & en font tout ce qu'ils
veulent. J'en ai vû fort fouvent, parce que
nos Sauvages en apportoient toutes les fois
qu'ils alloient en guerre de ces côtez là.
Toute cette Nation et d'ue fifionomie fort
douce & fort hupnaine; ce qui me fait croire
qne fi l'on pouvoit les attirer à quelque com.-
merce, on auroit de l'agrément avec eux.
Leur pais eft fort ingrat; il n'y a point de
Canfor ni d'autres pelleteries; ils ne vivent
que de poiffons & d'une efpece de Cerf que
nous nommons Cariboux,qu'ils tuent avec
des fieches.Ils en prennent aufi avec des col-s
liers. Il y a des Liévres qui font beaucoup
plus grands que ceux 'de France. Ils font
blancs l'hyver, & gris l'été; ils ont de fort
grandes oreilles toujours noires. La peau
en hyver, efi fort belle & d'un poil fort long,
qui ne tombe pas comme aux autres Liévres
de l'Europe, de maniere que l'on en fèroit
de très. beaux manchons.

Je ne dirai rien de pofitif des Remarques
s que l'on peut faire, en continuant le long
e de la Mer vers les Nord, finon que nos Sau-

vages rapportent que dans le fonds de cette
Baye, il y a un Détroit où l'on découvre

s es terres facilement d'un bord à l'autre. Ils
ont pas encore p4netré jufqu'au bout de ce

a:6
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Détroit: Ils difent qu'il y a des glaces ton'
te l'année, que les courans tranfportent tan-
tôt d'pn côté , tantôt de l'autre. Suivant
toutes les apparences, il ea à croire que ce
bras de Mer a communication avec la Mer
de i'Oüentc & ce qui donne lieu à cette con,-
jture, c'efi que lorfque les vents dépen-
dent du Nord, la Mer dégorge par ce Dé-
troit en fi grande abondance,que l'eau aug.
mente dans toute la Baie d'Hudfon quel-
quefois de dix pieds à pic plu's que fon cours
ordinaire. Auffi rèmarque-t'on que lorfque
l'on voit la Mer s'enfler,on cherche havre
pour fe mettre à l'abry du vent de Nord.

Les Sauvages difent, qu'après avoir mar-
ché plufieurs mois à l'Oüett-Sud-oüiea , ils y
ont trouvé la Mer fur laquelle ils ont vû de
grands Canots (ce font des Navires) avec C
des hommes, qui ont de la barbe & des bon-
nets, qui ramaffent de l'Or fur le bord de la n
Mer [c'ea-à-dire , à l'embouchure des Ri-
vieres.] IV

Les Platfcoaez de Chiens dont je viens ¡,
de parler-, n'ont point d'autres.ferremens eu
que ceux qu'ils viennent ramaffer dans les ra
débris de l'incendie des Danois. Ils ne plai- '

gnent pas leurs peines, lorfqu'ils peuvent en
trouver trois ou quatre petits cloux longs e q
.comme le doigt tout roUillez. Ils viennent lis
cependant quelquefois à pied de plus de 400. rès
lieuës; car ils n'ont point l'ufage des Canots. a
Les Efquimaux du Détroit de Hudfon y vien- Ui
nent aufli quelquefois pour le même fujet.
Ils traverfent la Baie de Hudfon avec ces Bif-
cayennes faites avec des peaux de Loups ma-
rins dont j'ai parlé cidevant. '
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Il faut prefentement nous approcher du

F.ri Bturbon , diflant de la Riviere Danoi'
fe de 6o. lieues. Il n'y a rien de remarqua-
ble dans tout cet efpace, finon que pendant
tout l'Eté il y a des quantitez prodigieufes
de Cariboux, qui étant chaffez des bois par
la grande multitude de ce que nous appel-
lons Maringoins & 7ons, vienne.nt fe rafraî-
chir au bord de la Mer. On en voit des trou-
peaux de plus de dix mille, & cela continuel.
lenent pendant l'efpace de 40. ou SO. lieues.
Si les peaux de ces animaux étoient propres
a quelque chofe, on en feroit amaffer par les
Sauvages autant qùe l'on vouiroit ; mais,
nos Chamoifeurs de Niort difent )u'elles
font trop foibles pour fouftrir l'appreft. t Il
y a auffi de toute forte de gibièr, comme
Cygnes, Outardes, Oves, Gruës,Canards,
enfin toute forte d'autre menu gibier, en fi
rand riombre, que lorfque toute cette vo-e
atille s'éleve, elle fait tant de bruit, qu'il
a impoffible de s'entendre parler,& incon-
inent l'air en devient fi obfcur, qu'à peine

ut-on voir je ciel au travers. Cee paroi-
peut-être fabuleux, auffi bien que quel-

'autre circonfiance que je ne puis me dif-
afer Je marquer, pour ne rien omettre de
qui doit fatisfaire la curiofité ; mais je
is 'protefler que je ne marque rien, qu'a-
ès l'avoir vû & examiné par moi même
afiaf de ne rien rifquer fur le rapport d'au-

ui, je me fuis tranfporté prefque'tdans tous
s lieux dont je parle.

a 7 La
Les peaux de Cariboux fe peuvent paffer & font très

'lies. J'en ai vû ua moiccau paflë pai des Sauvages de
sada.i
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La Riviere Bourbon, que les Sauvages

nomment Paouirinieuagaou, qui lignifie Def.

cente des Etrangers,fut découverte quelques
années après la Riviere Danoife. Ce fut

un Anglois nomme Nelfon, dont cette Rivie.

re porte le nom. Il y arriva en Antonne
fort tard, & fit defcente dans cette Riviere
du côté du N rd; mais comme pour lors, c
tous les Sauvages s'étoient retirez dans la

profondeur dies Dois; que Nelfon ne voyoit

perfoune qui lui don nât con noiffance du Pais,
& qu'il appt ehencloit qu'il ne lui arrivat le me- a

me accident qu'aux Danois ,iI fe contenta de

planter un poteau auquel il arbora les armes R

d'Angleterre pour titre de poffefion, avec ft
un grand carton fur lequel étoit deffié un. bI
Navire; & il pendit à une branche d'arbre n
une grande chaudiere pfeine de menuesmar- dt
chandifes , dont les Sauvages profiterent m
au Printems , lors qu'ils revinrent au r

bord de la Mer. Comme ils avoient déja
quelques indices de ces fortes de marchan- îe,
difes, par l'avanture qui étoit arrivée aux

Danois, ils ne douterent pas que les memes tn

perfonnes qui leur avoient laiffé un fi riche

dépôt, ne revinifent l'année fuivante. Ils
attendirent jufqu'à la derniere faifon. En

effet les Anglois arriverent, trouverent ces Co
Sauvages qui les reçûrent amiablement , & Vo
les conduifirent avec leur Navire dans. des ce
Ifles qui font à fept lieues dansla Riviere,où
les Anglois firent leur premier établiffement. un

M. de Groifeliez Citoyen de Canada, hom- N(
me entreprenant & grand Voyageur, étant C
avec nos Sauvages de Canada dans le païs L

des OataQùas, pouffa fi loin, qu'il ût connoif-
fan-
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fance de la Baie de Hudfoui. Etant de retour
àQuebec, il fe joignit à quelques Bourgeois,.
arma une Barque & entreprit de'la découvrir
par Mer. Il y rciirnt, & alla aborder à une
Riviere que les Sauvages nomment Pinafioû-
e:chioiien, qui veut dire, Riviere Rapide, qui
n'é dlciflante que d'une lieüle de celle dont jeM
viens dé parler. Il fit fon établiffe:meijt da
côté du Sud,dans des 1fles qui font à trois
lieües dans la Riviere. Pendant 'hyver, les
Rivieres étant glacées , les Canadiens que
M. de Groifeliez avoit avec Itri, gens fort
alertes & agiles dans les bois, étant à la chaf.
fe le long de la Mer à l'embouchûre de la
Riviere de Ne/fon, que nous. nommons pre-
fentement de Bourbon, trouverent un éta-
bliffement d'Eu ropeans, ce qui les furprit fort.

ils retournerent promptement, fans Le faire
découvrir, pour en donner avis à leur Com-
mandant,_qui ne manqua pas auflitôt de faire
armer tous fes gens & de fe mettre à leur
tête, pour fçavoir ce que c'étoit. . Ils firent
leurs approches, & ne voiant qu'une petite
mauvaife chaumine, couverte de gazons, &
trouvant la porte ouverte; ils y entrerent
les armesà la main, & y trouverent 6.Ma-.
telots Anglois qui mouroient de faim & de
froid. Ils ne fe mirent pointen défenfe,au
contraire, ils s'eflimoient fort heureux de fe
voir prifonniers des François, puifque par'
ce moyen, ils avoient leur vie en fûrett.

Ces 6. Matelots avoient été dégradez par
un Navire qui avoit armé à Bofion, dans la
Nouvelle Angleterre, & qui n'avoit aucune

t connoiffance des premiers qui avoient armé
S'Londres.. Voici 1a &ianiere dont ils furent

dé-
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dégradez.. IlIs Û»*oieiit arriver fort tard,&
ayant mnoùill* l'ancre- à l'eýmbouchûre de, la
Ri 'viere Bourbon , le C;apitaàine enyoya fa
Chaloupe. àý terre avec c i nq hommies pour
cliercher un lieu d'hyvernemvnlt. La nuit, il
lit un fi grand froid, que les giaces qui def-
cendoient de cette Riviere,. entrainerent le
Navire, dont on n'a jamais. tiii parler.

Pendant le cours de l'hY ver, ii- vint quel-
ques Sauvages chez M. de Groieie7. , qui
lui dirent qu'il y avoit un a;.ire E rab"ifihmenit
d'Anglois à fept liciis dans la Ri' 1iere Bour.
bon. Auffitôt i: fe-difpofa à 'les aller atta-
quer, Mais, comme ils etoient for-ifiez, il
prit fes miefures, & cho.-ifit un jou-r ''ispour-
roient être en r-éjo)inilance: En cffet, il les
attaqua le j-our d,-s Rois, & es fùr,-'ri dans
une telle yvreffe, qu'il les prrt fààws qu'ils pur.
fent. fe défendre, quoiqu'ils fuffenlt . An
gloig, & que nos Frarçois ne f- flat qtle 14.
'AinfI. .M. de Grokeil-eiz rella i aîire de tout
le pals.

L'Etê' fuivant, lorfquj'il voulut retourner
en Canada, rendre compte de fes ExploitsA
& de fa dëcouvcrre, il laitia fon Fils nom-.
.ié, Chofiart avec S. hommes, pour garder Pl'
le pofle qu'il avoit -conquis , & repaffa en re
Canada'avec Con beau frère nomme éRati/frn , ne
bien ýchargezde pelleteries & d'autres mar- M
chahdifes Angloiies. Mais quoique , felon so
les a2pparences, ils iùlent affez bien fait leur ecC
devoir pour être bi.--n rcçÛs,on les chagrina Mlc
cependant beaucoup-fur quelque pretendu un
Pillage dont ils n'lavoient pas-donné connoif- deI
fance aux A rmateuirs ; ce -qui obligea M. de te;i1
Grolfeliez de faire paffer fon beau frere & lî

Ra- e
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katifon en France,pour fe plaindre de l'in-
juftice qu'on leur faifoit. Mais il fut enco-

1.1.,U .LiL14~ Içý1 '.jU C-11 -Ji4Uâd Ç; L. V ic111h

dans un tel défefpoir, qu'il projetta de-paf'
fer en Angleterre, pour y propofer un ar-
mement & aller retirer fon neveu Choiiart,
qu'il venoit de laiffer 'à la Baie de Hudfon ,
ce qu'il fit. Il. fournit des memoires fi
pofitifs, qu'on lui donna un N;.vire bien ar-
mé avec lequel il alla reprendre le lieu que
l'on nonmoit.pour lors Port Nelfon.

Les Anglois font retiez poffetleurs de ces
Poiles, jufq u'en 1694. que M. d'Iberville
arma d'eux Navires, le Poli & la Charante,
qui étojent commandez par M. de Serigni
fon frere. Il paffa par le Canada pour fefor-
titier de cent Çpadiens, afn d'aller repren-
dre.la Baie de Hudfon: mais ce projet ne rdüf-

Nous partîmes de Quebec le io. Aoufi,
jour de faint Laurent, & nous arrivâmes à
la rade du Port Nelfon le 24. Septembre.
Atffi tôt M. d'Iberville fit defcendre tout
fou mond à terre, avec les canons de can-
pagne , tiers & autres munition de guer-
re. Nous commençâmes par faire de bon-
nes batteries & plateformes, oû nous plaçâ-
mes nos canons & nos mortiers, à environ
joo. pas des paliffades du Fort.- Ce Fort.
étoit compofé de quatre ballions qui for-
moient un quarré de. 30. pieds, où étoit
un 'grand magaz-in haut & bas. Dans l'un
de ces baftions, ètoit le magazin de la trait-
te;un. autre fervoit demagazin aux vivres,
& les deux autres fervoient de corps de gar-
e pour loger la garnifon le tout bâti de

bois.
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bois. En ligne de la premiere palifTade, il
y avoit deux autres bAnions, d.ns l'un 'ef-

quels logeoient les Officiers, & l'autre fer-
voit de cuiline & de torge pour la garnifon.
Entre ces deux banlions, étoit une efpecede
demie-lune où il y'avoit 8. canons de 8. lIv.
de balles , qui dé,fendoient du côtré de la
Riviere & au bas de cette. démie-lune,une"
plaiteforme à ras-d'eau, défendue -par 6. pie-
ces de-gros canons. 1- n'y avoit point de
batterie rangée du éc-é du bois.; tous l.es.»
canons & pierriers étoient fur les bations.
On comptoit dans tout ce Fort , qui n'étoit

que de deux paliffades de pieux debout,32.'
canons & 14. pierriers. Ils étoient 53.hom-
nies dedans. Nous les harcelâm«es- depuis,
le 2f. Septembre que nouIrfmmes pied ï-
terre, jufgqc'au 14 .Odobre, que fe voyant
affiégez de toutes parts . ils ne pouvoient

plus réafer à nos bombes, joint a ce qu'ils
étoient continuellement chagrinez par nos
fufeliers qui tiroient fans ceffe dans Jeurs
meurtrieres. Ils furent enfin obligez de fe
rendire, & ne demanderent qu, 'avoir la
vie fauve; ce qu'on leur accorda tilement.
M. d'Iberville fit fon entrée le 15. Le Fort
fût nommé ort Bourbon, & laRiviere fut

laquelle il en fitué , fut nommée Riviere
Sainte 7bereje, à caufe que le Fort fut ré-
duit fous l'obéïffance des François le jour de
fainte Therefe 14. O&obre. Nous perdî-
mes dans cette occafion un-Frere de M.d'l-
berville. Le Fort étoit aff.z bien fourni de
toutes fortes- de marchandifes & de muni-
tions, tant de guerre que de bouche. Nos
Navires hyvernerent-à, parce que la faifon
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BAIE DE HUDSON. · 19
étoit trop avancée pour repaffer en Europe.

En 169f. le 2o. Juillet, M. d'Iberville
partit avec fes deux Vailfeaux,& nous laifla
au nombre de 67. hommes , fous le com-
mandement d'un nommé M. de la Forea;
M. de Martigny étoit- Lieutenant, & "moi
Enfeigne & Interprete des langues des Sau-
vages, & Direéeur du Commerce.

Le 2. Septembre de l'année 1696. les An-
glois arriverent au nombre de 4. Vaiffeaux

ýde guerre & une Galiotte à bombes. M. de
Serigny qui étoit parti de la Rochejie avec
deux petits Navires, fcavoir le Hardi & le
Dragon, arriva deux heures après les Anglois;
mais, comme ils occupoient la rade-, il ne
put nous donner'de fecours; il fut obligé de
retourner en France -où il arriva heureufe-
ment ,-& le Hardi commandé par M. la Mot-
te-Egron fit naufrage en allant en Canada.
Les Anglois commencerent à nous attaquer
le S. du mois, avec leur Galiote qu'ils avoient
fait avancer à une portée du canon du Fort,
avec 2. Navires pour la foûtenir.

Le 6. nous nous apperçûmes qu'ils fai-
foient quelque m'ouvement pour y faire def-
cente. M. de la Foren m'envoya avec qua-
torfe homme à deflein de m'y oppofer: Ils
etoient 4o. hommes prépofez pour cette
entreprife. Ils firent plufieurs tentatives ; mais,
conme nous étions embufquez dans des"
buiffons épais, & que j'avois le foin de faire
tirer mes gens à propos les uns aprés les au-
tres; fi tôt que je voyois paroître quelque
Chaloupe armée, les Anglois retournoient
promptement à leur bord ,n'ofant rifquerde
nous forcer, parce qu'ils ne fçavoientTpas

le
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le nombre que nous étions dans nôtre em-
bifcade. Cependant ils tiroient continuelle-
iment des bombes, dont il en tomba 22.. dans
le Fort, qui mang-uerent plufieurs fois à y
mettre le feu. A la fin n'ayant prefque plus 1
de vivres & de munitions de guerre, & voyant
que nous ne pouvions plus efperer de fe-
cours de France., nous fûmes obligez de ca- ]
pituler. Ils nous- accorderent tout ce que c
nous leur demandâmes; les Articles de la Ca- t
pitulation étoient des plus avantageux. Mais
ils fauffererrt leurs promeffes ; car, 'u lieu
de nous mettre fur les Terres Françoifes avec 1
tous nos effets , comme ils nous l'avoient t
promis, ils nous emmenerent en Angleter- t
re, & nous jetterent en prifon, pendantque v
nos Pelleteries & autres effets furent mis au t
pillage. Quatre mois aprés, nous repatimes ri
en France, où òn faifoit un armement de.
quatre Vaiffeaux de guerre pour aller repren- dc
dre le pofe que nous venions de perdre. On vc
nous fit tous embarquer deffus, & nous-al- vu
lâmes joindre M. d'Iberville qui étoit pour bc
lors à Plaifance, &-qui y prit le comman- IV
dement des quatre Vaiffeaux pour retourner va
à la Baie de Hadfon. Il s'embarqua fur le pli
Pelican de 5a. canons. M. de Serigni fon M
frere commandoir le Palmier, de 4o. ca- fe
nons; le Profond étoit commandé par M. vil
Dugué, & M. Chartrié commandoit le Vefpe. qu,

Lorfque nous fumes entrez dans le Dé- i
troit de Hudfon, les.glaces nous contraigni- j
rent de nous feparer. M. d'Iberville prit le du
devant, & M. Dugué fut pouffé par les cou- vili
rans-, tout à fait du côté du Nord, où il ren- pot
contra trois Navires Anglois contrelefquels per
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BAIE DE H UDSON. 2 d
l fe battit depuis huit' heures du matin'juf-

qu'à onze heures du foir, fans que les An-
glois le puffent prendre, quoiqu'ils futient
fuperieurs en force, mais non pas. en cou-
rage.

J'ai déja dit que M. d'Iberville avoit
pris le devant, il.arriva à- la Rade du Fort-
Bourbon le r. Septembre. Auffltôt il
envoya fa Chaloupe à terre avec zI. hommes
de l'élit? de fon équipage.

Le 6. les Navires Anglois arriverent. M;
d'Iberville fe difpofa à les recevoir. Il leva
les ancres & fut au devant d'eux. Ils fe fla-
toient de l'enlever, le voyant feul contre
trois;mais ils furent bien étonnez, lorf:u'ils
virent l'intrepidité avec laquelle il alla iesat-.
taquer. Dés fa premiere volée, il en fit ar-
river un qui ferendit fans o1er plus remuer.
Enfuite, il prta le côté à l'Amiral qui écoit
de So. canons, contre lequel il fit tirer fa
volée fi à propos & avectant de fuccez. qu'a-
vant qu'ils euffent le tems de changer de
bord, ils virent la tmoitié des voilures -de
l'Anglois dans l'eau, & couler à fonds de-
vant fon autre compatriote, qui ne penfa
plus qu'à fe fauver , voyant un tel debri.
M. d'Iberville lui donna la chafe, mais il
fe fauva à la faveur de la nuit. *M. d'lber-
ville retourna prendre pofleflion de fa prife,
que l'on dit en terme maria,, amrarierfa
prife.

La nuit du 7. au 8. il s'éleva une tempête
du vent de Nord fi furieufe, que M. d'lber-
ville & fa prife furent jettez à la côte, fans
pouvoir l'éviter. Lec d eux Navires furent
perdus avec 23. hommes qui fe noyerent.

Tous
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Tous les autres fe fau'erent à terre lorfque
la marée fut ba e.

Quand tous s Navires furent arrivez,
nous commençâmes à afieger le Fort. Ils
ne firent pas grande refiftance. ls fe rendi- C

rent fans capituler , lorfqu'ils fçurent par r
leurs gens mêèmes qu'ils ne pouvoient efpe-
rer de fecours de l'Europe; & la maniere r
dont leurs Navires avoient été traitez. d

Aprésque M. dlberville ût fait fon entre
dans le Fort, & qu'il ût mis ordre a toutes
chofes, il ne fongea plus qu'a repaffer en m
Europe. Il s'embarqua fur le Profond, & mit
à la voile le 24. Séptembre ,-acconpagne dc
du eefpe. Il laiffa le 'commandemert du Fort fa
à M. de Serigny fon frere, parceque le Pal- tu
tmierqu'il commandoir ,avoir caffé fon Gou- de

fvernail en touchant fur une barre. foi
En 1698. il vint un autr'Navire appor- be.

ter un gouvernail , parceqùe dans tout ce faI
Pals qui n'eft que de fapinage, on ne pou-
voit-rouver des bois propres pour cela. Pour Go
lors les deux Navires repafierent en France, f
& M. de Serigny donna le commaridement
du Fort à M. de Martigny fon parent. Pour :fný
moi je fuis reaé Lieutenant avec ma qua- je
lité d'Interprete. Il y it:trois Commandans née
alternativement les uns apr4s les autres, fous nec
lefquels il ne fe pafla rien qui foit digne don
de recit. - cun

En 1707. aprés avoir demandé plufieurs yo
fois mon covgé à Meflieurs de la Compa- E
g-aie pour paflèr en France, ils tme l'accor- ave
derent enfin. Arrivé à la Rochelle , je fus chat
propofé à la Cour pour aller relever celui aintf
qui commardoit au Fort Bourbon, qui étoit

un



BAIE DE HUDSON. 2
un nommé M. Delifle, frere de M. de S.
Michel qui étoit autrefois Capitaine de Port
à Rochefort.

En 1708. nous partîmes de la Rochelle
où j'avois levé .une nouvelle'> Garnifon;
mais, lorfque nous fumes à l'entrée du De-
troit de Hudfon, les vents nous contrarie-
rent fi long.-tems, que nous fMmes obligez
de relâcher à Plaifance, oû j'ûs l'honneur de
vous écrire, pour vous demander la permif-
fion de tirer des vivres de Canada, & vous
ûtes la bonté d'y donner votre coifente.
ment.

En 179. nous nous rendîmes au lieu
defliné, où j'ai trouvé M. Delifle & toute
fa Garnifon fort en peine, parce qu'ils &-
toient à la veille de manquer de vivres &
de munitions. Comme nous y étions arrivez
fort tard, joint à ce que le Navire s'étoit
beaucoup endommagé dans les glaces , il
fallut faire un fecond hivernementi; ce qui
caufa une groffe perte à. Meffieurs de la
Compagnie. ei ce qu'ils avoient tout à la
fois deux Garnifbns & un gros Equipage à
payer & à-nourrir. Pendant l'hiver M. De.
lifle fut attaqué der l'afïie dont il mourut.
Je fuis retté Commandant pendant fix an-
nées dans le Fort Bourbon, où j'û l'hon-
neur d'être établi par ordre precis du Roi
dont je garde encore les Ccimmiflions: Au..
cun de ceux qui m'avoient precedé, n'en a-
voit û de femblables.

En 1714. je reçû des ordres de la Cour
avec des lettres de M. le Comte de Pont-
chartraii .pour remettre le pofle aux A nglois,
ainfi qu'il étoit porté par le Traité d'Utrecht.

Je-
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Je m'aperçoi que c'eft abufer dc vôtre bon
té, Monfieur , de vous parler fi longtems
de chofes inutiles: Il faut revenir à nôtre pre-
mier deffein qui efn de -vous donner toutes
les connoiffances poffibles de la fituation eri
general du Fort Bourbon, & des'avantages
qu'on peut tirer par fon commerce.

Quoique le Fort foir bâti fur la Riviere
Sainte Therefe, c'ea par laRiviere Bourbon
que dercendent tous les Sauvuges qui vien-
nent en traite. Cette Riviere efn a'une fi
grande étenduë, qu'elle paffe 'par plufkiurs j

rands Lacs dont le premier, diftant de la c
Aer d'environ i50. lieue*s, a environ. ioo.

lieuës de circonference Les Sauvages le nom-
nent Tatufuaoyaou-fecahigan, qui veut dire v
Lac des Forts, dans lequel Lac du côté du ci
Nord, il fe décharge une Riviere que 'oR n
nomme Quiffguaschiouen, autrement grand pi
Courant. Cette Riviere prend fa fource d'un, gi
Lac, diaant du i. de plus de 300 lieuës , qui i'i
fe nomme Michinipi ou grande Eau, par- pr
ce qu'en effet, il en le plus grand & le plus pa
profond de tous les Lacs. 11 a plus de 6oo rig
Jieuës de tour, & reçoit la décharge de pl- Cr
fiéurs Rivieres, dont les unes ont correfpon- be;
dance avec la Riviere Danoife,& lesautres, Le
dansle Pais des Placôtezide Chiens. Autour 'for
de ce Lac & -le long de toutes ces Rivieres, qui
il y a quantité de Sauvages dout les uns fe Ce
nomment Gens de la grande eau,& les autres ces
font les: Ainibouelr. Il.fautremarquer qu-au- &'c
tant que les Efquimaux font farouches & A
barbares,, autant ceux ci font'ils humains & toû
affables ,auffi bien que tous ceux avec lefquels auti
nous avons commerce dans · toute la Baie ou1

de Hud-
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d'Hud fon; ne traitant jamais les François
que de leurs peres. & de leurs patrons. Ils
n'ont pas la même attache pour les Anglois,
parce qu'ils difent qu'ils font trop diffimulez
& ne difent jamais la verité ; ce qu'ils
n'aiment pas. Quoique Sauvages , ils
font tout-à-fait ennemis du menfonge ; ce
qui ei aflez extraordinaire pour ýps Nations
qui vivent fans- fubordination ni difcipline.
On ne peut leur imputer aucun vice, fice
n'eft qu'ils font un peu médifans. Ils ne
jurent jamais, & n'ont pas même de terme
dans leur langue , qui approche du jure-
ment~.

A l'extremité du Lac des Forts, la Ri-
viere Bourbonreprend fon cours, qui pro-
cede d'un autre Lac nomme Anifquaouiga-
mou, qui veut dire jonéion des deux Mers;
parceque dans fon milieu, les terres fe joi-
gnent prefque toutes. La partie du côté de
l'Eft de ce Lac qui ef fitué en long, à peu
prés Nord & Sud, ent un Païs de Forêts -
paiffes où il y a beaucoup\de Cafiors &*d'O-
rignaux. C'eil où commence le Pais des
Crilinaux. Le cilinat commence à y être,
beaucoup plus temperé qu'auFort Bourbon.
Le côté de l'Oueft de ce Lac ei rempli de

,fort belles Prairies , dans lefquelles il y a
quantité de ces gros Boufs dont j'ai par;é.
Ce font des Afliniboüels. qui occupent tout
ces Pais. Ce Lac a environ 400 lieuës de tour,
&'ei dinlant du premier , de zoo. lieuës.
A cent lieuës plus loin,dans l'OüdlSudoüeif,

toûjours le long de cettç Riviere, il y a un
autre Lac qu'ils nomment Ouenipigouchih
ou la p,etite Mer. C'eit à peu prés le meme

b Pais
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Païs que le precedent. Ce font des Affini-
bouels, des Crifinaux, & des Sauteurs qui
occupent les environs de- ce Lac. Il a en-
viron 300 lieuës de tour. A fon extremité,
il y a une Riviere qui fe décharge dans un
autre Lac qu 'on norume Tacaîniouen. Il
n'eft pas fi grand que les autres. C'ea dans
ce Lac que fe décharge la Riviere du Cerf,
qui et d'une fi grande étendüe, que nos
Sauvages n'ont pas encore pû aller jufqu'à
fa fource. Par cette Riviere , on peut aller
joindre une autre Riviere qui porte fon cou-
rant du côté de l'OueÉl; au lieu que toutes
celles dont je viens de pailer, ont leur dé-
charge, ou dans laBaie de Hudfonou bien
<dans la Riviere du Canada.J'ai fair tout-mon
poffible pendant queje fuis renlé au Fort Bour-
bon, pour envoyer des Sauvages de ce côté-
là, fçavoir s'il n'y auroit point quelque
Mer dans laquelle fe déchargeât cette Rivie-
re; mais ils ont guerre contre une Nation
qui leur barre ce paffage. J'ai interrogé des
prifonniers de cette Nation, que nos Sau-
vages avoient amenezaexprés pour me les.
faire voir. Ils m'ont dit avoir guerre avec
une autre Nation beaucoup plus éloignée
qu'eux dans l'Ouent. Ceux-là difent avoir
pour voitins, deshommes barbus qui fefor-
tifient avec de la pierre,& fe logent de me-
me; ufage que les Sauvages n'ont point. lis
difent que ces hommes portant barbe, ne
font point habillez comme eux, & qu'ils fe
fervent de chaudieres blanches. Je leur mon-
trai une taffe d'argent, & ils me dirent que
c'étoit de cela même dont les autres leur
avoient parlé. Ils difent aufli que ces gens-
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là cultivent la terre avecdes outils de ce me-
tal blanc. De la maniere qu'ils dépeignent
le grain que ces gens cultivent, il faut que
ce toit du Maïs.

Pendant que j'étois à Quebec, il y a 4.0
,. mois, M. Begon Intendant de Canada ,
me fit l'honneur de m'envoyer querir, pour
que je lui donnaffe les connoiffances quej'a-
vois de ce Païs-là, pour faire entreprendre
cette découverte par le Canada. Mais je
croi qu'elle feroit beaucoup plus facile par
les routes que je viens de marquer , fi nous
poffedions encore -le Fort Bourbon , en ce
que le chemin feroit beaucoup plus court ,
& que ce font prefque toûjours de beaux
Païs, où l'on ne manqueroit point de chaf-
fe , par la quantité d'animaux & de gibier
qu'il y a dans toutes ces Contrées, outre les
fruits qui y viennent fans les cultiver, comme
des Prunes, des Pommesdes Raifins, & quan-
tité d'autres petits fruits que je ne nomme pas.

Au bout du Sud ouefi de ce Lac Tacama-
mioCn, il y a une Riviere qui fe décharge
dans un autre Lac appellé Lac des
Chiens, qui n'eu. pas fort éloigné du Lac
fuperieur, & où nos Voyageurs vont tous
les jours par la Riviere de Montreal.

Je vais prefentement parler. de la Riviere
Sainte Therefe dont j'autai bientôt fait le
détail. Cette Riviere n'efn pas d'une grande
étendué à font embduchure où eft fitué le
Fort lourbon ; elle n'a pas plus d'une de-
mie lieue de large.

En 1700. à deux lieuës du Fort du côté
du Sud, on a fait bâtir un Fort nommé le
Fort Pbelipeaux, & un grand Magafin pour

b z i
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fervir de retraite, en cas d'attaque des En-
nremis. C'eft-là où cette Riviere commen-
ce à être entrecoupée d'Ifles.

A vingt lieuës du Fort, la Riviere fe par-
tage en deux, & le bras qui vient du côté
du Nord, que les Sauvages appellent Apit-
fibi, ou Riviere du Battefeux,acommuni-
cation avec la Riviere Bourbon, & c'eft par
là que la plûpart des Sauvages qui viennent
en traite, defcendent, par le moyen d'un
portage qu'ils font du Lac des Forefis à cet-
te Riviere.

A vingt lieuës au deffus de cette- premie-
re fourche, il y en a une autre qui vient du
Sud, que les Sauvages nomment Guich-

ataouang, qui veut dire grande Fourche.
elie là a communication avec la Riviere

des-Saintes Huiles dont je parlerai dans la
fuite. Le bras qui vient de l'Ouea, quoiqu'il
porte toûàjours le nom de S~inte Therefe,
n'a pas cependant grande ét.endue. Elle fe
difperfe en plufieurs petits ruiffeaux d'où elle
prend fa fource, & dans tous lefquels il y a
quantité de Caflors, de Loups- Cerviers, Mar-
tres & autres menues Pelleteries.

.Entre les deux Forts de Bourbon & de
Phelipeaux, il y a une petite Riviere appel-
lée de l'Egar/e , par laquelle on tire quel-
quefois du bois de chauffage; ce qui ne laif-
fe pas d'être fort rare autour du Fort. Plus
bas, tout à fait à l'ouverture de la Mer, il
y a une autre petite Riviere nommée de la
Gargoujfe,dans laquelle, lorfque la marée efi
haute, il y entre quantité de Marfoins. Il.
feroit fort facile d'y tendre une pêche, en ce
que la Riviere efn fort étroite. Si cette pcne

croit'
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étoit une fois bien établie, on y feroit tous
les ans plus de fix cent bariqúes d'huile. Les
premiers frais de cette pêche ne monteroient
peut-être pas à 2coo écus, & if n'en coute-
roit pas tous les ans 2oo liv. pour la bien
entretenir ; ce qui- feroit cependant d'un gros
profit, en ce que les huiles valent toûjours
de l'argent en France.

Il n'y a aucune remarque à faire le long
de la Mer,- tirant vers le fonds de la Baie
de Hudfon, 'que la Riviere des Saintes Hui-
les, éloignée du Fort Bourbon de 1oo lieuës
du côté du Sud, où les Anglois avoient au-
trefois fait un établiffement pour la traite a-
vec les Sauvages; mais fe voyant attaquez
par les François , ils mirent eux-mémes le
feu à reur Fort î. & brulerent todt ce qui é-
toit dedans. Ils efperoient fe refugier par
terre au Fort Bourbon; mais,les Canadiens
les pourfuivirent fi vigoureufement , qu'ils
les joignirent, avant qu'ils ûffent fait la moi-
tié du chemin, & les emmenerent prifonniers
en Canada. Pour lors ce poae fut abandon-
né jufqu'en 1702. que M. de Flamanviie
Commandant au Fort Bourbon reçût ordre
de Meffieurs dé la Compagnie de Canada
d'envoyer M. de Beaumenil fon frere redi-
fier ce pofle. Il fit conitruire une petite mai-
fon; mais on ne putentretenir ce poae que
deux années , parce qu'il coutoit plus à 'la
Compagnie qu'il ne donnoit de profit. Quoi-
que dans le haut de cette Riviere, il y ait
beaucoupde Catlors& quantité de Sauvages
qui y viendroient en traite, on pourroit m^-
me y attirer une grande parie de ceux qui
trafiquent avec les Anglois, & qui fontéta-

b 3 blis
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b 0is--ati f.nds d- la Baie t4Ceteavtee

fort platte dans fon entrée, par confequent
il n'y pourroit entrer que des 13âtimens de 5c.
à 6o tonneaux, Il feroit affez facile de s'y
loger, parceque le bois y en plus commun
qu'en tous les autres.endroits dont j'ai déja
paraé.

Je ne dirai rien du continent de cette Baie
tirant vers le pofle que les Anglois occupent,
appellé communement4,e fonds de la Baie;
parceque je n'en pourrois parler que par tra-
dition, n'y ayant jamais été. Mais fi vous
fouhaitez , Montieur, lorfque jeferai en Ca-
nada, j'en confçrerai avec quelques perfon-
nes qui ont été plufieurs fois dans ce Païs-là;
'& à mon retour , j'aurai l'hoçneur de vous

- donner les connoiflances 'que j'en aurai tirées.
Pour-finir mon projet, je reviendrai au

Fort Bourbon, premier objet de m'on Me-
moire; & je dirai que ce pole ea trés-a-
vantageux pour fon commerce, lorfqu'il eft
bien entretenu. On traite avec les Sauva-
ges à trsès-bonnes conditions , lorfqu'on a
des Marchandifes telles qu'ils les deman-
dent. Ce Fort ef .fitué par 7. degrés de la-
titude Nord. Par confequent il y fait extre-
mement froid pendant l'hiver qui· commen-
ce à la S. Michel, &.ne finit qu'au mois
de Mey Le foleil fe couche dans le mois
de Decembre à 2. heures ¾. & fe leve à 9
heures i. Lorfqu'il fait quelque belle joùr-
née & que le froid eft un peu temperé,les
Chaffeurs tuent autant de Perdrix & de
lievres - qu'ils en veulent. Une année que
M.de la Grange Capitaine de Flutedu Roi,
hyvernoit au Fort de Bourbon avec fon

-- i
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Equipage, nous ûmes la'curiofité de comp-
ter combien il en feroit apporter au Fort pen-
dant l'hyver:: Le printems êtantvenu ,nous
conâmes avoit mangé 8o. hommes que
nous étions, tant de Garnifon que d'Equi-
page, 90. mille Perdriz & 2.. mille Lie-
vres.

A la fin d'Avril, les Oyes, les Outardes
& les Canards arrivent & y reflent prés
de deux mois. Il y en a une fi grande quan-
tité, que l'on en tue autant que l'on veut;,
& lorfque les Chaffeurs de la Garnifon font
occupez au travail, on envoye des Sauva-
gés à la chaffe, aufquelson donne une livre
de poudre.& quatre livres de plomb, pour
vingt Oyes ou Outardes qu'ils font obligez
d'apporter au Fort.

Il -a a i naint ce tems-là uanit

de Cariboux. Ces animaux paffent deux fois
l'année,fçavoir la premiere fois dans les mois
de Mars & d'Avril.- Ils viennent du Nord
& vont au Sud. Il y en a un nombre pref-
qu'innombrable. Ils occupent en profondeur
le long de ces Rivieres plus de foixante lieuës
d'étendue, à commencer au bord de la Mer.
Les chemins qu'ilsfont dars la neige par of
ils paffèt ,font plus entrecoupez que les tues
ne h: font dans Paris. Les Sauvages font
des barrieres avec des arbres qu'ils entaffent
les uns fur les autres, & laiffent par interval-
le des ouvertures où ils tendent des collets
avec lefquels ils en prennent quantité. Ces
animaux retournent au Nord dans le mois
de Jüillet & d'Aouft ;& lorfqu'ils paffent les
Rivieres à l'eau, les Sauvages en tuent de
leurs canots, à coups de lance,autant qu'ils

b 4 veu-
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veulent. - On a aufli la douceur de la pêche
pendant l'Eté. On tend des filets avec kf-
quels on prend de trés-bons Poiffons, com-
me du Brochet, de la Truite. de la Carpe
& de ce nous appellons, Poigfns'blancs. Il
efi fait, à peu prés comme le Harang blanc;
mais c'efi, fans contredit, le meilleur Poif-
fon qu'il y ait dans tout l'Univers. On en
fait des provifions pour l'hyver,que l'onmet
dans la negeauffi-bien que la viande que l'on
veut conferver. Lorfqu'ils font gelez,ils ne
fe gâtent plus jufqu'à ce qu'il degéle. On
conferve ,aufli de cette maniere, des Oyes,
des Canards & des Outardes que l'on met à
la broche pendant l'hyver, pour accompag-
ner les Perdrix & les Lievres; de façon que
ce Pais, quoique fops un mauvais climat,
efi cependant fort bon pour la vie, lorfque,
par le fecours d'Europe, on a du pain & du
vin. Quoique Pété foit fort court , nous a-
vions cependant un petit Jardin qui ne laif-
foit pas- de produire de.fort bonnes laituës ,
des choux verds, & autres menues herbes
que nous falions pour faire de la foupe pen-
dant l'hyver.

Quoique les Peuples qui habitent tous ces
Pais, foient.fort dociles& naturellement a-
mis des François; cependant en 171. je me
trouvai dans l'obligation d'envoyer une par-
tie de mes gens à la chaffe de ces Cariboux
qui paffent dans les mois de Juillet & d'Aouft,
parce que je n'avois point reçû de fecours
de France, depuis que j'en étois parti en 1708
& que je manquois de vivres & de poudre,
pour faire chairer au. gibier avec des fufils.
'avois député mon Lieutenant, les deux

Com-
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Commis & les meilleurs hommes de ma Gar-
nifon, aufquels je m'étois efforcé de donner
une alez bonne provifion de poudre & de
vivres François. Ils fe camperent malheu-
reufement proche un camp de Sauvages qui
jeunoient beaucpup & manquoient de pon-
dre , parce que je ne voulois pas leur en trai-
ter, la confervant pour m'affûrer la vie &
celle de mes gens. Ces Sauvages fe voyant
bravez par les miens qui tiroient inconfide~.
rement fur toute forte de gibier, & qui
faifoient bonne chere à leur barbe ,fans leur

ii faire part, projetterent de les tuer pour
profiter de leur pillage. Il y avoit deux des
François qu'ils redoutoient plus que les au-
tres. Pour s'en défaire plus facilement, ils
les inviterent à une rejouiffance qu'ils de-
voient faire la nuit dans leurs Cabanes. Les
deux François s'y rendirent fans fe défiér du
piege qu'on leur tendoit. Les autres fli fe
coucherent tranquillement, croyant être en
toute fûreté; mais, ils ne fçavoient pas la
trahifon qui fe tramoit contr'eux. * Lorfque
nos conviez à ce funefle Banquet voulurent
entrer dans leurs Cabanes, ils trouverent
ces perfides "rangez des deux côtez en haye,
avec des bayonnettes à leurs mains, & de
grands couteaux avec lefquels ils les poi-
gnarderent, fans qu'ils fe puffent mettre en
défenfe , parce qu'ils n'avoient point d'armes.
Lorfqu'ils ûèrent tué ces deux,«ils ne fong..
rent plus qu'à prendre leurs mefures pour a1-,
ler égorger les fix autres qui dorxnoient. Ils
aprterent leurs armes à feu & leurs bayon.
nettes, & furent attaquer ces paurres gens
endormis. Ils commencerent par faire leurs

b5i dd.
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décharges de fufil, & fe jetterent enfuite fur
eux labayonnette à la main , & les égor-
gerent avant qu'ils fuffent bien éveillez. Il
y en ût cependant un qui n'ayant reçû qu'un
coup de balle de füfil a travers d'une cuille.,,
feignit d'être mort. Les meurtriers le voyant
fans mouvement, fe contenterent de lui &-
ter la chémife dé deffus le corps, comme
ils faifoient à tous les autres , eh fe. depê-
.chant le plus qu'ils pouvoient, & de piler ce
qu'ils trouvoient, afin de prendre auîfi-.tôt
la fuite, crainte d'être furpris.

Lor fque ce mort imaginaire ût un peu re-
pris fes fens ,& qu'ils n'entendit pie s de bruit.,
il leva la tête & vit tous fes pauvres com-
patriotes étendus morts. Il fe traîna comme
il put, jufqu'à l'entrée du bois. Il effaya)de
fe lever, & s'aperçût pour lors qu'il n'ava9it
reçû le coup que dans les chairs. Il bou-'
cha fes playes avec des feuilles d'arbre, par-
ce qu'il perdoit tout fort. fang, & s'achemina
vers le Fort'à travers des ronces & des épi-
nesnud comme I'.nfant qui vient de naî-
tre.

Il arriva an Fort -à neuf heures du foir,
aprés avoir fait 10. lieuës dans ce trile é.
quipage, tout en faig & fon pauvre corps
tout déchiré. Jugez, Monfieur, quelle fut
nôtre furprife, & dans quel embarras je me
trouvai, lorfqu'il nous annonça la mort de
tous fes camarades. Auffitôt je ne penfai
plus qu'à me teuir fur mes gardes & à faire
mettre toute l'artillerie en état , parceque
j'apprehendois que ces perfides ne fiffent quel-
que tentative fur le Fort.

Comme nous ne reflions plus que neuf
hom-
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hommes, y compris l'Aumônier , un Chi-
rurgien & un petit garçon, il m'étoit impof-
fible de pouvoir garder les deux pofles. Je
rappelai auprés tle moi le n'erir nomhre de
Garnifon qui me refloit, pour faire bonne
garde nuit & jour, fans ofer fortir de nôtre

Forr. Ces Barbares affamez de Marchandi-
fes, vinrent au Fort Phelipeaux où ils ne
trouverent perfonne. Ils pillerent & rava-
gerent tout ce qu'irs rencontrerent. Ils- y
prirent onze. cent livres de poudre que je n'a
pas le teins de faire tranfporter au Fort Bour-
boi; c'étoit tout ce qui nous refloit. Ain-
fi, nous paffârmes tout l'hiver dans -le Fort
fans ofer fortir, fans vivres & fans poudre,
& où nous penfâmes mourir de faim & de
mifere, toûjours dans l'apprehenfion de re-
voir ces malheufeux meurtriers à nôtre por-
te mais ils 'ont pas paru depuis.

En 17'3. Meffieurs de la Compagrie en-
voyerent un Navire qui nous apporta toute-
forte dé rafraichif. & des Marchand. pour la
la tra"ite dont les Sauvages avoient grand be-
foin. Car il y avoit quatre ans qu'ils étoient
en fouffrance, .parceque je n'avois plus de
Marchandifes à leur traiter; ce qui étoit cau-
fe qu'il en étoit mort beaucoup par la faim,
ayant perdu l'ufage des fleches depuisqueles
Europeâns leur portent des arrhes û feu. Ils
n'ont d'autre reffource pour la vie, que le
gibier qu'ils tuent au fufil ou à la fleche. Ils
ne fçavent aucunement ce que c'eft que de
cultiver la terre pour faire venir -des legu-
mes. Ils font toûjours errans & ne reflent
jamais huit jours dans un même endroit.

Lorfqu'ils font tout à fait preffez par la
b 6 faim,
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faim, le pere & la mere tuënt leurs enfans
pour les manger; enfuite, le plus fort des
deux mange l'autre; ce qui arrive fort fou-
vent. J'en ai vù un qui, aprés avoir dévo-
ré-fa ftmme & fix enfans qu'ils avoient, di-
foit n'avoir ét attendri qu'au dernier qu'ilavoit
mangé parce qu'il i'àaimoit plus que les autres,
& qu'en ouvrant la tête pour en manger la cer-
velle , il s'etoit fenti touché du naturel qu'un
pere-doit avoir pour fes enfans, & qu'il n'a-
voit pas û la force de lui cafer les os pour en

fucer la mt ùelle. Quoique ces gens-là effuyent
beaucoup de mifere, ils vivent cependant
fort vieux ; & lorfqu'ils viennent dans un
âge tout à -fait décrespit & hors d'état de tra-
vailler, ils font faire un banquet, s'ils ont
le moyen, auquel ils convient toute leur
Farmille. Aprés avoir fait une longue haran-

-ge dans laquelle il lesinvite a fe bien com-
por ter& àvivre en bonne union les uns avec
les autres, il choifit celui de fes enfans qu'il 1
aime le mieux,auquelil prefente une corde
qu'il fe paffe lui-même dans le cou, & prie
cet enfant de l'étrangler pour le tirer de ce t
Monde où il n'eft plus qu'à charge aux autres.
L'enfant charitable ne manque pas auffitôt -
d'obéir à fon pere ,& l'étrangle le plus promp- c
tement qu'il lui en poffible. Les vieillards <
s'efliment heureux de mourir dans cet âge,
parce qu'ils difent que- lorfqu'ils meurent a
bien vieux, ils renaiffent dans l'autre monde o
comme de jeunes enfans à la mamelle, & fr
vivent de même toute l'éternité; au lieu que tr
lorfqu'ils meurentjeunes, ils renaiffent vieux, C(
& par confequent toû¡ours incommodez r
comme font tous les vieilles gens -· Lu

Ils I



BAIE DE-HUDSON; 37
Ils n'ont aucune efpece de Religion cha-

cun fe fait un Dieu à fa mode, à qui ils.
ont recours dans leur befoin, fur toutlorfn
qu'ils font malades. Ils n'implorent que
ce Dieu imaginaire qu'ils invoquent en chan-
tant & en heurlant autour du malade, en.
faifant des contorfions & des grimaces capa-
bles. de le faire mourir. Il y a des Chanteurs
de profeflion parmi eux ,aufquels ils ont au-
tant de confiance que nous en avons à nos
Medecins & Chirurgiens. Ils croyent avec
tant d'aveuglement ce que ces Charlatans
leur difent, qu'ils n'ofent rien leur refufer;
de maniere que le Chanteur a tout ce qu'U
veut du malade ; & lorfque c'eft quelque
jeune femme ou fille qui demande la gueri-
fon, ce Chanteur ne le fait point qu'il n'en
ait reçû quelque faveur. Quoique ces gens-là
vivent dans la derniere des ignorances , -ils
ont cependant une connoiffance confufe de
la creation du monde & du deluge, dont les
vieillards font des hifloires tout à fait abfur-
des aux jeunes gens qui les écoutent fort a-
tentivement. Ils prennent autant de femmes
qu'ils ,n peuvent nourrir , & furtout toutes
les fœurs, parce qu'ils difent qu'elles s'a-
comrodent mieux. enfemble que fi elles é-
toient étrangeres.

Ils font fort charitables envers les veuves
& les orphelins ; ils donnent tout ce qu'ils
ont avec un grand defintereffemerit. Auffi
font-ils tous aufli riches les uns que les au-
-tres, tous les meubles %tant pour ainfi dire
communs. Leurs tentes font de peaux d'O-
rignal ou de Cariboux, qu'ils portent l'été
fur leur dos lorfqu'ils décampent d'un en-

b 7 droit
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droit pour aller dans un autre,& l'hyver ils
les traînent fur la neige. Ils fe fervent de
raquetesi'hyver pour marcher fur la neige,
comme font les Sauvages de Canada.

i[ameaucoup-de Caaors dans ces Païs-
là, mèiileurs que ceux qui viennent de Ca-
nada; mais, il eft füprenant de voir la pei-
ne que les Sauvages ont à les prendre l'hy-
ver, parceque la peau n'en vaut rien l'été,
en ce qu'elle n'a point de poil. Il faut qu'ils
tompent les glaces à coups de haches & au-
tres ferreiens,quelquefois en plus. de cent
endroits qûoicue les glaces ayent dans le
fort de 'hiver:plus-de quatre à cinq pieds

d'paiffetir. Ces animaux ont un inftina tout
particulier pour fe loger. Ils choitiffent une
petite Riviere qu'its barrent dans l'endroit le
plus-étroit, pour arrêter l'eau qui leur fert
:d'étag;, au borid duquel ils- font une caban-
ne qu'ils:couvrent de terre affez épaiffe, crain-
·te que le froid ne pafle à travers. Ils font
-leurs amas d branches d'arbres, pour en man-
ger lécorce pendant l'hiver.

Ils ont divers appartemens dans ces Ca-
bannes. Ils .ne mangent point où ils cou-
chent, crainte d'y faire quelque falleté.. Le
jour, ils -n'approchent point de leurs lits
que lorfqu'ils ont envie de dormir. Ils font
ordinairement dans ces Cabannes , deux,
quatre ou fix, toûjours nombre pair, mâles
& femelles, parmi lefquels. il y a un mai-
tre quia foin de faire travailler les autres. Et
s'il fe rencontre quelque pareffeux , les au-
tres le battent tant, qu'ils le contraignent
d'abandonner& de chercher parti ail leurs.

Les Cators ont les jambes fort courtes,
de
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de maniere que leur ventre tralne toûjours
à terre., Ils ont quatre dents fort grandes,
deux deffous, deux deffus, avec lefquelles
ils coupent le bois aveciant defacilité,.qii'en
trés-peu de tems ils ont abbatuu.narbreaufif
gros qu'un'hoinme l'edt par le corps. Ils ont
la queuè platte comme une truelle de Ma-
çon ,avec laquelle ils-portent la terre, & ma-
Pçonnent leurs cabannes & écl ufes, avec plus
d'indutlrie que les hommes ne pourtoient
faire. Outre le Caflor dont il y en a'beau-
coup, il fe trouve des Loups-Cerviers,des
Ours, des Martes, des Pequans, des Ori-
gnaux ou Elans,. enfin, de toute forte d'A-
nimaux dont les peaux font fort recherchées
en France, Suivant l'experience que j'ai de
ce commerce, f ce pofle étoit bien entrete-
nu de Marchandifes, & qu'il fût encore aux
François, je croi que tous frais payez, il
donneroit tous les ans plus de icoooo liv.
de profit En 17L3. on ne m'avoit pas envo..
yé Scoo liv. de cargaifon en tout, & j'ai fait
en 1714. pour plus ;de 120000 liv. que j'ai
apporté avec moi, lorfque j'ai été relevé
par les Anglois. Ce ponie feroit,felon noi,
un des meilleurs qu'il y ait dans l'Amerique,
pour peu qu'on y fît de dépenfe.
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LES TROIS NAVIGATIONS
D E

MARTIN FROBISH E R,
POUR CHERCHER UN PASSAGE

A L A

CHINE ET AU JAPON
AR L A

MER G LAC I ALE,
EN 176. I577. ET 1578.

Ecrites à Bord -du Faifeau de Frobisher

TRADUITES DE L'ANGLOIS.

A rtin Frobisher convaincu par une
experience de plufieurs années
de Navigation, qu'il y a un Che-
min plus court par Mer,pour fe
rendre à la Chine & au Catay,

que celui du Cap de Bonne Efperance, com-
munqoa en .. . à plufieurs de fes Anis le def-
fcin qu'il avoit de chercher une nouvelle route
,par le Nord. Il demontra même fur la Carte,
que ce paffage devoit fe chercher par le Nord-
Ouefi, & qu'il etoit vraifemblable qu'on le
trouveroit : fur quoi il refolut d'execufer fon
projet & de juflifier à fon retour par des te-
moignages non recufablcs les fondemens de

fa
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fa recherche, ou de ne revenir jamais. C'e..
toit là fans doute un deffein bien glorieux:
mais quoi qu'il en foit , & quelque raifon
qu'eut Frobisher d'éfperer que fa découver-
te ferôit infaillible', e fuccés né repondit pas
à fon entreprife.

Quinfe années fe pafferent à chercherles
moiens d'envenir à bout. Ilen parla fouvent
à fes intimes Amis & à plufieurs Marchans
qui ne firent pas grand compte de ce projet.
Il s'adreffa donc à la Cour, où l'cn fit plus de
cas de foni deffein, puifque Mylotd Cone
de Varwick ( Ambroife Dudley) le favori fa fi
bien, qu'il lui Et compter pour cette naviga-
tion une fomme d'argentafés confiderable,
dont il acheta& equipa deux petits Batimens
de 2o à 25 tonneaux & un autre de 10 ton.
neaux. Avec cela il fe pourvut de Munitions
de bouche & de tout celqui pouvoit lui etre
neceffaire pour une Navigation d'une an-
née.

Le Jeudy 7Jtin 1576 nos batimens,le Mi-
chel commandé par Rindek/y, & le Gabriel
parRatclife mirent en mer avec notre pinaf-
fe & firent Voile vers Depfort, où nous fu-
mes obligés de mouiller, parce que le Mail
de Mifene & le beaupré de nôtre pinaflefe
rompirent au choq d'un gros Vaiffeau quic-
toit à la Rade & contre lequel elle donna.
Sans cet accident nous aurions pû arriver ce
nême jour à Greenwich où étöit alors la
Cour.

Lem8. Nous Levames l'Ancre fir le Mi.
dy & arrivames le même jour à Greenwich î<
nous fimes plmfieurs Salves de gros Canon
à l'honneur de la Cour. Sa M. nous fit

l'hon-



NA VI GATIO0NS,
1~honeu denous fuairer un bon Voja-

ge & de nous envoie*r un Gentilhomme à
bord.

Le 9. le Secretaire Z;7 'o/(y fe rendit à Bord-
&exhorta l'Equipage de la part de S. M.

a être fourni*s 2u-x ordre5 des 'Capitaines.
En même trns- fa M. VOUS lit fouhaiter ur..
bon fuccès dans l'enzreprife projettée.

Le- io Etant à la hauteurde Gravfenzd,
nous primes nôtre- Latitude qui étoit de S5te
Degres 33 Minutes. l'Aiinari varioit de ti.
Dcgrès & demni.

Le 24àa Deux-heures après Midy, nous
eumes la vUe de Fai*r- i1eý_qui nous demeuroit
au Nord-Efi.Nous nous tirimes ui pe u au Suid
de 1lîle &. la rangeamnes aù N. 0.- quart à l'Ouefl.

%- d . a. Jiu 3.dl çiu.LC U ;V4111I juiqtua
8nous eumes un fraix de N. O. quart au N.

& imes l'Orieft. La pointe de i'Etoffe nommée
S-wàzborne nous demneurant à l'O. S-O. nous fil..
lames N. N. O. vers Fair-ute.- Nous courumnes
dro 'it à la pointe feptenitionale & trouvames aÇ.
fés prés de terre 6o. SO0 40.'braffes d'eau fur un
fond de coquil lages A deii lieUe de 1'IIe nous
trouvames 36 braffes , & nomus- avançames-
pour voir de-trouver quelque bonne Radeà.
l>abry des yens Nord oa~efi. Nous- fondames
d2nS 1~ Jnonmir tiom ripwi -phl c Ap. 1, ('#

& trouvames un fond de rochers fort fâle
e avec beaucoup d'"eau.. Nous ne jettames pointi

Sl'ancre & laiffames nôtre Voile de Mifene
avec la grand' Voile,) jufquau retour de la.

~.Marée. La Marée a]lloit N:- O. & S. ,E.
b le Vent S. E.' & l'Ebbe ou le j.uffant
SN.. .

ous fihlames de Fari wfpitc-
- de lSihor-,i

s
e

z.
el
f.
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born par un Vent forcé du Sud & primes nô-
tre hauteur qui fe trouva de 59. D. 46. M.
la Diftance du foléil à nôtre Zenit étant de
37 D. Nous avions l'île Fowlay à fix lie.es
0. N. 0., & la½pointe de Swinborn E.S. E.
Le Gabriel 's'etant ouvert & de plus aiant
befoin de faire de l'eau, nous entrames dans
la Baie de S. 7ronion & mouillames fur 7
braffes bon fond de fable. L'Êmbouchure
de cette Baie a 17 brafTes d'eau, plus avant
1 S. pUiS 12. 1o.9.8. & enfin 7 comme on vient
de le dire. Cette Baie git N. N. 0. A prés que
nous tumes bouché la Voie d'eau & fait ai-
guade nous débouquames, le foleil etant au
N. N. 0. &.le Vent. S. S. E. aprés avoir
débpuqué nous virames à l'Eft par la hauteF
de Powlay. ¿On jetta la foude & l'on trou-
va So braffes fond de fable mouvant. A une t

lieüe de là, même profondeur & fond de j
fable*blanc mêlé de coquillages rougeatres,
à la pointe Meridionale de Fowlay.

Le 27 le Soleil auSud,l'Ile FewlayO.N.
O. hauteur S9. D. S6. M. Nôtre Cours par J
un Vent S. S. O. 0. quart au N. Depuis Mi. b
dy jufqu'à à 4. h. par un beau frais nous fi. v
mes 6 Lieües 0. quart au N. On jetta la n
fonde for 6o Braffes fond de pierres mêlé de tt
coquillages. l'Ile nous demeura à huit liwüesà 
l'Eft.

Lé i. Juillet de 4. à8. h. nous fimes 4
lieües à l'Ouent. Nous eumes un Ventfort cg
qui -nous empêcha de tenir la Mer. Nous
fimes 2 lieües S. 0. d<

Le 3. la Bouffole varia d'un Rumb à
l'Ouea. De 4. h. à 8 du matin nous fimes s'<

6 lieües, de 8 à 12, 4 .lieües 0.quart au N. p
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Le i1.Nous vimes étant au S.E. leFrief-

land ou l'Iflande à 16 lieües'de nous 0. N. 0.
paroiffant une haute pointe couverte de nei-
ge. Nous etions à la hauteur de 6o. D. On
fit voile vers la terre & l'on fonda fans. trou-
ver fond fur i So braffes d'eau. On mit en
Mer la Chaloupe où nôtre Capitaine fuivi t
de quatre hommes fe fit nager vers la terre,
qui fe trouva inateffible par la quantité de
glaces qui bordoient les côtes: Ainfi il falut
retourner à bord.Nous eumes peine à eviter les
glaces à caufe d'une forte brume : mais mal-
gré celaon nelaïffa pas de faire vint lieües au
Sga-0. du Jeueduimatin à 8 b. àu Vendredy à
nmidy.

Le 16. le Soleil S.E.à 33 D. du Zenit,&
enfuite S.*S. E. à 40 D. A fa plus grande hau-
teur S2. D. Le Compas varioit alors de deux
Rumbs & demi à l'Efl.

Le 2o nous aperçumes une terre haute,
à laquelle on donna le nom de Queens Elifa-

. hetb foreland. Cap ou promontoire de la Reine
ir Elizabeth..& courant au long de la Côte au
i. Nord nous decouvrimes une autre pointe a-
i. vec un golfe ou enfoncement, ou peut etre
la même un Detroit entre ces deux Iles. Nous
de trouvames beaucoup de glaces & tinmes le
à Nord, fans pouvoir venir jufqu'au pretendu

Dêtroit, le Vent nous etant contraire.
4 LE 21. Nous vimes un Continent degla-
nt ce,& courumes Ouëft, pour evitet d'y tomber.
us Le 26. ou vit comme une terré couverte

de glace. Hauteur 62 D. : M.'
à Le 28 au matin tems fort embrumé, qui

es s'etant enfuite eclairci nous fit voir une terre
que nous primes pour la Terre de Labrador

en-
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entourée de glaces. Nous mimes le Cap fur
la Côte, mais ne trouvant point de fond fur
ico braffes d'eau ou crût que c'etoit de la
glace & non une côte. Ainfi ne pouvant pren-
dre terre nous remimes le Cap à la Mer,
par où nous evitarnes les glaces.

Le 3o. Nous aprochames à une lieüe dii
rivage, cherchant un havre. La Baie fe trou-
va pleine de glaces, & le Bot s'etant avancé
prés de la Côte à la longueur d'un cable ne pût
trouver de fond fur ico braffes. Nous filla-
mes au long de la Côte 0.N.0. felon le gi.
fement de cette terre. Les Courants y font
fort rapides & nous jugeames que l'on pou.
voit dériver en avant à la faveur de ces Cou.
rans au moins 3 lieües & demie en une heu-
re. Le 3i. Nous vimes a 4heures du Ma.
tin , le tems étant fort ferain, une terre hau.
te Nord -quart à l'Eft de nous. Nous
courumes N. E. quart à l'Eft de cette terre,
mais etant plus prés nous trouvames que
les glaces s'etendoient le -long de la côte au
moins de la largeur de cinq lieües. Ce qui nous
la rendit inacceffible.

Le i. Aouft. Calme. On mit la Chaloupe 0
à la mer & l'on fonda à la diflance d'une
grande le de glace,' à peu prés de la lon' d
gueur de deux Cables. On trouva 16 braffes
fur un fond pierreux & fondant une fecon.
de fois , cent braffes fur un fond de fa.t
ble.

Le 2. on fonda à un quart de lieüe plus
loin. On trouva 6o braffes fur un fond f
ferme l'île de glace fe fepara en deux pieces
avec un fracas fi grand qu'on auroit dit qu'un
rocher tomboit dans la Mer. A 4 h:ures a-

prés



NAV1G. ATION S, 47
prés Midy on trouva -90 braffes fond noir
mdlé de · petites pierres blanches comme
des perles. La Marée nous fit dériver vers
la Côte.

Le 1o. Nôtre Chaloupe, où étoit le Capi-
taine avec quatre hommes ,nagea vers une
Ile gifant à une lieUe de la grande lie. Le
Courait y portoit au Sud- OueJi. Ils y defcen-
dirent en morte-eau & monterent au haut
de l'Ile Mais dans la crainte d'etre fur.

t pris de la brume, ils retournerent à bord.
Le if . Hauteur de 63 D. 8 M. nous ei-

trames dans le Dêtroit dont on a parlé cy-
tdeffus.

• Le -i. On fit voile vers-une Ile qui fut
* nommée l'Ile Gabriel, à 1o lieies de nous,
- & l'on mouilla dans une Baie fabloneufe
* fur 8 braffes d'eau. Nous avions la terre à

11O S. O. Cette mauvaife Baieàro. lieües de
l'lie Gabriel fut nommée prirs-fond.

> Le 14. On leval'ancre,& l'on alla iouil-
e ler dans une autre Baie fur 8 braffes beau
U fond de fable. melé dune terre noire. On ef-
S palmâ le Vaiffeau & l'on fit aiguade.

Le is. On fit voile du coté de priors-Bay
0e foP¤d.

e Le 16. Calme & glaces. En deux heures
de tems nous fumes pris dans les glaces de

Sl'epaiffeur d'un quart de pouce, bien qu'il fit
tres beau.

Le 17. On leval'ancre & l'on vint à Tho-
mas-W illiam fle.

Le î8. Courant N.N.0. nous tombames
d fous Burchards-Ile, à io lieües de Thomas-
s ïyilliam, fur 23 braffes, de bon fond.
n Le i9.aulmatinletems&lamer étant cal-

mes,
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rnes, Nôtre Chef & un Capitaine efcortés de
8 hommes fe Erent nager vers la terre pour
voir fi ii n'y avoit point d'habitans. Etantan
plus haut de l'lie ils apçurent fept canots
du côté oriental nageant vers l'le; furquoi
ils retournerent à Bord & aprés avoir deliberé
fur ce qu'on feroit, on renvoia la chaloupe
avec cinq hommes, pour voir où ces Sauva.
ges iroient. On leur fit figne avec un eterr.
dard blanc & l'on engagea un des Canots à
fuivre nôtre Chaloupe le long de la Côte:
Mais aiant aperçu notre Batiment ils ramerent
au plus vite, pour fe fauver à terre. Le Ca-
pitaine fautant aprés eux fur le rivage en fai-
fit un qu'il mênä à bord, &.après l'avoir fait
boire & manger, il le fit remettre à térre.
Surquoi. tous les autres, au- nombre de dix-
neufvinrent à notre Bord avec leurs canots,
Ils parloient-tous un mênre language dont
nous n'entendimes pas un mot, & ils avoient
affés le mêmeair que les 7artares:de grans
cheveux -noirs, le vifage large, le né plat , un
teint bafané. Hommes & femmes eroieut v2.
tus de robes faites de peaux de chiens ma.
rins. Les hommes avoient les joües & le
tour des oreilles peints de raies bleües. Leurs
Canots étoient faits de ces mêmes peaux de
chiens de Mer, mais la quille étoit de bois. Ces
-canots etoient de la grarideur diune Chaloupe
Erpagnole.

Le zo. On leva l'Ancre pour aller au co-
té Oriental de l'Ile. Le Chef, notre pilote;& 7
quatre hommes allerent à terre & virenties ]
hattes des fauvages qui ramerent vers notre
chaloope. Nôs gens en amenerent un à bord;
on lui donna une fouette & un couteau,

apte
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aprés cela le Chevalier' Frobis-b.e'r or.donnà*à
y dé nos gens de le- mettre a terre fur un
rocher & non fur It rivàge -Pé-ç Ai refle de là

tr'oufe: ' En quoi nos gens nc'lùi* ajanýt'.pas
obéi_, milleur en prit., car -lés flauvages,
les retinrenf-à4ýec -la- Chaloü »eo>;'

de Le 21. Noâapro . cham'es- de'Ià -Cbte. (Dri
tira. un coup. de fauconeau... -on founa.'de
la trompette . main' tout cela furinû tile
nous n1paprimes rïende nos gens. Cette Baie
fut nommée la Baie des cin qi hommes', (five-
men-Bay« )nous fortimes de, là & allamesiet-
ter ?ankýie fer 13 braffes bon fond.,' Nous

paflames Jà, nuit. al. 1"ancre,- & le- lendemaili
au.matin nous trouvames --qu'il avol t -ne*gç'*

fur le -tillâc de 1"epaiffeur dýun piedo,
Le -22; au matin Oa leva l'an«cre, & 1'oa

retourna à l'endroit où nous- avions Perdu nosp 
ý -hommeso Nous aperçumes 14 Canots dopt

quelques, uns vinrent affés, prés de no,'us
Mais. on ne pùt rien aprendre 'ouchànt' nos-'Nous firnes'fi- *-Caùo'ts,,.ns gne a ' c ' esé i 'itamès a nous eii'le'iious les invi joindre- , ur
montrahtune £onn-ette. Celà nOUS Téüffitý.
En aiànt atmé un avec le fauývage quî é-

s toit dedâns, -nous retournamesa' Tkomae »tl-
fiams-Ile $ ou nous paffarnc la- nuit »â larit.
cr.ea

pe Le 26. On leva l'Ancrépo 'en retour-
ner.A Midy- nousetions à la hauteur- e £ÉMM

a ý r ýeuU ý.iejs..
pett-Ile. Le-,1'7 à- la- h diëý'G ai riels

_b le loir îè 8 heures", n'ous crùmes etie a 10
les
,re
fleüès du Cap Labraà r à nbtre- O;ieji. 1 e

18. Route S. E» Le-29 S. 4Nous fimes
27, lie. 4**Z S.

Lé ýJf.- Septýmbr e».*au - mafin nous êuWes II
ue
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vlüe;d,é Pieejan-'dà-8-'tieues d'e- -nous. Les -glaces

n . pus empecherent - d"y -toucher.- "'Du 1.'au 6.
nous -finies voiles le long de ?Iflande -& le

at n , !S hegrés la ý.partîe Meridionale de
-1,1-e iloîs - atmeurs- a i c 1 ieues - à l"Efl.

S ' 1 te - M ''La' t'pét
ýLe 7 91 . 0 - S.- t m ejetta un de

noý -dt.ýhauf- # grand Màft, dans
la' mer,.-ý'nýà!s'lerbalancement' du Vkiffèau luî-
niant donné lé moien 'de fa*flr"-un bout d.e la

-Ve'rgue de Mifenc, 'il - eut le bonheur d'ètre
recouru., b

' Le xS. Nous eurnes la v ùe d"Ortkney' une des
Orcades., & Le S. 0&obre du Sbeld. -NOUS
fillaînes en rangeant la-Côte dAngleterre &

1-- "' Týa'ýmouib & le jour fui-
vînmes ancrer
y ant à

Le Chévalier Frobisber de retour à-Londres,
ôw lui -delmàn * da quel avantage -il rernportoit

des Terres detouvertes au Nord.. Il ne Pýt
moritret qu'un morceau de pierre noire, qü'un

lit- donné à 13o-'rd.-La"feinme
-dý"tW dèý' întereffl, si cett&-Navigaiion ýs,*Viqè

eWe & ýçùt efre-o'a'r-hýfâid-
'le feu if, - --P iffer glir e

entuite dans. -du ýVinaigre-__'0n yï- remarqua -i
des Veines dOr. _Vn pifèvré. en iira même P
affés à proportion de la 'rofleur -de, lu pierre. p
Il n'én fallut pas davantage pour--fie p!omettre b
des'.M* erv el 1 les -2u - --cas qu e 1.10n'p . üt--apporter

. .0 1 ý - -A *e 'quantltë.de ces pierres ý-U4vidii- !dU M
zal-w entrer, p nfl-eu'r,e-petf6n- ifin't-epro-

pa gg-e & mërne
M èùý- qui- fol*-l kit-eretît -lè-priýl1egt pour cet.

,fe - NWgation -à- # l'ex clulion. deý tous les -a' ;ffole ', S. Eptin I'efperance dugain plus qu'uu-ire fQArc k..1ý 11pre)-flt -eut repmridrc --uùý tcco- -Narp -A
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La Reine Etifabeth -y -én«'tra'da-as'Iýés-me-

mes vues que lès atxTes 'inteieffés dont Ià 10
yiens de parler: à quoi -le--'omt e«'de
fl plurieurs àuties -,Seign*ýeurs Anglois -contri,-
buerent beaucoup. L â.Rcine donna à Frob
k. -er le V aifféau l'Aïde du port de zoo- toinnaux

ik de'Cen-t hommes -d,»Eqùïpag-e, -butté leï
Barqueele Gabriel-& le Micbel. -On fie pourýVfl"
pour fix mois de - pr-ovîflùns' de "guerre & de
bouche.

Le,2S. Mai Frobisber -fe rendit' à bord i
Blachwel oà no' s Vaiffeàux -,étoient % lýancre"il fut refýlu de partir -à'u -premier bon vent.,

Le 2A. -.On alla moijillèr' ý à
Le z7. - Tout lýE'ui- ' unia" des

. page:ýcémm
mains du -.Mïnïflre dé Gràiýejind-* le fbier-nous

Pa7rtimes pour TiIbeýry-b0Peî
Le,28- à heures dufoir nous- arr*vames-

a Harlzv*cb n*US'

eis't.lettr-es-ditC-enféil*, par -- lee
'11 1uï, étoit . ôýdonné ;erpreffem nt

,dt &
.aâe ;e;fet ;g 0îént-eUIýâ,paï 4e eif f -*Cëfqùk ]le- Péria-à congedièr

plufients: - 'de fes, hommés, qu 1 etoien t affés p''rti
pres pour lie Voea*ge*ý'-mais, peu, difpo-fésýzfu
bir les erdres-

%lée- -N u-si & tiniin là V*

'l 'Il- r tl"
natxent. 'iles -Orcades. -es' lies #L'

-o-, en nombre gifent au Nord-de I'T câf-

lois, orckney''.
Nous
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Nous nous rafraichimes aux Orcades & fi-
mes de l'eau: plufieurs de nos.Soldats eurent

*permiflion d'aller à terre pour s'y divertir pen-
dant un jour: mais à peine les Infulaires les
eurent ils aperçus qu'ils prirent la fuitecom-
me s'ils euffent va des Enemis. Nôtre lieu-
tenant qui fe nommQit George Bel s'etant
avancé tout feul, vers, eux & aiant fait arrefier
nos débarqués leur fit entendre qu'ils etoient
Anglois & amis. Surquoi ils fe raffarerent.
Ces pauvres gens nous donnerent pour de
l'argent tout ce qu'ils eurent. Nos' rafineurs
découvrirent là une misse d'argent.

Orckney- la principale des Orcades.git-.à 59
D. 30 Minutes de Latitude Eu égard au
Climat & à fa fituation il y fait grand froid:
Cependant il y croit fufifamment de grains
& de fraits pour l'entretien des habitans , qui
d'ailleurs paroiffent contens dans leurs pau.
vreté. 11-y-a beaucoup d'oifeaux, dont ils
vivent ainfi que d'oeúfs, & de poiffons. Ils
mangent outre cela da pain d'orge.& boivent
ordinairement du -lait de vache. lie oat pour-
tart de la biere guelqiies endroitsLeurs
mnaifons font pauvres& affés chetives,de cail. -
loux & fans cheminées. Les Infulaires des i
Orcades font groffiers mais afables. Pour leur c
chaufage ils brulent des mottes de terre,des i
tourbes & de la faÀnte e,£èhe de 1vachecar
le païs eft fans bois.Ils manquent'dercair ,-ce
qui étoit caufe qu'ils prefçroient de vieux foi. p
liers &- des cordes à l'argnt quenons leur <
ofrions pour les provifions qu'ils apportoient Ji
tant il efi vrai que l'or-& l'argent font des biens Yv
fort inutiles:'lors qu'ils ne font pas aquerir le re
neceffaire. Il nous parut pourtant qu'ils fa. Ma

voient
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fort bien le N S, :r3,Prix de 19argentd"Angleterre. La CaPitale de - leile s'appelle,1Aýyrwýy,. lis fon- a & -

Ei 0 1J t dç.memç.Rellgloll que les§0 y ýa une Abaïe a 110ueft, dé ýPjjelui * s'apelle. Saint, - Xag»ar &-qùi a donné le-noin. au. -paffage.,dont j7ai1: .. YAPres-nous ttrePOurvÙs d-è rafraichige.mens pour 1 evo,
t ffey lagr) nous fimeS Voile d'Orký

uin & Pairames par- un -bon fraix4411s:19 rNuit-le Pafr4gede Sintd "-t. à U-PP- - P.jour nous q,ýi0;j5 Xag
S re dcve* ýejà Perdu la Ter.üe: nous filianes deui - - UýLe V ejl t. - JO rs O.N.o.s%çtant-tourné_ý. jqous-lýderivames cô..16 en trav'ers. Nous finae au tant qu'pila -fut Poffib ' le, &_ le Vent s"età'nt encore tourMýné -t nous fîmes le ivoni.
[S Nous renc'ontràmes ence parage trois pé.ii chiurs-An 0,j revena Ut d"eaiwdo, &jeur don.ýnamç$, des- let tres

og êterre[S N0Usý-croifaînes- ces in
[S -- fatis _découvrir 'a ' ers Pcù.dýwt.:% ýjüug1)ucune -, tetre. i-.. bieti que deit teins en teins nous vifflôns flcitet. du -bois-,&r- -Mém , e des Arbres quenous-Crûmes Ve , nir desrs -cô"tesde 7érre-Arý;îve-par ýles.--la T CoUrans . deP# e-,qui- Portoient lý,EjL On trouve dansS- Mers des poiffone, &.des oiir prdiri feaux- eýtra.;.-aires qui vivent fansdoüte*dt cé qu'lilses tirouvent -dàtis -.dette'M "Y', ant a'ar Te--rrt voifine. Ucunè
cc --.. N-ous"ýfitnes Voi1esý2U bout de, 1 20 1 1ý ourspar, Un Vent tres fàvo,ý,bW fut 4gn; ou, con-tinuapeil.ý 4- j9urs le S. Miheij'tetant, de -.9av nt-le_ fignal. ' - - __1 a_. ". W ýP1J coup de. feuès ývoil-es.d-an S'la crailite-,qtl2et

comme on ant Présd-e-,Ter-fu Pconnôit on n, e toni.r -la --côte tndant la -brume U
-3 forte
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forte. Nous fluQes. la même manSuvre,'

Vcau.' trouble - & noiratre « nous-, fit con.
-noitt-e qýu'cn efet nous n'etions Pa loin d'u.

'ne Côte*-
e.Chevalier- Frbb!sher.ýen-oia Cbr fi-fie

RWI, qui avoit fÉït le. mém'e Voiage l'année
eàupa,av'antpour decouvrir c ' etteTetredont
éeluici ne pût aprocher. Il- découvrit-feulernent

plufi eu.rs grand es. Iles-degl ac e qui, pafflifbient
-3o ou- 4& -braflýs -au deffias. dé - I'ýý

* ', - il q-UI
-D etoiéfif - pâs.à i -I du.'ri' age!.fetoâ h*-
tre eiene-

ndixingte.de »iefl;md,* parte que nôtre hàu,
teur étoit de 6oDe'gré's- &demi.-*'-
La Terre ou De nom m-éé riéfland paroit

fort haute -4 brïf;ýe. Le- ý Montagnes yT0!It'ýý
xi-eremtm- couNtett-es:de neige toutes les
côtes. de: gtýce, .comme- d!-un, -BouIevardý-,ý eà
-forte qu'onne fau-roit le& récobnoitie. -On
tient: que. e, efl 'Une 1 le auffl-'.gran-de qut lAn-
gleterre.. --,Quelques Ecri"-*ains la nomment

0eft. FiiýUnd-, peut étre parce-., ý -cette
Terre eft;plus- Occident"l'e-qu'iuttula endroit

que-te FY49audý
-faut ...rgppûrt-er deý

-deux frerés Vénitiens Micalo
que, la cernpète poùffa d'ée C6'tes d IrIândý en

F-riellanýâ ôù ïls- firent nauffrag'--, il ' 'a- dèux
« 

y -
mat, ans.., ces ý.deUx Na *igaleurs'-ont.-,'é-té res

enners
dt>niié la -Rèlat-,ïcilTàýé -jTtat des

Infulaiffl. qui>--I-'ha-bitent. On y ditqù'ilý-font
aUITI: bKM& ChN ticils que abuse, Ce-. qqi4 y- a
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de fur., c"eft que nous avous. trouvé le gli-

fçMent d'es conforme à. leurs - Cartese-
LaMery doit etre ppiffoneufç.,,cat, al 1 anle Derive jettamesPat- Ic- calme, -nous.

poilrom
nommé: Hoffibat qui. fournit- peeneant. union
de qu'i Maliger à tout PIýqui &avec es
-a e trotva de fort bon gout.

A, s. lieiles. de la Cke la fon-do. amena 'une efpeo-.e dé corail blanc m.èle, ý - etitcs;
Piotres,, b anches ui ý kýýJ loijepp-, çpm 1ýç -du-

Çryflah -Ce,qiji nous fit-, cxo- ejç li, cettgteiTe: êt-oit bien decouvent- ouçýqý- p.
(rouye.r, quelques, riche-fes.0aýnly vit cepcn...L
diffit q û0ique. ce, foit- qui, ait- vie., finon.. des,

y.*. t r ouVe de, Iles de.giaçe de.--
ce pamge.- o sr
Ous'.de demi lie deý;,toçr-, cxtremement.

dlçvé-es. & qui- VOnt a- 7Qý oaSo brecs de pri>
fondeur-dans la Mer,

eft- douce S'etoit pSt. étrc formce dans les
Vetioits des texrcs des ou peut-
etre fous -le pole, d'où les Vens les

Gourans-, l'avoient ectarhçe
Nous. ne, trouv=cs, zucun de. ces -mon'b.

ceaux: d c g l'a ce- d' un gQ ut fa 1 é', n i uièg e d u n_
gout fomache. D'où l"on p-tut croire que

cé,dtt -lit'p -oint, une.'tau de la Mer'congelée-,
puis «elle eft toujours :faléc mais
l'eau- doimante de. quelques lacs-, ou quel-
que eau vènant desruific;-a.ux voiffias des Côm
tes, ou peut étr-e dts'.Negesfoaucs venant,.-'

dtsMo.àgnesz.)uleti fin l"eau de quelque to-r
icns-, de -rivieres -e. Ces matIés,£7étoi-ent

enfhIteý dét 5ch:ýs ýc'oMMt je 1 ai dit.
Cr. -e -----poitit,&La vtritab cr', ne f gele



Il

I lI

r'

LES TROIS
je ne crois pas qu'il y ait de foudement en
ce qu'on a dit jufqu'à prefent fur les glaces
formées de l'eau de la Mer.
r Frobisher pritdeux fois la refolution de

-defcendre à terre, mais en vain, à caufe des
brouillards épais qui font frequens dans ces
mers de glace & qui lui faifoient perdre les
vaiffeaux de vue; Sans parler du danger où
néus aurions été expofés par la quantité de
glaces flottantes.

Les traveaux de notre pelerinage fur ces
Meitgiadesu Mois de Juillet , .n'avoient
d'autre adouciffeinent qu'un froid extreme,
les Vens impetueux du Nord, la neige, la
grele & les frimats, au lieu des fleurs, des
fruits & du ramage des-Oyfeaux qui font ail-
leurs les agremens de l'Eté. Cependant nous
n'etdrns -qu'à 61. D. de Latitude,& il eft
tres vrai que plus au Nord, par Ex. à 70. D. le
froid n'y eft pas fi grand.

Apres avoir rodé 4jours & 4 nuits autour
de Frieland, Frobisher refolut de prendre fa
courfe vers le Detroit qui porte fon nom.
C'eft ce Détroit que nous avions trouvé l'an-
née d'auparavant, & par lequel notre Géné-
ral avoit crû pouvoir fe rendre dans laMer
du Sud.
Nous effuiames entre leFriefland & leD&roit

un violent· orage dans lequel le gouvernail
du S. Michelfe rompit. Aprés avoir fait envi-
ron 50 lieües dans le Détroit fuivant notre ef-
time,nous jugeames à propos de ferler nosVoi-
les, parte que la Mer étoit touj ours groffe.
Le 17 nous revimes les Barques que nous a-
vions perdu de vüe.
Comme nous allions- embouquér dans le D-

- troit,
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troit, il nous fembla de le voir fermé par
un haut rempart de glace, ce qui jetta nos
Equipages dans :une grande conflernation:
rnais le Général qui ne regardoit point al -
-danger dans une afaire où il s'agiffoit des in-
terets de la Reine & de fa-Patrie,franchit deux
fois leperil à travers les glaces jufqu'au riva-
ge à l'Efl & aux Ilets qui en font proches,
avec deux Chaloupes delinées à cette tra-
verfe. Cependant on laiffa nôtre Vaiffeau &
les deux barques en pleine Mer à caufe des
glaces.

Pendant que Frobisher cherchoit un 'lieu
propre à débarquer,on aperçut quelques na-
turels du pais, qui fe mirent a- courir &.à
danfer en faifant des cris extraordinaires.

On tacha de les attirer par des careffes, on
leur prefenta des couteau-x & autres bagatel-
les qu'ils refuferent des mains de nos gens. Il
falut mettre cela fur le rivage & fe retirer en-
fuite, aprés quoi ils aporterent d'autres cho-
fes en échange au même endroit. A la fin deux
des plus courageux pofant leurs armes s'avan-
cerent vers le Général, qui,à leur exemple,
s' avança auffi avec un autre de nos gens,apr£s
avoir fait arrêter les hommes qui le fuivoient.

-On. trouva--moien de furprendre deux d ces
-fauvages dont un s'échapa , & là deffus les au-
tres coururent à leurs Arcs & à leurs flches
& revinrent à l'improviae fur nos gens, fans
avoir égard à ceux qui fuivoient. Mais mal-
grécela nous gardames nôtre .prifonnier,
Les flêches des fauvages blefferent plufieurs
de nos gens.

Pendant -que Frobisher tachoit de reconoi-
tre la Côte à l'Eft & les Iles des environs,

r 5 fnotre



notre vaUleau & les deux Barques evitant de
trop prendre- le large pour ne pas s'éloigner
du Géndral, qui n'avoit prefq1e point de Vic-
tuailles avec lui, effuierent une violente tem-
pte pendant la nuit dans. les glaces qui cerf-
tainemet 4toient d'une groffeur extraordi-

aire. * 11 plût à Dieu de nous ider en nou
favorifant par un téms clair, en forte que nous
les voyons venir & que par confequent nous
pouvions éviter ces glaces enormes. Enquatre
heures de tems il y en eut quatorfe qui vinrent
nousaffaillir,& fi nous avions eu le malheur de
fuccdtùber au danger , nous aurions perdu
par cet accident notre.G6néral, le Capitai-
ne & nos meilleurs Matelots, qui tous é-
toient's terre fans provifions. L'habileté de
notre prénier Canonier & de deux de nos
pilotes, ens d'experience nous tira d'afaire
en ce- ger, que nous effuiames , plûtôt
qùê d . tenir la Mer , & de hafarder
de perdre notre Chef & le refte de nos gens.

Cette haute Terre que notre Capitaine a-
#oit decouvert le premier en 1576 du haut
du perroquet du grand Mit·& qui fut nom-
mée-Holtesdu nom de celui qui comman-
Jdoi alors fut le Gabriel fous les ordres de
Fibisber, fut nommée cette fois-ci Nor:b-
foir.awd.

Nôs- rafineurs mirent pied i terre à
la petite lie où l'on avoit trouvé de l'or l'an-
néed'auparavant. Ils n'y en tro'nverent pas
tette fois ci de la groffeur d'une Noix. En
revange nos gens en trouverent beaucoup
dans les autres Iles: Surquoi notre Général
1ie rendît ï Bord le foir a to heures. On fit
quel1qùis falves en figne de rejoüi0fnce pour

fo a
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fon arivée, & fes gens aportereffr des Sufs,
des. oifeaux,' & un chevreau dont l'Equipage

.ge feré'gala., On ' reconnut à quelques mar-
ques qu'il devoit y avoir. eu. là du Monde.

Il y av-oit déja quatre jo"prs que nous fai-
fions voile par l'embouchure du Detroit, lorf-
que les Vens Nor- Oivefl & Ouefl aiant -fait * u-
ne grande, ouverture dans les glaces, le paf-
fige du Detroit nous fut entierement libre le
ig, Juillet. Le 20ilotreGé'néral & le Cjapi-
raine'al lerent fonder prés de la Côte à l'Otiefl
& y trouvereit, affés 4pn, :mduillage pour le
Vaiffeau &, les.deux Barqiies.' .1ý?ý Baie fui
nommé YorkwautBai,,'u nom 4'unde nw
pildtest

Le Même jour nos Batim'ens , étant aj4-ý
crès,, le G.Ciiéral alla.à terre'avec q.uelque's
Uns de nos gens-. Apfés avoir rendu &races a
Dieb- de cc q u'i 1 n ouý a-voit confervé,ânprit

au nom de la Beine.Apiýs quA%. '0 ui 01le -.Général ordonna a t uÂ ceux q etoient
prefens aunombre de4obo'm.eý.s, XQ4ýÏr-a-U*
Commandans Fenton & Yo'fk à Béit Tù

Lientevant, pendantfin ab ence,,, Pour. Idi, il
avançg deux lielücs dans re, pa"s &
des,, Mq4peauý; ý e . ur, 1 ' es hau_ýeur,5.,,
Co-Mme une.mgrque de- poffef-ron. lýflt'4-rçffer
Uàt -efpèce de . colo - m - ùe tur- ùne M o-ý n*tag'në
qui ' fut nommé-«e le'\Ïont a7r prës. ,ýla

.notre Général revint à Bord-avec bô'nhëprQ*-
vifion de cette terre Miner'al le bu. i'ou'
trQuver de 1'-or. En' reve-ani il trouva'deux

cabanes couverte$,de peaux de chiens _nýariuý
e'où.,Ies fauvages fé, fauverent .auffito î V'CrS
les Montagnes. On-'y' laiffla qûçjqüè$.,-ýaeà-
telles *.des fiiiinctes & de pe.titSý coutaUx. 2,ývëc

c 6 , une
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une lettre-, du papier, des plumes & de
l'ancre ,afin que nos gens que les fauvages
avoient.retenu l'année d'auparavant ( tùppo-
fant qu'ils etoient encore en vie, ) puffent en
faire ufage, & corinoitre notre deffein. Plu-
fieurs de nos gens qui allerent encore à terre;
trouverent que les Cabanes dont on a parlé
avoient été avancées prés du rivage. Cetoit
fans doute une précaution des fauvages, pour
fe fauver dans leurs Canots, au cas qu'ils fe
vitfent pourfuivis fur terre. Notre monde fe
fepara en deux troupes , & aiant paffé la
montagne. fut bientoft prés des fauvages,
Cetivci s'en etant apercu prirent fans balancer
la fuite du côté de leurs petites barques , aban-
donnant même plufieurs de leurs rames. Ils
ramerent.vers le bas de la Baie où ils trou-
verent nos chaloupes qui les rechafferent vers
le rivage,ce que l'on n'aurotjamis pûfai-
re, s'ils euffent eu toutes leurs rames .par-
.equ'et'ant extraordinairement vites !à ramer,
ou auroit perdu fon-tems à les fuivre.

Df1~U l~ LfM f àU'1 L1 0il~
e qe es U auvae urent terre) , se

vintent fur nos gens. Trois des leurs qui fa-
rent bleffés par les notres en ce rencontre,
fauterent en desefperésdtr-haut des rochers
darid 1 mer & fe noierent ; ce qui ne feroit
pas arrivé , s'ils. fe fufferit montrés plus
fouihis , ot fi- nous avions pûletk faire com-
prendre que nous n'etions pas leurs enemis. t
On leur auroit confervé la Vie, & panfé leurs
bleffés; mais ces pauvres malheureux ne con-
noiffait point la compaffion ne cherchent que
la mort, lors qu'ils fe voient reduits à l'ex- p
tremité. v

Le relle des fauvages fe fauva fut les hau-
tes

h

El



NAVIGAT-IONSi 6r
tes Montagnes; deux femmes qui ne purent
courir auffi vite que les hommes tomberent
entre nos mains. L'une étoit agée, & l'autre -
embaraffée d'un enfant. On laiffa la Vieil-
le qu'on prit7pour un Diable,tant elle etoit lai-
de & malfaite :On nomma l'endroit où l'on
venoit d'être aux prifes avec les fauvages la
Pointe defang, & le lieu où:nous etions à l'An-
cre ork-Bai du nom du Capitaine d'une çde
nos Barques.

Tout ceci montroit affés qu'il n'y auroit
pas moien de les gagner ni par douceur, ni
par Amitié: On retourna à leurs cabanes,
où l'on ne trouva que la main d'un vieillard,
une efpece de pourpoint , une ceinture &,
les foulliers des hommes que nous avions per-
du l'année.d'auparavant. C'ea tout ce que
Mous en avens jamais. pû aprendre.
Cependant le Général Frobisher confiderant
que le tems preffoit refolut de chercher une
mineaffés abondante pour fournir à la cargai-
fon de nos batimens ; remettant à une au-
tre occafion de continuer la decouverte de
ces Terres Septentrionales. Sur cela il paffa
le 26 luillet au North-landavec les deuxBar-
ques, laiffanit l'Aide à l'ancre à J4rcwans-
Bay, dans le deffein de pourfuivre la Na-
vigation s'il étoit poffible , lors qu'il auroit
trouvé un bon havre & une cargaifon fuifan-
te pour nos vaiffeaux, Les Barques. mouille-
rent cette même Nuitlà dans la Baie de Nor:h-
land: mais la Marée étoit fi forte & lesgla.
ces flotoient avec une telle violence que nous
penfames perir plufieurs fois. Enfin aprés a-
voir découvert une Mine que nous eftimions
fórt riche, & porté à Bord environ zo ton-

nes
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nés de la pretend**eTerre Minerale chargèe

d"or .les glaces entrerent le iS dinstla Baie
avec tant de violence que nos-deux-.&arqques -
s9v'trouverent enpapëes. -1

Le Gabriei y- perCï la feule Ancre quillui
refloir perdu fes deux autres ancres

dans l'orage precedent.-,& malgré cela il fut
comme miraculeufemenrprefervé' prés d'une
glace flotante qui. s,'arreftànt près du Gabriel

cn defendit Paproche aux autres glaces. Le
Micbelalla jeiter- lAlncre fur dette glace &

y refts. conýmefbus cn.Boulevarý: mais-à Mi-
nuît cette glace fe fèparaýde ttllé forte par la
vièlence de la Maree & ý'par fon propre poids,

-que 1"Equipàge fe - crût perdp,,,,''
Nous lev ames l'Ancre à la' Marée fuivan.

-te - & nommames cet lendroât Beere- Bay,
Ille Leiceflers-fle. On trou'va dans l'une de
-ces Des un fepulcre.où étoient renfermés
'tous -les offemens dý-un hýmme., Nous de.
inandames« p ar fignes à,,ýos_ prifonaiers fa'-

ý.'vagçs , fî.,ce n'etoient,ýýas les os d'un hom.
ine mànge par fes cornpatriotes--, 'a- -quoi ils.

Tepondirent.par d'auires figues, que c'é'loit
le cadavre d'un homme dechir è des Loups,-Un de nos fauvages s ïfav a de ý planter-nd - & un'petit oseûmes jen rond - ans la terre,
,aainirUeu-Les atýe'lotss"imaginerentq,2ilal-
]oit faire quel e fortilege; mais nous en *

geames tout ýautrem-ènt &-crûmes q»"it vou.
kit âire co'noitre par là qu'il étoit, 1 ni 1 que
-cet os reprifentoit , pýifonnier pour lamour

ýdes cinq rýatelots que fes -Camarades nous
av 01 en t /P r - is-l'année d'auparavant..' Nous lui
fi me's vôir le tableau de Ron compatr ' iote eLi"l",Lîe*
né* l' nnè*e precedente eu AqIèterre. Dý1-

burd

1
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bord il le regardoit avec beaucoup d'attentioD,
& paroiffoit attendre qu'il lui parlt : car il
croioit cette image en vie. Apres cela il lui
parla & volant qu'elle ne repondoit mot , il
prit ce filence pour un mépris & voulut lui
donner un coup de poin. .On lui fit remar-
quer que ce n'etoit qu'une image: mais mal-
gré cela- il ne laiffa pas de continuer dans fa
furprife & de nous regarder comme des-hom-
mes qui pouvions faire des gens ce qu'il nous
plaifoit. Pour le mieux tromper on lui
.avoit, fait voir fon Camarade equipé à
l'Angloife & à .la fauvage. Nous recon-
numes par là - qu'il avoit connoiBlanee
de la prife de ces cinq hommes : car il les
compta par fes doits & nous mon ra un Bot
de pareille fabrique à celui dans lequel nos
gens avoient été pris. Nous lui fimes figne
que les' fauvages .les avoient tués & mangés.
Il lènia par d'autres fignes.

On trouva fous des pierres quelquesipro.
yifions de poifton & autres chofes que lesna-
turels· du païs y avoient cachées, comme
des.coutaux d'os, une efpece de chaudieres fai-,
tes de peau de poiffons, des mors &c. Notre
fauvage nous montra fort bien l'ufage de tou-
ées ces chofes. Il prit un de ces Mors, &
faififfant un de nos chiens il le brida & le
conduifiten le gouvernant aufli bien que nous
gouvernons nos .chevaux. Il l'at'ella à une
efpece de traineau & s'y affit un foüet à la
main. Nous reconnumes par fes fignes qu'ils
engraiffent les petits chiens de même que
nous le Bêtail pour les manger, & qu'ils fe
fervent des- gros pour attelage.

Le 29 Juillet nous de couvrimes à S lieues
-de

r
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de Beere-Bay un havre defendu à droit & à

-gauche par quelques Ilets où les courans
s'amortiffoient & qui arrtoient -les glaces.
On jugea qu'il yferoit bon pour nos vaiffeaux,
& là de(Ius on y mouilla fous une petite lie.
Cette lie, la Baie & le havre ftirent nommés
Warwick du nom de la Cornteffe de War-
wick. Tout ce quartier n'et pas à 30 lieues
du Cap Queensfbrelaud à l'embouchure du
Detroit Frobisher. Nous trouvames là quan-
tité de ce mineral dont f'ai parlé. Aprés l'a.
voir lavé-il paroiffoit avoir beaucoup d'or.
On crût devoir s'en charger ici plûtoft qu'ail-
leurs. On mit les travailleurs en œuvre.

Le 30 Juillet, on envoia à 7orki*rns-Bay
le Michel pour faire revenir l'Aide & tout
le refle de l'Equipage. Nous vimes fur la gran-
dè,terre vis à vis de l'Ile de Warwick les pau-
vres habitations, on plutofi les trous.des fau-
vages de cette contrée; & certainement nous
ne pumes regarder fans furprile ces trifles

-& miferables logis. Ils fe refugient apparem-
ment dans ces habitations fouterraines pour
fe garentir des rigueurs du froid. Elles ont
deux braffes de profondeur fousi terre & font
rondes comme nos fours: Avec cela elles
font fi prés les unes des autres, que l'on
croiroit voir les tanieres des Renars, ou les
troùs des lapins. Les fauvages les creufent

1l f.. d iTý l'ý i i
de~ te eorte Fa UI ou iUe eaU ui vi

d'enhaut s'y ecoule fans leur caufer aucur
incommodité. Elles -font ordinairemer
prés ou meme au bas d'une Baie, pour y eti
mieux à l'abri des Vens & pour bien fe defer
dre contre lefroid.L'entrée & les avenues y ri
gardent toûiours vers le Sud. Les parois d

c
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ces logis fouterains font pour ainfi dire incruf-
tées d'os de Baleines depuis le bas jufqu'au
haut & agencées auffi artificieufement que nos
aix: avec cela tout ef coufu & fermé exade-
ment dans toutes les ouvertures d'enhaut , par
des nerfs qui joignent des peaux de chiens
marins, en guife de tuilles. Ces maifons n'ont
qu 'un appartement: & la moitié de cet a-
partement plus élevée d'un pied que l'autre
moitié eft pavée de pierres larges; au lieu que
l'autre eft couverte de moufle & fert fans
doute aux plus viles fonaiorrs du mênnage.
Quoiqu'il en foit ils y vivent comme des Bef-
tes,& je crois qu'ils fejournent en un même
lieu jufqu'à ce que l'extreme faleté lesen chaffe.
Il nous parut auffi que ces peuples font errans
comme les Tartares & divifés en bandes fans
aucune demeure fixe. Outre ces habitations
d'hyver, ils ont encore des tentes quarrées
& couvertes de peaux de Chiens marins.

Ils ont pour armes l'arc ,la fleche, la fron-
de, & le Dard. Leurs Arcs font de bois &
de la longueur d'une aune d'Angleterre. Ils
font renforcés par des Nerfs, & les cordes

s de ces arcs font aufli de nerfs. Leurs fleches
font de trois pieces, le devant & le derriere
en d'os, le millieu de bois; & le tout eilde

t la longuei-r de deux pieds. Chaque fleche a
deux plumes taillées fur le devant du tuiau,
& lors qu'ils la veulent décocher ils font

e repofe e plat de la plume fur le bois de l'arc.
Ces flec es ont trois diferentestètes,de pier-
re, de fer en forme de coeur , ou d'os &
cet os ef aiguifé des deux cotés & pointu.
Cette tête el peu ferme, parce qu'elle el at-
tachée fort lâche & même n'eft fouvent que

po-
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pofée dans une coche, de forte qu'il ar-
rive que la flèche ne fait que fort peu d'efet,
à moins qu'elle ne foit décochée de fort
prés.

Leurs dars font de deux fortes. ils en ont à
diverfes pointes qui avancentpar devant. Le
milieu·eft.d'os;lls ont du rapport à nos broches
à rotir de la viande; mais ils font plus longs.
Les fauvages ont des infirumens de bois,
d'où ils lancent ces dars avec beaucoup de
viteffe. L'autre forte en beaucoup plus
grande. Ces derniers ont des deux côtés & au
devant un long os bien aiguifé. Ils reffemblent
àf1és à nos epées.
• Ils ont deux fortes de bataux de cuir gar-

nis en dedans de planches quarrées de bois,
qui font jointes fort induarieufement pat des
courroies. Les plus grans de ces Ca-
nots reffemblent à nos bataux à rames & peti-
vent tenir 16 18.& même io perfonnes. Ils
mettent vers la proae une Voile de boiaux
des Bêtes qu'ils tuent, coufus enfemble fort
proprement. Les plus petits de ces canots ne
tiennent qn'un homme.

Is chaffent aux Oifeaux & aux autres Bd-
tes avec les armes dont j'ai parlé, & pren-
nent le poiffon avec le dard. On remarqua
qu'ils avoient du fer aux pointes de leurs fléc-
ches , de leurs coutaux, & des outils ont
ils fe fervent pour faire leurs caiots &c. rais.
ces infirumens fout fi mal faits, q2ils ne
peuvent s'en fervir qu'avec peine. crois
qu'ils ont commerce avec des peuples qui
.leur fourniffent du fer.

Ils ont-\fur la tête une efpece de capu-
choa de moine long & pointu: lorfqu'ils

veu-
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veulent faire beaucoup d'amitié à quelquu'
ils lui font prefènt de la. pointe'de ce capu-»
5 hoff. Les hom m-es-. ne - le tout
a fàit fi pointu que les.femmes, V'un & Pauqb

tre fexe eft chauflé, de- la mémefaçan d'ùne
chauffüre-qui va jufqu-aux génouz."fans aum
cun e ouve. rture; & cette chauffure eft de cuir,
Ils en- tournent le dehors en dedes pour'
mi D eux. - confcirver la- ch àleur des jambes,&
en mettent deux -ou t'ois paires _1ýune fùr

àütrt-' fut 4es --foininds Ils. -Portent
-Ieùps"cout-tiux leiars- aîgui1lesý àuttes - chom

péci- er -ces basr ne leur'tMbènt-, fub l'es
ta-Ions ils. y paffent un os qprend du talon
jufqu'au genou & fait à lé* modie le mé-
me eftt que nos jarretieres*

lls,'pre ar-'en't- leurs-peaux avec'-l e-,poil,. Ces
péaux-, fôht douces- & u Eû. hyver & léit

tems- hù -idè ils portent le ' -,pôil* endedans
dansle thýndlls lé'm'ett'ent-en dehàr'.- Vo*
la -tout leur : ornement. Nous- 'D'avons pû
remarquer quel- eff leur culte, nà quelle idée
ils ont -de Dieu!Je ne fai s'ils font Anthropom«

phîgesî- -is -M, auge ù-, Ci-e quèlque f6he-de vi-
ichàff poi on

erîïbangeýr d-,-é--li ftaiéheu-del - 'iandëe
Ný s - p'r' " i*fônn*iére fauvage"s-- nous donnerent

a Connoître quils .9voient -communication
-avec des les 4u** portént des- plaques dôr
fir lé fiont.'-

Lef-pao*s--éfi haut-& pierre= aux deux cô-
tés d P -Dëtt-oft d eFîobij &r.lC)n y Voit, dés Mopim
L ' 'dt, , "' ea, -11 n'y; prefçiucfagnes couvertes neig

àe"pl*-&ïn'.d"uni-, &point dù tout d"heru
bc 2ý exc eptie q-uelqtre -peu de-monffe Prcduite1 dans
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dans des lieux bas & humides. Pour du bois
il n'y en a pas davantage. On peut dire en un
not qu'il n'y a ni arbre., ni plante. On y

trouve cependant quantité de cerfs à peu prés
.de la couleur de nos Anes; leurs bois eff
plus large & plus haut qu'aux notres, & leur
pied de 7 à 8 pouces de tour reffemble à ce-
lui de nos Boufs. On y trouve aufli des
Lievres, des Loupsdes Ours blancs & beau-
coup de gibier.

Si cette Terre eft infertile, dure & ingra-
te, .le génie des habitans repond fort bien à
ces qualités. Ils font lourds, brutaux, 4
gro$ers, iticapables: de cultiver. la terre &
ne vivant que de chaffe,de pêche & de gi-
.bier , qu'ils *attent avec leurs flèches:
Il femble, que ce païs, quoique tres froid ,
foit-fujet au Tonnerre & aux tremblemens
de Terre::, car on y trouve de hautes Mon-
tagnes de pierres poreufes, qui paroiffent a-
voir été feparées des autres & amoncelées
eifuite par des moiens extraordinaires. Peut
etre cela s'efl il fait par des tremblemens de
Terre.

Qn n'y voit ni Rivieres, ni eaux couran-
tes; Il n'y a d'eau que celle qui provient des
neiges qui fe fondent en. été & qui coule
des Montagnes du pais. Il ne peut même y
avoir aucune eau courante, à caufe du froid
spre & violent qui dure fans ceffe les qua-
tre faifons de l'année & qui endurcit & ref-
ferre la terre d'une telle force, que les eaux
n'y fauroient avoir d'iffue comme dans les
autres païs, ni former un Badin, & fe re-
pandre dans un lit. A I'egard de ces eaux
de neige, qui coulent des Montagnes en

été,
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été elles reftent toutes dans des cavités baffes;
comme dans un vivier ou dans un-Marais,
juiqu'à ce que par la longueur du tems elles
s'inbibent dans la Terre. J'attribue tout ce-
la aux gelées firrudes& fi violentes, que dans
plulieurs endroits la tçrre fe trouve gelée à
4. Ou s. braffes de profondeur & les pierres
attachées fi fortement enfemble par cette
gelée,qu'on ne peut les feparer qu'à coups
de marteau.

Je crois que cela prouve affés que le cours
des eaux&leur fource y doiventêtre interrom-
pus, fans en chercher d'autres caufes &
qu'ainfi ces eaux ne pouvant prendre leurs
cours fur terre, elle font contraintes de Ce
détournér & de fe rendre à la Mer, par des
Veines & des conduits fouterains. Je crois
encore que ce froid extraordinaire augMen-
te confiderablement la chaleur dans, les en-
trailles de la terre, parce qu'elle s'y trouve
renfermée par le refferrement des pores: &

t je conclus que cette chaleur ainfi renfermée
e peut contribuer uniquement à la formation

des Mines & à la vegetation de la matiere
Minerale qui fe trouve en ces lieux-ci.

s - Le 6. Août notre Lieutenant alla à:terre
e avec les Soldats pour couvrir nos travailleurs.
y On fit des tentes fur l'Ile de la Comte/e &
d l'on s'y retrancha du mieux qu'on pût. Datis

le fort du travair ,iun aflés grand nombre
-de fauvages f&manitra fur lehanit d'une Mon-

i tagne vis à vis de nos gens. ils avoient ar-
s boré une efpece de pavillon & ,faifoient
- beaucoup de bruit.Il nous parut qu'ils étoient
i de la m'ême troupe que nous avions vuà l'au-
a tre côtédau Detroit , & qu'ils venoient rede-

mander



Manderles- ens- queýnops-eviônsa eux. te
iGéntrai s"avança -a*ec;:nos deux ýOfbn-
niers . fur- une éminence, iffln qu'ils puffet
voir leurs compatriotes pour leur patm
ler ý Par,., le inoilen, de ces -,fauvages. , Notrç

4pcrçevaat fes compagnons femit a
pleurer .Ci :ýmer,_emený qâe,ý.-pcndani_ IL, ong--fat. pas-'. poffi-ble'd'oùivrir -latems 1 -ne lui - î

bouche,.r.-mais reprenant --enfin fes,efprit-s, -il
leur parlÏ& leur'offrit les bagateilts que-nous
lui avions donné. . Ils lui temoignerent beaum
coup, dl.Amiti* & --de regret pour fon efcIaý-

-Le Chevalier Frabifherleur -fit, èonnoitre
.par. ig.qes,,--qu fouhaitoit de ravoir les
cinq hommes . qqon lui ýaVoit Tris :; .,fous

ppm è.de Ieurýrendre l'horùrne,, 1-a feni-
-Me.-ý& qu'il avoit a, eux & de

leur ' efens-'faire divers -pr en, recompen-fe.
Là deffus notre -fauvage -nous donna,- à èon-

ceeient. encore en ývj-e_,
-ue fe,

conflance -fait voir quils -'favent *:ce 'W,et fl -,::w - -que, -cëla,.-l-eur a-qW 1"Ecriture'.,, çm._ýis:par.nos geý Qubiqu" 1, -enVoit --ap wî_
-"t ý,0,a -fe f-e par a - fans-.'. dxýawr A e lèttxt,,

-toit -ta-rd
-cep e i Qur - ifu dès lé n1àt Ï&

-ils eepýgnderegt J'a ý9UMZ4A'..1mê Vrmt -lie
èflevés

Als nQüs cowoitre 'quç-xians'-trois
joure nous j1es -verrions- die retour. Ceft

guifi a ýqu
-pas - Mais -ils: revîmetit, âne«,:âd&. gens..

La
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La nuit fuivante, le Lieutenant ordon,

na à notre Tirompette de fonner la retrai-
té, afin que nos gens qui étoient encor*
à l'Ile fe rendiffent au.Drapeau, de peur
de furprife de la part des fauvages qui d' j
toient fort près de nous. . Onr reprefenta
aux Equipages; que dans'un fi grand. éloi-
gnement de chez. foi, & aumilieu de pia-
fleurs dangers;, il falloit fe precautionner
contre les furprifes desfauvages, qui pou'
voient venir nous attaquer au juffant lors
qu'il n'y a pas trois pieds de Marée.

Le Général Frobisher changean 4lors de
refolution ne jugea pas à propos d'en-
trer plus avant dans le Dtroit, nirde faire
d'autre (découverte. il crût..qu'il >faudroit
tacher d'aprendre la langue du païs par .le
moien de nos prifonniers. A l'égard de
nos gens retenus depuis un an par les Sau-..
vages, il parut inutile d'en -faire d'autrç
recherche. D'ailleurs le tems-éitoit court,
& il n'y avoit gueres lieu de refler plus loz4g
tems fans danger dans ces parages Ainfi-"
ne penfa quà charger la terre Minera4e qnj
faifoit en partie le fujet de notre Naviga'
tion. La recherche du paffage fut remife pour
une autre fois.

Le 9. on fit un Fort dans l'Ile de la.Com,
te/e fous l'Angle d'un Rocher que la Mer
environne de trois cotés.On le ceigni4'cne
efpece de mur teiraffé du coté de terre, «
on le nomma Bei, du nom -de notre Lieu-
tenant. C'étoit plûtôt pour empêcher que
les fauvages ne nous accablaffent par leur
nombre, que dans la crainted'êtrefurmon.
tés par leur bon ordre & par leur adreffe.

on
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on pretendoit aufli leur faire voir notre vi-
giIanée, d'autant plus que nos prifonniers
difoient par fignes, , que leur Roi Catckoe
s'avançoit pour les fecourir. A tout hafard
il falloit fe précautionner &- voir ce qui en
feroit.

Le io. à Minuit notre Lieutenant fit don-.
ner une fauffe allarme , tant pour tenir
plus alertes ceux de nos gens qui, étoient
ià terre, que pourvoir quel fond il y avoit à
faire fur le fecours je ceux qui étoient à
Bord. des Vaiffeaux.

Le i1. On aperçut encore plufieurs Sau-
vages fur une éminence, à l'autre coté de
l'lle. Notre Géneral savança de ce coté-là,
dans l'efperance d'aprendre quelques partis
cularités touc hant nos S. hommes,- & d'a-
voir reponfe à fa lettre: mais cette multi-
tude farouche difparut -tout aufli-tôt & s'ai.
la cacher derriere les rochers, excepté trois
hommes ; croiant fans doute furprendre
quelques uns de nos gent par cette rufe. Ils
avoient deffein d'attirer notre Chaloupe der-
riere une pointe de terre hors de -l vüe &
de la portée du refte de l'Equipage. Mais
tomme je dis, on fe doutoit de leur rufe &
il n'en arriva aucun mal. On mit un de
ios ·prifonniers à terre. Les fauvages lui
offrirent une: groffe veille en .éch'ange d'un
-Miroir qui fut mis -à la place de la Velfie &
emportd par les:fauvages; après quoi le pri-
fonnier fttrenvolé dans la Chaloupe. En me-
me tems nos gens qui étoient dans l'Ile &
pouvoient-mieuxivoir le manege des fauva-
ges que Frobisher fur la Chaloupe, l'averti-
rent -que les fauvages embufqués derriere

les
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les rochers l'obfervoient de près; fur quoi
il fe retira à la Chaloupe fans autre nouvel-
le de fes cinq hommes.

A l'égard de la Veffie , notre fauvage
nous fit connoitre par fignes , qu'elle lui
avoit été donnée pour y garder de l'eau à
boire ; mais -nous comprimes que c'étoit
pour s'en fervir à fe fauver à la nage. L'hom-
me & la femme avoient effaié plus d'une
fois à fe fauver par le moien de nos Canots
qu'ils détachoient des Vaiffeaux. Dans la
fuite nous ne les en laiffames pas aprocher.
Peu de tems après ils parurent plus de vint
fur une montagne , les mains fur la tète,

-danfant & chantant avec beaucoup de bruit.
Nous 1jugeames qu'ils fe prefentoient ainfi,
comme pour dire que c'étoit là toute leur
troupe, & que nous en fifions autant. Ils
demeurerent en cette poflturejufqu'à la nuit,
mais i à la décharge d'une piéce d'Artil-
lerie ils fe fauverent avec de grans cris dans
les rochers.

Le n. on fit l'Exercice pour faire voir
aux gens du pals , qui nous voioient de der-
riere leurs rochers, que nos hommes dtoient
bien dreffés.

Le 14. Notre Général foupçonnant que
les fauvages épioiernt -toutes nos démarches
alla avec deux Canots bien équipés à une
Baie de l'ile de la ComteJe y chercher de la
Terre Minerale. Il y trouva des fauva-w
ges , qui aperçevant nos gens , arborerent
un pavillon blanc fait de Veffles cous
fues avec des boiaux. Ils le faifoient tvoli
tiger commepour nous appeller: mais·il ne
parut que trois de ces fauvages. Auffi-tôt

d que
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que nous fumes près on en vit une grande
troupe fe cacher derriere les rochers, ce qui
faifoit affés comprendre leur vuë. On leur
fit entendre que s'ils vouloient s'aprocher
fans armes on les traiteroit en Amis, quoi-
que leurs démarches nous fuffent très bien
connues : Mais ils Irepondirent mal à ces
fignes d'amitié: Ils s'aprochoient par derrie-
re les. rochers pour prendre avantage fur
nous, croiant qu'on ne les verroit pas. Un
d'eux faifant.le fincere,nous incitoit à venir
à terre. Il nous témoignoit beaucoup de ci-
vilité à fa mode, & portoit fes mains nies
fur la tête, en figne de paix. Il jetta me-
me tout près de nous une groffe piece de
chair cruè. Nous limes tirer cette chair à
bord. Notre homme voiant que ce mets
ne nous tentoit pas, voulût nous mettreen
gout par d'autre viande qui étoitfcuite, qu'il
nous fit porter par un fauvagequi contrefaifoit
le boiteux. Et même pour mieux foutenir
leur role , un autre chargea le boiteux fur
fes épaules, le orta près du rivage où nous
étions & l'y laiffa. Ils efperoient que nous
nous laifferions furprendre à cette rufe; &
que pour cette fois mettant pied à terre ,ils ne
manqueroient pas de nous:attraper quelqu'un
de nos Matelots. Nos gens auroient bien
voulu aller à terre, ce que Frobisher ne vou-
lut pas permettre ,ni que perfonne s'expofât;
de peur de retarder le départ. Mais cepen-
dant il permit de tirer un coup de canon,
pour mieux decouvrir l'artifice du boiteux,
qui fe fauva bien vite vers la Montagne.
Alors une troupe de fauvages s'avança le
plus près du rivage qu'elle pût , & efear-

moucha
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cha long tems de l'arc, de la fronde & du
javelot. lis nous pourfuivirent le long du
rivage , fans qu'aucun de leurs coups
portât. La Côte étoit bordée de ces fauva-
ges, mais fi écartés lès uns des autres , qu'il
ne fut pas poffible d'en compter le nombre.
On en compta plus de cent. Nous revinmes à
bord fans aucune perte..

Il fe trouva qu'en vint jours on avoit
porté à bord deux cens tonneaux de matiere
Minerale, bien que nous n'eufiions que cinq
mauvais travailleurs , & quelques Soldats
pour leur aidez- Il étoit tems que notre tra-
vail dnit:les fouliers & les habillemens de l'é-
quipage-étoient ufes: nos paniers & plufieurs
de nos barils défoncés , nos Utenfiles rom-
pus. Plufieurs de nos gens étoient deve-
nus perclus de froid , incommodés de def cen-
tes &c. . Et comme la nuit du 21 au 2.. il
avoit fortement gelé autour de notre Vaif-
feau, oi conclut que le Soleil s'en alVant
au Sud, il falloit fe hâter de s'en retour-
ner.

Le 22. nous defimes nos tentes, on al-
luma des feux fur la plus haute Montagne
de l'Ile. On en fit le tour drapaux déploiés.
On tira le canon à l'honneur de la Coni-
teffe de arwick, dont cette lIe portoit le
nom. Enfuite nous allames à Bord.

Le 23. On leva l'Ancre par un -Vent
d'Ouefß, &le Vent étant tombé, nous alla-
mes mouiller derriere une pointe. de laBaie.

Le 24. à 3 heures du matin on remit à
la voile par un Vent d'Oueßl. Le foir à 9,
heures nous laiffames le Queens-fore-land-
derriere , & aiant ainfi débouqué du D^-

d 2 - troit
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troit de Frobisher nous nous trouvames en
pleine Mer & fimes route vers le Sud.

Nous eumes dans la Nuit un Vent vio-
lent & fi grande abondance de neige qu'il y
en avoit demi- pied par deffus les écoutilles.

Du 24. au 28. beaucoup de Vent ·, mais
paffable: notre route S. S. O. Nous cru-
mes avoir perdu nos barques.

Le 29.-le Vent fut violent:c'dtoit le N.E.
nos barques mirent les Voiles en fagot &
nous ne portames que la Mifene. Le Michel
s'écarta de Rous, mit le Cap fur Orkney &
arriva fain & fauf à Tarmouth.

Le 30. le Vent fut violent: le Capitaine & le
Contremaître ou Bofreman du.Gahriel fu-
rent tous deux jettés hors de bord par un
coup de mer, bien que la barque fut amar-
rée fortement avec de gros Cables de poupe
à proüe. On eut peineà fauver le Boffeman,
mais le Capitaine fe perdit. Nous avions
déja fait deux cent lieuës depuis le Queen.
fore- Iand-

Le 31. à Minuit nous effuiames deux ou
trois coups de Vent très violens.

Le i. Septembre & la nuit fuivante, on
mit le vaiffeau en panne , parce que nous
voulions attendrenos barques. Notre Vaif-
feau rouloit extraordinairement furý leshou-
les die-cette Mer agitée, & nous fumes obli-
ges de porter encore une voile pour éviter
de rouler.

Le Gabriel ne pouvant fuivre, faute de
pounvoir porter les voiles; nous le perdimes
de vüe. Notre Vaiffeau haut de poupe &
lon g donnoit beaucoup de prife au Vent &
fill oit extremement vite.

.
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.Le i le Vent tomba dans la Matinée. -

Notre gouvernail s'étant rompu en deux pie-
ces, il s'en fallut peu que nous ne le per-
diffions. On prit fon tems pour faire paffer
fix de nos plus forts Matelots fous la quille
avec des planches & des cables pour le ren-
forcer.

Le i. & le 3. vens contraires.
Le 1i. au.foir il s'éleva un Vent de Sud-

Ouefi & nous fimes route Sud-Efi, de me-
me que le jour d'après. Ce jour là nous
primes hauteur: nous crumes être à 15o.
lieuës des Sorlingues.

Le 13. nous fillames à-peu près à lahau-
teur de ces lies.

Le 15. on jetta la fonde fur 61. brafes
fond de beau fable, au Nord de Scilly. Nous
gouvernames EJ quart au Nord, Eßi.Nord-
Ei & Nord-Ef.

Le 16. à 8 heures on jetta la fohde. On
trouva 65. braffes fond de fable rouge.
Nous crumes être dans le Canal de Saint
George un peu au delà des bancs. Nous fi-
mes toute la nuit petites voiles, la fonde-à la
main & trouvâmes 4o. braffes plus ou moins.
Ainfi nous ne connoifiions pas bien notre
route.

Le 17. nous trouvamesi' 40. braffes du fable
rouge mêlé de coquilles. Nous étions près
de Lands-end. Nous paffames entre Lands-
end & les Sorlingues par un tems couvert.
Quand l'air fe fut éclairci nous nous trou-
vâmes près des côtes, & nous embouqua-
mes plus avant dans le Canal de SaintGeor-
ge; mais la Mer étant grolle.& notre gou-
vernail mauvais, nous jugeames à propos

d 3 d'en-
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d'entrer dans le premier havre qui fe prefen-
teroit. Nous vinmes à la rade de Pads-
tow en Cornouailles, & y mouillames, Aiant
apris des gens du pals que cette radeefi fort
dangereufe , nous remimes en mer. Nous
fimes route e 'Cap fur-Londy , d'où nous
renverfames le bord pour entrer dans une
Rade ouverte oû nous perdimes une An-
cre. Le Vent nous jetta en pleine mer,
& nous arrivames enfin heùreufement à
Milford-have dans la Province de Galles.

Le 23. de Septembre apres nous être
rafraichis un mois à Miford- have , nous
fimes voiles vers Brifel. On y déchar-
gea la matiere minerale & on la porta au
Chateau de cette ville. Nous trouvames
à Brißol la barque nommée le Gabriel en
mauvais état, & fans un feul matelot qui
pût faire la manœuvre.

Nous eumes lieu-)de rendre graces à
Dieu d e ce;qu'ilnous ramenoit tous fains &
faufs chez nous,, fans autre perte que de
trois hommes dont un mourut en mer.
Encore étoit il malade , lorfqu'il partit
d'Angleterre.

Le 'Chevalier Frobisber alla à la Cour
renure. fes devoirs à la Reine, qui le re-
çut fort bien. L'hommes, la femme &
l'enfant' que l'on avoit pris aux fauva-
ges furent prefentés à S. M. Ils ne chan-
gerent point de contenauce & ne témoi-
gerent aucune furprife; finon qu'ils baif.
ferent la vuë devant ceux qui etoient là
pour les voir.

Le fauvage voiant à Biflo le Trom-
pette du Général Frobisher à cheval , &

voulant
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voulant en faire autant , s'y mit à re-
bours la face tournée du coté de la queüe.
Il prenoit beaucoup de plaifir à voir fauter&
caracoller le cheval.

Tout le tems quelce fauvage vquut la
Reine lui donna la permillion de tirer fur la
Tamife, à toute forte d'Oifeaux & même
aux Cignes ; quoique cela fut défendu à
d'autres.

On nourrit ces pauvresgens à leur maniere,
c'eft à dire avec de la'viande crue. Aiant
tué une poule , ils la vuidérent auli -tôt
& mangerent les entrailles avec l'ordure,
fans autre façon. Mais ils ne vêquirent pas
long - tems. Ils moururent tous deux avant
que -l'enfant eut atteint l'âge de i S. mois.

La Reine nonima des Commiffaires pour
examiner laMatiere Minerale que l'on avoit
aportée. Pour le palfage, il fembloit qu'on
pouvoit encore fe flater de le trouver.- Ainfi
la Reine refolut d'envoier, un plus grand
nombre de Vaiffeaux au-Nord. Ouefl. . On
donna le nom de Meta incogxita a cette d-
tendue de pals nouvelWement découverts
vers le Nord par le Général Frobisher. On
fit faire une Maifon portative qui fe pouvoit
démonter' & l'on refolut qùe cent hommes,
dont quaranteferoient matelots, trente fol-
dats & le refle pour les Mines, hyverneroient
en ce païs-là & feroient provifion de Marcaf-
fites pour l'année qui fuivroit leur hyverne-
ment. On leur donnoit un Chef, des rafineurs,
des boullangers & des charpentiers, & tous
ceux-ci étoient compris fous le nom de
Soldats.

Notre Flotte quiétoit de quinze vaiffeaux
d 4 mit
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mit à la voile le 3r. Mai' par un vent fi fa-
vorable qe le 6. Juin nous étions déi fur,
les, Côtes d/rlande, à la hauteur du-Cap
Cleare.

Nous fimes route au Nord-Ouefi avecun
Vent paffable, fans faire aiguade & fans nous
ravitailler, bien que plufieurs de nos Vaif-
feaux n'euffent pas abondance de provifions.
La force du courant nous fit dériver felon
notre eflime beaucoup plus au Nord que
nous ne voulions. Nous jugeames que ce
Courant portoit aux côtes de Norwegue &
aux parties les plusSeptentrionales de laTerre
C'étoit un Courant pareil à celui que les
Portugais trouvérent au Sud de l'Afrique &
qui -les porta du Cap de Bonne-Efperance au
Dêtroit de Magellan. Ce Courant ne pafle pas
dans le Dtroit, la Mer s'y trouvant trop
preffée, mais revient de Sud à-Nord dans
le Golfe de Mexique , d'où étant repouffé
par-les terres ,il reprend fon Cours au Nord.
Efi.

Nous navigeames du 6 an 2o. Juin fans
voir de terre & fans rencontrer quoique ce
foit qui eut vie, excepté quelques Oifeaux.

Le 2o. à deux heures du matin notre Ad-
miral cria Terre. C'étoit celle d'Ouefl-Frife,
qui fut nommée cette fois ci Ouefß-Angle.
terre. L'Admiral débarqua avec quelques
volontaires. Je crois qu'ils font les premiers
Chretiensaprès les freres Zeni dont on à par-
lé,qui aient débarqué en ce pais inconnu;
ou du moins les premiers de notre connoif-
fance. L'Admiral prît poffefion de ce pais
au nom de la Reine. On y trouva un afés
bon havre pour ros Vaiffeaux. Nous y dé.

coa.
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couvrimes plufieurs petits bateaux des habi-
tans du pais, & quelques-unes de leurs ten-
tes de la même confiruaion que celles que
nous avions vuës à Meta incognita dans no*
tre fecond voiage.

Ces gens fauvages & farouches s'imagi-
nant fans doute qu'ils étoient feuls au mon-
de ne nous virent pas plûtôt paroitre, qu'ils
fuirent de toute leur force, abandonnant leurs
tentes & tout ce qui étoit dedans. Nous y
trouvames entre autres chofes une efpece de
tiroir avec des cloux , des harangs, des feves.
rouges,des planches de fapin affés bien faites,&
pluileurs autres chofes travaillées avecinduf-m
trie,d'où l'on infera qu'il faut qu'ils aient com-
merce avec quelques peuples plus polis qu'-
eux,ou qu'ils foient extrêmement adroits.On
ne leur prit que deux Chiens qu'on amena, &
on leur laiffa en échange des Sonnettes
de petits miroirs & quelque verroterie.

Quelquesguns croient que cette Ouefi-
Frile ou Oueß-Angleterre.ne fait qu'un méme
Continent avecleMea-incognita par le côté
de cette derniere Terre:qui regarde le Nord-
Efl,& que même elle* ea peut être jointe au
Groenland. la raifon en eft que ces peuples
d'Ouefi Frife font faits de même que ceux
de Groeniand & que leurs loges , leurs
armes &c. fe reffemblent parfaite-.
ment.

Le 13. nous remimes à la voile & fimes
route par un bon Vent pour aller vers le
Detroit de Frobisber. Nous donnames à un
haut rocher de l'Oueft-ngleterre , & le der-
nier que nous y aperçumesle nom deCbarnzg-
Crof; à caufe de fa reffemblance avec Cha-

iag-
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ring Croj: après avoir levé l'ancre, on fut
obligé de courir Sud, à caufe des glaces qui
fe rencontroient au Nord.

Le 30. nous vimes une telle quantité de
Baleines que nous crumes que c'étoient des
Marfouins. Le meme jour le Salmon paffa
à pleines voiles fur une de ces Baleines,
mais de telle maniere,que d'abord le Vaif-
feau étoit comme échoué fur le corps de
l'animal, fans pouvoir avancer ni -reculer.
LaBaleine fe hauffant enfuite donna un grand
coup de queuë& plongea auffi-tôt après.Deux
jours enfuite nous trouvames un très mon-
firueux poiffcn mort flottant fur l'eau, &
nous crumes que c'étoit celui fur lequel leSa-
lomon avoit fillé.

Le 2. juillet nous eumes la vuë de Queens-
fore-Ian d,nous fillameS toute la journée à tra-
vers les glaces fans nous allarguer desCôtes.
Le foir nous voulumes commencer d'embou-
quer dans le Dêtroit, mais il falì utrebrouffer
bien vite chemin.Le Detroit étoit abfolument
fermé par les glaces, accumulées à L'entrée,
qui reffembloient à des Montagnes.

Nos Vaiffeaux che-rcherent en vain d'avan-
cer du côté oû il y avoit la moindre aparence
de paffage, afin de mouillei au havre où nous
avions mouillé à notre fecondVoiage.En cet-
te occafion nous perdimes la /uditb& le Mi-
chel,& n'en eumes de nouvelles que vint jours
après. Nous eumes encore le malheur de per-
dre le Denis dans les glaces à la vuë de tous les
autres VaifTeaux, & une partie de la Maifon
portative que l'on devoit dretrer à Meta- inco-
gnita. Tout l'équipage du Denis fe fâuva
heureufement dans la Chaloupe. Tout

I
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Tout ceci étoit un theatre de. mife-

res pour nos Equipages. Une violente tem.-
pête qui fuivit la perte du Denis nous me-
naça d'un même fort. Notre Flot-
te étoit inveflie de glaces. On ne pouvoit
rebrouffer chemin. Nous en avions devant
nous une telle quantité, qu'il étoit impoffi-
blé de les franchir en avançant. -Dans cette
fituation nous effuiames un orage du Sud-
Ouefß en pleine mer. Toutes les glaces qui
étoient derriere nous étoient accumulées au*
tour de la Flotte , & nous fermoient le re-
tour. La, pluspart de nos gens fe trouve-
rent furieufement combarus. Quelques uns
de nos Vaiffeaux ferlant leurs voiles vo-
guoient du côté de la moindre petite ou-
verture. D2autres jettoient leurs Ancres fur
les glaces & s'y grapinoient à l'abri de la
temp&e , moins -expofés ainfi au choq des
glaces fiotantes. D'autres en étoient fi fort
ferrés qu'ils ne pouvoient garentir que pa'
des cables , des planches , des paillaffes &
autres pareilles chofes le bordage & les flancs
des Vaiffeaux contre le' tranchant des gla-
ces: afin que le corps du Batiment ne s'en
trouvât pas endommagé. Dans une pref-
fante neceffité l'on connoit le courage &
l'intrepidité'dès hommes, & le pouvoir d'un
bon Chef. Le Matelot, le Soldat & le travail-
leur, tout agiffoit pour fauver fa vie , &
bien qu'ils ne faffent pas accoutumés à ces
fatigues,. ils les furmonterent par leur pa-
tience. On déto urnoit l'impetuofité des
glaces avec des piques, des planches, & de
gros batons, pour empêcher ces maffes tran-
chantes d'endommager nos Vaifeaux.. Ce

qui
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qui feroit arrivé malgré les cables, les pait-
laffes &c. Car ces glaces couperent des
planches de plus de trois pouces d'épaif-
feur, & mieux qu'on n'auroit pû le faire avec
la hache. Nos plus forts Vaiffeaux furent
elevés d'un pied au deffus de l'eau par la vio-
lente preflion des glaces qui s'étoient amon-
celées autour de nous. Telle fut notre fi-
tuation toute la nuit & une partie du jour.
Jamais on n'a prié Dieu de meilleur coeur.
Enfin la brume qui avoit duré pendant cet
orage Ce diffipa; le Vent fe fit OueJJ.Nord-
OQeßf & chaffa les glaces. La Mer fut ou-
verte. Nous y entrames. Nos Matelots
mirent la main à l'oeuvre, pour radouber
nos Vaiffeaux & relever nos màts de hune
avec toute la diligence poffible; 'aprés quoi
il fut refolu de tenir la Mer , jufqu'à ce
que le Soleil & le Vent euffent achevé de fon-
dre les glaces dans notre paffage.

Le 7. Juillet quoique nos Equipages ne
fuffent pas encore bien tevenus de la peur,
nous virames de bord vers la Terre qui nous
parut être la côte Septentrionale du Dé-
troit. On jugeoit que ce devoit être le
North.Fore-and. Mais quoi qu'il en foit,
il étoit dificile d'efiimer jufe , à caufe du
brouillard épais qui s'étendoit vers la Côte,
& de la neige qui venoit de tomber. Nous
errames vint jours dans la brume avec de
grands dangers, comme on peut le croire;
puifque nous pretendions être au Nord-EJI du
Détroit de IProbisher, au lieu que nous étions
au Sud-Ouefß de ueens-Fore land; aiant dé-
rivé au Sud- Ouei par un Courant du
Nord-E.Nous



NA.VlýGAlrtÔý14S9 Sýý
Nom, découvrimes. icilune poibte qÙel'ona ai % rprouoit, m, à prqpoýe pour- le Mowt-9--dr-

wici dunsIe- Uétrait mais, nos plus expets
Mariniers ttouverent lu'il. n'étoir ýàS -, rai,-,
:Cembluble7 qd on. eut- cmboueý - fîý àiýuùt en
flipeu &-tems ni.,-poffible- qu'IO'n -fe fut

trompé- fi groffierernent- "us, fon, eflime ; à
moins- qxw d'àvo'lr dé'rivéý par- un terrible
Courant,. - 11 ell- bieh vrai, que le. flot. fe fait-W
foit;fxntÀr beaucoup ýIuý-qa à l'eýtd'naire,&
que-' int aux'.Cout-àns-il prenoit nos- Vai&
ftaur-& les fairoit, tatiriler en un' moment, -

com me un tourbi_1106; de- forte --que la.
Wifoit ayecý awànt' de bruit que la chute

déaâ, dans la-Ta;oife prýée dù pont de Londre.,
Cependant-notte AdmýiraI tint Confeil ,

Pout, favoir- en qÙel cnýroit_ on étoit. ya-W
mÈs B eare; Lie uterà apt- à boràde l'Anne q u i
à -notre, fecoud Voi-àgt-, à.v6it dreffié dès Ca"-w
tte exees, de tomte k& Côtes,, ne pût-É--i't.9

tirer- ý-ýnbn- ple queýles'"atlqr;: ot è-ee Oterpili te deciara , qWil
Z4, lw cue pees, de- làquelle on jre

trouvvie, qa'îý w--euvbit croire ýqee- cefutun'e
du-D&;ýoit-de Ftbbi'sher. -

etàbrùiiàê.' 0à:
balança de'retourUer-*-à t,.râv«s. le -glace's-,
pour chert her. uneý m-r-l.ibré-, * -ôu dé fe laitreï

pmte.r-,Par. it-Cfflânt. dans une -Mtr incon
-nüe, Le Vice- -àý- bord- - du quel-
ëtoit le -fufdit pilotte & -deux- aetreý de nos

Vai'ffeàtix gianr tonetibietperîdü la Flotte-de
vý00-prittnt le 'eti dé -Itenir 1-7Mcr,. ainfi que

A;ý qui ýýý?egee feul "I' 'à - Ce' qd-il
rejoignît- lâ Fibtté-, aprëg;avý*otr--pris, hanteu'r,-,)

T(we Ics:. V-aiffc"x- dé-,,Ia;ýFlo*te _excep 4V
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té les navires dont on a parlé firent, de con.;
ferve avec l'Admiral, plus de foiffante
lieües de route dans le Détroit prétendu.
Nous eumes toûjours un très beau païs
à l'efnribord & devant nous une Mer ouverte.

L'Admiral auroit continué la route, s'il
n'eut eu des ordres precis de Le tenir de
conférve: car il ne doutoir pas qu'il ne pût
entrer par là dans la Mer du- Sud & pene-
trer enfuite jufqu'au Catay , par la raifon
que je vais dire. C'eft que plus on avançoit
dans cette -Mer , plus elle s'élargiffoit &
moins on y rencontroit de glaces ; parce
qu'il y a un tel cours dans ces eaux, que les
glaces qui s'y rencontrent y font chaffées
à l'Ef & au Nord, felon ce qui parut aux dé-
bris flotans du Denis. D'autres croioient
pourtant que quand même on -auroit eu le
bonheur de paffer , la force du -flot qui
tient neuf heures dans ce parage. contre trois
heures. d'ebbe auroit empêché le retour.
, Au raport de quelques uns de nos gens ,ils

trouverent à foiffante lieuës de route dans le
pretendu Détroit dont je parle , & à bas
bord, une terre peuplée , fertile en paturages,
abondante en Rêtail &. en gibier., comme
perdrix , aloüettes, Lievres , &c. -ieme
un deux trafiqua avec les habitaus du païs
des couteaux ,des fonnettes , des miroirs,
de la verroterie, &c. pour des oifeaux, des
pelleteries & autres pareilles chofes.

Après plufieurs jours de Navigation
l'Admiral jugea qu'il -' feroit à · propos
de revenir. On fit voile. entre une Côte
qui eft le derriere du Cntinentde l'd-
merique, & la Terre que l'on avoit -nommée

Q rensFr -land; & comme çn faifant route
dans
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dans ce parage on remarqua une efpece de
Baie , qui s'etendoit jufqu'au Détroit de
Frobisher, le Gabriel y fut envoié le 2 r.
Juillet , pour voir s'il y auroit moien
de la traverfer d'un bout à l'autre pour ren-
trer enfuite dans le Détroit par l'autre cô-b
té. Cela reüfit, & prouve que le Queens-
Foland eft une lie. On doit croire qu'il
enýêR de même de plufieurs autres de ces
Terres.

Enfin, comme il étoit tems d'aller cher-
cher les havres où nos Vaiffeaux deVoient
fe décharger de leur charge, on navigeadu
côté de l'entrée du Détroit de Frobisher par
un tems extremement embrumé,· à travers
diverfes terres détachées , mais peu ·éloi-
gnées 'de la côte, & entre des rochers à
fleur d'eau : mais cettp route étant dange-
reufe, on fut obligé de laiffer filer les an-
cres jufqu'à la profondeur ..de cent braffes
& davantage , de peur que nous n'allafiions
nous brifer fur ces rochers. Et pour ne pas
nous-affaler fur la côte pendant la brume,,-
notre Chaloupe nagea fur l'avant & l'on
ne fit route que la fonde en main.

L'Anne que nous avions perdu fut plus
de vint jours à tourner aitour de Queens-
Fore-and pour découvrir le havre ou nous
devions mouiller; fans pouvoir paffer, à cau-
fe des- glaces. Ce Vaiffeau fe rendit enfin
le 13. Juiluet à Hattons- head-land dans le
Détroit, où'fept Vaiffeaux de notre Flotte
étoient à l'Ancre. On peut juger de lajoie de
fe revoir aprés avoir effûié tant de dangers.

Le 24. Le Franpois nous joignit auffi.
Ce Vaiffeau qui avoit fait route pendant plu-
fleurs jours. de conferve avec notre Vice-

e a Ad-
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Admiral nous end.onoa dps nou-v-ctlle -ikde

'il av-oit perdu aprifs lavoir
,ge.water, qp c

dégagé d'entre les glacts. -- Les deux.aut es
qui nous mgnquoient S) étoieut, plus ri-
gages que jamais. Le eaAriel ,etoit -entré

daps le Détroit de. Frobij&r tenant route
du Cap QQcidental dt .-. Q«ee»s-Fore-ignd

pgr -derrie-rt-cett.e Terre, jufqýi'au Cà
kqe. Il trouva dgus.-le gu Lpe,

par lequel il venoît de paffer , un Courent
fi violent , qiýe -fans' un Vç -nt favorabl-e il
lui auroit été impoffible de uýayjg,er Ià.

Le 2.6. Il tombaplus d'un pW de -nei*gè
qpi fe-geloît à qu'pelle .ttQmboiot.- Ïie BrioLe, 27.- » gewater, s?-4tant d' q4

:Sý!Dt il-ler-i 11,a 4s 4e
MPIP .a t»- rle

la de-ta»br»oé 4-que pour
le tc.nir ' a'4gQt on en proit par heuve -prés
dg trqis cens ýbaft - onné-esdýe.iau.No.usý aprirxiesgu au qu, -D à ý«tQit b fiç,%çWeV e1c - 4troiç *M

4 Ue 1 Warwick,
-Ce -trapport . acheva- -de Jatèr nos -hotniÉes
dgns june confternation , --quï fut -fuivie, de

mumures contre - lAdmi rai: ïmis fa-as Ce
viettre en peine de ces murmures, il réfo-
lui de chetcb.ci*fon hayve, on' de ni-crir
dans lý.entreprife: & là déffus en --fit le, fignal
Pourý fe rendre fous fun pavillon a. quoilon obeït -av . . -8 'yec. joie., parce qu on, prit ce
fignal pour un ordre d'aller n-weilLer à Hat"

;ons-bcad,ýIap;d. Notre Admiral mit à la voi-
Jç , aprés avoir foufert un orage.qui paffa

pres-que aufi-tôt, Tandis qu'à voiles fer-
lées il fe laïffoit 4'tiyer eàtre les glacei-, il
y trouva hèw eufémeRt. unL paflàge. -La

-vit ciafmFlotte fuilvit -n, fc -tous en-
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femble le 31. Juillet , après mille-peine
& mille fatigues au havre fi defnré. L'Ad-
mirai heurta à l'entrée de la Baie de War-
wick avec tant de violence contre un glaè
çon-, qu'aprés avoir fauté de deffus es AR_
cres il s'y fit une telle voie dý:au, qu'on eut
peine-à le tenir à Flot.

Le Vaiffeau du Lieutenant Admirai Fen.
ton avoit été le plus engagé dans les glaces,
mais il fe tira d'afaire en fe tenant toûjours
à'l'ancre fous ces lourdes maffes , comme
fous un boulevard ; & malgré cela il arriva
dix jours avant tous les autres. Fenton
avoit déja decouvert plufieurs mines &
avancé dix 'lieües dans le -païs fans trouver
d'habitation. Après quoi étant retourné à
-fon bord, il avoit refolu d'attendre encore
fept jours l'arrivée de la Flotte. Après c la
Flotte n'arrivant pa il s'en feroit retoù é,
parce qu'il commençoit à manquer de vivres.

L'Admiral étant à Terre tint confeil fur
les moiens d'executer promtement le
deffein de decouvrir les lieux où pourroit-
etre la meilleure terre minerale. On delI-
bera fur l'ordre qu'on obferveroit étant à
terre , & for l'endroit qu'on choifiroit pour
batir un Fort & une Maifon pour ceux qui
devoient y paffer une année.

Le f. Août Chaque Capitaine ft mettre
à terre dans l'Ile de laC&mue, par-ordredu
Général,les Soldats& les travailleurs. ?n y
porta les proviñions., les tentes &c. afin
que l'on pût amaffer inceffamment la quan-
tité neceKaire de Matiere Minerale pour en
charger les Vaiffeaux.

On fit la irevUe des hommes, aprés quoi
on mit chacun à l'ouvrage. é

e 3 La
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Le 2. On publia à fon de Trompe les

ordres du Général Frobisher.
* Pendant que les Matelots faifoient leur
Ouvrage , les Chefs cherchoient les lieux
propres à foüir, les rafineurs faifoient .'ef-
fai de la matiere & ceux qui s'etoient em-
barqués en qualité de Volontaires n'étoient
pas non plus fansrienfaire.

Le meme jour le Gabriel arriva de la part
du Vice-Admiral, qui étoit pris dans les gla-
ces prés de Mount-Oxford. Toute la Flotte
s'étoit raffemblée excepté 4. Vaiffeaux & ce-
lui qui s'étoit ouvert & avoit coulé bas dans
les glaces. Ces 4. Vaiffeaux étoient le
rbomas Allen Vice-Admiral , l'Anne , le
7bomas d'Ipswich & la Lune. l'ASfence de
ces Vaiffeaux retardoit notre travail, parce
qu'' 'avoient les meilleurs ouvriers &
pr;4 e toutes les provifions neceffaires
pour l'habitation.

Le 9. L'Admiral affembla fon Confeil,
au fujet du Fort & de la Maifon qu'Qn de-
voitbatir pour ceux qui hiverneroient. On
delibera d'envoier incefflàmment les maffons
& les charpentiers à l'Ouvrage. Mais avant
que de commencer le Batinent , on exa-
mina ce que chaque Vaiffeau avoit apportd
pour l'edifice, & il fe-trouva qu'il n'y avoit
de matiere que pour deux côtés. Encore
n'étoient ils pas bien entiers; parce qu'il a-
voit fala emploier diverfes planches , des
apuis , des poteaux, & des pieces de bois con-
tre l'impetuofité des glaces·, lorfque nos
Vaiffeaux s'y étoient trouvé inveftis. De
plus après une fupputation exa&e des pro..
vifions, on vit qu'il n'y auroit pas affés de

pour cent hommes, qui étoient def-
tinés
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,tinés à paffer l'hyver :parceque la- plÛpart
des provifions étoient, comme j'ai déjadit,
chargées fur les quatre Vaiffeaux non arri-
vés. Fenton s'ofrit d'hyverner avec foiffan-
te hommes. On appella les maffons & les
charpentiers , qui demanderent neuf femai-
nes pour confaruire une loge qui pût tenir
foifiante hommes; & même ils fuppofeient
que l'on eut affés de bois. Mais comme on
ne pouvoit tout au plus fejourner encore
que vint-fix jours, l'Admiral conclut , qu'il
falloit s'en retourner fansfaire d'habitation, &
lon donna ordre à Selman Ecrivain , d'en-
regitrer cette refolution, pour en rendre cot.
pte a la Reine, & aux interefés danscet-
te Navigation.

Le 6. Août trois de nos navires vinrent
avec beaucoup de travail, jufqu'à la pointe
de Leicefler, efperant. de trouver le côté
meridional du Dotroit fans glaces; mais ils
tomberent daps un calme , & ne pouvant
avancer, ils furent bientôt plus engagés que
jamais*dans les glaces quieleouraat amenoit.

Tant de calamités, les dangers continuels
où l'on fe voioit & le peu d'aparence qu'il y
avoit de pouvoir être plus long teins dans
un parage où les cordages Le geloient tou-
tes les nuits, en forte que l'on ne pouvoit
plus faire la manoeuvre , firent penfer aà
prendre d'autres mefures. On tint le S.
Août Confeil & l'on propofa , de chercher
un port pour radouber let Vaif'eaux & fe ra-
fraichir , afin de s'en retourner inceJ!ammnt
en Angleterre ; & qu'après tant de dangers d'. Ù
Dieu nous avoit tiri ,ce feroit le tenter ,que .e
Je remettre dans. le peril. &c.

On alleguoit, au contraire, que chercher
e3 as
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un kavre 'dans 'des m,-ers fi dcingereuJes
c'"éoie*fc mettre doublemerit dans le danger de
t erir; que quand même on auroit le bonheur
de ne -pas 6t hoger fuir les rochers qui fe trou-
q ent preès des c'ôtes. les plus faines de ces- Pa-
rages ,on n'echaperoit pas une autre fois à~ la
fureur des glaces que les maré'es & les Cou-'
rans*.tre's rapides y jetten-t*. Sans parler de
plufleurs autres accidens. On ajoutoit, pour
faire fentir Ilinconveiiient qu'il y auroi t à
=rouil1ler ; que l'air devenu très froid mera-
çoiit d'une violente gelée qu'il valloit donc
mieux tenir la mer, que de fe jetter, dans un
màuvais havre, pour boucher une voie d'eau,
& .courir le.rifque d'y être enfrrmétout l.'hyvper..

Bell declara qu'il regardoit ce promt re,
tour en Angleterre comme honteux; que pour
luvi il aimoit mieux s'expofer à tout , &c.

P<ai, ajouta t-il , dans mon, VaiSêau une
Chaloupe de cinq tonneaux en fagot. Elle a édé
defiine'e pour ceux qui doivent -byverner.
.77ofre de la monter & ,de m'ene fervi-,, fi. L'on
veut ; je verrai s'il y a moien de jrancbir le
peril dles glaces, &-c.

Cette refolution étot vertable& fincere,
qýuoi qu'il vit bie n q-ue la. plepart d.e fes gens
airre-roient mieux chercher un -abri dansle def-
feiri de s'n retourner en fuite,n'mai sitýfe flatoit
de pouvoir gagner une partie- de- fon Equl-
page. Il' jugeëoit, donc -à propos de--courir
te long de l'a Côte, pour voir fi quelques*uns
de nos V ailfeaux mal traités des glaces dans
la derniere temp&~é n'auroient pas. -effe&i-
ver;ert cherché on abri au premnier- havre
pour le rafraichir & pour fe'donner le ra-
doub p-lûtô^:t, que -de commettre encore U ï
fois leur falut aux glaces: C'tétoit d'aiý rs

dan s
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it-ns- ce -méme*-parage qu'ils i

1'Admiral, .& le refle de la Flotte.-
BeJÎ. croioit encore de -pouvÀoir ' trouver Uà

..lieu propre à, s' tenir une autre fois il,.peroitef de découvrir quelques mihirres
ppur y faire fa cargaifon ce qui "lui étoit

bewicoqp ',Iu.s commode par le voi-fiagge
4e la hautit Mes Qu'il ne Pauroît été DIUS
lavant daiisle Détroit : "PcIrce qu'il ý;aurejt
beaucou- moins a cr'aindre des g1-aceý\-Quoi--'il tn foit.qu 1 i 1 s'en t en 'it ' 1 a rzfo.lution dç

roi IT prés -de ý*eete Côte - effi lope-tem*fè a 5 Il 'qu'i'l feroît Po' -eble & de ne Point ýS'éc*rtcF
*s uns des autres afinide pouvoirfè -- fem

courir - miutuel lem. cat, pendant que l'on en-
,ive-qoit Ies -.Chaloufflfous la cç>ndul&te de

ý4eux ou troiisý bous lxlott-es chercher aric
Baie où Poix -put -trouver -un ;mouillage*

Malgrý cçtterefolution le 7'hoxas IPrwieb
fe fepara ýla "e fw*vanteýa St rou-t_ç -vers

C> ne laina pasiie-perfem
Vercr dans-foe&ffelin. Il allaavec laChaloupe 'i
dr le -Canot de I*Lane pour -voir de trouver
quelque r*de-dans une des Des ýqui gifent au
deffous de Hattoivs-bead- land ïïefKr=d'apprendre-,dès nbuvelles, de la Flotte m
de decouvrir de ce, coté -là quelques Minm
Enfin il eüt le bonheur de - trouver un aum
cr-age- paffablement bon, où les vaiffeaux

pouvoient être affès commodement ' à labry.
Il decouvrit -encore de ce coté-] "à une-grazim

de Ve dont la terre eft noire. Il en fit raport
aux Equipages, Woubliant rien 'pour 'les en.-
couragera nager vers l"Ile. lis y-trouver-ent en

êfet une prodigiebfe quantité de mineral -&fi
la bonté de cette Terre.ent repondu à,la qu=*
tité, il y en aurott eu. aiTés pour les plus a*

vie fil
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vides. Ce pretendu bônheur queleCapitaine
regarda comíme une.veritable benedi&ion
lit donner le nom de Befß Bleing (Benedi-
tion de Bej) à l'Ile. Aprés une fi bonne aubaine
il retourna le 9 Aoua à ic heures du foir plein
d'efperance & de joie!à fon bord ,où fes gens
l'attendoient avec beaucoup d'impatience.

Le jour fuivant ils entrerent dans la rade
par un Vent affez paffable , le Bot nageant
de l'avant pour fonder. Malgré cette precau-
tion , l'Anneentrant dans le havre toucha fur
un rocher à fleur d'eau & y retia échoüé fur
le coté jufqu'au retour de la marée: de forte
que fans la grande vergue du grand maf IR
fe feroit entierement renverfé au montant du
flot. On tira plus de .deux mille batonnées
d'eau avant que le Vaiffeau pût etre remis
à fi lot. Auffitoft qu'on fut à la rade,les Mate-
lots donnerent le radoub aux Vaiffeaux & les
calfeutrerent, pendant quelles travailleurs aux
Mines affembloient en toute diligence le plus
de matiere qu'il étoit poflible. On monta
la Chaloupe qu'on avoit -portée en fagot &
l'on trouva que l'on n'avoit ni courbes, ni
autres renforcemens, ni cloux, ni chevilles
de fer, pour attacher les parties de ce petit
Batiment. Par bonheur il fe trouva un forge-
ron parmi l'Equipage; mais comme on n'a- -
voit ni enclume, ni marteau-, on fit de ne-'
ceflité vertu. Deux petits fouflets tinrent lieu
d'ungrand,unepiece d'Artillerie fervit d'en-
clume,les pincettes, les grils, & les peles fer-
virent à faire des cloux & des chevilles de fer.

Le i1. Aouat Bef & fon lieutenant alle-
rent au fommet du Cap de Hations-head- land,
qui efn le plus élevé de tout ce Detroit,lever
un plan des parties les plus baffes de cette co-

te
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te, & decouvrir, autant qu'il feroit poilible,
s'il y av.oir encore beaucoup de, glaces dans
le paffage , quelles mines il pouvoir y avoir-
&c. -On -y trouva beaucoup de cette matieref
que l'on croloir produire de l'or, & Befi,
fit dreffer une efpece de croix de pierre au
haut -de Hattons-head. lanvd, pour*faire voir
que des Chreriens y avoient paffé.

Le 97. lui & fesgens donnerent laChai-
fe' à un. grand -Ours blanc, dont ils turent
peine à venir à bout vint ho*mmes armés-
qu'ils èroient. Ils vJquurenx de cet Ours peu-,
dant plufieurs jours. I

Le 1-8. Après avoir -achevé 'de monter. la
Chaloupe, ce qui ne' fe fit pas fans peine,-

-Befl refolut de s'y hafarder pour embouquer-
dans le Detroit-de Frobisher. On tacha de
l'en -diffuader* & le charpentier qui. l'avoit
montée n'oub ia ri-enpour -l'affurer.liii même'
qa'il nesy bafarderoit pasparce que ce petit ba-!
rimeni ne trnoir qu'à de mauvaifes chevilles
de fer &c.

C'en fut affés pont faire perdre courage aux
Matelots qui devoient être de l'entreprife &
le, Capitainie lui, même ne voularwtpas être -i
accufd. d'entêtement & -d'imprudence, au..
cas que cette Courfe' ne pût rè»*iifir, dedlàa.
au Lierenianr &_ aux matelots les -plus- ex-
perisnentés, qu'i y élloit .-d fou hbone'r, ex j
cette afaire, qu'il .vouloit chercherY I' Admirai--
pour- lui commuuîiquer lagrande 'zisleur du Mi-
serai qu'ilavoàf rouvé;;fuiulemefft à'- l'oil,4

etotputéti 4ýnolx awfïbo ml'a«re.MaiLr
ceeudan' ajot ' 7iIa ûeu e ef eftjug e,&i
fr peut bien que ce ne foit qstedès peu.r4l

Die midonc en confciece,fi la Chalorp :efis-

- hi
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oui OArvAk gwois. A;tdt ler

tes. ne sýélevat poini
£Ù& Yeàe Griay pi feut à bord de l'Avue. dec'l
Coi«V a6ement qu"Lil fuîVroit le -capitaint

-dâo cette. entre prifè & cette refolution pi-
qua. d'honneur ýJUfIIeU-re matelotes. BPfl partà
=compagnie de dix aeuf perfônines,.. fur la.

Chalou e,avecdeq viv res & autres provilione.
Sbu-Výýaiffem mâe-à l'ancre& pour lui-,fatite de

y-ém e i 1. fuivît 1 a C ôte de. Stid & 6 t, 3o 1 i tues
en ramant;y qu à ce qu'il fut, au plus
gereurdù-.Eýctroit. Alors il paffa à làutre bord

fuivant la CÔte du Nord, il tint route vers
ICI e- de le CoWte#e dan-sý -1 a -Bgi e de Warwick,

e»crant que dé. cette maniere! il, pourroit de
Suvrir la-flotte,, pu trouver quelques dCbri&

du, Naufrage
Après. pjus, de- quarante -lieiles ' à l'embouý--

chute-, dù.D-éuoitý*, ce- ne, fut. pas fâns danger
c.Laforce-du:

dé ný*,Ycr- fiL avant, la- nuit &a-zU la. nuit d'prés on fut obligé -de mouiller e lý)j des roZ
lé C

eW
chers prés: -de- -WCôte briféc àe PLIé e. -a-

£'V 

La

-"el, un ýpeu au deffius, de la Baïe-de Wý4ar Ck.
On trouva;Près du:rivage des -pierres' éle VÉes
cm, CLM -figues 4ue des.,-,Chtétiens,ý avoient.

ue la* Baier
Aoufl O.n eut lav de

C,
titwftemeùt, du, fommet dýune. colline. Con -î

nuant: a raifger Ï& Qx e, duý Nord on apt rcut,
_die- là. fumée- fom- -u.ne.m-ontsgne. -Quand.,on' P
faïýun,.pea.pl= prés, -Sdiftinguades hom4o fe
Mens -qui.faifoieui, -voltigmýune tfpece de d=*-ý fo
peau. COT*'n*me-lim-uatu-elf>du-.pa*i*sý,avoient' Ve

accoumnrié- d"o-'n aire autent quand"I'ls apere nli
Gevoient%-ýquelquiune- dç rxiçp--chaloupes., - çn Co

fe, douta que ce pourroient etre d.csfauvàges»
On
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On' decouvrit enfuite quelques tentes& l'on
dittingua les couleurs de ces drapeaux,qui
étoient blancs & rouges. Cependant comme
on ne voioit ni vaidleau ni havre, à quatre
ou cinq lieüi.s à laronde,& qued'ailleurson
croioit qu'aucun de nos genA n'avoit eu la péné-
fée d'aller par là , on ne favoit quel jugement
faire. On s'imagincit que quelques Vailleaut

e de nôtre flote batus de l'orage & déroutés
s par la brum pourroient bien étre venus fai-

re naufrag de ce Cote là entre les glaces&
j les rochers- que nos hommes y auroient étd

pillés par l s naturels de cette côte, &qu'ils
fe fervoient de ces pavillons pour attirerles aun
tres. Sur cela Bei& fes gens refolurent d'al

is 1er enlever ces drapeaux aux fauvages préten-..
dus-: mais à la fin on decouvrit qpe ces fatw
vages,étoient des Anglois.

Lors que Bel fut prés du rivage, ilor
a donna au Bot de reLier en mer, par précauà.-

tion, afin que les gens du Bot fe puffent ti-
- rer du danger en cas de malheur. Etant à pot-
- tée on fe hala de part & d'autrefuivant l'u-

k. fage de mer,& l'on fe reconnut avec laplus-
s grande joie du monde: ce qui n'ent pas fur-

prenant, puifqu'on fe revoioit enfin aprés
avoir eliié mille dangers.

ir Le Vice-Admiral l'York venoit d'arriver à
f- cette Côte, pour faire fouiller dans-une Mif-
i- ne que l'on y avoit découverte & qu'il avoit
t nommée la Mine.de la Comte f/ de Su/ex
n Pour Befß, il alla à la Baie de Warwickcon-

ferer avec Frobisher ,& faireeprouver parles
fondeurs la matiere minerale qu'il avoit trou-

nt vée à Befi Bleffing, dont il avoit apporté des-
r- montres, après quoi il devoit retourner à
n fon bord.
S. Aprés avoir conferé avec l'Admiral, &

lu eç les ordres, il chargea fon Vaiffeau de
f certe
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cette terre, qui fut trouvée bonne, à i'epreu,ý%
ve qui en fut faite.

Le 23 Bef fut au Confeil qui fe tint'à Bord
de l'Aide. On y regla diverfes chofes fur la
maniere dont il faudroit fe conduire l'Année
fuivante.

Le 24 Le Général alla avec deux chaloupes
& beaucoup de monde à Bear-Bay (la Baie des
Ours). Il ordonna à Befi de l'attendre avec fes
hommes,& d'effaier de furprendre quelques
habifans du païsw. Il en paroiffoit de tems en
tems & l'on en voioit quelquefois fept ou huit
barques à la fois,.quiigodoien't fans doute,ponir-
furprendre ceux qui travailloient aux Mines,
qui n'etoient pasen grand nombre. Mai . lorf-
qu'ily avoit un gros Batiment-mouillé â la
Rade., ces fauvages.prevoiant qu'il devoit y
avoir beaucoup de monde prenoient la fuite
& n'avoient. garde de paroitre. On fe flatoit
de.pouvoir inveflit avec des chaloupes, I'L-
le où ils avoient accoutumé de fe montrer &
d'en furprendre quelques uns. Mais avant
que les notres fuffent avancés-,les fauvages
avertis par ceux de leurs gens qu'ils avoicnt
poflé fur les hauteurs , prirent la fuite, laif-
fant prés de leurs trous un des plus gransja-
velots dont ils fe fervent. Lz Général au-
roit bien voulu amêuer en Angleterre quel-
ques uns (e ces fauvages,mais ils avoient a
pris à ne fLe pas aprocher trop prés de no.s
gens.

BeLl s'en allale même jour à Haeons-head.
land où étoit fon Vaiffeau. Il y arriva le,
2S. du. mois. Il trouva fon navire chargé &
tout prêt à faire voile: de forte qu'il repartit
le jour fLui vant par la Baie de Jlarwick, mais
il n'y arriva que le 28. parce qu'il mit à ter-
re à Bearbay quelques travailleurs, afin que
ceux de nos vaiffeaux qui n'avoient pas ei.

co:

I
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core leur charge fe trouvaffent plutoft en É-
tat de mettre à la Voile.

Le 30 l'Anne s'échoua. Il s'y fit huit ouvetr
tures, par les rochers &..par les glaces. Le
même jour la maifon que l'on avoit portée en
fagot,& queFenton avoit ordonné de bâtir dans
l'lle de Warwick, fut achevée. Les maffons
la firent à chaux & à fable, afin qu'elle fut
plus durable,-& que l'oiâ pût voir l'année fui-
vante fi les neges, les- glaces, les orages &
les. fauvages 'auroient epargnée. On vou-
]oit tacher d'aprivoifer. ces hommes farou-
ches & brutaux, &.voir fi on les trouveroit,
plus dociles à notre retour. On laiffa dans
la maifon diverfes bagatelles.,. comme des
coutaux, des fonnettes, (dont, ils fembloient
s'accommoder volontiers , ). des figures
d'hommes, de femmes & de cavaliers en
plomb,jdes miroirs, desfiflets, despipes , de la
verroterie & chofes pareilles. On y fit un,
four & l'on y laiffa dupaigafin qu'ils puf-
fent en gouter. On - terra le bois deflind
pour bâtir un Fort, l'on enfemença la Ter-
re de poids, de froment & autres grains, pour
voir fi elle produiroit bien.

Aprés que la flotte eut fa charge, FrobLr-
her affemblant -les gens leur dit, qu'ij,ureit
voulu découvrir le pais beaucoup, plu' ant
qu'il ne l'avoit fait encore ; quefon butne feroit
pas feulemetnt de ramener en Angleterre fes
vaifeaux chargés,- mais qu'il feroit auffi bien
aife de pouvoir faire un rapport exaJl & cir-
confancié de la qualité du pais. Que cette re-
j.oution ne pouvant etre executée alors, iljugeoit
devoir j'enretourner auplutofi à caufe des brumes
epaifes, des neiges, des orages & desglaces- aux-
quelle; onfe voioit expofépar i'aproche de 'Ihyver:
quefi par malheur lesvents contraires venoient à
jurprendre, onfe trouverïit ajiegîdcsglaces, où

- id
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ilfaudroisperir defaim,defroid& de mifere.Cë-
pendant avant que de partir, le Général vou-
lut tenter encorede penetrer plus,-avant au
Nord du Dtroit avec fa chaloupe,& il décou-
vrit que les Terres autour de Bear-Bay & de
1'11e Holtesne nt point partie du Continent,
comme il l'a oit crû, mais quede font des
lies qui font de ce côté là tuie»efpece d'Ar-
chipelage.

Nous mimes à la voile & fortimes tous de la
Baie de Warwicb le 3h.0ußi;excepté le
Judith & I'Anne, qui firent aiguade ce jour
là ,& nous rejoignirent le jour fuivant i Sep-
tembre. Ce jour là & le jour d'après nous
effuianes un tems facheux & courumes beau-
coup de rifque parmi les glaces & les ro-
chers. Une partie de'la flotte tfe difperfa,
fi bien que l'on ne fe rejoignit plus.

Le Bridgewater, qu'on avoit laiffé en pe-
ril,-fut contraint -de prendre fa route du cô-
té du Nord par urpaffage inconnu, trfsdan-
gereux & plein de 'rechers au deffous de
Bear-Bay, d'où il débouqua pourtant fort
heureufement dans- la mer du Nord: cette
mer qui eft derriere leDêtroit deFrobisher:d ans
laquelle Frobishe, comme on l'a dit , & d'au-
tres après lui ont navigé & où l'on a dé-
couvert une grande Terre qui avance
dans la mer. Tous ces- Navigateurs ont
crû qu'il y a là un paffage à la mer du Sud.
Le Bridgewater decouvrit au Sud-EJI de Fri-
felande à 57 D. & demi de Latitude une
grande le inconnüe au'paravant. Cette lie.
dont le Bridgewa:er rafa la Côte pendant
trois jours, parut fertile & agreable.

F I N.
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